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A sa demande et en application dG l 1 article 38 du reglementj la 

COlillJ.ission du marche intcrieur a ete chargee, 12 7 jDJlViGr 1965, 

d'etablir un rapport sur los reglos do concurrence et la position 

de l' entrcprise ouropt~onne druls le cadre du narchc conmun et de 

l' evolution econonique mondialo 0 

Lc;, conr.lj_ssion du :i:.wrche interieur a dcsigne 9 le 15 fevrior 1965, 

JYL NEDERHORST com.r_w rapporteur, Le mandat de M, NEDERHORSrr cor:me ner1...:. 

bre du J?arlencmt europe on o.yant pris fin 9 12 conLlissi on d"L'_ unrch6 

interiour a dcsigne le 12 novenbro 1965 M, KA-t'TEYN comne rapporteur, 

Au cours de la seance pleniere du 16 juin 1965, TvL LINTHORST 

H01VIAN 9 au nom de la Haute Autorite de la C,E,C ,A. 7 ·ot Ivi, von dor 

GROEBEN, au nmn de la Cm~lnission de lc" C,E,E. 9 rmt fait des exp:Jscs 

portent l'un sur "l 1 ii~lportD...L"lce des reglos do concurrence dans lo 

cadre de la poli tic_Lue economiquG de la C, E. C, A. 11 ot l 1 autre Emr 

"la politiq_ue de concurrence partio int8grante do la politique ccn

noniquo dans lc narchr:S coElT:lun". Ces exp:>ses ont 6te r'::mvoyes pour 

OX8:CJ.On a la CO:Omissj_cm du narchc intcrieur. 

La commission econonj_c~_ue et financiere n 9 lo 14 f8vrier 1966 9 

cte saisie pour avis. Ello a adopte la 31 nars 1966 le texte de s0n 

avis redige par WL DE YVINT:&-q, Cet avis est, c::mfori:-ler::lent au regleElent, 

reprodui t en onnexe II au present rap:rnrt. 

La conmission du T:J.?orche interieur a pro cede les 21 mai 9 13 juillet, 

12 noVembro 1965 et 1er fevrier 1966 a un echru1ge de VUOS C:tVGC le, 

Haute Au tori to et la Connissi:::m de lc:, C, E.E, sur ces exposes et 

l 1 objet du present rapport, 

Au cour,s de ses reunions des 27 El.Cd9 10 et 13 juin 19669 la 

comnission du marche interi2ur a procr~d8 a un exo.nen 2.pprofondi des 

conclusions figuront a la fin du present rapport ainsi clue de la pro

posj_tion de resolution qui y f:::t.it r:ruj_te, A l 1 exception de:J conclusj_ons, 

1;:; texte de l 1 expose do::-~ r:wtifs du present rapport n 1 n fait l 1 objet 

ni d 1un exanen 9 ni d'-IJ_n vote 9 lo. Coanission ay8..,_11.t laisse le sr:in a 
SOn rapporteur c1 1 y apport or les l~lOdificationG resultant de SGS deli

berations sur les conclusions et la propositi:::n de resolution. 
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Au cours de sa reunion du 13 juin 1966, apres avoir arrete 
le texte d'es conclusions 9 la comrJ.ission du m.arche interieur a 
adopte la proposition de resolution par 8 voix contre une et 
2 abstentionso 

Etai0nt presents 

MMo BLAISSE 9 president 
BERKHOUWER 9 \Tice-prosident 
KAPTEYN 9 r~pporteur 

.ARMENGAUD 
BECH 
BREYNE 
DERINGER 
DE WINTER 
MARENGHI 
SCARASCIA MUGNOZZA 
WOHLFART 
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Rapport 

sur 
les r~gles de concurrence et la position de 

l'entreprise europeenne dans le cadre du marche 

COUill.Ull et de 1 1 GVOlutiOll eCOUOL.lig_ue 1J.10Udiale 

Rapport.__:ur : Ivi. Paul J. KAPTEYN 

Monsieur le President 1 

Introduction 

i. Le present rapport a pour objet d'examiner les r~gles de concur

rence, compte tenu de la position des entreprises europeennes dans 

le cadre du march0 commun et de l'evolution economig_ue mondiale. 

Votre commission fait remarquer Ci_U I il ne trai te c~ue d 'une partie 

de la mati~re qui a fait 1' objet des discours que :M:rir. Linthorst 

Homan et von der Groeben ont prononces devant le Parlement le 16 juin 

1965 (1). Elle souscrit a l'opinion de la Commission de la C.E.E., 
exposee dans le discours de M. von der Groeben 1 selon lag_uelle une 

politique adequate de concurrence ne s'arrete pas aux oeuls domaines 

de la politique en mati~re d'ententes et de concentrations et qu'en 

outre elle est indissolublement liee aux autres secteurs de la 
politique economique des Co1wnunautes. Votre commission est, elle 

aussi, d'avis qu'il importe d'eviter toute contradiction entre les 

divers secteurs de la politique de concurrence ainsi qu'entre la 

politique de concurrence d&~s son ensemble et les autres domaines de 

la politique economique des Communautes. Dans le present rapport, 

votre commission a cependant estime pouvoir examiner cos liens 
exclusi vement 9 mais d 'une fag on approfondie 9 s Yl.lS l' o.ngle d''un saul 

probl~me concret qui est d'une brUlante actualite dans le cadre de 

la C.E.E. aussi bien que dans celui de la C.E.C.A., a savoir, le 

probl~me des concentrations, Votre commission estime que l'examen 

des autres parties importantes du discours de M. von der Groeben 

devrait de preference se faire a l'occasion de l'examen du dernier 

rapport annual de la Commission de la C.E.E. 

(1) Compte rendu in extenso des debats du Parlement ouropeen, seance 
du 16 juin 1965. 

PE 15.485/def. 
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2. Le traite de la C.E.C.A. est en Vigueur depuis 1952. Dans lo 

cadre du traite de Rome? les premiers reglemonts d'application dGS 

articles 85 et 86 ont et6 arrotes. Compte tenu de l 1 experience 

acquise par la Haute Autorit<? de ls. C.E.C.A. et des pr81~ieres 

applications du traite de la C.E.E. 1 il est apparu utile 1 ace 

moment, de faire le point des problemes poses par les regles de 

concurrence. A ce propos, il imp'Jrte d' exauiner dans c1uelle mesure 

les decisions prises par las autorites competentes et leur applica

tion contribuent a atteindre las buts fixes par les traites de 

Paris et de Rome. 

3. Le traite de~ C.E.E. porte sur tous las secteurs de l'econonie 

et sur tous ses domaines. 

Le developpement du marche cohm1un general, selon les objectifs 

du trai te C. E. E., entraine des modifications profondes de la struc

ture, non seulemcnt des entreprises, mais encore de l'economie 

generale de la Corillllunaute des Six. Aussi 9 les r8gles de concurrence 
sont-elles a considerer cmnme parties integrantes de la poli ti:,ue 

e conomique dans le marc he commun. 

PE 15.485/def. 
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Cette mise en··oeuvre d:u traite de Rome~ 1a po.ursuite de 

1 1 app1ic.ation des c.lispositionc du traite de 1~:1 C.B.O • .A. 1 le dyrianii.smE 

cr~e par l:ouverture des frontieres et 1a disp0sition d 1un grand 

marc·hf5 de i 80 millions d 1 hallitants c::mduiserit a poser le :prob1("Be 

de 1 1.adaptation cie 1 1 entreprL:;e europeenne a ce grand 1i1arche o Elie 

devra contribuer a la rea1isatior, des buts econoniques et sociaux 

dti. trai te. 

Par ailleurs, 1e marche co:c.1m.un des Six t;: " ~; -:;:,;-:-,~:; u:1 r.:o.r:-.n~ .. 
fe~r,..~. '- __ 

pr§sente · · 
4. La po1itique de concurrence 1 done en quelque sorte 

trois. u~p .:c<, , •. Le p~e~i~r e~t d 1 assurer ~ne. ega1i te dE? ch~1ce a~._ 
ce ouJ. l.mPlJ.oue l~elJ.mJ.natJ.on des re.,strJ.ctJ.ons g_uantJ.tQ.tJ.ves qu:J,. 

. ent:r~:prls'Bs europeennes d8f1s le marcne co:ut:J.unl existent encore .. Le 
· ·deuxJ.eme est de .PE;.rmettre ·a ces 
I ·entrepri-sBs <l 1.etre en me sure d 1 affronter 1a concurrence ·de ce,lLes 

) de .Pays tiers, 

j aponaises, par exemp1e. Le troisieme aspect .est de s 1 assurer que,,. 

ces .·conditions etant realiseeS pour les · entrepriS(3S europee:np.es, 

el~es permettent 1 1 appli.ce~i0:1 de 1' article .2 du trai te. 

5o · Dans le present rapport? il ne s 1 r-~i t done pas tellenent de 
i 

·pro ceder a 1' examen des cas indi Vi duels d 1 application des article8 

85 et 86du traite de la c.:E.c .. <ou des articlco 65 e:; 66 du traite 

de 1a C.E.C.A. Le probleme est plus vasto et doit etre autrement pose 

Il convient, en effet, co~1p-te tenu de 

1 1 experien?e et des instrunents fournis· par les traites, de tirer 

les' conc1uf.dons du passe et ensui te de revoir la conception 

QUi doi t etre a 1a base de la poli tirlU8 de concurrene;e en Vue 

d 1 assurer la realisation des trois objets J.'appeles ci-dessus. 

6. · C 1 est sous cette optique d: ailleurs, qu 'a 1 1 avis de vatre 

Co.r:unission, ont ete congus les exposes que l'ii. Linthorst Homan, 

au non de la Haute Autori te cle 1a c. E. c. ~L et M. Von der "Gfoe·beri.-~ 
au non de la Commission de la 0. E. E., ont fait devant 1e Parler~ent 

: . 

. ' 
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europe en en_ ~uin 1965. Votre Comm.ission a beaucoup apprecie ces 
fort CiP1ll'9-:;0Udis et COiflJ?lets. . , . , , 

exposes; EL.L.e J..es a a • aL,_~c.eurs trouves :.Lnteresse.nts a un autre pc .L::-.:.t 
encore. 

de vue; Ils lui pernetter.rt d' ouvrir un large debat au cours duquc::l 

elle ne pourra manquer de faire valoir les reacticms que ceux-c:i 

ont pu susci ter auprE.:s d' elle et aussi i1e presenter un certaj_n 

nm"J.bre de suggestions sur les donnees rro-i ont ete mentio:nnees 

avec trop de reserve OU qv_i n 1 ont }_)8S ete tr.J.i te-:;:s COL.1I:1G elle 1 1 <:mrei t 

souhaite. 

7. En introduction au present rapp-;rt, votre Commission rappe:l.le 

que les derniers travaux i:m.portar1ts du Parlenent dans le domaine 

general de la politique de concurrence datent de fevrier 1958. 

M. Lapie (1) avait ace moment presente 8~ l'Asse1:1blee co:rrlllmne un 

. rapport co:mplementai:re au rapport de M. Fayat ( 2) sur les concentra

tions d'entreprises dans la Communaute. Des alors (3), l'Asse.mblee 

commune estimai t que les concentrations pouvaient a voir pour but une 

rationalisation de la production, un abaissement des prix de revicnt, 

une plus grande stabili te de 1' empl-Ji et une plus forte resist8Jlco 

aux variations conjoncturell~~). /.._u m8me moment, elle rappelai t qlu? 

les benefices qu' apportent les concentrati-.:ms aux producteurs c1evaient 

se tradui.re par des avant::1ges pour les consomnateurs. Tout en snul:i.

gnant que les concentrations d' entreprises pouvaient per:c.1ettre 

d'atteindre les objectifs fondamentaux du traite, l'Asser.1blee c·:Lcm.ne 

attirai t 1' attention sur le fait que les concentratj_ons pouvaion.t 

cependant aussi comporter certains dangers. Elles ne devaiejrt 

pas permettre de sc; soustraire a la concurrence ou de perturber 1:-~ 

marche com...r;mn. Enfin, la Haute Autori te etai t inVitee a tenir C")Lt])tO 

des repercussions poli tiques e"ventuelles du. deVeloppement des CC:llC2n

trationS et a 8 1 efforcer de 1 1 Orienter d•2 maniere B, eVi ter leS 

concentrations d 'une trop grande puissance econmaique, et done 

politique, entre les mains de certains particuliers. 

(1) doc. de seance n° 16/1958 

(2) doc. de seance n° 26/1957 

(3) cf. resolution sur le probleme des concentrations cl'entrepri.sos 
dans la Communaute- J.O. du 7.3.1958. 

(4) Cependant, une etude faite aux Etats-Unis a a'bouti a la renarqua
bl'e co.nclusion sui varite ·= "Le s convertisseurs a oxygene, la 
coulee continue et les laminoirs continus apportent la promesse 
de reductions substantielles des dimensions que doivent avoir les 
installations pour assurer une production d' acier efficiente'' 
(Hearings before the sub-committee on anti-trust and monopoly, 
85th Congress, first session administered prices 1958, part. 3, 
pag. 676-712, 712-797 u.s. 7). PE 15.485/def. 
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8. Surtout depuis le debut des negoci~tions Kennedy, certains 
plaident avec une vigueur accrue, en se referant aux dimensions 
des entreprises americaines concurrentes, en faveur de la ·concen
tration des industri.es de la Oommunaute. On perd cependant parfois · 
de vue que le processus de concentration est deja en cours depuis 
longtemps e:q. :Surope. Il est vrai pourtnnt qu 1 il ne s 1 s.ccompl'i t encore 
que sur le plan nati.onal; par ailleurs, il ne faut pas sous-e stillier 
les positions que quelques entreprises ont deja atteint8~ dans cer
tains secteurs et qui les r~ndent concurrentielles sur le marche 
international~ 

Le chiffre d.' affaires des '100 entrepris,es industrielles les 
plus importantes d'Allem~gne occidentale temoigne des ;progres de 
la concentration .. Leur part dans le chiffre d'affaires totar·est 

,• ' , • · . ', ' •:. I ! , I 1 

passe de 33,6% en '1954 a 38,8 % en '1960. 

·"La part des cent "grands" dans le chiffre d' affaire.s global 
des entreprises av:aitdonc augmente en 1960; le degre de concentra
tion industrielle s'est done accru ('1)". 

"Leur part dans· les exportations est passee de 40 % en 1S54 
a 50'% en.1960 (1)", tandis qu'en Grande-Bretagne, ce· meme pourcen
tage d'exportations etait le fait d'un nombre double d'entreprises 
(2). En Allemagne occidentale, "un travailleur industriel ·sur 
trois etait au service de l'un des cent "grands" ('1). 

La poli.tique fiscale.d'apres-guerre a incontestablemel'lt.contri
bue dans une large me sure . a la croissance des entrepris.es. En effet, 
si la fisc ali te s 1 est rE§velee lourde apres la guerre, . elle prevoyait 
aussi de genereuses exonerations favorisant les investissements 
industriels. Ainsi -se sont trouves sauvegardes des profits qui, dans 
d 1 autres conditions, auraient inevitablement ete distribues sous 
forme de dividendes. Il est certain que d'autre part, le demantelement 
rapide des tarifs intracommunautaires a constitue un facteur non 
negligeable. 

Cependant, des entreprises de format mondial s'etaient consti
tuees longtemps 'avant qu 1 il ne fut question d'uri marche commun ou 
de la libera1isation dans le cadre de l'O.E.C.E. ou du G.A.T.T. 
Des avant la guerre, la I.G. Farben etait le plus grand consortium 

chimique du mo,nde et les firmes Hoechst, Bayer et B.A.S.F., issues 
d 'une scission, sont manifestement d' une importance telle qu 1 elles. 
ne veulent pas d'une reunification. 

( 1) 

(2) 

Drucksache IV/2320, Deutscher Bundestag - 4 Wahlperiode 1964; 
page 15. 
Andrew Shonfield, Modern Capitalism pag. 24'1 (l 1 auteur renvoie a 
un article de Sir Norman Kipping dans "The Times" du 16.'1'1.10.64.. 
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Il y a quelques annees, le "New York Times" signalait que 
selon des experts americains, les usines Renault etaient les plus 

automatisees du monde. Des avant la guerre, Unilever est entree avec 
succes en concurrence.avec les grands consortiums du marche ameri

cain et de meme, apres laguerre, Volkswagen s 1 est assure une place 
enviable sur le marche national des geants de l 1 auto de 
Detroit, bien que ses dimensions ne soient pas encore a la mesure 
de celles des trois grands. Il y a aussi Fiat, Montecatini, Pirelli, 
liilichelin, la Koninklijke Nederlandse Petroleummaatschappij (Royal 
Dutch), Philips,, la societe belge Solvay (qui est apparemment le 
plus grand actionnaire du geant de l'industrie chimique britannique, 
l 1 Imperial Chemical Industries),pour n 1 en citer que qu'elques-unes. 
Ce sont la des noms qui se sont imposes sur les marches mondlaux 
et qui devraient rendre les Europeens inaccessibles aux complexes 
d 1 inferiori te. Ce fait confirme d 1 autre part que le re.grette 

M. VixsEboxse, membre de 1 1 Assemblee commune~ ava::.. t raison de souli
·gner qUI en fait' 1 I integration S I imposai t n I eut-Ce ete que parce 
que les entreprises avaient pris un developpement tel qu 1 elles 
echappaient a l'ordre juridique national. 

9. Il est comprehensible que les grandes entreprises qui ont 
reussi a s'imposer sur les marches mondiaux, y compris aux Etats
Unis, ne scient plus pJ..·otectionnistes. En effet, toute me sure de 
protection sur un marche interieur pev_t o.voir de serieuses repercus
sions sur les autres marches. En outre; il est frequent que ces 
entreprises ne scient pas etrangeres aux ententes internationales 
sur la repartitton des marches. 

10. A la suite de la creatio:c.L d: un m.arche commun, les ent~eprises 
des Etats membres devront faire face a une concurrence accrue qui 
s'accentuera encore si les negociations K~nnedy aboutissent. 

11. Il s 1 agira done de s 1 adapter ala nouvelle situation. Toute
fois, cela ne signifie pas que desormais seules les tres grandes 
entrEprises aient un avenir et que·la concurrence accrue condamne 
les petites et moyennes entreprises a la disparition~ car non 
seulement l'expansion'exerce a cet egard un effet de freinage (bien 

que certaines entreprises qui actuellement vegetent scient condam
nees), mais en outre, l'elargissement meme du marche donne de 
nouvelles chances aux entreprises petites et moyennes. 
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12. Andrew Shonfield (1) fournit a ce propos les precisions 

suivantes : 

"Dans le symposium, publie en 1S60~ sur les consequences econo
miques des dimensions des pays, ~'association economique inter-

"nationale aboutissait a la conc.Lusion que la plupart des avo.ntages 
inherentS a 1 I Ordre de grandeUr eCOnOmi(j_U8 de ]_' i.ndUStrie ffiOderr.Le 
deviennent effectj_fs des que le chiffre de la population du pays 
considere atteint les 50 millions. Cependant, Robinson_a montre 
que les Etats--Unis d 1 Amerique tirent C.e la specialisation, c' est-
8...-;dir'e de la SOUS--t~C:L tance j dU sirnple fait cle 1 1 etendue GO.US::i.de
rable de leur marche, des avant&ges qui echappent aux pa;ys 
d' Europe occid · :1tale dont la P'~puiation est de l 1 ordre de 50 
millions, Leu~· econoniie peut s' accomcder de la multiplication du 
nombre d'entreprises specialisees de petite et de moyenrie 
dimension ne fabriquant qu'une gamme tres limitee de produits, 
mais ayant l'avantage de pouvoir le faire en grande serie. 

13. Tout"'· .is, ce qui donne aux entreprises la possibilite de 'SOU

tenir la concurrence sur le march§ mondial 1 ce n'est pas uniquement 

leurs dimensions, c'est souvent leur specialisat{on soit·dans la 

fabrication d'articles de grande serie, soit dans la fabrication 

de produits C.a qus.lite superieure, et le fait qu~elles ont atteint 
leur dimension optimale, sou'l l'eSGJ."'V:3 que leurs dir~gea::.J.ts soient 

a la hauteur de leur tache. 

Comme 1' exprimai t le l\dnistre dss Alfaires economiques et financiere~ 
du gouvernement franc;:a:is le 16 janvier ;966 a l'AD.semblee nationaJe, 
en re:ponse a une question parlementA.ire : _:: : ;! '.lJ1 etablissement 
dont le chiffre d' affaire-~f-·est relati vement modeste peut en effet 
etre. tenu pour tres grand si sa speciaJ.isation est tres poussee. if 

Et on peut a contrario sG demander S 1 il faut des entre?rises de 
tres· grande dimension alors que leur production seralt tres 
diversifies. 

(1) Andre Sh,·~nfield "l11ode-cn C.s.:oit~li?m" page 37L~. 

(2) Assemblee Nationale : de~)ats du 15 js.nvier 'IS66, n° 2. 
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14. Le ::phenom€me de la concentration donne parfois lieu a des 

malentendus que .:val ter Eucke, de nonce dans "Unser Zei tal ter der 

I~iszerfolge". Marx, rappelle-t-il, imaginai t "une entreprioe 
' ' . ' ' ' -

pharmaceutiq.ue gigantesque, alimentant. a eJ_le seule tout le mm:cne''. 

l\~aiS' aj QUte-t ..... il' II C8 gui Caracterise. la COnCentration' C I est . 

. plutot le regroupement de·multiples ent::rer:;rises sous une direct,ioE 

unique' par exemple' dans la concentration horizontale' ~a subordi·

nation de plusie.urs fabriques de soie. artificielle a .1' administration 

d 1 un consortium, ou bl.en, dans le cas de la concentration vertir.:.e .. le, 

le regroupement sous une seule administratiqn de hauts-fourneaux~ 

de laminoirs, d'e:ctreprisesde fabrications mecaniques, etc." 
. . ~ 

Il s i agi t . done de sa voir si .. 1 'on estime que 1 I adaptation au 

marche mondial suppose l'existence d'une fabrique de soie artifi

cielle ayant des dimensions optimales ou bien le regroupement sous 

une direction unique de plusieurs fabrigues de soie artificielle 

ayant ou non des dimensions optimales. 

15. La question merite d'autant plus de retenir l'atteriti6n que 
des etudes de J .lVl. Blair ("Technolngy and Size 11 M.A.M. Econ. R.P,I., 

vol. 38, page 151, 1948), ont abo uti a la conclusion sui vante ·• 

"L'exterision persistante et generalisee des dimensions des 
installations de la plupart.des industries a pris fin. Non seule
ment cette extension persi...<D;an.:ts;_a cesse, mais on constate que 
par suite de 1 1 apparition,· dans le domaine de la di.rection, dE:s 
materiaux, de l'outillage.et dn transport, de nouvelles techniques 
a caractere decentralisateur, la tendance technologique.est. 8 la 
redUCtiOn plUtOt qUI a 1 1 extenSiOn de 1 I echelle deS. acti Vi teS •·" 
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Blair constate encore (:p. 134) 

"La substitution de 1 1 acier au bois s 'est accom:pagnee de la · 
substitution progressive des metaux legers et des materiaux 
produi ts par de<3 pro codes chimiq_ues : en raison des facili tes 
d'usinage des metaux legers, de la simplicite des procedes de 
fabrication des plastiques et des contre~plaques ainsi :{ue du 
bas prix de revient de ces produi ts, de 1 1 amortissement Lloins 
rapide et de l'augmentation de la prcductivite de l'outillage 
dus a l 1utilisation d'alliages, on peut esconpter que la 
substitution de ces nouveaux nateriaux dimin.uera le mont ant du 
capital re~ruis par unite de proc1L.l.i t et tendre a promouvoir 
l'etablissement d'installations industrielles plus modernes, 
plus petites et plus fonctionnelles ( 1) ;r. 

16. Avec ;1' ouverture d 'un gra.YJ.d marche en Europe et 1' evolution 

economiqu~ mondiale, des :problemes de structure sont effectivement 

poses. Fa~t-il ainsi develo:pper la grandeur des unites de production 

et de distribution ? Faut-il perMettre le develop:pement de concen

trations ou de groupement d'entreprises. Assurement, dans bien des 
I 

cas, la reponse doit souvent etre affirmative. Elle ne neut cepen-
' -

d&~t pas etre generale. 

Comment s'assurer Que des concentrations ou des accords sont 

necessaires et :profitables tant du point de vue economique que 

social e't surtout qu' au cours de leur acti vi te ils continueront a 

rester ainsi, c 1 est-a-dire a oeuvrer dans le sens des buts des 

traites ? Il y a aussi l'importante question de la recherche et la 

necessitf de s'assurer dans g_uelle mesure et comment la dimension 

plus ou mains grande des entreprises peu t permettre son developpe
ment. 

( 1) Cette these a ete confirmt~e par la conclusion des "hearings 
before the sub-coDmittee on antitrust and monopoly, 85th 
Congress, firDt session administered prices 1958, part. 3, 
p. 676-712 and 752-797 U.S. 7!' 
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17. Par ailleurs il faut examiner si devant l 1 eVolution des 

necessites economiques et industrielles, il ne conviendrait pas 

d'am.eliorer les instruments de controle existants. Peut-etre 

sera-t-il utile de proposer la ·creation d 1 instruments supplemen

te.ires qui auraient essenti.ellement pour objet d 1une part 

d' ameliorer les procedures et d 1 autre part de .donner une assur8llce 

plus grande sur le comportement des agents oconomiques. 

C 1 est aut our de ces principales questions que s 1 articulercnt 

les divers chapi tres du pre.sent rapport. 

0 

0 0 
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PRElYIIERE PiLRTIE 

Les grandes unites de production et de distribution 

dru1s le cadre du marche mondial et l'entreprise europeenne 

18. On s 1 accorde dcms une large mesure 
SUr les grandes lignes de 1 1 eV,Jlution a attendre dans les 

pro chaines annees et cela parcc que cette evolution est deja arr;orcee. 
Les milieux industriels notent a ce propos : 

- des techniques en progression acceleree, de plus en plus complexes 
et co~teuses a mettre en oeuvre; 

- des marches toujours plus vastes, plus ouverts et qui se tranefor
ment rapidement; 

- des concurrents, des fournisseurs et des clients dont le nombre 
0ugmente et qui se r~groupent et Q0Viennont plu~ puissant~. 

Il en resulte deja, comm.e le rappelle la revue ( 1) du Patronat 

fr8llgais, "des transfornations profondes dans les structures 

industrielles et notam.:ment un :m.ouvement de concentrations C1_ui 

atteint toutes les branches de l'industrie." 

19. Pour 1 1 industrie et pour le s con,sonmateurs, la concentration 

tout co~~e le groupeuent d'entre

prises ou des accords peuvent assure:ment procurer des avantages. 

Ces avantages portent sur le dcmaine technique, par la qualite de 

l'equipement et la production de masse. Ils portent aussi sur la 

prodQctivite et la baisse des coftts de production. 

D' autre part, les grandes unites de production peuvent plus . 

facilement faire appel au narche des capitauJY!.C~fin, elles ont des 

assises leur pemettant de se consacrer, avec des .moyens importants, 

au developpement de la recherche. 

(1) C.N.P.F. mars 1966. 

(2) On fait volontiers valoir, pour justifier les concentrations, 
qu 1 elles facilitent l 1 acces au marche des capitaux. 

lviais 0. Eckstein et G. Fromm aboutissent a la conclusion, dans 
"Steel- and the po-st-war inflation (joint Economic Committee of 
Congress, Study of Employment Growth and Price Levels, Study 
paper n° 2, nov. 1959) que l 1 augmentation rapide des prix de 
l 1 acier aux Etats-Unis dans les annees 1950 a resulte en grande 
partie de l'exploitation, par l'industrie siderurgique, d'une 
position dominante sur le marche ("the exercice of market power"), 
notamment de la volonte d'accroitre le volume des benefices 
pouvant etre affectes au financement des programmes d'inves
tissement, de fagon a ne pas devoir faire appel au credit. 
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20 0 Ces consid.erationE ont constitue des elements d.eteruinants 

de la concentration dans certains secteurs o Il ne faut cepend.ant 

pas oublier que les posFibilites techniques de rationalisation 

dans les granCLes unites.. d.e ... prod.uction ne .. sont pas. illiui tees. 

D' autre part, __ on proced..e aussi a. des concen-trations. pour d I autres 

raisons, notamment en vue d. 1 eliminer la concurrence. 

C 'est eel a, sens dcutu, qui a d.onn_e naissance a 1 1 idee que 

la production ~e grande serie doit necessairement mener a 
1 1 elimination de la. concurrence. Le "Tenporary National Economic 

Comm.ittee" am.ericain a juge utile d 1 etud.ier la question. Ce 

comi te, ·qui fait au tori te (1), a ab·Juti a la conclusion que 1 1 idee 

selon laquelle les avantages qu 1 assurent la production de grande 

serie d.oivent necessairement entrainer l 1 elimination d.e la concur

rence est ind.efend.able. Le comi te ajoute qu 1 "il faut noter a ce 

propos que'1 1 etablissernent d. 1un monopole decoule bien s0uvent de 

facteurs tout autres que la baisse des Couts inherente a 
1 1 elevation d.u volune de la production" 0 

21. Quant a 1 1 opinion publiq_u~e, elle a tendance a ne Voir dans 

les ententes et les concentrations que de puissants .regroupements 

economiques d.ont le C'mSOL.lilateur est ap:pele a faire les frais. 

Cette generalisation est abusive. En effet, tout depend. des 

objectifs poursuivis par la concentration et de son cornporter1ent 

sur le rnarche. La concentration :peut se reveler etre un facteur 

tres favorable d.u progres economique et social. Mais certaines 

pratiques ViS&J.t a fausser le 'jeu normal de la concurrence et a 
susci ter ainsi une concentration accrue de la puissance econonique 

entre les mains de particuliers ou de petits groupes peuvent porter 

prejudice aux consonn1ateurs. 

22. Par ailleurs, il ne faut pas oublier que l 1 epoque des 

corporations est passee et que le mouvement de formation de 

grand.es unites est amorce de puis longtemp&f;) Ce sera~.t une. erreur 

que de vouloir npporter a cette evolution naturelle des entraves 

(1) 

(2) 

Temporary National Economic Committee (USA), 'monographie 
n° 21 de 1940, p. 314. 
La guerre a favorise considerablement la croissance des grandeE 
entreprise~ existantes. C'est ainsi-qu 1 en 1939, les 250 entre
prises principales des Etats-Unis disposaient de 65 % de 
l 1 ensemble du patrimoine industrial, dont la valeur s'elevait 
~ 40 milliards de dollars. Pendant la guerre, la valeur 
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artificielles. C'est dans cet esprit qu'il convient d'etudier 
le probleme des c:n:LCentrations. Rappelons cependant que dans 
son "Etude sur la nature et les causes de la richesse des nations", 

Adam Snith faisait deja remarquer ce g_ui suit : 

"Il est rare que des gens du meme metier se trouvent reunis, 
fut-ce pour quelque partie de plaisir ou pour se distraire~ 
sans que la conversation finisse par quelque conspiration 
contre le public, ou par quelque machination pour faire haus
ser les prix. Il est impossible, a la verite, d'empecher 
ces reunions par une loi qui puisse s'executer, ou qui soit 
compatible avec la liberte st la justice ; mais si la loi 
ne peut pas empecher des gens du meme metier de s'assembler 
quelquefois, au moins ne devrait-elle rien faire pour facili
ter .. ces as~.emblee.s, et bit::;n moins sncors pour l@s r.endre ne-
ccssair-.;s." · 

Pour porter un jugement sur la question des concentrations, il 
conviendra de s'inspirer du traite. 

Suite fnotnote (2) page 16 : 
globale des installations et de l'equipement composant ce patrimoine, 
utilisable egalement en temps de paix, a augmente de 20 milliards de 
dollars dont pas moins des 2/3 avaient ete fournis directement par 
les pouvoirs publics. La part de cet accroissement attribuee aux 
entreprises considerees ayant ete de pres de 80 %, leur ·part du 
patrimoine industriel gl"bal, dont la·valeur atteignait, en 1945, 
les 60 milliards de dollars, etait passee, apres la guerre, a 70 %, 
Leur patrimoine avait done augmente, gr~ce a l'intervention des 
pouvoirs publics, de quelque ~~ milliards de dollars. 
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23. Sous cette optique, il con~ient, en dehors de toute pol~mique 

trap id~ologique, de partir d'une attitude objective, et compte 
tenu de la situation cr~~e par la mise en oeuvre du march~ commun, 

d'examiner comment et dans quelles conditions l'entreprise euro

p~enne doit avoir sa place dans ce marche et dans l'~conomie 

mondiale. 

24. A ce propos, il ne faut j amais pe:L"'dre de vue que la poli tique 

de concurrence s'insere dans la politique econonique g~nerale de 

la Com.El.Unaut~ et que celle-ci doi t eVidemment etre conforme aux 

buts des traites. 

Ces buts sont definis de la fagon suivante : 

"La Com..nunaute eurcpeenne du charbon et de l' acier ( ·1) a pour mission 
de contribuer, en hann0nie avec l'economie generale des Etats nenbres 
et grace a l'etablissement d'un marche comnun dans les conditions 
d~finies a l'article !~, a l'expan~~ion economique, au developpement 
de l'emploi et au relevement du niveau de vie dans les Etats menbres. 

La Communaute doit realiser l'~tablissement progressif de conditions 
assurant par elles-memes la repartition la plus rationnelle de la 
production au ni veau de producti -~,rite le plus eleve, tout en sauvegar
dant la continui te de l' emploi et en evj_tant de provoquer, dans les 
economies des Etats nenbres, des troubles fondamentaux et persis
tants". 

"La Communaute ( 2) a pour mission 9 par l' etablissement d 'un marche 
com..mun et par le rapprochement progressif des politiques economiques 
des Etats nembres, de pro11.1ouvoir un developpmJ.ent harmonieux des 
acti vi tes econor.1iq_ues dans l' ensenble de la Conmunaute 9 une expansion 
continue et E5quilibr2e, une stabilite accrue, un relevement 
accelere du niveau de Vie, et des relations plus etroites entre les 
Etats qu' elle reuni t. II 

(1) Article 2 Traite C.E.C.A. 

(2) Article 2 Traite C.E.E. 
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CHAPITRE 1er 

Les motifs d 'une adaptat_i_on d~s entreprises eur·Jpeennes et les 

avant ages d 'nne adaptati'Jn dans lo sens d 'une augnentati(;m de 

lours dimeneions 

A) ;L' adaptation au uarche c ::>nnun 

a) une economie do marche 

chose est tellement evidente que c'est 
25 o La/ devenu un lieu conmun de d:i.re qua la mise en place de 

l C t , , . , . ";:] f d a m:ru.unau e econonnque europe(:mno a une lnC:luence pro on e sur 

la po::oition des entreprises europeennes. 

~ Les traites europeens creent un marche de 180 millions 

de consommateurs et j_ls ont, entre autres, pour objet pr~ ncipal 

d'assurer un~ v6ritable economie de narcheo 

26 o L 'ouverture c1 'un si vaste march8 :;ffn; des possibili tes plus 

grandes aux entreprises de ces Etats, Bais entrains aussi la neces

site pour certaines d'entre ellos de diverses adaptations ala 

situation nouvelle ainsi creee 0 Cm:r::.J.e l I 8X}lOS8 la Cmamission econCLli

que et financibre dans son avis ( 1), "les r>ossi-bili t(3s plus grandes 

offerteD ... n' exi~\tent pleinen1ent que dans la nesure ou nait une 

veri table union econom.ique dans laa_uelle la cr)ncurrence dr.:;s 

entreprises peut s'exercer loyalenent et sans entrave"o 

27. A cette fin, il,. importE:: d' assurer aux entrepris es europeennes 

une cgali te de chance au depart? ce qui impliq_ue le demantele:c.wnt 

de l' arsenal de protectionnj_sr;w instaure au cours des siecles par 

les divers Etats 9 auj curd' hui reunis dans la ColJ.munaute, Cela 

iuplique aussi que dans de tres ncnbreux domaines tant ocononigue 

et social Ci_ue juridique, on aboutisse a une certaine hamonisationo 

(1) Lvis de la comuission economiquo et financiers redige par 
M. De Winter (FE 15.401) annexo au present rapport conformement 
au reglement. 
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28. La realisation d'une concurrence comnunautaire renforcera 
evidemment la lut:t~ entre les_entre:prises. Le combat sur le marche 

.,.. .... 

ou le meilleur gagne n,' est :plus restreint 8" des economies cloison-
. - . . --

nees. Il porte sur toute l'etendue de la Cotl~unaute et done se 
produit entre entreprises, hier encore :protegees par un haut rideau 
de droits de d.ouane et par tout un qrsenal legislatif, outre les 
:pratiques aclministrati V•JS, mais qui, dans un avenir tres proche, 
s'af'fronteront sur un narche sans frontiere. 

c) ~~~-E~~~iE~!!!~~-Q£_~~g~!i!~~E..:.~~-~E~£~~-iE.!~!~~-~!_Q~ 
EEQfi!~E_Q~-l~~E~-~~~!§§~~ 

29. D'un autre cote, 1' ouverture d 'un si vaste :s.arche devrai t 
:pernettre nux entreprises, soit par certains accords, soit par des 
regroupe:ments, soit par des extensions, d'etre_ en mesure de profiter 
de nombreux avru1t ages dans le domaine economique. La li tterature, 
a:ppuyee par bien des faits, ne manque pas de faire val·Jir ces aVrul
tages pour 1' o.;neliorg,tion de la producti-::m, de la distribution des 

:produits et aussi pour la recherche et los :possibilites de se 
procurer des capi taux. Ce sont la deja un certa:Ln nonbre cle motifs 
qui alimentent le tres fort courru1.t d' opinion actuel selon lequel 
il convient de revoir les dimensions des entreprises. 

B) L'adaptation au marche ElOndial 

a) ~~-Q~~~lQEE~~~£!_~~~£-~£E£~~-~-!~££~~~!~-~~£3i~!~ 
('1), 

30. M. Von der Groeben dans son expose de j11in 196:)1 ex:prirJ.ait son 
espoir, que dans deux ans, il n 'y aurai t plus de drsi.ts de douane 
a 1' interieur de la Connunaute et · q_ue pour le commerce avec le reste 
du Iiloncle les droi ts exterieurs uniforBes seraient devenus une 
realite. "Je pense, disait-il, que l'avenenent de l'union douaniere 
signifie surtcut deux choses une concurrence accrue entre les 
entreprises de la Com.munaute et une concurrence accrue avec les 
entre:prises des pays tiers". Et e:ffectivenent, cette concurrence 

avec les pays tiers se developpe non sans d'ailleurs quelques 

('1) Op. cit. page 6. 
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difficultes. Il inporte done de mettre les entreprises europeennes 
en position de concurrence, non seulement dans le cadre du marche 
connun mais encore daTl.s le cadre de l' c§ cononie mondiale. En effet, 
comme l'exprimait egalement M. Von der Groeben "dans certains 
domaines, ce n'est pas seulement la constitution d'u.n m.arche euro
peen unique qui a connence nais le developpement d'un r.:1arche de 
masse a l'echelle nondiale". C'est une des raisons pour lesquelles, 
d' unc purt, les entreprises o.meric ~dncs inspirent -tc:u;t d '-admir:cttioiJ., 

tandis que d' cutre ~part, on se demande s1 les .imiust.ries eui:'opeennes 
-sont ~vraiment en me.sur0 d' affronter la concurrence de ces geants . 

b) La ;Elace .. des entreprises europeennes pami les entreprises --- ----------------------------------------------------------
~~~-E§l~_!!~~~ (1) 

- i) la proportion des entreprises de la C.E.E. parmi les 500 plus 
grandes entreprises industrielles du nonde occidental en 1963. 

31. Les 500 plus importantes entreprises industrielles du Bonde, 
nesurees selon leur chiffre d'affaires de 1963, se repartissent 
comme suit entre les differents pays 

306 
53 
38 
33 
25 

7 
4 

3 
1 

Etats-Unis 
Royauue-Uni 
Japon 
Republique federale d'Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas (auxquelles s'ajoutent deux entreprises 

hollando-anglaises) 
Belgique 
Lux en bourg 

La c 0 E. E. ' dont la population c :::·rrespond approxi:o.ati Vei:J.ent a 
celles des Etats-Unis~ fourni t 7 ~- entreprises de cette liste ( si 
l'on attribue ala C.E.E. les deux entreprises hollando-
anglaises) contre 306 grandss entreprises aoeric aines. Le marche 

relativement plus petit de l'.A.E.IJ.E. (91 aillions d'habitants) 

fournit 66 des grandes entreprises. 

(1) Ces donnees ont et8 puisees dans la revue "Fortune", dans un docu
ment de l'UNICE et dans le rap~ort du Bundesaut fur gewerbliche 
Wirtschaft du 29 fevrier 1964 (Bundestag, Drucksache IV 2320). 
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Il convient de noter - et la :presente remarque vaut egalement 

:pour les comparaisons suivantes -, que 9 dans. le chiffre d'affaires 

des entre:prises o.Bericaines, une certaine :part com:porte des tran

sactions effectuees avec des sous-traitants et ce, dans une 
am:pleur :plus im:portante qu'en Eur8:pe, 

Citons c8rnne exen:ple 18 projet AppoLlo dont la-realisation 

a ete confiee a quatrc soci-Btes et qui i-ntervient done 
dans le chiffre d'affaires de ces grandEE. antreprises. :2n 

reali te' 20.000 sous-trai t ants :partici:pent a la r6 alisation du proj et. 
Il est d.OnQ · eVident que le Chiffre d. I affaireS de CeS quatre 

entreprisas serai t tout autre si l' on en deduisait le chi.ffre 

d'affaires des entre:prises de sous-traitance. 

ii) les :positions occu:pees :par les grandes entre:prises de la C.E.E. 
dans la liste des 500 :plus grandes entre:prises industrielles du 
monde occidental en 1963. 

32. La plus grande entreprise allemande, la Volkswagenwerk AG, 

00.cup\ la 34eme place, la seconde entreprise, la firme Siemens, la 

37eme place. La plus grande entreprise frru1gaise, Rhone-Poulenc, 

occupe la 74eme place, tandis ~ue les deuxieme et troisieme entre

prises frangaises, a savoir les entreprises nationalisees des 

Charbonnages de France et Renault, se contentent des 78ene et 79eme 

places. L'Italie, grace a son entreprise de tete, la Fiat, se situe 

a la 42eme place, tandis que la firme suivante, Finsider est a la 

86eme place et le Koncern etatique ENI a la 105eme place. 

La plus inportante entre:prise belge, la Petrofina, occu:pe la 

140eme place dans la liste des "500", tandis que la deuxieme entre

prise, "Cockerill-Ougree" est au 326eme rang. Les Pays-Bas, a 
l'instar de la Suisse, beneficient d'une exception : en effet, leur 

princi:pale entreprise, les Philips-Glo eila:rnpenfabrieken, se trouve·. 

a la 33eme :place. 

33. Il n'est pas encore :possible, faute de donnees tout a fait a 
jour,de faire le point de la situation en 1966. Bien des informa
tions, notamm.ent de la presse specialisee, indiquent cependant un 

assez fort bouleversement resultant de ncmbreuses concentrations 

et accords entre entreprises effectues ces derniers temps_. 

Les differentes donnees utilis8es pour cette comparaison ont 
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ete empruntees ala revue "Fortune". Cependant, un expose de ce 
genre devrait etre complete par des donnees statistiques, ce qui 
suppose des travaux preparatoires pousses, auxquels les inSitutions 
europeennes devraient s'attacher. Il conviendrait notamment qu'il 
soit fait expressement etat, dans cet expose, des facteurs que 
constituent l'importance economique et la position sur le marche. 
Il faudrait examiner egalement dans quelle mesure les positions 
dominantes et les relations entre les grandes entreprises jouent 
sur le plan du marche mAndial ou n'ont des effets que sur un plan 
regional. 

iii) la repartition entre les divers pays des entreprises realisant 
un chiffre d'affaires superieur a un milliard de dollars en 
'1963. 

34. Sur 64 entreprises qui atteignaient un chiffre d'affaires d'un 
milliard de dollars en '1963, il y avait 49 societes americaines 
aontre '15 pour le reste du monde. Parmi ces '15 entreprises non 
americaines, 5 appartenaient a la Republique federale d'Allemagne, 
4 a la Grande-Bretagne, 2 etaient des. societes neerlando-anglaises, 
tandis que les Pays-Bas et 1' Italie disposr i_ent chacun d' une de ces 
entreprises. 

0 

0 0 

Il importe, d'autre part-, de faire une comparaison par branches. 

0 

0 0 

iiii) comparaison par branches la ventilation par pays des entre
prises realisant un chiffre d'affaires de plus de 250 millions 
de dollars ('1962) a l'interieur de certaines branches .. 

a) l'industrie automobile 

35. Les Etats-Unis occupent, dans ce secteur, une position parti~ 
culierement forte. 5 firmes atteignent a elles seules pres de 75 % 
du chiffre d'affaires total realise par les entreprises dont le 
chiffre d'affaires annuel est superieur a 250 Mio de $. Les 7 firmes 
du territoire de la C.E.E. representent 17,4 % du chiffre d'affaires 
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total. Les trois premieres places sont occu:pees par les entreprir::~es 

amer=!:-caines, et ceci avec_ ll.n grand .. eca.rt par ra}/port aux ~n,treJ?rises 

suivantes. 

Dans 1·' industrie automobile americaine (1), il, apparait 

.d'ailleurs, selon certaines etudes effectuees, que'les principales 

entreprises ortt des diuensions depassant l'optirilum technique . 

. · . . 

. b )_1' indu?tri~ pe-t;roliere 
' . ' ' . " 

(., 

36. Sur les 30 societes petrolieres etudiees, 21 appartiennent aux 

Etats":'"Unis~· dont 10 se classent parmi les 12 premieres. La deuxieme 
• • " .• , :. ' - ' ••• • . . • .• • ' . • • • ' ' ' ; 1 ~ ~ 

entreprise petroliE~re, la Royal-Dutch-Shell, est une soci.3te 

neerlando-anglaise. La huitieme, la BP, est une entreprise britanni-
. ' 

que. En treiz.ieme place, se si tue la Compagnie fran<;aise des P\:arole 
;· '' 

c) 1.' industrie chimique ~ ( . ' 

37. Vi!lgt-trois des quarante cinq_ ._entrep:r;ises recensees sent 

.. d 1 origine am.ericaine et l 1 on trouve 8 so cietes aner1.caines .parmi 

les 12 premieres; la troisieme entreprise est anglaise (I.C.I.). 

Trois entreprises d'Allemagne occidentale font bonne figure 

parmi les douze principales entreprises de produits chiniq_ues du 

monde : Bayer vi.:.;nt en quatrieme rosition, Hoechst est la sixieme 

et BASF, la dixieme.. Ens amble, leE? trois. entrepri ses is~sues de 

l I I' G. Farben d I avant-guerre. (qui _avai t 405 fi'liales reparties 
i 

dans le monde entier) depasseraient meme en,importance le geant 

aiJ.ericain de l'industrie chimique, la DuPont de Nemours Conp. 

Les fimes america:lnes :r;ealise~t. 58, 1' % du chiffre d·f affafres 

total. Les 14 premieres eritreprises de la C. E. E. atteignent la 

moitie de ce nontant. La plus grande entreprise de la C.E.E. atteir. 

( 1 )' voir notamment : D. A. MOORE : "The automobile industry and the 
structures of the .american indus"try11

• 
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41 io du chiffre d'affaires de ~a plus im:portante entre:prise ameri
caine et 62 % de celui de la plus importante entreprise britannique. 

d) la siderurgie 

38. D'apres un rapport du "Bundesa.rnt fur gewerbliche 
Wirtschaft~~) 'sur les 30 entre:prises ayant la :plus grande production 
d'acier .brut en 1962, 8 sont ~aericaines et 12 de la C.E.E. En 
tete viennent deux entreprises americaines et en 3ene position une 
societe japonaise. La 5ene est belge et la sixieme italienne. On 

trouve ensuite en 11eme position une societe frangaise, en 12eme 
une societe neerlandaise, en 15, 17 et 20eme position 3 societes 

alle:r::J.andes. 

En prcnant les ·chi--ffrc:-s_ de production de '1964 -et en t.enant-.., 
compte de rt::groupements q11:i,__se sont tout recemment -~ealises entre 
entreprises siderurgiques e-uropeonnes on obtient pour les 30 plus 
grand$ praducteurs d' acie·r brut du IDDnde les p.ositi_on.s suivant..es : 
9" sont. americnine~ et '12 q.~ .)P-- C .E:C =A.? mais 1' ord:e a c~ange;. en 
tete v~ennent tro~s entrey::--r~ses :..mer~c:=:.~nes et 0n 4eme, 5eme et 
6eme position des g_r-oupes de .la C.E.C.A~ · 

e) La construction des nachines 

39. Dans ce secteur, les Etats-Unis, avec 82 % et une participation 
de 21 entreprises sur les 28 recensees~ disposent de la p~rt la 
plus importante parmi les branches prises en consideration~ 5 firnes 
americaines occupent les 5 premieres places. Parni les pays europeens, 
c 'est la Grande-Bretagne qui o ccupe la position la plus fav-;rable 
avec 3 entreprises et 9% du chiffre d'affaires total et une 6eme 
place pour la principals entreprise, La Corlnunaute economique euro
peenne est representee dans ce classenent par la societe Klockner
Hunboldt-Deutz, qui se sit~e au 22eme rang et realise 1,8% du 
chiffre d'affaires global. 

Dans ce classement comparatif la relativement faible represen
tation de la C.E.E. dans le secteur de la construction des machines 
s'explique partiellement par des raisons de nonenclature : d'un 
point de vue statistique, certaines productions de ce secteur sont 

classees avec les produi ts de la siderurgie. Par conseq_uent, la 
position de la C.E.E. se trouve quelque peu d8preci3e dans le 
secteur de la construction des machines, et Cjuelg_ue peu surevaluee 

( 1) De1 .. tscher Bundestag, 4" WMlperiode - Drucksache IV 2320 - p. 86. 
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dans le secteur siderurgique. 

f) industrie electrotechnique 

40. Sur 3/r fimes, 14 appartiennent aux Etats-Unis 1 . dont 4 occupent 

les L;. ·premieres places. La part des firmes arnericaines represente 

60% du chiffre d'affaires total contre 15,6 %pour les firm.es de 

la C.E.E., 12,7% pour les neuf firmes de l'A.E.L.E. et 10,8% pour 

les cinq premieres sociotes j aponaises. Quatre entreprises de lD, 

C.E.E. figurent pan~i los vingt plus grandes entreprises mondiales 

d'electricite aux 5ene, 6ene, 12eme et 20eme rangs. La plus grande 

entreprise europeenne ne realise~'u¥iers du chiffre d'affaires de 

la plus grande firme americaine . 

. g) industrie du caoutchouc 

41. Cette branche, avec ses.huit firm.es, compte le nombre le plus 

faible d' entreprises realisant un chiffre d I affaires de 250 Mio de $' 

ou plus. Celles-ci se repartissent entre les Etats-Unis, dont cing_ 

fin~es occupent les 5 premieres places, tandis que la Grande

Bretagne, l'Italie et la France en possedent chacune une. La part 

des Etats-Unis au chiffre d' affairos est de 7 (- % en chiffres rond 9 

celle des deux entreprises de la C.E.E. de 13,2 %, tandis que 
l'entreprise britannique realise 10% de ce chiffre d'affaires. 

h) industrie de l'alimentation 

L~2. Dans ce secteur, la presence (1es entreprises de ln C.E.E. est 

a peine discernable .... 'i.ucune entreprise de la C.E.E. ne figuri; dans 

le classe:awnt retenu 9 abstraction fai te de Unilever, qui est une 

entreprise neerland0-anglaise. Les Etats-Unis comptent 29 firmes 

realisant un chiffre d'affaires de 6( 'fo de l'ensemble, l'A.E.L.E. 

"9,5" entreprises avec un chiffre d'affaires de 23,8 %, tandis q_ue 

si l'on attribue ala C.E.E. la moitie de Unilever, la Co1111aunaute 

ne se voi t iEtputer que 7 fa du chiffre d'affaires. 

A l'importance des entreprises des pays tiers et notamment des 

Etats-Unis, du Royaume-Uni et du Japon par rapport aux entreprises 

europeennes s'ajoute, depuis peu, un autre element a savoir la pene

tration economique des entreprises americaines dans le marche commun 
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ur beaucoup, c 1 est certc:.inement le nouveau monde qui est L~ meilleur des 
.i vers possibles ~1)on est plein d 1 admiration pour les chiffres 
affaires enormes ·des geants america.ins, mais ce sont ces memes chif
·es d 1·affaires qui :Susci tent la crainte que les entreprises europe en- · 
s ne soient pas en mesure de faire face ~ la concurrence americaine. 

1 a facilement tendance a perdre de vue q_u 1 en 1963/196Lt-, le souverne
~nt americain a COnS2.CrG plUS de 56 milliOnS de dollarS a 1 I aCqUiSi- · 
.on de biens et services pour la defense (2). it quand on compare les 
Liffres d'affaires americains aux chiffres d'affaires europe ens, on 
:glige le fait qu'un tiers du chiffre d'affaire~ tant de la General 
.ectric que de ~lestin;shouse resulte de commandes interessant la de-
!nse na tionale ~ 

De 65 a 90% des depenses d' 
.litaire. Il est evident que c'est 

,I/ 

// 
"aerospace" 

I 

prec~sement 

sont ega~ement d'ordre 
a.ux grandes entreprises 

1e ces commandes sont confiees. En outie, ·ces chiffres d'affaires sont 
.ctifs pour une part considerable, 1u f~it que des milliers de sous
~aitants interviennent dans leur formation. 

La penetration economique des entreprises americaines dans le 
marche commun 

). Depuis la creation de la Gommunaute economique europeenne, les 
rrericains ont investi plus de 7,5 milliards de $ dans les six pays. 
;s 15,6 milliards de dollars investis clUX ..C,tats-Unis par les Europeens 
; sont pour 11 milliards en titres americains divers, si b~en que le 
lntant des investissements directs n'est que de 4,6 milliards (3). 

Les principaux investissements ont affecte1 les grandes firmes 
~ la plupart des placements sont intervenus dans les secteurs a forte 
:-oissance. 

l-. On trouve plus de 400 firmes industriell~s amerlcaines en Grande-
:-etagne, France et Hepublique federale d'Allemagne. Il s 1 agit genera
;ment des meilleures et des plus grandes S09ietes, a savoir trois 

1~

5 
~ Volta ire : "Candide" 

Nositter : "The Mythmakers" 
V. ~v. D. - i:urop~ 25 • 4. 1966 
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koncerns d'automobiles, trois societes petrolieres, DuPont de Nemours, 

Union Carbide, Dow et "'~merican Cyanamid dans le secteur de la chimie; 
par ailleurs, on trouve des installations de I.T.~., I.E.~., Harvester 
et Caterpillar, ain~>i que Jinger, Corn Products, et Procter & Gamble. 
Les firmes que l'on vient de designer ont r~alise plus des deux tiers 

de l'ensemble des investissements directs americains en Europe occiden
tale. Ce sont 1~ des firmas les plus puissantes disposant de capitaux 

considerablos. L'influence preponderante que General Electric s'est ac
quise da.ns la socit~te Bull temoigne de la pour suite de cet effort. 

45. Depuis '1957, les inve;3tissements directs des firmes americaines 
dans la C.E.E. ont augmente d'environ 3 milliards de dollars. C'est 1~ 
un montant qui depa.sse de beaucoup les investissements directs faits 

pendant la meme periode par les pays membres do la C.E.E., dans les 

autres pays membres de cette memo Cmnrnunaute. Plus de 70 ~o de toutes 

les creations nouvelles de filiales d'entreprises americaines dans la 

C.E.E. sont intervenus depuis '1957. Dans les annees de '1958 a '1963, 
plus de 2.'100 societes americaines se sont implantees en Europe, soit 

en creant des unites de production particuliere, soit en realisant des 
fusions, des accords de collaboration, en s'assurant des participants, 
en concluant des accords de licences, etc •••. .:;ur les '1 .000 societes 
americaines les plus importantes, il y en a 700 qui disposent de fabri
quee en Europe contre 460 il y a trois annees seulement . 

• 
0 0 

46. Cette p~netration des entreprises de pays tiers et particuliere

ment des U .. ::>.A. presente plusieun3 aspects sur lesquels lo pr8sent rap
port reviendra dan:3 sa deuxieme partie ( '1). 

En tout etat de ca se, il serait interessant de savoir la parti
cipation au point de vue capital des .Am<§ricains dans des installations 
implantees dans la Communaute. Quel est le nombre d'entroprises ou il 

y a une participation a '100 %, a 5'1 % et a moins de 50 %~ Les executif.s 
devraient recueillir et publier des donnees a ce sujet. Cette deman(j.e 
s'adresse surtout ala Commission de la C.E.E. La Haute Autorite a en 

effet constate que dans le secteur du charbon et de l'acier, le probleme 

ne se posait pratiquement pas. 

(1) voir §§ 135 ot suivants 
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D) Considerations generales 

a) ~~-~~~~1~EE~~~~!-~£_!~-~~££~~£~~ 

47. AU dela de ces aspects economiques~ une question particu-
liere doit retenir l'attention. Il importe de developper la recher
che en Europe • .Jean .LJionnet a, recem.ment, souligne dans la "NEF'" que 
les Etats-Unis depensent annuellement 17 milliards de dollars po'ui.' 
la recherche, alors que l'ensemble des pays de la C.E.E. y consa
cre trois milliards. 

En 1960/61, l'intervention du Tresor americain dans le 
total des depenses consacrees aux Etats-Unis a la recherche et a 
la mise au point technique,. soit 14 milliards de dollars., a ete de 
9, 2 milliards. 

Dans les cha:pi tres subrants les pro-
blemes souleves a ce sujet feront l'objet d'un examen plus approfondi. 

46. Le rejet par le traite de l'idee d'une centralisation to-
tale de la gestion de l'economie de la Communaute nrimplique pas 
l'acceptation du"laisser-faire"sur le plan de la concurrence. La 
concurrence dont il est question dans le traite suppose d'une part 
l'interdiction de la concurrence ruineuse. D'autre part, j ; 

les prescripticn~ du tro:_t6 sur les ent~:: es et les ~oncentrations 
s' opposent a l' acquisition, sur un 1aarche oligopolistique, de 

·positions dmninantes permettant un controle absolu des prix ou 
l'etablissement de preferences artificiellas. Les positions ~ono
polistiques relevent directement des pouvoirs de controle de la 
Haute .. :..utorite er.J. matiere d'abus. La politique 

envisagee ne doit pas consister en une synthese entre la centra

lisation totale et llile concurrence sans frein; mais bien en une 
politique qui assure, en s'appuyant sur un ensemble de lois, le 
jeu normal de la concurrence • 

. 49... En juin 1965, devant le Parlement europeen, lVl. Linthorst 
Homan··rs.r-.A)nn.ai..s.sait . .que __ _(-1) "de nos jours, la tendance a la concen
tration Se manifeste nettement dans toutes lBS regions economiques 
(1) Opus cite. 
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industrialisees". Il poursui vai t en affirmant que ".la. teqhnj_que 

moderne offre des possibilites dont il faut tirer profit". Au debut 

de son expose, M. Linthorst Homan a 1 d'autre part, demontre combien 

les auteurs du traite de la CoE.C.A. ont fait a la fois preuve 

d'audace et de prudence. Les regles s 1 appliquant au domaine general 

de la concurrence se limitent dans la C.E.C.A. au strict necessaire 

"bien que sobres, ces dispositions indiq_uaient avec une nettete 

suffisante que le trai te de Paris rejetait la concurrence sans frein, 

le laiss er-faire, le "free for all". Et TYL Linthorst Homan de con

clure ace propos "que l'article 2 du traite de la C.E.C.A. n'exclut 

:pas une poli tique strt.1cturelle 2 mais exige que celle-ci soi t deli

berement orientee". 

50. De son cote, M. von der Groeben exposait, en juin 1965, que les 

regroupements d'entreprises sont souhaitables pour autant qu'ils 

sont economiquement et techniquement necessairesj c'est-a-dire pour 

aut ant qu 1 ils accroissent la productivi te. Et immediatement apres 

il ajoutait, comme deja indique dans le present rapport, "qu 1 il ne 

s'agit pas de concentrer n'importe comment : il y a des regroupe

ments qui sont indiojl:'~ :-,_, et d 1 autres qui ne 1-.e gprrt Pf.S'~~ 

La Commission de la C.E.E, se declare d'accord pour estimer 

que la concentration ne doit pas venir d 1une incitation artificielle 

et que le probleme ne presente evidemment pas la meme acui te dans 

tous les secteurs de l'economie. 

51. Les auteurs d 1 ouvrages economiq_ues, de leur cote, ne sont pa~ 

unanimes sur les effets economiques et sociaux des concentrations. 

Au contraire, les diverc;-ences d'opinions sont tres tranchees sur ce 

point. Cela fait apparaitre qu'il peut y avoir effectivement des 

avantages souhaitables mais aussi des inconvenients majeurs et 

que l'on ne peut done traiter de f~gon generale n'importe quelle 

concentration. Et 1 1 on ne peut que s 'assoc:~er aux considerations 

rappelees ci-dessus, emises par la Haute Autorite et la Commission 
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de la C,E,E, S'il est certain que la concentration presente des 

avantages 7 on ne peut cependant aller jus~u'a elever le processus 

de concentration au niveau d 'un mythe. 

52, Un des partisans de;1&oncentration 

en 1' espece un point de vue: extreme : 

M, Schu:rapeter, adopte 

"Il ne suffit done pas de se dire que la concurrence parfaite 
etant impossible dans les conditions qui regissent la vie indus
trielle moderne - ou que ce systeme ayant toujours ete impossible -
il faut bien s'accomoder de la grande entreprise comme d'un mal 
necessaire inherent au progres economique, auquel ces grandes 
entreprises ne peuvent faire obstacle, en raison m~me de forces 
qui caracterisent leur appareil de production" 

Ce qu' il fau t admettre, c 'est que la grande entrepris e es't de venue 
le principal moteur de ce progres~ et plus particulierement, de 
l'expansion de la production totale a long terme? et que cette 
evolution s'est faite non seulement en depit de cette politique, 
qui apparait comme un frein lo'rsque l'on considere un cas bien 
precis et une epoque determinee, mais aussi, en grande partie, 
grace a elle, A cet egard, la C<)ncurrence absolue est non seule
ment impossible mais aussi moins efficace, et rien n'autorise 
done ala considerer comme un modele ideal d'efficacite, Il serait 
done errone de fonder les mesures d'intervention des autorites 
dans la ~,lie economique sur le priLcipe que les pouvoirs publics 
devraient agir comme s'il s'agissait de faire regner dans le 
secteur economique considere, une concurrence absolue"(1), 

53. A l'oppose de cette conception extreme de Schu:mpeter, se situe 

celle de Ropke : 

"La concentration demeure j sj_ lIon redui t tout a un denominateur 
commun, la veritable maladie soci_ale de notre temps, et le collec
tivisme ainsi que le totalitarisme peuvent alors apparaitre comme 
le stade extr~me et fatal d'une maladie. Nous savons ce qu'implique 
ce processus d~ concentration pour une societe saine, heureuse, 
libre et bien organisee. Il signifie avant tout 1a destruction 
de la veritable classe moyenne, c'est-a-dire de cette classe 
d'independants disposru1t de revenus et de biens modestes ou moyens, 
conscients de leurs responsabilites et depositaires des vertus 
civiques, conditions du maintien d'une societe libre et ordonnee," 
(2) 

(1) Kapitalisme, socialisme en democratie, Hilversu:m 1963, page 184, 
(2) Jenseits vo:m Angebot und Nachfrage, 1958, page 20, 
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54. Bien qu'il soit un partisan convaincu de la libre concurrence, 
Hayek se montre, dans "Lavoie de l'esclavage", un peu plus modere 
dans ses jugements que Ropke. Mais il deplore que "les dispositions 
legislatives, t~~t actuelles que passees, inspirent de serieuses 
apprehensions", et ajoute que "l'existence de serieuses lacunes, 
notamment en matiere de droit des societes et de legislation sur 
les brevets, ont eu pour effet non seulement d'ampecher la libre 
concurrence de porter to us les fruits qu' on pouva.i t en escompter, 

mais aussi, dans de nombreux secteurs d'y mettre fin." 

55. Il fait observer qu'il ne faut pas confondre le liberalisme 
avec une attitude dogmatique de "laisser-faire" et que ce systeme 
"ne meconnait pas, mais souligne precisement la necessite d'un 
ensemble soigneusement mis au point de lois assurant un jeu efficace 
de:.:la concurrence." 

I 

56. A l'OPl .:;8 de celle de Hayek s trouve la conception de 
Schumpeter deja mentionnee et qui est liee a sa "theorie de 
1 1 eVolution". 
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57. Cette theorie de l'evolution est certainement interessante 
et il serait injuste de la rejeter comme totalement inacceptable. 
Nous assistons, depuis la guerre, a la lutte qui oppose la produc
tion charbonniere au petrole et, dans une certaine mesure, au gaz. 
Nous voyons les industries du coton, du lin, voire du papier, en 
butte aux assauts des produits synthetiques, tels que le nylon et 
le plastique. L'aluminium concurrence l'acie~. 

58. Il serait neanmoins ose de pretendre que lesyndieat des 
mines de houille de la Ruhr fut constitue jadis sous la menace de 
la concurrence du petrole. D'autre part, aux Etats-Unis d'Amerique, 
l'aluminium n 1 a pas empeche la production siderurgique de eroitre : 
de 1959 a 1965 les benefices se sont accrus sans que les prix de 
l'acier aient ete augmentes. 

59. S'il convient effectivement d'apprecier le processua sur des 
dizaines d'annees, il n'y a pas la moindre raison d'accelerer les 
amortissements ni de pratiquer a cet effet ce qui, aux dires de 
Schumpeter, "semble" etre la maximalisation du gain. En outre, 
c'est souvent dans les grandes concentrations elles-m~mes que les 
nouveaux produits voient le jour. Apres avoir occupe pendant des 
dizaines d'annees une place preponderante dans l'industrie des 
machines comptables, la firme I.B.i·;l. est dev0 nu8 un des plus 
grands producteurs de calculateurs electroniques. 
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'_• ··~ : :-- • '• >. ·+· ('f _f ,~· .- £ '"! ._' I . . .... ' ('. '! ,: 

Eri Ce-·QUl. COnCerne J I j_ndUSti'i? Chi:m.iqtJ.e 9 Ci tqr:).S 7 . a. titre 
~ · : ·l; , ,._ ., r'~~ ( .~····.r.:·~;_~~ .~· .. ' r ~·· .-~·.·;. ·. . . · ;- '.:. ·. . .. :· · . 

d 1 exemp:ie,····· ·· T(icas ·a.e ,la firme e:nnerj_caine Th.:t_Pont .d~ Nemm;.l'f?. 
. ·~,... .. ( __ ···c. J ... :~.:~ .. . f :~. ,. ~ ~ 

. Avantr--guerral ~-~-t .apre3 plusi~urs G1·''1J1ees de recherches, · .. un 
I • . • ~ .J ' '> ·• ·• ' '" • 

chill,lis"jie ~e chez,.r:Ju ~ant, M. Ca:rothc.I;, ·aYait: <iedo1\.l.Yoert une··nouvell'-' 

fipre synthe:!Jiq\le ,. l2 ·nylon; Up ,des cb·rigeants de .. :D1iL Pont- se reridi t 

en Allemagne en vu~- d 1offrir, ".contre · .pai-enierl:"" ,: ··cette n6uVelle 

fibre a l!I. G. Parben. Co:mme c;elle-ci avai t, cle son cote, in vente ... 

une :f'i b:r<e: ,; llirafog't{c ;· le ·pe:rlort 1 les deux' 's6 ciet6s' ~ciilck'getent ·leurs 
. . ,_ 

secrets· de 'fabric8:tior:.: .•.. ·,.. .· .-, . ·- '. 
·-' 

_- .. ,. ·:Independamment .l 1une ,de 1 1,au_tre 7 -Tes deu:x: firmes ont ·ensuit_e 9 
' .:;••:·";:·~~ ~:.~· ;.· ·:~:.(•'" , .. ·:' 

pendEI.Ilt. +a :guerr~? d<'i q_q~~E7rt _1 1.orj_on (1}:· 
: . . ·:. ~~: j " ; • ' . .... • '· • 

( 1 ) On peut egalement bit E;I' l I exem:9l8 inchq_ue par Shonfi eld. A lc::~ 
pag_e .. 4~0. qe S(?n ouVrqg.~ ·'.1 )Yloc~qJ;'Jl Cr~pit2,lis:c; 1 .il ecri:t .. : 

II c.~ID.m.e_ 'i~ .de q]~~re _q. ,'~re~;n.e~ dans son o·rx---Je "The PJ,ast·iCS II) dus-';r~--!1 
(ftiESR> 'Econ. R. J'.To'v 0 1963) 7 20 a ~5 B.nS sprc~s 1 1 apparition. SUl' le 
march€ ·d 1·un nouveq,u prodult 9 son c::cl:iate1J_r ·:res-~:2 en .mc;s1ire de· mair;.-;e
nir s.on empris..e sur J.es· an.c'i -er.s :rrJ.arche s e L d.P s' ouvrir. c.e no~J\'8P~J.:;: 
d/lbo·u··,c·he's·-'-e·n· · 11 aTI''~ll·o··~c;~:1+ .. COY•'';~ .. _ .... : .. ,le-ll+ ·:a .,,-r .. -,r-:r..;t:. r"1o base" ll(Jioci: c::; , ·'"'-' --4 .1.L ~- 'J ·-"") v c...u.-l... . v .~.v .tJ..L v ·~ .. ~.L . ,...,. . . o . . 'V'f-.J ... 

. ce· qui se pi::LSSt;" r' ecri t-cj_l·? 1':;_JOUI1 J~C:-3 t:.,.'Qj S pri'Ylcipaux T1iaterHmX 
thermo-:plm:~tiques 9 ( l-e PVC? J C-"; p_clys·t~yrCo~l<;; et le p'oJ.y·c~lene) '1.• n. 
convient de not'er qu'" ces trois :p:.cod.uits q·J.i, r;n 1960,. in:i:ierv8J.r.Dj_celt 
pour 50 %, · :s~lon' Hufbe\.:;_.:;:r-9. G.E:tns 'J c:.i ec~laLJ;SrS ·fr.-ue:;:·nstionmlX c"te. I''-'0-· 
dui ts synthe~iCi_u c-~s 1 e::rL:3t p..i en;'u .c:•lf-J_:.cc de1_::uis cru.elqu.e 20. ou 30 L.ns; :Ge 
polystyrene et le PVC avaient ete co:ume:cci::lis2s res:pecti veTIJ.ent ~n 
1930 et en 19131 1 pal' l' I . G. Fo:i"bcr1·, C;J.l ~;.l~l.emc::gnG? e-'c le :polyi:;};)mo, 
1 1 • t 't ' 19 "'7 · --- c ·r · ' ., J aval e e, en _; 5 pdr .L. ··--·. er:;_ .c~ng_,_oce:.':Ie. 

Les nat • ~- ~·~~ ~,,., .. -i·-·- " r~v!"ll ,-,-,-,"t· ·~1 · -i-- J · d' -·,r'-r, d . , •-'--<:> lOTI ,.,vc:D.C~.J .. ) ill~u.,eJ:2.,; ~b'··-C __ c;,l.. -~~ pOJ.n~ es er.L eo 0 CO:rth 

produi ts '3t les Ek··l' .. yen·~ en·!;:ce e.U.es. Tl e:c. a ·t;ouj ours ete ai:·J.:-;i po 
1 e S ' ch Q d .,. ;:c , ; -:- o ' 1 -; ' -: a ' o ' '\'T t-' · _., d 1.: ~ f · l · - · "'' e ange"" e .l:'rOL'C,_c•..., C.l1 ..... n ... _._Uetl C. C',v8l1 t'.'"r e. o.o~T OlS 7 C group~ 
qui lance un :.:.'louvv1u proClui-G -- :LJ. S 1 8.gi-,-:: gen("-,aleme:nt 5 dans : 1 :i.ni1FJ--
trie des proiui ts syrJ.th2;ti~_ues 7 c.; 'l:~Y'- grour ~ treE' J."lpor'l.;a: _-;:; dis:lo::::mt 
de laooratoires cle :."eCh81'C.i:J G il_-__-cra-:C:i.)0.8:;_:'nes - par:-·vien~~ a maint.::>Ill:.:::' 
son avance simplemenc gr&ce :J.i.l fsi t q_u' elJ o est en mesure de redui.rG 
les couts du proCE:!SSUS de p::·ocluc:tion' Ee];Jpc;lons ]_ f exemp1e 1 ci.-~e pa:L' 
Hufbauer 7 de la British :Z.Jloni·uc. QnJ_ 1 a;y-u.nt cree une installation de 
polymerisation du pol;Tsi r('ene ct 7une capaci te de production a.""lnue:Lle 
eValuee 9 en 1952 9 a 2. 000 ton:::1GS 1 1,)arVin·i- fl porter a 16. 000 tom; eo 1 

au cours des dix a:1.ne es sui va.ntos, la capaci te de cette meme iJJ.steJ.
lation9 au seul prix de que2.q_uec modiftcatiorL:> mineureo. Cette haP.8t:J 
fut essenti ellement due 2. des perf :;c-t,ioFnem.en-Gs o.u control8 cle 
fabrication? qui per.mirent d i accelcrer :::..a production sans nece~si-~e:~ 
d 1 extension des insts.llatio:ns malgre ::;_' e~ccroissement consj_de::.~L'.blo ::.1u 
debit, si bien que "pour reti:cer clu capi·ca1 investi 1e meme piofit 
qu 1 en 1952, la British :X:yloni te ne eleva:;_ t retirer, en 1962 ~ qu 1 1 j:J 
du profit normal par kilograrrune produi t" , 
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60. Il con vi ?P.t, ~ e!P-blt?.-::t-:.il 7 cie. p.e . p_~§ .. abqr~e.:r' .J:e.. pr,ol~1.8.m~ ... d.~ l£3. 

concentration en partant d'un de ces points de vues a priori. Il 
suffira de s'inspirer des objectifs des traites et d'examiner comm~nt 
on pourra lea atteindre. 

... 
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CHAPITRE II 

LES LIMITE.S AU FROC~:S3;:JU3 DE DEITELOFFEKENT DE.:3 GHANDi;S 

UNI'TES 'DE PRODUCTION ET LEURS IHCONVENIENTS FOSSIBLES 

61. Il est arrive, a certaines epoques de l'histoir~ economi~ue, 
' t' · ~ t d 1 , . . bl' reprocha~t qu une par ~e ~mpor-va.n e e op~n~on pu 1que 7 aux ententes 

et aux concentr~tions de viser a une puissance economique inadmissible. 

On estimait en outre que cette puissance economique s'etendait au do
caine politique et influenGait ainsi indiractement l'§volution sur le 
plcGl n:::_timl::l ct sur le plan int\jrnation:-:1. On n' .':,ppr cio.i t p.:::ts touj ours 
a sa juste V8.l0ur, la port2e que les concentrations pouy2ient q.voir ~mr 

le plau soc~al et econom1que. 
Cependont, la croissance des dimens1ons des entreprises n'est 

pas sans limite. Elle n'est pas non plus toujours inevitable. Or, il 
importe d'assurer une place valable et soonomiquement et socialement 
forte aux entreprises europeennes. Il convient done d'et conscient 
des maux d'un processus non suffisamment reflechi de concentration. 

A) Aspects techniques et economiques 

62. Il est evident que grace a l'integration, les usines, et par con-

sequent les entreprises, pourront prendre de !'extension, etant donne 
qu'elles pourront passer a la production en grandes series. Il n'empeche 
que celles qui travaillent dans des conditions desavantageuses, dont les 
couts sont trop eleves, devront payer la ranGon de la liberte d'acces au 
marche. Cependant, l'ouverture d'un ~and marche de 180 millions de con
sommateurs crse des possibilites de specialisation comparables a celles 

du marc he americain, bicm c1u' on ne doi ve pas perdre de vue que sur le 
marche americain, les coLlli'landes colossales :-:ass2es par le gouvernement 
amer~cain pour l'armement, commandes dont l'execution implique souvent 
l'intervention de sous-traitants, .favorisent l'accroissement des chiffre:: 
d'affaires ainsi que la specialisation. Ce serait une erreur de ne pas 
eliminer toutes les entraves qui freinent la realisation des objectifs 
des traites, car il peut en re~ulter un accroissement cons1derable de la 

production et paLtant, des possibilites d'amelioration du niveau de vie. 

Il ne faudra toutefois pae ueconnaitr..:: les interets des regions dont 
la situation n'est guere favorable du point de vue des possibilites 
d'implantation, ni les risques que represents pour le bien-etre de la po· 
pulation, la concentration excessive d'industries dans les regions parti 

culierement recherchees comw1e lieux d'implantation. Cependant, en parlan 

. \ 
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de l'extension des usines et du fait meme, des entreprises, nous 
avons deja a"borde .deux aspects du phenomene de la concentration. 
En effet, qui parle_ de_lanecessite ·de la con~entratio~ eu egara 
aux conditions de concurrence sur le. ma;:-che. m'ondial songe avant 
tout aux couts internes) qui sont etroi tement fonction ·. du .· deve
loppement technologique'. Or, des 194-8, J .M. Blair (1) est-· arri-

•. I ;.. :~ 

ve ala conclusion, apresuneetudeapprofondie, que le progres 
technologique n'appelle plus necessairement la formation de tres-• 
grandes unites mais :que' au contr:::..ire; une tend.::J..rice opposee se fait .. 
jour (cf. egalemel'lt·le document H.·A. 3020/65, par. 92). . ... 

A ce propos, il convient de signaler aussi un autre pheno
mena. La Commission de la C.E.E. prevoit, dans un rapport sur la 
situation de la Communaute, que c'est sans doute "dans les sec
teurs en expansion" que se manifestera le plus haut degre de con
centration. 

Par contre, apres une enquete portant sur 447 entreprises 
industrielles, M. Bo Block (2) constate que les 2/3 environ de 
toutes les entreprises industrielles a haut degre de concentra
tion sont des entreprises en stagnation (croissance minime ou re
gression), tandis que 19utes les entreprises industrielles dont 
le degre de concentration est en baisse sont au nombre c!.es entre
prises en expansion 11

• 

63. Etant donne l'incidence du cout des differentes pieces de-
tachees ainsi que la possibilite de s'approvisionner en pieces 
detachees aupres de sous-traitants specialises, il pout arriver, 
nctamment dans l'industrie automobile, et il arrive en fait, que 
meme des groupes de moyenne envergure peuvent faire face avec 
succes ala concurrence des groupes "geants"~ 

(1) Cf. J.M. Blair : "Technology and Size" M.A.M. Econ. R.P.P. 
volume 38 ( 1948) '15'1. 

(2) B. Block : '!Concentration Patterns in manufacturing". 
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Les avantages des grandes unites restent importants. Ce
pendant, ce n'est pas toujours que l'augmentation des dimensions 
des entreprises se traduit dans toutes les industries par une 
augmentation de 1 1 efficience technique-economique. 

64. :'.Pohle constato a propos d'une documentation de 1 1UNICE, 
que sur les 500 premieres entreprises industrielles du monde par 
le chiffre d'affaires, en 1963, il n'en existe que 74 dans la 
C.E.E. Parmi les 64 entreprises qui atteignent un chiffre egal 
ou euperieur a $ 1 milliard, 49 se trouvent aux u.s.A. et 8 seu
lement dans la C.E.E. 
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"A cette suprematie des entreprises americaines dans l'ordre 
de la grandeur est liee une eerie d'avantages concurrentiels a 
leur profit : elles obtiennent une productivite du travail infini
ment superieure .si on la mesure .Par le rapport entre le chiffre 
d'affaires et le nombre de salaries; cette productivite superieure 
s'accompagne d'une rentabilite elle aussi superieure"(1). 

c~esi;i la conclu~i9n a laquelle on arrive souvent; cepend~nt il 
soJ.t un peu hat1ve. - . . · . 

se pout que la comparaisonJLa revue "Fortune" ment1onne parm1 les 
principales entreprises classees d'apres leurs ventes : 

- en 9eme position - August Thys_f3~J:l Hiitte 9 fer, acier 
-·e·n:-·148eme position.:.. KO'n:--·Ned •. :Hoogo:vens

9 
fer, acier 

Thyssen 
Hoogovens 

en $ 

.Chiffre d'af-. 
"!aires . 

1.503.391 
294.199 

1. 000.-

Profit 

30. 127 

35.635 

net 

. .. 

Salaries 

92.207 
18. 32 6 

On notera que, malgre un chiffr0 d.'·affaires cinq fois superieur, 
le profit net de Thyssen est inferiGUr a celui des Hoogovens. 

Un autre. exemple re_sult.e de 
of Canada" et "Hoogovens II. 

· entre la · 
la comparaiso:rl "Steel Company 

Chiffre 
d'affaires Profit net Salaries 

93eme place 
S·feel Company 
149eme place 
Hoogovens 

441.986 

294.199 

40.358 18.584 

35.635 18.326 

( 1) Wolfgang Pohle : "Opera Mundi-Europe" jan vier 1966 n ° 341 . 
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Quoique le rapport chiffre d'affaires et. nombre de salaries 
indique que la producti vi te de la Steel Company of Canada soit large

. ment superieure ~ cell~ des Hoogovens, le profit net de Hoogovens 

reste tres superieur a celui de la Steel Company of.Canada. 

Voici les chiffres pour les "de Beers Consolidated Mines", 

arrivant en 118eme plac~hlffre Profit 
Capl, tal . Salarl· e's 

d'affaires net 

118 .d.e Beers 
93 Steel Comp. of 

·Canada 

372 .. 921 

441.986 

.60.6. 710 97.537 15.215 

522.402 '40.358 18.584 

Une productivite a peu pres egale donne un profit equiValent a 

environ 3 fois celui de la Steel Company. Sans doute, produire du 

fer et de l'acier est nutrc chose que produire des diamc:nts_. Toute 
comparaison est dangereuse. Mais en fait, le raisonnement de 

M. Pohle ne l'est pas moins. D'autres facteurs jouent en 
l'occurrence. C'est ainsi qu'il se pourrait que les benefices 
importants realises par de Beer's soient dus moins a sa productivite 

qu 1 a sa position monopolistique. 

65. Certains groupes "geants" sont moins efficients et rentables 

que des groupes de moindre envergure. 

En fait, la croissance des entreprises n'est ni illimitee ni 
inevitable. 

'Elle n' est pas illimi tee du fait que 1' augmentation du rendement 

d 1une grande entreprise decroit au-de1a d 1 un certain ordre de gran
deur. Lorsqu 1 on depasse cette limite, 1es frais generaux augmentent, 
1e gaspi11age des facteurs de production apparait, 1 1 extension et 
l 1 a1ourdissement de l'apparei1 bureaucratique pese sur 1a capacite 
de prOdUCtion; 1a gestion de 1 I entrepriSe laiSSe a desirer, en raiSOn 
de 1a teUdallCe a 1 I eparpil1ement deS POUVOi'rs entre de nombreUX 
services dont 1a coordination est difficile a assurer. C'est ainsi 

qu'i1 peut se faire qu 1 une tres grande entreprise soit mains rftntable 
qu'une entreprise moins importante. 



66. L'extension 

in~vitable, coffime le 

entreprises modernes 

- 40-

des entreprises n'est pas non plus 

prouve la vitalitj Ces petites et moyennes 

qui sa vent :nettre 2t proii t les possibili tes 

qui leur sont propres. C'ast ainsi ~u2 les petites at moyennes 

entreprises sont souvent avantagees lorsqu'il s'agit de satisfaire 

a une demande limitee, momentanee ou C:iversifiee,et lorsque le 
processus de production ne sa pr§t9 pas~ la standardisation •. 

Las petites et moyennes entreprises peuvent se specialiser 

dans certaines fabrications at contr6ler sous taus leurs aspects 
la production, le prix de revient et les possibilit~s d'~coulement 
des articles consideres. c 'est ainsi que las grande~3 papeteries se 

sont rendu compte qu' elles ant avantag·::; 3_ conclure des contrats de 

sous-traitance avec de petites entreprises pour la fabrication de 
papiers speciaux. 

67. Enfin, las methodes de decentralisation mises en oeuvre par 
diverses e:~randes entreprises temoignent de ce que les petites et 

moyennes entreprises ont des chances reelles sur le plan de la 
concurrence. C'est ainsi que la G-eneral Electric a porte le nombre 
de ses etablissements de ~6 en 1040 ~ c7 en 104~. ces nouvelles 

/ ./ ' ./ j {' 

entreprises n'occupent chacune que de 5G a 1.000 personnas alors que 
l'etablissement le plus nncien de la societe, situe ~Schenectady, 
en emploie 20.000. ( 1) 

( 1) J .lVl. Blair : "The relation between Size and Efficiency of 
Business; R. Econ. Stat. Vol. 24. 
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B) GRAND:E:S ENTREPRISES 2 PRIX 2 NVIPLOI Er PUBLICITE 

a) Prix et politiquo d 1 ennloi 

68, A co propos 1 il n·;us parait utile de roproduire ci-apr-2s, 

un extrai t du rapport ( 1) o.dres::;e a lo. Haute Autnri t6 1 en juin 1965, 
par TvL LINTHORST HOMAN 1 membrf.:: do ln Route Au tori te 9 et 11. PETRICK, 

directour du service "Entonteu et concentrations" sur le voyage 

d I etudes clu; ils ont -effectue CLUX Etats-Unis d I Amerit_Ue ~ 

11 L 1 adaptation des tonnagef) de prod~ct:L::m.d,::; l;industrio 
Siderurgiq_ue aw.8ricain0 a 1 1 augne:ntation de la demande G 

ou pour offc;t - comr:w le montrent les statistic~ues ci-apres 
concernfuJ.t la main-d 1 oeuvre - dos fluctuati !US plus i:u1pJr
tantos1 parfois memo sensibles, des effectifs. 

(1) Doc" Haute Autorite n° 3020 du 8 juin 1965t pages 7 et 8. 

I 
\: 



Alors que l'apergu correspondant a l'evolution des effectifs dans la 
Comil!unaute indique des variations maxims. de 2.4 (la regression le, 
plus forte s'est situee entre '1952 et 1954 ou la diminution attei
gnait ~0.000 ouvriers sur un effectif d'environ 435.000. Depuis lors, 
le nombre d' ouvri·ers occupes a augmente presque regulierement et de 
fac;on continue), les stati.stiques pour les Etats-Unis d2crivent des 
fluctuations plus prononcees, allant jusqu'a 20 1c dans un temps rela
tivement court, par exelnple entre 1957 et '1958 ('1957:508.1+00; 1958 : 
411.600 ouvri~rs). Zntre 1952 et '1954, des fluctuations considerables 
ont egalement ete enregist::-ees. En '1.952, les effectifs ont diminhe 
d'environ 21.000 unites par rapport a 1951; en 1953, ils ont augm.en
te a nouveau d' environ 2'5. OCO personnes pour decroitre d' .environ 
66.000 unites en 1954. 

Apres la diminution considerable des effectifs que nous ve
nous de mentiohner - reduction d'environ un cinquieme de 1957 a 1958 -
les effectifs ont de nouveau sensiblement progesse, d'environ 12.000 
en 1959, de 50.000 3n 1960; 1961 a de nouveau connu cette nette regres
sion d'environ 44.000 unites. Cette grande mobilite de la main-d'oeu
vre constitue, ce qui est iort comprehensible, le facteur correspon
dant d'une politique d'ajustement des quantites. En Amerique, on l'a 
toujours consider€ COiil.me un phenomE:ne "normal". 

. Toutefois, d' apres des renseignements ema::1ant de personnali tes 
competantes appartenant au syndicat des ouvriers siderurgistes. des 
Etats-Unis, le "United .Steelworkers of America", l' une de leurs taches 
principales consist~ra desormais a fair0 opposition aux fortes fluc-
tuations des effectifs. · 
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69. Il n 1 apparal.t pas necessaire de d211ontrer- tant cela vade 

soi- qu 1 Un tel oomportement est incompatible avec 1 1 esprit de la 

politique c;cohomique et sociale auquel les peuples de la Communaute 

europeenne sont particulierement al:;taches. Ce comportement se ramene 
finalement a ce que les prix et egalement les benefices par unite 

produite sont maintenus au meme niveau, alors qu 1 ils pourraient etre 

baisses. En contre partie, des milliers de personn·es sont mis en 

chomae:e, ce qui reduit E:vide;.rilllent le pouvoir d'acha.t et ne contribue 

certainement pas ·a l'elevation du niveau de vie prevue par les 

raites. 

C1 est la un aspect que l'on doit prendre en oonsideration de 

fac;.on generale dans 1 1 exam.en de la poli tique de concurrence comme 

partie integrante de la po1i tique economique de la Com;;mnaute. i,:ais 

c'est un aspect que l'on doit egalement prendre en consideration de 
fac;on plUS partiCUliere Ec l I egard de l I implantation en Europe (1_ I im

pOrtanteS installations dirigees et financees par des pays tiers et, 
notalfullent, par de grosses compagnies financieres ou des "geants" 

americains. 

70. On pvut dire, d'uno fa~on generale, que la concentra- .. 
tion permet d 1 accroit:re sensiblement la production tout en n'augmen-

tant pas dans la meme proportion les effectifs. C'est parfois exact~ 

mais cela rie:depend pas exclusiveillent de la dimension de l 1 entrepri; 

~linsi, dans la siderurgie, le lJrocede a oxygene conduit a U1 

rendement sensiblement plus eleve par ouvrier. 

b) Prix et publicite 

71. D' autre part, 1' experience montre, en Arc1J:riquc rJ.o.is aussi E 

Europe, que 1:~ concurrence entre grandes entreprises s' exerce moinE 
par la voie des prix que par celle de la publicite. 

:u.L8me lorsqu' il se cr8e une situation de concurrence 
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entre un petit nombre de grandGs entreprises, sur un marche auquc;l 

ont encore acces un plus grand nombre de petites entreprises, la 

puissance des grosses entrepris·as ne differera guero s-.::nsiblement 
de celle d'une entente ou d'un monopole. Dans ce cas la difference 
n'est pas une question de principe mais uniquement une question de 
degre. En prenant des decisions, chaque entreprise tiendra surtout 

compte des reactions previsibles Ce ses concurrents. ~lles ne se 
services,.de le+ 

feront pas de concurrence our 1~ plan des prix ~~is sur celul des; 

publicite, du conditionnement et,dans le ens d~s soci~tes p~trolieres, 
psr le nombre de st<~tions de distribution d 1 essence o 

.C:. 7
r- - L I cX<:OEple sui v~nt rneri t e 1 1 :"'ttent ion ° La societe d'analyses 

-economiques et O.e prospections des 111arches '~{apferrer ot Schmidt" en 

Allemagne a qalcule qu' en 1S6L~, sur un chiffre d 1 affaires de S30 
millions de Dk, l 1 industrio allemande d0 produits pour la lessive a 

consacre ~ la publicite pres de 19S ~illions, soit pres do 21,4 %. 
Six ans auparavant, les faoricants de produits pour la lessive 

s'etaient contentes do conse.crer 8. la publicite 11 /v seulement de 

leur chiffre d'affaires. Cn voit ainsi comment uno concurrence achar

nee n 1 a pas pour effet d 1 ameliorer la production ni d'abaisser les 
prix, parce que le marche est oligopolistique. La situation du marche 

des produits pour la lessi~e est tella que Henkel, Unilever (dunlight) 

et Frocter & Gamble no peuvent accroitre leurs debouches qu·au de

triment de leurs co:ncurrents directs. kais comme lc;s oligopolas 

d'egale puissance craignent la concurrence directe sur les prix, 

celle~ci se joue sur lo terrain de la publicite. 

Mais ce phenomene lui-me e presente un aspect qui ne doit pas 

etre neglige. En effet, les budgets enormes qui sont consacres a la 

publicite sont affectes essentiellement a la publicite assuree par 

les moyens d'information de masse, qui assurent par definition un 

maximum de diffusion, par exemple, certains hebdomadaires illustres, 
la radio et la television. La puissance economique de ces grandes 
entreprises assure ainsi a ces moyens d'information de masse une 

position dominante. 

On assiste de ce fait, dans le monde de la presse, a une evo

lution qui donne lieu a de serieuses preoccupations, etant donne 

qu'il devient possible d'influencer la population dans un se~s que 

quelques personnes ou meme une seule estiment devoir imposer. 

Existe-t-il un domaine ou il soit plus necessaire que dans celui-ci 

d'assurer la multiplicite des entreprises offrant leurs services 

au public et de garantir ainsi le libre choix de ce dernier ? 

PE 15.485/def. 



+5 

73. Une concentration poussee peut donner aux entreprises une 

i:EJ.portance c~ui leur assure des fac:i.li tes d' acces accrues au march-2 

des capi taux. Elle peut aussi les :EJ.Gtt!e en nesure de faire face 

plus efficacm:tent a la concurrence dGs entre:prises at"1l.ericainss, 

:}?our ce qui est du prenier :point 9 l'enquet::; d'Eckstein et Froan 

(1), aboutit a des conclusi~ns tres interessantes, Pour ce ~Ui 

est de la deuxienG co:8statation, l 1 infori.1ation sui van to n 1 est pas . 
denuee d 1 interet : 

D 1 apres "Europe" ( Anhexe au bulletin q_uotidien du 4 :;:·evrier 
1966, n° 383) la Societe generale de Belgique signale dans 
son rapport general de 1965 que la conpetitiYite entre los 
entrep::rises europcennes et les e:ntreprises auericaines e'st 
surtout garantie grace au controle severe des couts de p::-o
duction, qui laisse aux entreprises europeennes une narge 
be~eficiaire suffisante pour financer elles-me:EJ.es leur 
expansion. 

74. Lorsque·des groupes d 1 envergure inegale se rencontrent sur 

le marcho, une certaina distorsion de la concurrence joue en favour 

des groupes los plus puissants qui, grace a lGur surface ec:-moniquo 

et financiere, ont un acces plus facile aux sources des capi t.r:..ux et 

peuvent exploiter plus aisenent les enomes possi bj_li tes offert.JS 

par l l eVOlUtion de la teChnOlOgie ainsi _qUe par l I OVOlUtiOn dGS 

techniques d'organisation et de distribution, En d 1 autres tcrr.1es, 

en. considerant la force financiere conme une "c1istorsion:1 do la 

concurrence, et en \roulant, en conseg_uence, interdire cette 

"distorsion", on en arri verai t probablenent a freiner la concurrence 

et peut-atre neue le :progres technique. 

C) L'ABUS DE LA PUISSANCE FINANCIERE 

75. Si l'on pout constater qu 1 en general los tres'grandes entre

prises jouissont de possibilites plus largos aupoint de vue finan

cier, il y a lieu cependant d 1 interdire· et de punir tout abus de 

puissance financiere. 

Mais quand un groupe abuse-t-il de sa position financ::i_E;ro '? 

On peut estir.wr que c 'est le cas, :Par: exem.ple 9 quand le groupe 

ecoule ses produi ts a un prix inferiour au cout. Mais alors il ros

terai t a tran.chor la question de savoir a quel cm1t on doi t se 

referor et a quels criteres on doit recourir pour determiner CG COU 

(1) Voir note 2 au bas de la page 15, 
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Dans ce cas, lee organes publics devraient s'engager dans 
des investigations tres complexes et detaillees sur les couts de 
toutes los entreprisos d'un secteur· donn& .. 

Il n'est deja pas toujours facile de constater si une situa
tion est douinante sur le marche. Mais il est bien plus difficile 
encore d'apprecier le caractere abusi:f d 1une situation de ce genre et 
a plus forte raison d 1 en adninistrer lc. preuve. Le controle des abus 
no pourra done . j ~ais ~tre consi dere que COTilElO COTiplc~nent d 1 autres 
dispositions prises contre.la creation d 1une puissance econouique. 

D) LIEN ENrRE LA PUISSANCE SUR LE MARCHE Er LES BENEFICES DES 
ENTREPRISES 

76. La question se pose de sa voir si et dans quelle uesure le fait 
que les benefices de grandes entreprises et groupes d 1 entreprises 
depassent, dans certains cas, ·tres largement la moyenne, est impu
table a des prestations superieures d'ordre economique, et si et 
dans c1uelle mesure ces chiffres traduisent simplement une puissance 
plus grande sur le marche (1). 

Telle est, en fin de corapte, .. la question essentielle qui 
revient toujours lors des discussions portant, en Eur0pe, sur 
l'ordre de grandeur souhaitable des entreprises et qui faute de 
reponse, ne permet guere de mener une politique concurrentiolle 
adec_1_uate a long tome. Cependant, ln reponse a cette question est 
lqin d 1 etre siraple et los etudes necessaires pour la fournir sont 
tres complexes .. 

Il S 1 agit la, en effet, d 1 un probleme d'8conomie politique 

( 1) Dans "The Mythmakers II' Bernard Nossi tor fait etat do 1 I enqueto 
deLanzilotti, qui avait delllande a uncertain nombre de grandee 
entreprises des informations sur los marges beneficinires 
qu 1 elles esconptaient et sur cellos qu'elles ntteignaient effec
ti vement. Il ost apparu quo los marges beneficiairos esconptees. 
etaient frequeoment depasseos et l 1 auteur donne, pour les trois . 
grands, les chiffres suivants : 

. Marges oscoiilptees. pendant la peri ode 19 47-1955 
Firme :Marge . :Moyenne annuelle Maxima 

:escomptee :des benefices reels o.tteints 
:apres deduc-:apres deduction in-: 
: ti·Jn impots :pots en % du capi-: 

:tal investi 
General Motors 20 % ·: 26 % 19,9 37 % 
General Electric 20 % 21 '4 % 18,4 - 26,6 

· Vnion Carbide 18 % 19 9 2 % 13,5 2 4, 3 
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extremement important mais qui, jusqu'a pr8sent 7 n'a pas encore e 
resolu. Abstraction faite de certains cas d'abus flagrant de puis 
monopolistique, il n'est en general pas possible de donner uno 
reponse a la question. C'est la raison pour laquelle une discussi 

·objective du probleme des dimensions ideales de l'E?ntreprise se 
heurte a des difficultes particulierement graves. Fort heureusene: 
la Haute Au tori te a inscri t ce pro.bl~me au programme de recherche 
qu'elle a elabore a ce propos en collaboration avec des represen
tants eminonts des milieux scientifiques et a la mise en oeuvre 
duquel elle se cons acre .en oe moment. 

. . 
~- ... ,.; •. ... . .. ' ' ··i . .... y ....... . •• . ·•··· ·• •. ~. , •• -
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77. Aux Etats-Unis, en 1963, les 2.041 entreprises au'capital 
de.10 millions de dollars et plus' ont realise 89,3% de 
1 'ensemble des bene.fices tandis que les autres, au nombre 
de 178.000, en otit recueilli 10,7 %~ 

Les benefices nets des 5 plus grandes societes ont ete deux 
fois plus eleves que ceux de la totalite des quelques 178.000 so~ 
eietes mains importantes, et les 100 plus grandes- e.ntrepris€.s .indu$
trielles ont rassemble, en 1962, 57,6 % de tous les benefices nets, 
55,1 % du revenu ne.t total et 46.8% de l'ensemble des revenus de 
l'industrie • Apres deduction des impots ,- les ·r.ooo plus- grandes en-

.treprises ant enregistre 86•4% de tous les benefices, 82 9~% du 
revenu net et 76 % du total des revenus. 

78, · C 1 ··est pourquoi la nouvelle phase. de. la politiqt]_e anti-trust 
americ~ne est marquee par les efforts depl.oyes pour endiguer·.plus 
energitJ,uement que par le passe la vague de concentratimns. Actuelle
ment, il n' est cependant pas pos:_,ible d 'avoir une vue d' ensemble de 
la PO~tee defin~tive et des resultats economiques generaux de cette 
nouvelle phase de la politique anti-trust. 

79· . . . La complexi te croi.Ssante de la structure economique fait 
surgir de nouvel.les. questi~ns auxquelles il n' est _possible de repon
dre qu'en considerant le developpement des normes et des criteres 
economiques, technologiquea et S0ciologiques .• Les Etats-Unip se trou-

. vent en grande partie confrontes aux memes problemes qu~ ceux qui se 
posent dans l'evolution de la politique concurrentielle en Europe. 
La aussi, on.se propose de reconsiderer les problemes des la base, 
d'autant·plus qu'il s'agit de resoudre adequatement des contradic-

. tions a:p_,)arentes et de separer aussi nettement que possible ce qui 
du point d.e vue de la politique economique est considere comme sou
haitable ou nuisible. 
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80. Tout recemment, le ministre fran9ais des finances et des 
affaires economiques, Ivi. Michel DEERE, ecrivait (1) : 

"L':Ctat doit comprend:re les problemes des chefs ·d 1 entreprise~ 
"mais aussi, a l 1 inv:E!rse, les chefs d 1 entrer::-ises doivent 
"prendre conscience qu'a notre epoque, alors que la Frs.nce 
"doit devenir un grand pays industrialise, ils ont une 
"responsabilite de service public. Leur comportement ne doit 
"plus etre seulement le comportement d~hommes qui gagnent de 
"l 'argent''. 

E) RECHERCHE ET INTEnET GENERAL 

81. Le developpement de'la.~echerche;' avec l 1 evolution technique 
et scientifique que l 'on connc:tit de nos·· j ours, devient un probleme 
fondamental du devenir economique et industriel. Et il apparait bier 
de plus en plus, comme le relevent •MJ:.L LINTHORST HOMAN et PETRICK 
que "la force competitive des· entreprises europeennes ne depend pas 
seulement des dimensions de l'entreprise et des disponibilites finan 
cier~s, · mais egalement de l 1 existence d 'un capital· suffisant de 

connaissances, d 1 hommes de science, de techniciens qui~exploitent 
et developpent ces connaissances et les mettent en valeur sur le plc 
economique" (2). 

La possibilit~ qu 1 ont les grandes entreprises de ra~s~mbler 
d 1 importants capitaux leu=- permet de developper la · rechercl 
fondamentale et 
nes entreprises 

de la poursuivre 

appliq}.lee -:- ce dont les. petites et moyer 
lncapables - , 

sont· le plus .so'tv.e;ntt·~ . et, jusqu' a un cer~ain degr€ 
elles-memes. / ... /· 

//. 

82. L I evolution recente a ouvert a la recherche·~~ des horizons im-· 
.menses. C'est ce qui ressort des lignes suivantes (3) tirees du rap
port annuel de la Litton IndT.~stries Inc. de Los Angeles : 

(3) 

' "Jamais au cours de .1 'histoire, 1 !' homme n 1 a connu de possibi-
"lites materielles aussi illirnitees qu'aujourd'hui. Dans les 
"deux dernieres decennies, une·reaction en chaine a provoque 
"de-nouveaux coneepts et developpements, de nouvelles idees 
"et methodes, de nouveaux materiaux et produits, une reactic 

Le Monde du 5 avril 1966. . 
Doc. HA 3020/65; Rapport a la Haute Autorite sur le voyage d'ett 
des aux Etats-Unis d 1 Ame:rique effectue par :Mlvi. LINTHORST HOlJlAN, 
Membre de la Haute Autorite, et PETRICK, Directeur du service 
"Ententes et concentrations" - page 3. 
Reproduit dans le document cite ci-dessus, page 34. 
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en chaine de renouvelle~ents·incessants qui constitue la 
plus importante force notrice de notre te·:J.ps •••. Pousse par 
un de sir incessant d 1 invention, connaiss_a...."lt: les outils 
et la methode de mise en oeuvre, cet age,aux possibilites 
illiijitees consti tue la peri ode ·1a plus agitee que 1 'hoiD.J:J.e 
ai t jaoais vecue. Nous t-raversons une epoque de dynamisr.1e 
unique. Nos seules li:ai tes sont .imposees par notre imagination, 
notre courage et notre energie. Au lieu d'un BOnde unique, a 
etudier et a developper, nous nous trouvons soudain face a 
d'innombrables mondes nouveaux qui veulent taus etre decouverte: 
simultane~ent de l'infiniment petit - a l'interieur de l'ato-
IJe -a l'infiniment grand-· l'espace cosnique". . . . 

83. Il est certain que les industries de· nations QOL1IDB les Etat"'S-

Unis d 1 Am6rique et la Russie, mais oussi le Japon, tendent a· 
prooouvoir considerablement la reche·r.che 
scientifique et technique. 

L 1Europe et plus particuli·ereuent los pays. du t1arche com.L1un, 

~out en poursuivant aussi la recherche scientifique et technique, 

sont loin 4'atteindre dans tousles secteurs,·le degre deja 

obtenu dans les trois nations mentio~"lees ci-dessus. 

Pour reprendre une expression populaire, ii s'agit de ne pas 

"manquer lG train". 

Et c'est peut-cti.'c SU+' ce point que, dans la concurrence· en ... 

tre l'entreprise europeenne et les entreprises des pays tiers, reside 

le plus grand danger pour le moment. Notons, en outre, que si 

en Russie la recherche est planifi&.; et orientee, 0ll'e 1 1 est aU$Si 

Etats-Unis d 'Amerique ou elle fni t 1 1 objet de progrmJ.mes soi t 

a travers les ioportantes COl:ll::lCU.ldes du GouvornGoent' soi t a travers 

une certa-ine coordination effectuee a 1 'interieur d 1 insti tuts univei·
sitaires ou de fondations. 

Or, sur le plan comnune_utaire, a part le prograrr.une de recher-

ches et d'investisse~ent de 1 'Euratom et les possibilites· 

limitees fournies par le Traite de la C.E.C.A., on ne trouve 
rien de comparable. 
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84. Notre age n I est plus celui de 1 I in-yente~ g~nial et isol~ • . De 
nos jours, il s 1 agit avant tout de trava~l en equ~pe et de cap~tal. 

Comme l'a fait remo.rquer Walter Reuther : "L'une des principal• 
nouveautes qu'a apportees le vingtieme siecle,_c~e~t:que d:art · 
qu'elle etait l'invention est devenue une act1v1te econom1gue stan

·' dardisee, .un travail de routine." 
De ce fait, le risque est bien plus grand de voir de nouvelles 

inventions, susceptibles d'allonger l'usage.de certains biens ou de 

permettre la fabrication de produits de remplacement a bon :m.arche, 
devenir des "coffre-forts" ou tomber au.x mains de monopol1:;s les fai
sant breveter.(l) 

L' inven teu.r isole qui, grace a ses decouvertes·, pourrai t manter 
une entreprise concurrente, se voit cependant affronte aux agissemeni 
de contrefacteuis qui peuvent so payer le concours des meilleurs avo
cats et c'est.ainsi qu'on en arrive le plus souvent ace que Thomas 
Edison disait dej?.. en 1912 devant une commission du Congres :. "Les 
atenn.oiements sans fin et les frais enormes, qui vont de pair avec 
les proces judiciaires, sont exploites par les capitalistes pouT 

a~~aparer des inventions en payant des montants conventiontiel~ 
nettement insuffisants pour exploiter des decouvertes reellement in
teressantes. L'inventeur n'est plus un holTilne independant, il est un 
mercenaire de l'entreprise". 

lei en Europe, la recherche a ete guidee par l'Etat pendant 
la guerre - principalement en consideration des necessi tes de la 
guerre. 

Depuis 1945, c' est cependant surtout le secteur prive qui a 
repris cette tache. 

. . 
.l .. ux Etats:...Unis par contre, la decouverte de la bombe atomique 

et la conscience d'avoir accede a un role de puissance mondiale ont 
amene l'Etat a consacrer des· milliards de dollars a la recherche 
(deux milliard:3 pour la seule bombe atomique). 

85. Cette evolution a conduit D.Eisenhower, en s'adressant au CongreE 
le 17 janvier 1961 au moment ou il terminait son mandat presidentiel, 
a souligner le caractere central de la recherche et a relever en 
meme temps certaines de ses consequences.Il s'exprimait en ces termes: 

(1) Voir aussi 18 paragraphe 98. 
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"La recherche est une activite centrale. 

Dans cette revolution, la recherche a pris un caractere centr~l; 
elle devient en IDGIDG temps plus organisee, plus COm:plexe et plUS COU
teuse. De plus en plus, le go<J.vornement federal y participe, d'une 
maniere directe ou indirecte. 

L.ujourd'hui, linvonteur qui bricolai t soul dans son atelier es} 
eclipse par los eq_~JGS d'hommes de science travaillant en laboratoires 
et aux banes d'essais. Pareillement, l'uni~ersite libre, principal 
foyer, historiquement, des idees nouvelles et des decG.uvertes scien
tifiq_ues, a connu, elle aussi, une revolution dans la conduite de la 
recherche . . L cause en partie des coli ts eleves, le contrat passe avec 
le gouvernement so presente en princi~e corune un derivatif a la cu
riosite intellectuelle. 

Il appartien t aux horrnnes poli ti que s de discipliner, d I equili brer 
et d'integrer ces forces et les autres 9 nouvelles et anciennes, dans 
le cercle des principes de notre s;ysteme democratique, sans jamais 
perdre de vue les objectifs supremes de notre societe. libre". 

86. Si l'on con:pare la situation et los chiffres d'affaires des 

entreprises europeennes avec celle et come des entreprises ameri

caines, on const~te aussitot l'existence d'un probleme qui, assu

remont dans 1' etat actuel des choses, est provisoirement insoluble. 

Les paroles du general Eisenhower font clairement voir qu'en fait, 

la recherche poursuivie par les entrepnses des Etats-Unis se trouve, 

dans uno EJ.esure preponderante, encouragee et subven ~ionnee par les 
autorites centrales. 

Il est hors de question qu'un des Ztats-membres, ou un pays eu

ropeen extra-coTIJJ."11Unautaire qu~l qu'il soit, puisse etre en mesure 

d' apport or a la recherche uno co ntri bu ti on comparable a cello qu' ap
porte l'administration americaine. Cependant, los six pays reunis au se 

de la Communaute pourraient euler tres loin a co point de vue.· 

C'est pourq_uoi il faudra en arriver a une action con~unautaire, 

si 1' on on tend reellement donner a l' industrie europeenne des chan

ces do fairo son profit des progres rnbderuaa de.la technologic. 
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87. Sans aucun doute 9 ls processus de concentration d' en·t,r(;-

prises P~~sente des ava~tages du poirit de vue du d~veloppement de la 
rechercheo Il faut de nombreux capitaux. Il faut pouvo1r faire 

' appel a des hommes de tres haute valeur. 

D'un autre cote, l'evolution est tellement rapide que 

la recherche ne peut. etre ralentie ni a fortiori interrompue ri.8 

serait-ce qu'un instant. A ce point de vue ee,alement, les grandes 
entreprises peuvent etre dans une position·plus avantageuse que lss 

petites·et moyennes entreprises bien que cependant, celles-ci 
'aient encore d.' imm.enses possibili tes. C.' est ce qu 1 ont faf~7a-
raitre IVIM:. LINTHORST HOMAN .et PETRICK dans leur rapport sur leur 

voyage aux. Etats-Unis d'Amerique (1). 

88. L'industrie siderurgique americaine, par exemple, 

a deploy~ des moyens puissants dans la recherche:m~tallurgiqlle8 

"Elle s'efforce d'am~liorer sans cesse la technique des alliat,es 

et d 'apporter une solution aux problemes m~tallurgiques, ch:Lmiques 
et physiques qui s'y rapportent tant dans la theorie que dans 

. ~ . 
l'application ala fabrication;·elle recherche a am~liorer con-

stamm.ent les r~sultats obtenus et vient de trouver de nouvelles 

et meilleures possibilites d'emploi pow les produits sid~rur:;i
ques". 

89. l1Iais corrune le signalent 
lY.I]I.[. LINTHORST HOMAN et PETRICK -( 1 ), "cette recherche fondani.en--

tale dans la m~tallur:~~ie, la chimie et la physique n 1 est pas 
seulement effectuee dans les laboratoires de. l' industrie qu1 aux 

Etats-Unis comme ~'importe ou a1lleurs sont surcharg~s par les 

analyses necessaires a.u f,onctionnement des usines. La recherche 

fondamentale dans la m~tallurgie est effectuee surtout dans les 

facultes correspondantBs des universites.~ 

90. En outre, c0 voyage d'etude aux Etats-Unis d'Am~r1que a 
fait npparaitre l'importance de ce que l'on appelle generalement 

les "industries d 1 invention" 0t de 1' nppui qu 1 elles re<;oi vent 
Gouvernement. 

(1) Opus deja cite, page 23 
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"On connaJ.t I generalemE::.nt les progr es considEh~a ules 
qui ont ete real.lses par Ja recherche scientj_fique D.Od8rne 
et son application pre.tique aux Etats-Unis en rappor·c avec 
la recherche nucleairE3? la navigation aeriennE: et spatielej 
les installations de defense modernes, l'oc0anographie Pt 
autres dornaines OU se revc]E; 1 1 auclace techn.tquc: modern':?, 
On connait moins bien 1 parfois, Jes dlm~~nstons E::t l'aEpl8U/' 
effectives des nouveJ.les niEdustries d 1 -i_nvbntion", q_u:.t. s~:.nt 
caracterisees par un.e dy-narrnque :i.nher~=.:nte extraord.in,drt:, 
Le lecteur euro·oee:r.!. qui l tt les ra·;:)ports dto:; gc:rn:lon de tel'lGs 
firmes' declare" parfois qui jj_ 8 I agii :Lei de J'Oill2 ' .. ri I a.-~~~:f.ci
pation. Cet avenlr est en ma,jeurc:: partie deja le present .. 
Il s 1 agit en l'occurence de solides donnees scisntifiques 
et economiqus s, et on peut prevo ir avec eert i_ ·.;"dE'_, que 1 1 J:--:urope 
risque d'@tre eclipsee dans ce domaine, a mains qu 1 on ne -
prenne rapiderJ.ent des c.esures afin de creer des possj_b:Llites 
plus nombreuses et meilleures pour la recherche s~ientifique 
et la forw.ation c'Le jeunes scient:l.fiques" (~1) o 

On peut dire que dans l'enseL.J.ble les industries d 1 inventi0n 

des Etats-Unis occupent auj OLlrd 1hui environ 1 ., 200 a 000 pers•Jnnes; 

ce no1:1bre correspond presq1.1.e exactene:::1t 8_ la Lmin-d 1 oeuvre c:\.~;~lcv<:~e 

par l'industrie automobile aoericaine. 

91. Tvaii. LINTHORST HOlYIAN et PE1'RICK notent par a:t1leu!':=: da.-!s 

leur rapport (2) : 

"qu.' un element part iculie.:C8l:l8l1 t instruct if pou.r la COLliJ.UDJ.~'.:t: e 
Europeenne est que les "j_ndustries d; inventj_on" coElpc:'tf:;nt 
de nouvelles chances pour des ref,lOllS q1Ji.y COIJT~.'"e l'lt.alitj L;_~_;:_ 
Sud, ne participcnt p2s aux possibiJit~s de develovpem8n~ 
eCODOIDique aU g§me deg~e qUS-d 1 autr2S reGiOnS QU ill~YCh~ COS
L1Ul1, Le s pass llJllite s d.:; deve loppcr;1ent qui ca:cact8rj :::1ent la 
situc:tion un Californle et dans l 1 P_rizona SE'TELi.ent 8f-~t:1eL'3nt 
valables pour la croissanee 6conomlque du %ldi l~all~n 

92. L'importance des capitaux fournis dans le domai:::1e des 

industries d' inventJ.on, principa1eLent par Je C-ouve1.~nece21t e·;~ p.-Y,.1r 

une autre ~oart par les grc~ndes ~Lndustries 9 )H"Ofl te egaler:tent PUY 

petiteS et L10yenn8 8 E.' nt::.~e}Jrisc S ,, l"l.J.nSJ. 1 e:;_ etndJ.i':~.E[; les f'-) f'lS5 .. bi

lites et 1es pel~spect:'.ves des industrleE; d'inventlon il con";rif:;nt dt': 

ne pas sous-estiruer les eff.ats qv" 'unE:; application dans un doriiC:t:.n.e 

peut exercer dans d!autres dogaines parfClS tout a fait diff~rents 

cor:~e l'j_Jlustre l'exe:.;.ple suivar .. t ~ 

(1) Opus cite,paea 33 

(2) Opus cite,page 35 



93. 

11 11 fallai t pour la constructlon de vehlCUles 
spaciaux, concevoir et fabriquer des calculateurs et 
desaccum.ulateurs electroniques extrsmement petits? 
pour lesquels le Tresor a evideL..rJ.ent fournl des 
lliOyens finan~iers cais qul, en raison du no~bre redu1t 
de pieces necessaires aux vehicules coswiques? sem
blaient n 1 avoir aucun autre e11ploi. Cependant 9 . coJ:JLle 
le s 11 industries d 1 j.nvent ion" s: a ttachent deli bereuent 
a trouver une application con:ru.erciale a toute nouvelle 
decouverte, ces accm:mlateurs ont ete adaptes non 
seulel:::.ent a 1 'utilisation dans 1 1 aviation civile et 
a la taille des sextants entiereuent automatiques que 
noua avons deja cites, ils otit encore ete amenages de 
maniere a pOUVOlr etre construits en grande serie pour 
equiper les calculatrices electroniques a l 1usage des 
petites et tloyennes entreprises, par exenple pour la 
cot"J.ptabili te des 1:1agas1ns et autres operations de calc1.1l 
connercial. Ceci illustre bien que les depenses pour la 
navigation dans l'espace peuvent provoquer de profondes 
IJ.Odifications dans la structure econOJ.i~ique de tout un 
pays, puisque la position concurrentielle de pet1tes 
et :o.oyennes entreprises, qui ne pouvaient se peroettre 
l'acquisition de calculatrices electroniques tres che
res 9 se renforcPvis-8..-·vis des c::,randes firLes, du fait 
qu' ellcs peuvent d~:sorm:.:.is · se procurer les it1struments 
de calcul qui leur manquaient jUSqU I a present II 0 ( 1) 

Les prestations economiques industrialisees, fournies 
par des firt.:es specialisees, vont encore plus loin aux Etats-

Unis. Le ,_:,Ouvernetlent confie souvent 1-J. solution de proble:~E:s 

ardus de politique econOLlique et d2 problewes partlCUliers ds 

la defense a des firmeG qui se .sont equipees pour traiter SCl8ll

tifiqueLient ce genre de questions. Des gouverneLents europe~,ns 

auss1 ont deja fait appel, a plu3ieurs r-eprises 1 aux servicos 
de ces f1rces ak~ricaines (1). 

( 1) Rapport de lV.iM., LINTHORS1' H01'LAN et PETRICK 
Op. cit. 
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94. Les petites et r.:..oyennes entreprises ont un role 

iuportant a jouer en w.atiere de recherche" Il s'agit notar.ment 

de celles qui sont ·tres special1sees et de celles ayant conclu 
permettant 

entre elles des contrats de recherche. Un autre uoyen leur/ 
de developper leur participation a la recherche et a en r<:eueillir les 

fruits consiste a grouper lcs petites et r::~oyennes entre-
prises au sein d 'un holdint; qui org3Jlise et finance les recherches 

au profit de tous ses LJ.eLbres. 

95. ..::-·our ·les grandes entreprises 18 developpement de la re-

cherche et la puiss8.llc e &cc:10r:::....r±-J.e en resultant pour ceux qui 

participent a cette recherche et dlsposent de brevets d'invention 

ne va cependant pas sans poser egalement un probleme en matiere de 

saine concurrence. Cv probler;:;.e o. plusieurs e.sp.~cts. 

96. Un premier aspect reside dans le fait que dans une mesure 

croissante, les grandes entreprises monopolisent les brevets d'~n

vention et peuvent a].nsl renforcer leur controle du marche. Ce 

monopole permet de determiner la production et les prix, et amene 

les "grands" du monde entier a passer des accords. Dans son ou

vrage intitu1e "Trade Agreements and the anti-trust laws" (Les 

accords commercis.ux et l8s lois anti-trust ), l'ecrivain Toulmin 

expose comment les firmes Radio Cbrporation of America, Vvesting

house, General Electric et the American Telephon and Telegraph 

Compainy reussissent a passer des accords en Grande-Bretagne ~ en 

France, en Allemagne et aux Pays-Bas, d'une part, avec des pro

ducteurs d'appareils cinematographiques et, d'autre part, avec 

des chaines de distribution de films. Ils s'assurent ainsi un 

controle sur un marche tres vaste. 

97. Un deuxieme aspect ll fait l'objet des preoccupations 

d0 bon nombre de legislGteurs. 

L'inter~t prive ne correspond pas toujours 

l'inter~t general. Ainsi, on a pu remarquer que de pu1ssantes 

entreprises~ disposant de moyens financiers considerables, de la

boratolres et d f equipeS d'e ChercheurS I Ont 1 a Un Certain moment 9 

fait des inventions qul, sur le plan social 
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etaient tre~ 
pour le consoilllliateur 

interessantesjmais que 
l'on n•a cependant pas exploitees sur le plan industriel. '( 1). 

Il y ::.v:' it a eel a plusieurs raisons. Il "'.ur:·i t. fc:.llu 
changer l' outillage, monter d ·' autres chaines, alors que les 
produi ts fa briqw3s procuraient encore 11ne tr es grande marge 
b , 'f. . . l . t. t /avaJ,etl)t t .. ene J.CJ..aJ..re; es J.nves J..ssemen s e .e amor J..S au. cours 
deS prec8dentes anneeS' et' d I Un autre COte, leS prOdUi tS Se 

vendaient toujours tres bien .. 

D'autres cas peuvent encore se presenter.· Deux ou trois 
grandes entreprises sont liees entre elles, sinon juridiquement 

du moini en fait, soit par des participaticins financieres, soit 
par· des liens personnels.Elles convJ.ennent, alors qu'elles cint 
depose des brevets pour des matieres assez semblables, de ne pas 

. · nouveaux 
les exploiter et ainsi de continuer leur f~bric~tion actuelle sans/ 
frais dans l'immediat, mais avec des oenefices substantiels, 

Ces faits sont evidemment conqamna-

bles. 

98. Ainsi, uri produi t de quali te superieure est parfois degrade 
ou retire du marche pour eviter qu'il ne surclasse un produit 
qui y est bien plQce. Examinant la situation creee par des 
cartels internationaux entre grandes entreprises electriquss 
avant la deuX.ieme guerre mondiale, les "Notes· et Etudes do-
cumentaires";:f.~iatent les faits suivants : 

"Les accords de cartel sur les lamp:es electriques moritrent 
avec quelle impunite la qualite d'un produit peut etre 
degradee. Selon des accords internationaux, le. marche 
americain avait ete reserve aux producteurs americains, 
c 'est-a-dire la Gener.al Electrlc C0 et Westinghouse, et 
les autres marches du monde avaient fait l'objet d'une 
repartition. Lorsqu'ils furent proteges de la concurren
ce etrangere, les p~oducteurs americains tenterent d..'ac
croitre leur chiffre d'affaires en reduisant la "vie" 
de leurs ampoules electriques. Ils pouvaient chercher 
une excuse dans le fait que la puissance d'une lampe 
est en raison inverse de la duree de sa vie. lV1ais ils 
se garde.rent d'avertir les consommateurs de leur decision 
de sacrifier la duree, ou de leur offrir la possibilite 
de choisir entre des lampes d'un meilleur rendement ou 
des lampes plus resistantes. En 1937, un representant 
de la General Electric C 0 ecrivait a un representant 
de Champion Lamps Works : 

f1) Presidence du ConseJ..l (France) "Notes et ·E·tudes documentai
res", 3 juillet 1956, n° '2192, pages 10 et 11 
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"La decision vient d'etre Drise de reduire la vie de l'ampoule 
PS 30 de 200 watts, 110-1'20 volts, de 1. 000 heures ••.• 8_ 
750 heures ••• Nous ne savons pas exactement a partir de quand 
ces modifications prendront effet et Dous ne faisons aucune 
publicite au changement prevu. Je vous donne aujourd'hui ce 
renseignement a l'avance, comme nous l'adressons a nos propres 
usines, afin que vous puissiez, vous aussi, commencer a cons
tituer un stock de "750 heures" en prevision des modifications 
finales." 

Toujours au meme sujet, un representant de la General Electric 
ecrit a un representant de Tung-Sol Lamps Works : 

"La duree prevue de la lampe 2330 a ete modifiee de 300 heure.s 
a 200 heures, cette modification devant intervenir des que 
les possibilites de fabrication le permettront. Il est entendu 
qu'aucune publicite ou aucune autre annonce ne sera faite 
relative a cette modification". 

Pour eviter une concurrence sur la qualite, la General Electric 
aligne la duree et la resistance de ses lampes sur celles de la 
General Electric Mazda. 
Le desir d'eviter l'arrivee sur le marche de lampes de longue duree 
apparait clairement chez les membres du cartel international a 
propos des projets d'eclairage fluorescent ou les possibilites de 
concurrence auraient ete dangereuses. Anton Philips, de la compa
gnie hollandaise N.V, Philips, ecrivait en 1938 a Gerard Swope, 
de la General Electric, qu' 

99. 

"Il pourrait bien arriver que cette nouvelle invention ne soit 
pas financierement une perspec-~ive seduisante pour nos deux 
compagnies .•. Nous avons dej;:3- un stock de ces tubes qui bru
lent 3.000 et 4.000 heures, avec une economie d'environ 350 %. 
Il .se pourrai t, par consequent, que nous soyons amenes a rem
placer pour partie les lampes ordinaires de 1.000 heures par 
des tubes qui bruleraient, a ce moment, de 3.000 a 4.000 heures, 
avec une economie de 30 %, mais qui pourraient gagner jusg_u'a 
six ou huit mille heures; aussi naturellement pourrions-nous 
essayer de faire des tubes d'une qualite qui ne soit pas aussi 
satisfaisante, mais nous savons tous que lorsque surviendra 
la concurrence (les brevets n'etant pas aussi puissants) et 
quand nos concurrents mettront sur le marche une lampe de tres 
grande duree, nous devrons les suivre". 

Dans le cadre d'une saine politique de concurrence au 
service de l'interet general, il importe done de se preoccuper ega
lement du droit des brevets. C'est pourquoi, le present rapport y 
consacrera, dans sa troisieme partie, un chapitre particulier. 
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Signalons cependant? des a present?' l'interet de lc. legtG

lation edictee et strictenent appliquee en France.· Cette legislation 

contient des dispo>3i tions particulieres prevoyant 1' obli~ation 

d '.accorder des licences en cas do non .... exploi tation de brevets ou 

pour des necessites d'ordre public. 

Dans certains cas 9 des licences doi vcmt etre obl:lgatoir~c;nent 

accordees trois ans apres la concossi::"m du brevet si ·le brevet 8 n~::; 

peut faire valoir d'excuses valables pour ne pas avoir exploite lui

:o.em'e son brevet .. C' est· la un element interessant dans 18 cadre. 

d tune poli tique .. de diffusion des connaissancos. 

100, Enfin, il reste a orj_enter' les re·cherches 7 a· en eVi ter les 

doubles emplois et a les ins8rer dans los obj e.ctifs generaux. 
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Fi Puissance economique et puissance politigue 

101. Les paragraphes precedents ont porte plus particulierement sur 
les aspects techniques et economiques du processus de concentration. 
Reste cependant.tle probleme le plus preoccupant, !Jarce que le plus . pour e re comp e~, -
grave, et qu~l 1 on ne peut manquer de mentionner dans le present 

. rapi2ort ,, a snvoir le s influences 
poli tiques possibles d 1 ure position dominante. 

102. La cooperation d'entrepreneurs prives et surtout de groupes 
pas 

d 1 entre:.;prises importcmtes et souvent_ d 1 unv :u:.pleur considernble n 1 est/ 
sans exercer des repercussions sensibles sur les relations inter-
na tio nale s. 

Comme indique dans le Chapitre I de cette partie du rapport, 
il est souhaitable de favoriser l'interpenetration economique au· 

sein du marche comc"rnun. Une adaptation d 1 en treprises de certains 
secteurs est rtecessaire afin d'ameliorer la production et la pro
ductiviteet de . faire face ala concurrence de pays tiers. Il reste 
cependant, corr.:I!le l'a souligm~.:a. von der Groeben, qu 1il ne faut pas
egalement et surtout sous l'aspect pclitique- concentrer n'importe 
quoi ni n 1 impo rl:ie comment. 

~ Concentration et cooperation abi:.:---, ·~-:. .- ..... ~ .... ---. 
vent contribuer ala realisation des buts des traites ot non pas a-

bou tj._r a /d~fius d8 :pouvoir economique de la part de certains. 

9e pouvoi r economique peu t he las, conmo le montre 1. 1 experience, 
:, consti tuer un 

' 
moyen d'atteindre un objectif politique sur le plan national ou in-
ternational. Le president d'une des plus grandes societes petrolieres 
n'ayant jamais,pardonne au gouvernement sovietique d'avoir nationa
lise sans compensation ses sources d'approvisionnement, il en prit 

Pfetexte pour soutenir. Hitler a coups de millions. 

La puissance economique est, en effet, susceptible, si l'on 
- . . . . ~ .. 

. n' y prend garde, de prendre de telles proportions qu' elle d4b·o·rde 

sur le plan poli~ique. C'est tout le·probleme de la democratie 

qui, sous cet anglo, se trouve alors pose. 

103. Le'passe est riche d 1 enseignement a cet egard. Une des princi
pales mesures prises par les forces alliees des l'arret des hostilites 
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n'a-t-elle d'ailleurs pas ete, en effet, de demanteler parmi d'autres 

la "I.G.Farbcm" et les "Vereinigte St<::thlwerke" ? 

"En Europe, selon la "Documentation francaise" (l) edi tee "Gar 
"la Presidence du Conseil de la France, ies cartels nation~ux et 
"internationaux ont ete consideres, pendant les dix annees qui 
"ont suivi la gu.erre (2) coulTl_e le schema instit-u.tionnel sur 
"lequel une collaboration econo:rrJ.igue mondi.9,le - ou uno coo:pera
" tion pro:prement euro:peenne, en cas de confli t economique avec 
"l' .. t...m.erique - pourrai t e~re fondee. La verite est que 1' app1ica
"tion de remedes a des inadapte:-:,tions complexes de:ns los stn.w
"tures politiques, economiques et sociales a ete souvent preco
"nisee par ceux qui ne recherchaient pas - ou ne vou1aient pas 
"rechercher- les origines de ces inadaptations". 

104. Constatons aussi qu' s,vant et pendant la deu.xieme guerre mondia1e, 

des voix se son t fait en tJe>ndre au.x Etc,ts-Unis, panni lesque1los cello 

du fe.meux Thurman -·~rnold devant 1a Bar ..:· ... ssociation le 15 mai 1939, qui 

dec1araient qu' Hitler etai t lc produi t de la cartelisa ti on qui 

S I etait Operee en J ... llemagnc. 

De son c6te, Willis Ballinger, Director of Studies and Economic 

advisor to the Federal Trade Com~ission, faisait remarquer, en 1939, 

a l'occasion de l'olNertl.ITG des inves"iigations du Temporary National 

Economic Comrnittee, T.N.E.C. 

"De crainte que les peuples n'apprennc:mt les legons de l'histoire 
"les .. forces obscures de la ri chesse conoentree se choisissenii, 
"dnns chaque nouveau combat, un nouveau nom s'efforgant d'oviter 
"los anciennes denominntions qui trainent avec elles le relent 
"historique de la tyrannie. Tyran, satrape, pharaon,...,cesar, empe
"reur, tsar ont l"isse sur los pages de l' histoire une trainee de 
"soufre.De nos jours, (.:m Europe, ils portent d'autres noms. En 
"l...,'Ilerique, nous donnons aux petits potentats lc nom de chef 
"d'entreprise ou de jurisconsults, aux grands le simple titre 
"de rei : il y a dos rois du :petrole, des rois des allumettes, 
"des rois du savon et des centaines d'autres". 

105. Le probleme qui se pose ici reside dans le fait que l'interet 

:prive et 1' interet sociEd ct economique nc suivent pas toujours des 

voi es paralleles. Il est evidont que le s dirigean ts de conceutre,"iions 

(1) La Documentation frangaise.Notes et etudes documentaires, n°2192 
du 3 juillet 1956, j'Jage 16. 

(2) C~11e de 1914-1918. 
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non souhaitables pour l'interet general ne voient p~s d'un bon oeil 
la poursuite de leurs interets economiques prives entravee par les 

mesures prises par les pouvoimpublics. 

Il s'ensuit qu'ils peuvent, selon les experlences du passe, 
etre tentes d'exploiter leur puissance economique a des fins politi
ques. C'est ainsi qu'une minorite reduite -d'unites economiques puis
sautes en arrive a mettre obstacle au fonctionnement des institutions 
democratiques. Des lors, la question est la suivante : la democratie 
trouvera-t-elle_ le moyen d'utiliser la puissance economique a ses 
propres fins, ou bien, la politique se laissera~t-elle dominer par 
les forces economiques ? 

106. Et ce n' est pas sans raison ':.J.u' en 19.38, le president 
Roosevelt a declare : 

"Les pouvoirs accordes a un petit nombre dthommes pour 
"diriger la vie economique de la nation doivent etre 
:~repartis entre un grand nombre d 'hommes ou transferes 
"au peuple et a son gouvernement democr-l tiquement res
"ponsable", 

parce que 

"la verite premlere, c'est que la liberte de la democra..:. 
"tie est menacee si le peuple reste passif devant une 
"croissance telle de la puissance privee qu'elle en vient 
"a dominer l'Etat democratique lui-meme". (1) 

107. Analysant le pouvoir economique et le pouvoir politique, 
Bloch-Laine s'exprime comme suit dans son ouvrage (2) "Pour une 
reforme de l'entreprise" : 

(1) 75eme Congres, 3eme session 

(2) Pour une reforme de l'entreprise, page 30- Paris, Edition 
du Beuil. 
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"En democratie. 1' Etat ne ueut avoir le monopole des moyens d 1 actL 
" su:r les hom.rnes et .sur le s choses. 

"Certes, la comnlete sei?aration de 1' economie et de la politique. 
n est un leurre. Elle n'est plus possible, si elle l'a jamais ete. 
Ceux qui la reclament ~?-Ujourd'hui a ti.tre defensif, parm.rh les Dar
"tisans de ~a "libre entreprise", ne la pratiquent pe .. s quand ils S< 

" en me sure ·d' influencer la poli tiquo a leur benefice a Et leurs an: 
II cetres, q_uoi q_u'ils disent, ne l'ont guere pratiq_uee •. Combien de 
'~ fortunes capi ~alistes .se seraient fai tes sans collusion avec une 
" puissance pubTique· favorable? D' un point de vue plus eleve, il e~ 
inconcevaole q_ue des unites economiq_ues, dont les decisions et les 
resultats ont une grande importance pour la communaute nationale, 
" puissent echapper aux impulsions et aux controles du corps poli-
" tique.En ce sens, le politique prirl8 l'economique. Il n'y a done 
11 pas,dans la societe, deux domaines distincts.Mais il peut et. il 
It doi t avoir deux a pareils se ares : celui' des aamlnis "t:r:a=tTGns 
11 et ce ui deE! entre_p_Iises. uand on es confond, corn11G en Ru&>Io 
,- sovie tiquc, on substi tue 1 1 oppression qu' exercent les ma]~ t:res de 
" 1' Etat a celle ClU' exercaient les maitres du capital. La liberte 
11 des personnes n'y gagne pas grand chose". 

" L'appareil politique est, par nature, homoce:1e.Ueme si, par :tne·
" caution liberale, on y partage le pouvoir en.tre l'Etat c~t les 
" collectivites secondaires et, a l'interieur de l'Etat, entre les 
" gouvemant et les representants et les juges, tous les deten.teu.n 
de ce pouvoir son t de la me::o.e e;~sonce ~ la souverainete ne peut 
II GtJ?G- que d I Ordr8 pUbliC • 

11 L'appareil econonique, au contraire, admet l 1 heterogeneite, c 1 83i 

It a-dire quo ses. ·animateurs peuvent avoir des appartenances divsrsc 
11 privee, publique, mixte. Cette diversite du pouvoir economiquc nj 
11 pas seulement tolerable : elle apparait conne la condition mene 
11 de la li borte. De la liberte de 1' hoiiL."lle, qui prime 1; ordre de 1e, 
11 societe et qui depcmd. du maintien de la diversi te des forces qni 
" detern:.in~Cmt lGs conditions de son existence. Si cos forces son~:; 
" toutes soumises au memo pouvoir, la ty.rannie est fatale. Rapi-
11 dement 1 il n I Y a plllS d I exigenCeS indiVidUelleS qUi resistent a 
11 la raison collective. Un centre de decision unique, rnemc s·''.il 
II est, aU depart, democratiquement COntrole, Semble VOUe a devenir 
11 dictatorial et il y a peu d'exemples qu'il cesse rapidement de 
II letre apres l 1 aVOir ete 11 • 
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108. Bien qu 'Ul:.. 
retour des effets nefastes, du noint de v~e politique, de certaines 

ne SQit $ans doute pas a craindre, . , . , 
concentrations de 1' entre deux guorres 1 on ne :peut n1er la necess1 te 
de Veiller a la liberte econonique et a la democratie 2wU moment d'une 

du processus de concentration. 

Memo en Europe, au dans certains secteurs il est souhaitable 
que des entreprises s'agrandissent ou se regroupent, d'autres attei
gnent dej 9_ de tres importantes dimonsions.Et il n' est pas sans in
teret de relever a ce propos, dans le cadre de ces paragraphes con
cernant l'aspect politique, les reactions recentes de deux dirigeants 

. dont l'union 
de trois importantes societes allmnandes de chimie I avant la 
derniere guerre consti tuait le geant I.G.Farben. 
"Le Spiegel" du 7 · fevrier 1966 rap porte : 

"Kurt Hansen, dirigeant do la firme Bayer- qui occupe l'ancien 
"bureau du fonda teur de la I. G., Carl Duisberg, dont le portrait 
" trone encore dans toutes les cantines de l' entreprise - tient 
" le regroupement pour "la plus grosse betise" que nous puissions 
" faire. Nous sornrnes assez uuissants tcut seuls. Son collegue 
II Winnacker, de la fi:rme Hoochst, rojette de meno toute idee 
" de concentration mais ~our d'autres raisons : "Il en sorti-
" rai t un bloc d 'une tdle puissance que la poli tiquo devrai t 
" le combattre. Ncus cwons d'autres soucis 11

• 

Ces reactions so passent do com:mentaires. 
0 0 0 

109. Par aillcmrs, il est significatif de constater que le controle 
sur la direction et la gestion des principales societes est sou-
vent le fait d'un nonbre rcstreint de personnes • 

. l. .. insi, Bonbright et I.Teans ont demontre comaent trois grands 
banquiers :Morgan, Drexel et Bon bright parvinrent, par. uno combinai-
s n d h l d . 11 • • t . 11 • d. . t h pa:J;'ml de st . o e o 1ngs rrunor1 a1res JU 1 c1eusemen c o1s1s 1 en repr1ses 
dent les actions etaient largement repandues dans le public~ a 
controler la quasi totalite des services americains d'utilite pu
blique. 



- 64 -

110. A 1' e:poc:_ue 9 au mor.:1ent de concevoir lo droit des societes et 

:plus :particulierCBGnt celui des SOCietes faiSaJ.'lt appel a 1 1 e:pargne 
une sorte de constitutl,,n 

:publiq_ue 9 l~ E:yste~~l-.:' d.,·_; b:::sc: rl_;v.~ t :::.tr~epublicain? et democratique 

un Conseil d' aclrilinistrati on responsable devant un 11 parlenent" 
, d . t' , compose es ln eresses 9 des actionnaires 1 ,. , , 1 : l'assomb oe genera e. 

Mais pout-on dire que co systene a repondu nux obj ectifs 

vises ? 

Bien sou vent le w?ri table pouvoir de d6cioion appartient a un 

ou .c~uelquos membres du Cons oil d' administration qui sont loin de 

detenir la majorito des actions. Cola est possible parco que la 

majeure :partie des actions sont fortement dispersees et que leurs 
. " 

proprietaires n'assistent pas a l'assemblee generale. D'autre part 9 

beaucoup d'actionnaires sont representes par des banques qui ont 

souvent des liens avec la societe ou les administrateurs de celle-ci 

siegeant egaloment dans d'autres'societes. 

111. Ainsi lo Pere Van Nell-Breuning a-t-il parfaitenent raison 

lorsqu'il ecrit ~ 

"En pratic1uo 9 les assenblees gc'ineralGs des societes se passent 
"en potit comite et il n'est pas du tout neccssaire :pour les 
"dirigeeJJ_ts de la firne de detenir 51 % des actions enises pour 
"8tre surs d' y .disposer de la maj ori te. En effet 9 ne sont prfficnts 
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"a ces reunions, que quelques gros actionnaires, ('1) generalement 
"rn.embres du Conseil d'administration qui ne detiennent pourtant 
" ensel!lble qu'un pourcentage relativement faible des 2.ctions 
" emises - de 20 a 30% et SOUVE:nt beaucoup mains. Cela leur suffi t 
" toutefois amplement pour faire la loi dans la societe". 

( 1) Voici quelques exemples pris panni beaucoup d' autres en Belgique: . 

1. Societe generale 

Lssemblee penerale du 25.2.1958 

- nombre de personnes presentes : 63. 
- nombre de ~itres deposes par elles :~~7.128 
- nombro total de titres emis : 800.000 
- pourcentage des titres representes : 6% 

2. Fabrigue nationale d' Lrm.es cte guerre 

.Lssem.blee generale du 2·l. 10.1957 

- nombre de personnes presentes : 26 
nombre de ti tres deposes par elles : -t5. 659 

- nombre total de ti tres emis : 420.000 
- pourcentage des titres representes : 11% 

3. Petrofina 

Lssemblee generale du 7.6.1957 

- nornbre de personnes preaentes : 38 
- nombre de titres deposes par elles : 321.298 
- nombre total de titres emis: .:~.626.000 
- pourcentage des utres representes : 7% 

PE ·15.~85/def. 
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Il remarqu.e. ·; · ,. 

"Il semble que jusqu 1 ici,on ait attache ·.t-elativement peu (1) 
11 d 1 ir:iportance au :fait que la· concen tra~on economique debou
" chant sur la :creation d' entreprises enormes et gigantesques 
11 et de complexes d 1 en treprises et 1 quoique dans une moindre 
" mesure, les associations d 1 entreprises;ont deja abouti et 
11 aboutissent encore dans une proportion'toujours croissante, a 
" ecarter 1 I entrepreneur-proprietaire des· postes·-cle· de '1"1 eco-
11 nomie et a lui substi tuer le manager, (ion t la legitimation pa 
" la propriete n' est plus que de pure forme. J..insi : a connence -
11 d'une maniere -plus ou moins inaper9ue L un revirement profond 
11 de la signification sociale de la prop.riete. Les groupe:r2ents 
II d I actionnaireS' et SUrtout leS aSSOCiaTIOU'S ViS'a.Ut a la 'QrO
II tection des detenteurs de papiers-valeurs,traduisent un phe-
" nomene relativement recen't qui, en uncertain sens; s 1 apparen 
11 a Celui deS OrganisationS de .COnSommateurs. C I est la Un fruit 
" de 1' experience : livre a lui-mene, l'e petit actionnaire n' a 
" aucune influence~ notamment dans le cas des grandes entrepris 
" et est abandonne devant la puissance conc:-ntree de la haute 
" direction qui s'appuie sur le droit de vote exerce par les 
11 banques en Vertu de leur depot, et, a 1 1 OCCasion, dE?Vant la 
11 superiori te de quelques ·gros actionnaires prives". 

112. Les nombreux actionnaires qui n' assiste.nt pas a 1 1 assemblee 

generale ne sont d 1 ailleurs souvent pas mis en mesure d'exercer effe 

tivement leur pouvoir' ou seu1ement de faire ·entendre leur voix. 

Compare a ce qui se passe .aux Etats-Unis, les informations com

munique es aux actionnai res dans le rapport annuel de la: socie-te de 

type europeen, sont insignifiante~. 

Les comptes de cloture d' exercice, les comptes des profits et 

pertes sont communiques sans aucune indication sur la maniere dont 

ils ont ete arretes. 

Le benefice exact, les chiffres de vente, les comptes d'ex

ploitation des filiales, les remunerations des dirigeants et des 

membres des conseils d'administratlon, les methodes d 1 estimation 

de 1 1 actif sont consi dere es co:m_rne "top secret". 

En France et en Lllemagne, on a adopte de nouvelles disposition 

legales des 1965. 

(1) Pere Van Nell-Breuning 
lichen Ratlm 11 • 

D- jo.ig/jb 

"Konzentrationsproblem im gesellschaft-
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113. Dans les assemblees generales et egalement dans les Conse:Lls 

d 1 ad'TI_:Lnistrat:Lob 9 les banques prennent en fait une plf:'.ce tres ii"-· 

pcrtante. Bea:.1cou:p d 1 actionnaires Q'J.i laissent leurs ti tres en 

depot en banque donnent mandat a celles-ci de les renresenter dans 

1 , , , l es assemblees genera_es. 

Ainsi releve-t-cn d I cll1 rap~:;ort ( 1) du "B'J.ndesarEt fur gewerblicne 

Wirtschaft" q'.le : 

11 En 1961 9 12 representation des actionnaires ayant droit de 
11 vote d3lls les assemblees generales des societes anon;y-rr.es dont 
" les ti tres sont cotes en bol'..rse, a ete en moyenne 9 de 1 1 ordre 
II de 70 z, 80%. Cette representation, elevee par rapr.ort a celle 
11 de bea'.J .. COUp d 1 autre::J "S;·:C:~.ys, est du..e a la :part importante q_;.,le 
" representent le s voix des insti t~.1.ts de credit. Les avo irs 
11 prop res des banq-:.1e s n' i nterviennen t q·:).e po;J:.r une fai ble 
"pa.rt:Le dans le poids qu 1 elles font peser s11r les scrutins 
" des assemblees generales; celui-ci deco'J.le princi11alement 
11 des avoirs des de;~osants representes par la banque 11

• 

D1 autre part! notamment les banques d'affaires, detiennent elles· 

memes en propre des 1;aqu.ets d 1 actions d 1 un montant eleve. Tout cela 

leur permet d 1 etre presentes dans de nombre TE COnSeilS d 1 admin~stratiOl 

Il vade soi qu 1 a.insi, indeilenda:rnment des q;J_estions juridiques, se 

creent, par 1 1 intermediaire des banq·.leS 9 des liens _personnels etroits 
t t t 

, , 
en re grov.pemen s apparam__rnen separes. 

On debouche ainsi sur ls problerne des liens personnels exis

tant entre des gro'.1per.:1ents juridiquement distinc ts et l)Ourtant deja, 

en tant que tels, tres importants, probleme qui sera developpe dans 

la troisieme et q1J.atrieme parties du present rapport. 

114. Les differents el~ment s analyses dans les paragra::;hes pre

cedents mettent a nou.veau en huniere l 'importance du controle 

des grandes concentrations. Elles peuvent etre tres puissantes 

et cele, est particulierement souhai table et necessaire dans bien 

des secteurs industriels du :marche com.":'l.un lorsque cette :puissan~e 

( 1) Bllndesamt fiir gewerbli che Wirtschaft : Rapport sur le s resul tats 
d 1 lJ.ne enq1J.e te sur la. co ncent ration e cononlique -- 29 fevrier 19 54 -
Bundestag allemand - 4me legislatu.re - document IV/2.320 
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a pour objet une specialisation, une rationalisation, une a"cJfjTien

tation de la prodnctivi te ayant :po:;_r effet de contrib<:Ler ala 
, •-t ~- r-..... ; _, _. '\ ., :·. ',"' ·.-· 

realfsa:-e.i-on·"des''1h1}_ts tant economiques que sociaux des Trai tes. 

Mais cette puissance peut devenir excessiverrent grande et aboutir 

non senlement ?" 1' ab·us economiq1.l8, mais egalement a l' c..bus poli tiq·w. 

L' interet general cedG alors la =~lace a l'interet prive et 

tout ce qFi, dans Lme concentratio:11, peut etre souhai table devient 

alors nefaste a 1~ fois s~r le plan social et sur celui de l'interet 

de la chose publique. 
Une minori te au sein de votre Commission·· a estime qu' il impor

tait d-.:; pouvoir effectivcr::ent constatC;r los buts d' un.; concentration 
~u moment ou elle se forne pour voir si elle est techniquerncnt et 
oconomiquement necessaire, et ensuite de suivre son evolution. La 
majori te de votre Commission :· cependant fait observer que si 1' arti
cle 66 . du trai t6 C .E. C .A. prevoyC'.i t une autorisation pr~alable a la 
constitution de concerJ.trations, l' r::.rticle 86 de la C.E.E·. ne prevoyo.it p::::s 
telle autorisation et qu'il vis~it non pas la position dominante, 
:r.:ds 1' exploitation abusi:ve de ce'lle-ci. 

115. Le probleme de la concurrence avec des pays tiers ne de~Jend 

d'aille').rs pas toujours, et dans tousles c:: .. s, de la dimension 

des .~n treprises. Ceci va1Jt egalemen t :pour le probleme de la concur

rence des entreprises a"1. sein d·Ll. marche commun et meme au sein d'un 

meme Etat. 
La ~orod~_A.ctivi te 9 l' 0quipement technique, les couts ne 

sont pas necessairement fonction des dikensions d'une entreprise 

lorsque la production de celle-ci est tres diversifiee. 

D'un w~tre c6te, l'entreprise moyenne et specialisee fabri

q11ant des produi ts de masse de haute qu.ali te peut tres bien 

etre considere e cormne 1.::: concurrent redout able d' entreprises beaucoup 
pllQ.s grandes. 

116. Il serait done tres souhaitD.ble ww les :Sxec11tifs, et demain 

l' Exec1'.tif unique, s • e~·qjloient a etud:L er avec attention la si t'la tion 

des entreprises dEJ.ns les dtfferents secte:1rs economiql.ws, lei1r 

prod·ction 9 leurs investissements 9 lenrs possibilites de rechercbe. 

Ils feraient apparaitre ainsi dans qu.el domatne, dans quel- sec-tenr, 

pour q.wl genre d' entre:<)ris e u:. _ ~::-:tension serai t opportune. 
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En memo temps, ils indiquercient los entreprises pour lesquelles 
l'optimum technique est deja atteint et, enfin, celles au sujet 

des~uelles pourrait deja se presenter un risque d'abus de puissance 

e c onom.i que . 

C'est sur la base de telles etudes, auxquelles une tres grande 

publicite devrait etre donnee, que l'on pourra mieux eclairer le 

pr0bleme du developpement des conc~ntrations et donner un sens pra
tique a la formule employee par ~~I.- von der -Groeben et selon laquelle 

la concentration est souhaitable, mais qu'il ne faut cependant pas 
concentrer n'importe quoi ni n'inporte comment. 

Il Va de soi que, dans de telles etudes et dans la diffusion 
de celles-ci, les Exccutifs devront pleinenent tenir compte du 
secret professionnel. 

Ceci n'implique aucune revision du traite, aucune discussion 
juridique sur la question de savoir si les articles 85 et 86 du 
trai te de la C. E. E. ou les articles 65 et 66 du trai te de la C. E. C. A. 

' . ,. . . ... · 

perr~ettent de telles etudes. Ce n'est que l'application d'un principe 
fondamental inclus dans les deux traites (1) et selon lequel les 

institutions competentes des Co~nunautes eclairent et facilitent 
l'action des interesses en recueillant des informations. De telles 

informations seront utiles a la Conmission, mais aussi QUX 

milieux industriels et enfin a l'opinion publique. 

(1) Cf. article 5 du traite de la C.E.C.A. et article 213 du traite 
de la C.E~E. 
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DET.JXIEJ!JIE PART IE 

LE CADRE ECONOMIQUE ET J1JRIDIQUE . 
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DE L'ENTREPRISE EUROPEENNE 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
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117. 
du controle sur . I 

Avant d'examiner 1~ situation au point de:vU€ 
1a concurrencE;.entre les ententes et les positions domi-

d~ VOlr . 
nantes et/s'il y a lieu de renforcer cette surveillance, 
il importe- comme cela ressort d'ailleurs clairement de 
l'expose fait par M. von der GROEBEN en juin 1965 - de 
permettre a cette concurrence de s'exercer reellement sur 
le marche commun. Il faut etablir un regime assurant que 
la concurrence n' est pas faussee et p,_;r;::.::;ttnnt en 
meme temps d'ameliorer les conditions de vie et de travail 
de nos populations. 

118. L'article 2 du traite de la C.E.C.A. prevoit 
que celle-ci exercera sa mission grace a l'etablissement 
d'un marche commun. 

L'article 2 du trqite de la C.E.E. definit la 
,prec}se . 

mission de la Communaute etlegalement comment elle dolt 
exercer cette mission : par l'etablissement d'un marche 
commun et par le rapprochement progressif des politiques 
economiques des Etats membres. 

119. Pour la C.E.E., en particulier, le marche com
mun n'est pas encore etabli et un tel ordre economique ne 
s'etablit pas de lui-meme, mais seulement par un amenage-
ment de l 1 ordre juridique de la concurrence, qui est ca
racterise par une multitude de regles et de pratiques. Il 
importe done d 1 assurer l'ouverture des marches interieurs 
et, pour ce faire, de supprimer toutes les frontieres in
terieures et tous les controles frontaliers et eliminer 
ainsi des alterations de la concurrence. Il faut done as~

surer la libre circulation des biens et des marchandises, 
des hommes, des capitaux/e~es services et prevoit la li
berte d'etablissement. Mais cela ne suffit pas. Il fa~t 
parallelement proceder, dans les conditions prevues par 
le trai te, au rapprochement des dispositions legislat:.ves, 
reglementaires et administratives qui ont une incidence 

directe sur l'etablissement ou le fonctionnement du mar
che commun. Il faut aussi - et c'est la un point tres 
important pour assurer l 'egal-i te de chances des entrepri
ses europeennes entre elles et aussi entre les grandes 

entreprises et les petites et moyennes entreprises -
harmoniser les legislations .fiscales dans 1 1 interet du 
march a .. oommun. 
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Enfin, .il. faut revoJr ;L~ droit des societes, l' ~~<{.ap
ter .au marclle <?O~mun et ;par la. faire en. sorte qu 1 il pei·mette 
l.a cr,E§ation de :societes europeennes et la fusiQn de socie
tes de nationali te jUSqU I a present different e. • 

Dans le.domaine de 1~ recherche, des efforts consi
derables seront a deployer et ce, ·non seulement en ce qui 
concerne l'encouragement de la recherche, mais aussi en ce 
.qui conce~ne cert,.ains. ~spects juridfques' . comme 1 ,:im:portante 

<., ,. ' . ' '· .. ' ' . . . ... ,•. ' 

question des brevets. Puis se pose . . l"iiD.portant preble-
me du contr6le du fonctionnement de la concurrence,' .sujet 
qui fera'l'objet de la q~atrieme partie'du present rapport. 

L'harmonisation budgetaire, la coordin?tion des 
politiques des Etats membres, une programmation a moyen 
terme et, en outre, des definitions d'objectifs generaux 
et des programmes previsionnels constituent des elements 
importants,pour le cadre dans l~quel doit se mouvoir la 
concurrence. 

' ,I 
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CHAPITRE I 
LA LIBRE CIRCULATION DES FACTEURS DE PRODUCTION 

A) LES TRAVAILLEURS ET L 'HARMONIS_~TION SOCIALE 

120. Le cout de la main-d'oeuvre est un element de-
terminant du prix de revient. Il ne depend pas seulement 
des salaires directs, mais egalement de la charge sociale 
globale supportee par l'entreprise. 

a) 2.:..~.:..Q.:..!.:. 

121. Le Traite C.E.C.A. fixe des objectifs generaux 
de politique sociale. Il vise la continuite de l'emploi, 
l'amelioration des conditions de vie et de travail de la 
main-d'oeuvre. Si les modes de fixation des salaires et 
des presta tions ne sont pas de la competence de la Haute 
Autorite, il n'en reste pas moin.;; que la Haute Autorite 
doit veiller a la realisation des objectifs sociaux dans 
les interventions economiques qui lui sont permises. 

122. Le Traite C.E.C.A. contient maints elements de 
politique sociale : 

la liberte pour les travailleurs ayant une qualification 
confirmee dans les professions du charbon et de l'acier 
de prendre un emploi dans les six pays; 

- l'interdiction d'exercer des discriminations dans la re
muneration et les conditions de travail; 

- la collecte d'informations necessaires a l'appreciation 
des possibilites de rel~vement dei cond~tions de vie et 
de travail et des risques qui menacent ces conditions de 

vie; 
- les interventions financieres au profit de la recherche 

sur la securite du travail; 
- les interventions financi~res en cas de modernisation 

ou de reconversion des entreprises; 

- la readaptation des travailleurs. 

PE 15.48_51def. 



123. La Haute Autori te s 1 est mo.ntree tres active, c·, 

matiere de· jlo1itique sociale. Elle a port·e ses effo"rts pr::. . 

cipalement sur la poli tique de readaptation des tra-,raillel:,.Ts 

en cas. de fermeture des. en:treprises, su1: la libre circuL~J ~;_i_0n 

de la main-d 1 oeuvre et SUr la securiJ.:;e sQ"ci'ale des t:ravaille:.lrS 

migrants, sur la formation professionnelle, sur J_a constr,J.c·

tion de 1ogements ouvriers, sur le Statut europeen du miE,3li.I'·) 

sans avoir cependant sur ce dernier point obtenu un resul t;a·,;" 

b) 

124. 

C.E.E. 

C.E.E. 

L I integration economique realiRee par le t.rai·fie 

n 1 affecte pas la competence des Etats membres on ce qui 

concerne 1a legislation et la poli t:i.que sociale. Cepenclant} ::' e 

traite contient une reference generale a.· des objectifs sc~ia;..1.:x 7 
no.tamment a son article 2 et fait' en outre' etat de finalites 

· nettement socia1es, tendant 8. 1 1 harmonisation des systerres ::.c.~· 

tionaux dans le domaine social. Il faut etudier quelles .s.-J:"t 

les influences sur la conc:urrence d=un manque d 1harmonisw.:.;.:c.::) ... 

125. Jusqu 1 a present~ la Commission de la C.E .. E. a e·1--

trepris un certain nombr.e c1 1 e·~udes, en contact avec lAs goE··· 

vernements et les partenaires socia-,_1x. En ou·L;re 1 dans le cadl~"' 

de son programme "Initiative l96L~ 0 , e:le a appe::.e l.tattent·~o:J. 

des Etats membres sur la necessite d 1 in<::ensifier la col:ta·o:.n:a

tion prevue: par l'article 118 d.u Traite. 

126. En ce qui co.;.'lcerne la conc'J.rrence, c 1 est pl1 .. 1.s 

specialement le problemA des cor.'.Ll.iti.cns de travail et des h3.

laires qui est j_nteressant. La Commissio:c.:. de :La C.E.E. a dejc. 

entrepris une enquete poi'tant sur six brancJ.1es d 1 industrie. L1 

matiere de sal aires, 1 1 Office statlstiqJ.e des _Communautes })rend 

en consideration les statistiq:ues coiiL.--nurtes sur le c~:rO.c <'ie lc:. 

main-d 1 oeuvre et le rev.enu des ouvriers dans trente-cinq bre.H· · 

ches d' industrie o Pour precis.er encore davEmtage. 1 __ 1 inforna-· 

tion sur la structure et la repartition des .sal aires' le .· 0c.l--. . . 

Seil a arrete, ala fin de J. 1annee 1964, Ul1 reglemor.t p·Jl'i·T'.-'::: 

organisation d' une vaste enquete sur les gains ind:.v:Ldu.-.l. ~ cLe .. ~ 

ouvriers dans l'industrie. 

127. Un interet particu1ier s 1 attache, par al~L : -:...~ :, , 

a 1a realisation qui n I eSt ffialheureUS8ffi8llt paS enCOre i:l"lle-:","('•· 
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nue, de l' ega..Li·ce aes sa.1.aires de J_a Elaln-d' oeuvre maoculine el:i 

feminine. 

B) L'UNION DOUANIERE ET LES :MARCHANDISES 

128, L 'union doue.niere est: essentiellement consti tuee :par deux 

mesures ~ 1' abaisse:c:1ont des droi ts peln9us sur les echanges interieurs 

et la mise Gn place d'un 0arif ext8ri eur co:c.mun. 

a) Les droits int8riours 
. in~erieures 

La su:p:presslon dos douanos 1 met :plus directement face 

a face des :producteurs anciennm:1.:mt :proteges et accentue la concur

rence, Encore faut-il que J.! abcti.J:Je;:lGnt dbs h:2rrieres ne soi t 

pc:.s rendu in)p.5ro.:r:Lt par des Gntraves adninistrf.lti ves ou des taxes 

interieurGs non justifiables. 

b) ~§-_E9.~~!~~I~~-~£~:¥~~~~-~£~-!!:~~E9.!:!~ 
Lf.l :poli tique COE1I1Une des transports dovra perr.lGttre d I r]Vi ter 

que lGo tarifs de transport ne :· :·~-:~_;::wont des anciens d:coits 

d I iil:pOrtation CJUi faisaient ObStacle aUX GChangGS intraCOIJ:wunaU taireS • 

c) ~§_E9.:!:~!~9:~~-£9.IE-"0£!:£~9:!~ 

129o La :politiquo co:o.m.orciale comoun2 est la conclusion logique 

de 1 'union douaniere 0 Des qu' est instaur6 un tarif c:~IJ..Dun? les gou

vernenents perdent deux instruments im:portants de leur :politique 

comr.wrcialc ~ la :possi bili te d2 contingonte:r et cello d' en:ployer les 

tarifs comno instrunents de :protoct:tonnisno. D' ailleurs, la poli tiq_'lG 

cor:rrn.erciale cloi t s2rvir 1' interet de toutes los entre:prises de la 

Coauunaute 0 Il faut evi tGr que :par des :poli tiquos nationales diVer-

gentes co::.;,_:nt favorises des interots :pure:c.10nt nc..tionaux et falsifi6e 

on neme temps, la concurrenco sur le narche interieur. 

130. In;; traite C.E.CoA. n'a paa :pr6vu l'etablissoment d'une :politi-

que com:1ercialo c omBUl1G o En eff ,·-:~~ tout laissai t su:p:poser q_ue la .:pro

duction communautairo trouverai t facilenent dos d8bouches. Mais la 

rarete du charbon et de l'acier a fait :place a l'abondanco :plus 

ra:pidement qu'on ne pouvait le croire. Cette abondruLce a d'abord 

touche le charb::m ot en rJ.atiere de :poli tiq_ue cor.n:wrciale on ne :peut 

dire que dos mesures im:portantes aient ete :prises. 

Par contra, des quo l'abondance est apparue sur les marches 

sidorurgiques~ la Haute Autorite est intervenue en recoru~andant aux 

Etats nembres de relever los droi ts de dcuane sur les importations 
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d 1 acier des pays tiers. Cetto reconn1andation a ete suivie. 

En ce qui concorne la poli t~igue commerciale? la Haute Au tori te 

a fait savoir quo l 1 absence dans lo trnite do la C.E.C,A. de toute 

allUSiOn a Une p0li tiC]_UQ C0I:1TI10rCiO.l0 . C0.1:ll11Un0 8 I GXpliqUG. par le. fait 

CJ.U 1 il S 1 agit en l'ospece d'uno integration partlelle. Il est apparu 

aUX auteUrS dU trai te C]_U I il n I etai t paS pOSSi bl8 dO pre VOir Ulle 

poli tiqu.::; specialo commune dans le donaine du cOElnerce exterieur du 

che.rbon et de 1' acier qui prendrc:,i t place a c6t6 de la poli tiquo 

commerciale generalo menee par chacun des six Etats nembres. 

Le trai te a ete congu on 1950 princj_palement dans le souci de 

couvrir les besoins on charbon et en acier. Los articles 58 et 59 
prevoient certaines di$positions dans le cas de situations c;njonctu

relles oxceptionnelles. En 1950, on ne concevai t IJ.n:nifestement pas 

que los nutations structurelles du 1~arche du charbon, de l 1 acicr et 

de l'energie prondraiont un jour une telle envergure. 

Lorsque 9 dans lo cournnt de l 1 ann6e 1958, la crise charbonniere 

a so nc::mifester dans toute s.Jn ampleur 9 la Haute Autorite 

a mis en oeuvre 1 1 instru~cuent le plus efficace que le trai te mettai t 

a sa disposition en propos2.llt au Consoj_l de Illinistros d I npplil,uer 

l'article 58. Sos propositions furent rejeteos par le Conseil en nai 

1959. Des lors, la Haute Autorite a p~is des mosures particulieres 

en rocourant a toutes les possibilites que lui offrait lo traite ~ 

application a la :Belgi'-J.UO do lo. clause de 1 1 article 37 rolati Vo aux 

mesuros a prendre; en cas d 1urgenco rocomnandation d 'un droit d 1 entroe 

sur lo charbon assorti d 1 un contingent libre par la Republique f8d2-

rale9 application de la clause des "cc:,s non prevus" de l 1 article 95 
en vue du financement des jours de repos nouvelle application de 

l 1 article 95 pour le financement des reserves do charbon restees sur 

le carreau des mines. 

En ce qui concerno l 1 acior 9 la situation est foncierement 

differente9 etant donne qu 1 elle n 1 est pas due a l 1 apparition de pro

duits de substitution. En outre? dans le domaine de 1 1 aci2r 9 les 

interets des Etats membres sr:mt b:l.en plus convergents que dans celui 

du charbon. Aussi 9 8tni t-il relati venent plus facile_ de prendre des 

nesures dG sauvegarde en favour de l' acior. Pour ce qui est des 

tarifs douaniers 9 le trai te prevoi t expresseE;.ant l'harnonisatton des 

droits sur l 1 acier 9 u~is non pas celle des droits sur le charbon. 

1 31 . Le traite pr8voit qu 1a la fin de la p2riode de transition, 
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la poli tic;_uc; conc.larciale sora fond8 o su.r des principes unifJrues" 

Les Etats meubres procedent a cet effet a la C'JOrdinatj on de leurs 

relations coanerciales e,vec los pays tiers, Par decision prise le 

25 septe1:1bre 1962? le Conseil a adopto un prograane d'actiJn prc5-

voyant principalenent 

- l 1 UnifOrUiSatiOl1 deS regiUeS d I iDportatiOn 

- l'UnifOIT.liSQtion deS regiiJ.GS d I exportation 

- l' expansion COillJ.Grctale sur los Dc'1rch~s etrcJ.1gJrs 0 

Plus rcconnent, la Connission a sounis au Cons ail des nesures 

pour uno poli tj_qu.e de subventionnenent d 'un ncrc1e ni venu en faveur 

des chontiors navals nenac6s pc.r la concurrence diJ pays tiers, 

C) LA LIBRE CIRCULATION DES CAPITAUX 

132. Le traito C,E,C,A, no conticnt p:J.s do dispositions pctrticu

lieres a CO sujet 9 Sinon pour los cchanges dc.;s Ilt~rcho.ndises d'un 

pays a l' autre de ln Cor.:1nunaute. 

Le traite do la O,E,E. considere ln libertc de nouvonent des 

capi taux COLlnlG l 'un des eler.wnts fonda:llcmtaux de la Connunaute 1 a 

cote de la libre circulation des narchandises, des personnes et des 

services. L 1 article 67 etablit le principe de la suppression graduoll~ 

pendt:m.t la periode de tronsi tion, des restrictions aux l~lOuVoDents 

de capi taux appc.rtencmt a des pers0nnes residont dans les Etats 

menbres, ainsi que des discrininations de traitenent fondees sur la 

nntione.li to ou la residence des parties ou sur la locnlisation du 

placenent. Pour les capitc::mx, 10 traitc5 de Rona n'a cependm'lt pas 

etabli de procedure pr6cise 9 prcvoyant Un rythne d0 li bcrat:ion COl'TLlG 

pour les no.rchnndisos 9 los personnes at los sorvices, 

133. Deux directives du Conseil ont dcja 8t8 publiees, pour 

l 1 application de l'article 67 de ln C,E.E, Elles ont pour objet 

d' assurer ot de c,Jnsolidor ln liberation a lctcluollo les Etats nonbres 

se sont deja engages dLIDs lJ cadre de l'O.C,D,E. 

134. Afin de completer cet apergu 9 il fnut signaler plusiaurs 

propositions de ln Cour.1is"' ion : 

- Un2 diracti Ve concernnnt l' eTcliSSiOl1 et le plaC8E1ent de ti tras i 
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une directiVe Visant a SUppriuor lcS restrictions a la lil:ertG 

d'etablissenent et a la libre prestation das services en matiere 
d 1 actiVites non salariees des banques et autres etablisseuents 
financiers; 

- une directive concernant les impots indirects frappant les 
rassemblenents de capitaux. 

b) La question des investisse:aents en provenance des U .S.Ao --------------------------------------------------------
135. L'apport de l'initiative, des capitaux et des techniques de 

production, d'organisation et de distribution de l 1 industrie aueri
caine en Europe peut profj_ter aux producteurs europe ens ( associes ou 

non) en developpant le progres technique ou coimnerci al dans la 

secteur interesse. 

Il peut cependant aussi presenter des inconvenients. 

136. La realisation progressive du marche conmun constitue par 

elle-meme un puissant stinulant pour la concurrence au sein de la 

Connunaute et, pour beaucoup, les entreprises americaines ne font 
autre· chose quo s 1 inserer dans ce contexte dynauique et concurrentie 1 

et de COntri buer a aCCGlerer 18 deVel0ppe:r:1ent de 1 I industria 7 dO 

l'economie et do la competition. Le nonbre et l'importance des 
concurrents europeans sont-ils cependant suffisants pour mettre la 
Cornmunaute a 1 I abri d 'uno invasion d I entreprises anericaines ? En 

effet, il n'ost pas exclu que les ontreprises runoricaines profitent 
d'une certaine distorsion de la concurrence due a leur puissance 

financiero. 

JJe changement d 1 attitude des nj_lieux 'economiques anericains 

est peut-etre evocateur. QuruJ.d ils ont pris connaissance en 1952 des 

regles de concurrence du traite C.E.C.A., ils ont oanifesto une 

certaine apprehension qui, aujourd'hui, a completoment disparu. 

137. Un aspect du probleme est que la legislation antitrust aneri
caine peut, en effet, avoir colJlne conseQuence g_ue des entreprises 

s'orientent vers des activites o~ elles ont noins a redouter cette 

legislation. Il n 1 est done pas exclu c1ue les investisseaents . m:teri- . 

cains en Europe soient influences par cetto situation. 
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138. Une politi~~e anti-trust efficiente et prevoyante est une 
deS garantieS contl:-€/leS. tentatives eventuelles de la part d I industrieS 
americaines d'ecraser les groupes europeens a l'interieur de la Commu
naute. 9ette. poli ticque anti-trust devrai t s 'appliquer sans aucune discri
mination de caractere.n,a:tional ou continental, c'est-a-dire qu 1 elle de
vrait etre_valable a l 1 egard de tousles producteurs qui operent dans 
la Communaute. 
139. Les investissements americains en Europe ne sont pas non plus 
snns presenter le d·nger d'une surcapacite dans certains secteurs indus
triels avec toutes les consequences possibles sur le plnn social : 
fermeture d'entrepris·es, reduction do leurs activites .. Il s'-agit, 
en l'espece, d'un grave probleme dont les aspects sont t~nt psychologi
ques que politiques .. 
140. Il y a encore un autre problemo, d'ordre psychologique. Eu 
egard a la grande differenCe de IilCnt.'llitC entre leS hOJLm8S d I uffaireS 
ouropeens et les hommes d'affaires americains, il serait souhaitable 
que les indust·ries americaines laissent aux Europeens 1' administration 
de leurs entreprises dans la Coll1I)1unaute, de telle sorte que leurs acti.:... 
vites soient orientees sous l'angle economique et administratif selon 
les necessites du marche commun. . . ' 

141. Il est curieux de constater qu' en considero..nt 1 1 importance -
des investissements americains dans la Communaute, l'on ait quelque 
peU neglige les COnsequenCeS d 1 Ui1 developpement· CODj OnCturel qui SGllible ~ 
d~voir prendre un car::::.:cterv structurel. !Vlis a pn.rt 1' Italie r.:teridionale, 
de graves tensions sur,letmarche du travail surgissent atneu-ores nar- : 
tou~ dans la vommunau~e e des cen~a~nes de m~~I~ers de rava~~~eurs 

des po.ys moins favoris6s sont .c:.ttires vers les industries de la Commu
naute. Evidemment l'expansion qui est a l'origine de ce probleme cons
titue malgre t.out un element positif. C'est vrai non seulement pour la 
Communaute, mais egalement si l'on considere les possibilites d'emploi 
creees pour les travailleurs qui n'ont pas pu trouver de travail dans 
leur pays d 1 origine. De plus, ils contribuent par les versements effec
tues a leur famille a alleger la balance des paiements de~~ leur pays. 
Il faut reconnaitre aussi qu'en raison de ces tensions sur le marche du 
travail, les investissements americains dans la Communaute renforcent 
indirectement les tendances inflationnistes et ce dans des economies 
qui ne manquent pas de dynamisme pour realiser une expansion par leurs 
propres moyens •. On se demo.nde des lors s 1il ne ser~it pns plus utile 

de reo.lisor ces invostissonants dnns les pays qui, a l'heure actuelle, 
fournissent le complement de main-d'oeuvre necessaire a l'expansion de 
la Communaute •. Tout ceci est surtout valable pour les investissements 
portant sur la fabrication de produits qui sont deja manufactuBs dans 
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la Communaut~, mais qui ne beneficient pas des nouvell,es. m~thodes et 
connaissances techniques,. 

142. Les "investissements americains posent un mitre probleme : ·1es 
implantations se font presque touj6-urs dans des zones de concentration 
industrielle afin de pouvoir attirer la main-d'oeuvre qualifiee. His a 
part le fait que les industries europeenn~s e:r· doive'nt' se con-
lorsq-q'elles veulent prendre de l'extenslon, 

tenter,;de main-d'oeuvre non quaJ_ifiee, etranger~ a la Communaute, et 
q,ue_ ceci ne favorise pas les investissements st:cucturels, il est un au
tre inconvenient, c 'est que la 7 cU. la decentralisa-tion d 1industries 
apparait necessaire, la politique regionale est contrecarreeo 

143. D1un autre c6te il a ete fait etat, a plusieurs reprises, 
lors de la deuxieme guerre mondiale notamment, des accords passes 
avant celle.::.ci entre de tres grandes entreprises americaines et enro-
peennes. Ces liens ne .:::::~·;-:U .. ;::; :::)~'Y :,~~,rf;ables ? Car la competit5.o.n 
est plus so~haitable qu'~n marche international domine ala suite 
d !·accords entre des trusts americains et les plus gran des industriel::~ 

europeennes comme ce fut le cas notamment dans le secteur chimique. 

;( 
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144. La Commission de la C.E.E. s'efforce de faire en sorte que les 

Etats membres se concertent sur los mouvemGnts do capitaux en prove

nance de pays tiers ot degagent ainsi une politique commune a cet 

egard. 

Zn ca sons, la Co:t,Jr::Jission de la C. -~.E. a presente roce:mment 

au Conseil 

- una prOJ)OSi tion c~_e directive fais::;_nt obligation aux Eta.ts 
1ile:.Jbres de: lui col11.-::uniq_u;.;r, selon un schema uniforme, 
toutes les donnees utiles concernant los ~ouv2ments de ca
pi taux en l)rovenance et a dostinati.on des pays tiers; 

- une recomiicandation, en vertu de laQuelle le Conse.il de la 
c.~.E. proc~derait, au moi~s una lois par an, ~ des consul
tatiol1S 3i:; a (;_,JS ·2Chall::?_;GS C~e VU'-38 0t d. 1 Gxperiences Sur l8S 
politiques nationalos en ~ati~re ds @OUV~ments do capitaux 
en provc;nanc8 des pays tiers. 

D) L-"- LIBERT:2: D-' ET-ABLI3S.t;L.e;NIJ_' ET DE 1 ~~ESTATION DE SERVICES preststion 
d"' libre .et:::.bliss-ement ct dt:; libre/ 145. Les Cispositions du droit 

de services constituent, ccans les domaines juridiyue, economiy_u.::: et 

social, 1 'un d0s ~;~oyens i111portants d.::: lo r~alisation de l' union eco

nomique Gnt::ce los Etats raembres. En liberant les acti vi tes non sala

riees a l'interieur de la C.~.E., le traite poursuit plusieurs buts 

contribuer a la libre circulation des marchandises en 
developpant les circuits de production; 

creer de nouveaux debouches col,r;,1erciaux; 

- permettre, dans l'industrie, une meilleure utilisation des 
facteurs de production et le choix de lieux d'implantation 
plus ratiorinels; 

- a.Si:.iUrer une interp<:;netrati.on d:::;s techniques qui SOi t a la 
fois un fe-rment int.Jllectuel et un stimulant pour la 
concurrc:nce. 

146. L:.'. libert6 d' 0tsblissement et de prest::ltion de services e·st 
.::troi tt~Jn%Jx fl~"Thife8 scodrfcurrence, iclt3G do bas::; du marche comr1mn. 

Flusieurs directiVeS ont deja ete elaborees et publiees. D' aut res 

projets sont en cours d'exaHan, mo.is on constate, d'une faQon generale, 

un retard dans l'apJ.;Jlication du calendrier ete.bli on decembre 1961 

pour les progra.w.rnes generawc. 

FE 15.485/de.f. 



CHAPITRE II 

=================================== 

A) G.6NERALITES 

147. Le marche corillD.un est a la fois une communaute economique et 
une communaute juridique. Le rapprochement des legislations est neces
saire non seulement a une plus grande securite juridique et a une en
tiere liberte de' circulation dans les domaines du commerce et des 
transports,mais aussi a la creation de conditions de concurrence iden
tiqucs dans tous les Etats meinbres. 

En effet, com:cCJ.e le cons tate d' ailleurs la Commission de la 
C .E .E., une categorie d' entraves et de disto:rsions q:ui q.;f;):ec,tQ.t1t 1~: 
competitivite des entreprises resulte de l'amenagement different du 
droit economique des Etats membres. 

14.8. . Ce droit economique porte notamment sur le droit fisc<3.l, 

le droit des :s.ocietes, le droit des br-2vets 0t des marques et sur 
la legislation relative a la concurrence deloyale. Ce _droit economi
que peut comporter des entraves a la creation d'un marche interieur 
european. Il peut g~ner la constitution da concentrations internatio
nales et ce sans d.istinguer lGs concentrations utiles· de cel·les qui 
ont pour objet principal de supprimer la concurrence. 

149. 6n co qui concerne les entraves techniques aux echanges in-
dustrials, leur elimination necessite un rapprochement des dispositions 
en vigueur. Ces dispositions ont trait principalement aux rcgles tech
niques et aux procedures de surveillance et de controle mises .en 
oeuvre par les Etats membres, afin d'assurer le respect de ces regles. 
Le rapprochement des procedures doit aboutir a la reconnaissance reci
proque des controles effectues. 
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150. En matiere de marches publics et de legislation pharmaceu
tJ.Q.Y...$, une premiere reglementatiori COI:1ID.Unautaire a ete d 1 ores et 
deja elaboree. D'autres propositions complementaires sont en 
preparation. 

Des travaux ont ete entrepris en ce qui concerne le droit 
de la propriete industrielle en vue d'un brevet europeen. A ce 
sujet, un certain nombre de questions fondamentales necessitent 
un choix politique. Il s'agit, en particulier, de la nature du 
brevet europeen dont on envisage la creation. Il reste a opter 
entre plusieurs choix sur l'objectif, la structure administrative 
et juridictionnelle du systeme europeen de propriete industrielle. 
Enfin, il faut trancher la question des modalites de participation 
des pays tiers, de l 1 accessibilite du brevet aux ressortissants 
des pays non membres. 

Par ailleurs, il serait hautement souhaitable que la 
Commission de la C.E.E. etudie les mesures a prendre pour eviter 
le "s-~1" de brc;vets p~.r les plus puissant_es 0ntr0prises 

alors que l'interet general pourrait beaucoup profiter de l'exploi
tation de ceux-ci. (voir§ 98). 

152. La Commission a entrepris l'etude du droit de la concurrence 
deloyale. En cette matiere, ce sont specialement les problemes de 
la legislation sur les rabais et les primes, les appellations 
d'origine et les indications de provenance ainsi que de la concurren
ce deloyale proprement dite, qui se posent. 

B) LES REPERCUSSIONS DU DROI'J:l DES SOCIE'J:IES 

153. Dans son document du 1er decembre 1965 (1 ), la Commission 
de la C.E.E. etudie les reper~ussions du droit des societes et 
du droit fiscal sur les concentrations d'entreprises. Les moyens 
offerts par le droit des societes puU:vent favoriser ou 

entraver les concentrations economiques. En.l'etat actuel, 
il pose, en tout etat de cause, beaucoup d 1 obstacles a la creation 
de societes intra-communautaires qui pourraient ~tre favorables 
au developpement harmonieux du marche commun. 

( 1 ) Doc • C . E • E / S E:C ( 6 5) 3 50 0 o 
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154. Pour le group~ment d' entreprises ~ on utilise divers mo~rens. 
On t·rouve' en~ pre-mier- ·l .. ieu 1 1 acouisi tier.. de- nar~·iciDations . c; est-' '. ---------·.!;: :;.J.;;..--~-' .. , ., 

a-dire la partlcipatfon' 'firianciere de SOCietes a d I autres SOCie'tes 

dans une mesure' telle que les premieres puissent exerce; \ine 

influence economique determinante sur J.es scconde3. Dans la pratique 

jur_i4.;i,.g_ue 'de tous·'l·es Etat·s mem'· . .res, l' a.cquisi tio.ri de participatio:D.s 

se m.anifeste· surto1:jC: pm: la pa:rtieipation .... de. so.Gi.GJ:;.es·: par:.~.Rctic);;>.s_ .. 
a d' aut:res societes par. s.ctions e:c ce, Hous forme de societe bl')2 (;j_v-1_;" 

La condit.ion decisive· du point de vue· ji . .iridiquo est. 1' absence d' une 
limitation ou d'une inte~diction ~uant a la pbssibilite pour I~~ 

societes d 1 etre act'ionnaires ou' associe s ·dans d' autre s· societes .. 

Une aggravation des cond.i tions de paX'ticipation aurai t fE:mda:D'ce 
a·empecher la concentra-tion, 

155. Dans tous les pays de droit romain, a l'excep'Gion des 

Pays-Bas, la fusion, c'est-a-dire le regroupement d'entreprises 

indi viduelle s en une unite j uriclique plus gr8:r1.de; j oue un role 
important. A la fusion s 1 ajoute sur le · pla..1J. 0e-la t~echnique. jl.u.·:c.ique 

le droit de transformer .:Los soc.ietes .. 

Selon qu'une legisl~tion facilite ~u ~end plus diffictlG 

la fusion ou la trans.formation. la conc8nt:-ation se tro:.lvera 

favo._I'tE:le,e o:u. .. eni:;r9-vee, Les e~_6monts de la legislation .Portent e~ 
la matiere Sur la majorite neCRSSaire a l·assembloe general,e .d~ . .8 .... ,. 

societes pour statuer sur leur fusion ou sur J_es :Joeietes qu::. 

peuvent prendre certaines autree formef_'. Le· <'l.roi t neerla:ndai.A ne 

connaissant pas l' i::lstitutioL jurid.,_que de· la fusion, c: est le 

regroupement £El:.F acouLsttiog de participations financieJ:>es qul y 
tient la premiere place. 

'157. Un phenomen .. 2 de concentrations que 1; on pev.t observer 
; . . . ' ~ . 

dans toutes les legi.slations des pa,ys membres et qui va souvent 

de pair avec l t acqt:lisi tion de participa:tions financier~s ·est 

1 I Union personnelle reSUJ.tant de ]_I ide11.ti te ·des dirigeants de 

diverses societes. 

Depuis 19-14., ll t:.ist. ~~n7;.::;:;,'c:..it ·'.:'..1..'::·~ :K~.at::::-Unis. [,:.me mtme persvnne 
d'etre directeur (com.roiosc:.irc) de deu..,v.: 'oil. de pJ_uP.1 c~..:.::.s·entreprises 
qui sont concurrentcs o.u qu·i l' vnt . 6<A.·.·. Dans F:.-.:. ::-a.pport. sur les 
"interlocking dircc torates", J e : :. ede:cal C~rade Commission" des Etats
Unis a souhRite' il y a ~uelc_ues annees, que ::.ctt:e··interd-iction so'it 
etendue. Elle est irne quI il de··v-rai t TIJ8mc etre i.~1.terdi .. i:1 g,u I :une meme 
personne devienne comrnissaire d'une entreprise qui nourrait entrer en 

' ~--·--,---concurrence avec l'encreprise a laquelle elJ.e est attachee. Or, en 
Europe, cett8 union personnelle est assez de.,..:- :J.oppee. Il y a, r;onune 
mentionne au §·11~·, l'importanc~ d.u role jou8 par les banques. 
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de 
L I etablissenent/liens personnels se ramE::ne souvent a des 

pratiques concertees de fait entre plusieurs entreprises deja 

concentrees elles-memes. 

Comme nous aurons l'occasion d'en reparler a propos de la 
politique de la Haute Autorite en matiere de. concentr~tions et 

ainsi gue, plus recem~ent dans le cas Arbed;Hadir, 
notamment dans Ie cas "Somo sid ;, ii serai t souhai table, en vue . , 

. · · s1eges 
d'assurer une concurrence efficace, d'empecher le cULul de plusieurs/ 
da~s les - conseils d' administration de plusieurs societes, 

juridiquement distinctes, mais fortement concentrees. Dans leur 
gestion aussi, les grahdes entreprises doivent rester distinctes • . 
158. En dehors de l'interpenetration financiere, on trouve aussi 
la creation de groupes par des engagements contractuels pris par 
des entreprises restant juridiquement independantes, engagem~~~~u~~¥; 
la direction des affaire~? d 1une entreprise est confiee a une autre 
entreprise. La conclusion de ces contrats repose· dans toutes les 
legislations sur le principe de la liberte contractuelle. Ce 
systeme peut etre recomflandable aux petites et moyennes entreprises, 
tant pour l'organisation de leur production grace a une certaine 
standardisation, que pour la recherche. 

159. Le Traite de la C.E.E. contient des possibilites de concen
trations dans le marche commun par la creation de nouvelles formes 
juridigues. L 1 article 220 du Traite C.E.E. prevoit la creation 
d'une reglementation communautaire sur la fusion en vue de faciliter 
dans le marche commun cette forme de concentration qu 1 est la 
fusion internationale. 

160. Un autre moyen de faciliter la fusion entre entreprises 
des Etats membres serait la creation d'une societe commerciale 
a statut europeen. Une fusion a l'interieur du marche commun 
pourrait etre realisee selon le processus suivant. Des societes 
nationales de divers Etats prendraient la nouvelle forme de droit 

communautaire en se transformant, tout en conservant leur 
personnalite juridique de societes commerciales europeennes et 
en fusio1~ant ensuite selon les regles etablies. Le droit des 
fusions devrait egalement faire partie de cette nouvelle forme 
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juridique. On pourrai t aussi concevoir que deux societes nati onales, 

creent une nouvelle societe comm:E:n:'ciale europe'enne qui les 

absorberait. 

Votre commission souhaite que l'executif de la C.E.E. se 

prononce sur la creation d'une societe commerciale de type europeen. 

Jusq~'a present il n'a redige qu'un memorandum sur ce sujet. 

C) LA LEGTSLAT ION FISC ALE 
l 

161. Sans parler des difficult~s qui ont leur source dans la 

structur~ des, entreprises elle~-cieme.s, .dans les rapports de force. 

des groupes en .Presence ou dans les situat~ons.personnelles ou 

faJI}ilia.,les et des donnees mentionnees dans. les. pa.ragraphes :prece

dents, d' import ants obstacles --aux regrou:pements d 1 entrepris es 
. provienn~t de la ~legislation f.iscale. . . 

· 162. Les obstacles d' ordre f·isqal sent probablement ceux qui 

a.rr~tent le ·plus· les :petites et ·:moyenne.s entre:prises dans leurs 

efforts de concentration. Ce sont notamment les sui vants ·: 
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a) ~E£!~~~~~i~~E~~g£_~~-£~~£E~§ 

163. Ces droits constituent une lourde c~srge au moment d 1une 
fusion, d'une absorption, d'une creation de societe oud'une 
liquidation. Pour ne citer qu'un ordre de grandeur, a titre 
d'exemple, ils s'elevent pour l'enregistrement en Belgique ~ 
1,25 %de l'actif net fusionne ou absorbe. 

Or, dans une phase de readaptation comme celle ·que traver
sent- et surtout que vont traverser- les entreprises dlEurope,. 
soumises a la fois aux effets de la formation du marche commun et 
a ceux du"Kennedy-round", il serait sage d'abolir au moins "jiempo

rairement ces taxes. 

Il y a lieu de noter qu'au Royaume-Uni la section 55 de la 
loi des finances de 1927 e:ionere du droit de timbre et· de la taxe 
sur le capital la plupart des fusions impliquant 1' emissi'on ·ou 
l'echange d'actions. 

b) ~£6ts ~ les revenus £:r__§£J?ant les_J2lgS;:Y.§:~Ue.§_~g~g~~§ 

E~-1~~j~~~~~~£~_£2~EEe~1~-~~~-~£~~f~-~g-~2~~g~-~~gg~ 
fg~~2£_2~-~~g-~££2EE 

164. .Ces ajustements sont indispensables a l'evaluation correcte 
des apports de chacw:le des parties. Ils font apparaitre des plus::: 
values dans la plupart des cas' etant donne la poli tique d'e 
prudence comptable qui est 'de tradition dans les entreprises:bien 
gerees .. Ces plus-values sont· souvent ta.Xees comme des b.enefices ••. 

Ces plus-values ne resultent pas toujours 
d'une non imposition des valeurs investies .• D'autre part, des 
differences aP,paraissent entre Et'ats membres selon que dans 1' un 
ce sont les dividendes'declares qui sont soumis a l'impot, alors 
que dans l'autre ce sont les benefices. 

Il reste que la taxation de ces plus-values constitue une 
~ 

P~~te de substance qui deteriorerait la tresorerie des entreprises 
au ··point qu' elles reculent devant une concentration :::-·ourta:.rit ·· 
economiquement et techniquement necessaire. 

L'experience des lois belges de 1953 et de 1959 exonerant 
ces plus-values en faveur des concentrations realisees dans un 
cer~ delai a prouve qu'une exoneration peut provoquer une 
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vague de concentratiom longtemps ajournees. Une experience analogue 
limitee au domaine bancaire a favorise recemment une vague de 
concentrations bancaires au Danemark. 

Si la fusion a lieu· 'E:mtre· deux s·ociete s ·ae nationali te 
differentes, la societe ahsorbee paie l'impot sur lerevenu' 
dans son pays comme s'il s'agissait d 1 une liquidation pure et 
simple. C'est·un fardeau tres lourd. 

165. Une fois fusionnes, les etablissements localises en pays 
·, 

differents forment desormais une seule entreprise, mais celle-ci 
subit alors la double imposition a plusieurs egards, parce que 
presentement les legislations fiscales des Etats membres sont 
loin de correspondre aux besoins d'entreprises qui exercent ou 
exerceront leurs activites dans plusieurs de ces Etats, dans le 
cadre des mouvements d'integration economique europeenne. C'est 
ce que montrent les exemples suivants : 

-a) Si l'entreprise a des etablissements stables dans plusieurs 
pays, ceux-ci sont passibles des imp6ts sur les benefices 
dans le pays de leur activite, ce qui ne'permet pas du point 
de vue fiscal de compenser les pertes d'un etab~issement avec 
ies benefices d'un autre, c~mme ce serait le cas si tous les 
etabiissements fonctionna.i~nt dans un meme pays. 

-b) Les accords pour eviter la double imposition ne sont ni assez 
nombreux, ni assez complets pour realiser entierement l'applica
tion du principe "non bis in :i,.dem". 

-c) Les taxes sur le chiffre d'affaires, qui normalement ne s'appli
quent pas lorsque la marchandise passe d'une usine a l'autre 
au sein d'une meme societe ayant plusieurs etablissements 
dans un seul pays, sont par contre applicables si ces etab1is
sements sont separes par une frontiere, comme s'il y avait 
cession d 1un proprietaire. 

L'un des avantages de la fusion multinationale est ainsi 
annule, c.ar les regroupements d 1 activites entre des divisions 
que l'on cherche a mieux specialiser sont contraries par l'applica
tion de la taxe. 
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166. En mc,tiere de poli tigue fi scale, 1' action de la Comm.unaute 

doit @tre particulierement orientee vers les wesures fiscales 

qui pourraient fausser la concurrence. En effet, une union 

economique s'avere impossible sans l'instauration progressive 
d'une politique fiscale communautaire. Dans son huitieme Rapport 
general, la Commission de la C.E.E. souligne d'ailleurs que les 

modifications de la fiscalite entraineront des consequ2nces 

budgetaires importantes. 

167. L'unification de certains impots tels que la taxe sur le 
chiffre d'affaires et certains accises, permettrait non seulement 
de supprimer les frontieres fiscales, mais necessiteraient egalement 
une adaptation de la charge des differents impots pour que dans 

chaque btat membre, un equilibre nouveau des depenses et des 
recettes soit assureo 

168. En ce qui concerne les impots indirects et, notamment la 
taxe sur le chiffre d'affaires, (1) le projet comn1unautaire prevoit 
le remplacement des systemes en vigueur par un systeme commun de 
taxe sur la valeur ajoutee qui devrait etre applique au plus tard 

le 1 er jan vier 1970. Le systemG comm.un propose s 1 applique par 

deduction taxe sur taxe ot s'etend jusqu'au stade du commerce de 
detail inclus. Il laisse la po ssibili te aux Eto_t s membre s de 
restreindre le chrulp d:application au stade du commerce de gros 

et d' appliquer, le cas echeant, une taxe compleiJentaire autonome 
au stade du comracrce de d2tail. 

169. Un autre projet (2) tend a preciser la structure et les 
modalites d'application du systeme com.munautaire des to.:x:es sur la 
valeur ajouteeQ 

170. L'objectif de la suppression des frontieres fiscales 

necessitera, outre l'introduction du systeme communautaire de 

la T.V.A., l'application de taux tres voisins dans les Etats 
me:mbres. 

(1) Voir Rapport etabli au nom de la commission du marche interieur 
par NL DERINGER, doc. 56/1963-1964. 

(2) Voir Rapport etabli au nom de la commission du marche interieur 
par M. SEUFFERT, doc, n° 1/1966~·1967. 
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171. Il est particulierem:~rit appreciable que la Comm.is.sion de 
la G.E.E. ait aborde 1 1 amena~emer:t d.~ la politiq_ue fiscale ~n 
commen<;:ant par 1 1 harmonisc=;tion des taxes sur le chiffre d 1 affair.es,. 

· Le systeme qui est propose sera neutre au point 
de vue de la concurrence dans lef3 ·echanges de rriarchandises .d 1 un l).:::.ys 
a un autre. 

172. Ce systeme presente un autre avantage : il remedie aux 
effets nefastes que peut avoir .le s;ysteme de la taxe generale cmn.ul2.
tive sur la concurrence. 

D1 apres. le systeme de la taxe generale~cum.ulativ'e qui est 
en vigueur en Allemagne, a Luxembourg e't aux Pays-Bas r toute 
transaction entre deux entreprises d:ifferentes est assujettie·a. 
la taxe. Par contre, une transaction ,entre deux stades de production 
correspondants ne l 1 est pas si el'le se rattache a une seule et mgme 
entreprise • 

. Ainsi, les entreprises peuvent echapper a 1 1 impot grace 
a une integration .verticale (1). 

Comme 1 1 a exprime Iv:. BOUBCH dans 1 1 avis qu 1 il a redige au non: 
de la commission economique et fin.Mciere et qui est reproduit en 
annexe au rapport de :ivi. DERINGER (1), le systeme d 1 imp6ts consti tue 
un element par lequel les entreprises precedent a des concentrations 
verticales et ce dans le but essentiel d 1 echa.pper a une im.positie;n, 
Par la mgme se creent, par rapport aux entreprises non ·integrees 
verticalement 1 des distorsions de concurrence. 

M. BOUSCH s 1 exprime comme suit : 

"Ces impots etant per(,{US pour toute operation economique, leur 
charge fiscale ne pese pas egalement sur toutes les categories 
de produits ·: les produits comportant un cycle de distribution 
plus long sont des produits sow;rris plusieurs fois a l 1 imposi
tion. La consequence en est une tendance a l 1 integration . 
verticale dans les industries qui cl),e.r.chent a eliminer· le plus 
possible les operations economiqu-e·1~( intermediaires, de m.ani.~·:r.'e 
a no pas ~tre obligees de payer au fournisseur intermediair~ 
le prix du produit majore de l'impot. 

(1) Voir rapport etabli au nom de la commission du marche interieur. 
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Au lieu de s.e specialiser dans une production particuliere, ce 
qUi permettrait de redUire ·leS priX qe .revient et d I aCCrOitre 
le volume de la productioti, les industries chercheront done a 
inclure egalement dans leur cycle de production des productions 
complementaires. 
Sur.J.e--p~a.~.·.h.:c:i.ti.pn:alt'.l'es.s;Ysteme.:s-~'a c'as·cad~" ne sont done· 
pas neutres du point de vue concurrentiel; les petite9 .et 
moy~~el? ~.:n.tre:eri.ses s.on~. des~van~ag~e·s _par ·rapport a c'e-l~e:~ , 
ayant-ra-ssemble· un·certaJ.n nombre de stades dans leur actJ.vJ.te 
economiqUe II o 

',,;' ·.• ·: i ·' 

~ ... '• ·'· .. ' ,.•··' 

D) !ll!@§_g!lli§!!Q!i§_~_QQNQ!~!§!L~Y:~Q-~~-!:Qf:f~±~~-£~ 
CONCURRENCE ---... ----... --

173, La vie economique se deroule de fa9on irreguliere. Son 
developpement harmonieux exige 1' intervention des pauvoirs pur,lics 
po~ souten,:lr SOll elan OU f"re.iuer les exces par des techniques 
appropriees, et aussi pour l'encadrer et lui montrer par des 
informations quellee 9ont les perspectives a atteindre. Ces 
teehniques s'appellent politiques conjoncturelles, politiques a 
moyen et a long terme. Elles comportent aussi la definition 
d'objeetifs generaux. 

PE 15.485/def. 



- 92 -

TROISIEiviE PART!E 

LA POLITIQUE DE LA HAJJTE AUTORITE EI1 DE LA ·cm~uiJaSSION DE 

LA C.E.E. EN. i~CAT:gf_RE DE QONCURRENCE ET, EN PARTICULIE~ 

CE QUI CONCERNE LES ENTENTES ET CONCENTRATIONS 

. !I' . 
. ., ... .;. 
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CHAPITRE I -
. LES BASES DONNEES PAR L2S TRAITES E'I' LEUR DIFFERENCE 

174. Les dispo.sitions particulieres des Traites de Paris et de 

Rome concernant la concurrence s 1 inserent dans le cadre des buts 
definis par ces ~raites, dont ils constituent un des moyens de 
realisation. 

A) C,E.C.A. 

175. A pres a voir, dans son 1 er aline a, defini la 11ission de 
la C.E.C,A., 1' a-rticle 2 du 1rraite de Paris precise que cette 
mission Sera aSS\;tree grace notrunment a 1 1 etablissement d I Un marche 
commun dans les qonditions prevues a l'article 4. 

Et cet article 4 stipule que sont in~ompatibles avec le 
marche com.mun et done abolies et interdites nota.rn.m.ent 

"les mesures ou pratiques etablissant une discrimination entre 
"producteurs,. entre acheteurs ou entre. utilisateurs, not81Ilment en 
"ce qui concerne les conditions de prix ou de livraison et les 
"tarifs de transports, ainsi que les mesures ou pratiques faisant 
"obstacle au libre choix par 1 1 acheteur de son fournisseur;. 

"les pratiqUeS restricti VeS tendant a la repartition OU a 1 I e:x:-_pl0i- ' 
"tation des marches". 

176. En juin 1965, le Representant de la Haute Autorite a 
appel~ l'attention sur divers aspects de la situation juridique nee 
des dispositions du Traite de la C,.3.C.A. et sur les rapports qui 
existent· ;entre eux. L' article 4, comme rappele ci-dessus, interd:ht 
notamment les discriminations, les subventions et les pratiques 
restrictiveso L'interdiction des discrimination~ en matiere de 
prix (article 60) et de tarifs de transport (article 70) decoulent 
de l'interdiction generale edictee par l'article 4. 
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Ces diverses dispositions s 1 imbriquent les unes dans les 
autres. L'article 60 aurait pu condui,re. i3. .. d~s accords de prix 
s 1il n'y avait pas eu egalement les .. articies 65 et 66. 

L'.article .... 66 ciit. qu~. l',ep.tJ,:'epris.e . qo:nceD:tJ:>~e ..... ne. doi t pas 
avoir le pouvoir de determiner les pr1x sur' un.'e part:l.e importante 
du marche, 

0 0 . 

0 

177. Enapplication.de l'article 4 d, l'article §2, paragraphe 
1 du Traite C.E.C.A. interdit de fagon generale.tous les accords 
entre entreprises, toutes les decisions d'association d 1 entre
prises et·toutes les pratiques concertees qui tendraient sur le 
marche commun, directement ou indirectement, a empecher, restrein·
dre ou fausser le jeu no~al de la concurrence •. L'interdiction 
est generale et absolue. Les cas particuliers d 1 interdiction 'enume
res .:par .l.'article. 65 ont une valeur d' exemple. et leur portee n' est .. 
pas restri6tive. Les hypotheses expressement prevues sont toutefois 
les plus.imp~rtantes et caracterisent le plus frequemment les en
tentes interdi tes qui ont notamm::-;nt pour objet de fixer ou de deter
miner les prix, de restieindre ou de controler la production, le 
developpement technique ou les investissements· et de repartir les 
marches, produits, clients· ou· sources d'approvisionnement. 

178. La.Haute Autorite a competence exclusive, sous reserve de 
recours a la Cour de justice, pour se prononcer S'.J.r la conformi te 
des accords ou decisions avec les dispositions de l'article 65. 
En d'autres termes, dans les cas doute...:.::.x, la Haute Autorite.est 
seule competente, sous le controle de la Cour de justice, pour·· 
decider si un accord ou une decision determines sont f~appes par 
l'interdiction de l'article 65. Cette disposition tend a assurer 
une unite de jurispr~dence administrative et juridictionnelle, 
afin d'eviter des oppositions divergentes sur l'incompatibilite 
de certains accords ou decisions avec les dispositions du Traite~ 
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179. L'interdiction est generale et absolue et elle s'applique 
a taus les accords et decisions entre entreprises: commv.nc:mtaires~, 
qu'elles soient de la meme nationalite ou de nationalite diffe
rente et abstraction faite des dimensions des entreprises et des 
effets qnantitatifs concrets sur le fonctionnement du marche commun. 

180o Par derogation a l'interdiction generale edictee au 
:paragraphs 1, le paragraphs g de 1' article §.2 donne 8_ la Haute 
Autorite le pouvoir d'autoriser, pour des produits determines, des 
uccords de specialisation ou des accords d'achats et de ventes en 
commun. L'octroi de l'autorisation est cependant subordonne a 
trois conditions fondamentalesc La specialisation ou les achats 
ou ventes en comr:::un doivent contribuer a une amelioration notable 
dans la :production ou la distribution des produits consideres" 
L'accord doit etre essentiel pour.obtenir les effets qu 1il se :pro
pose, sans qu'il soit d 1un caractere plus restrictif que ne l 1 exige 
son objet. Enfin, l'accord ne doit pas etre susceptible de donner 
aux e:qtreprises interessees le pouvoir de determiner les prix, 
controler ou limiter la production ou les debouches d'une partie 
essentielle des produits en cause dans le marche commun, ni de 
les soustraire a une concurrence effective d 1 autres entreprises 
dans le marche communo 

181~ Les decisions d'autorisation au sens de l'article 65 
ont t.oujours le caractere de decisions individuellese La Haute 
Autorite est tenue d'autoriser les ententes lorsque les conditions 
prevues au paragraphs 2 se trouvent reunies, mais cependant, son 
appreciation a cet egard, est, en grande partie, une appreciation 
des faits ou circonstances economiques. 

182. Les.autorisations peuvent etre accordees a des conditions 
determinees et pour une periode limitee. La Haute Autorite renou
velle l'autorisation si elle constate qu'au moment du renouvelle
ment, l.es condi t.ions de l' autorisation continuent d' etre remplies .. 
La Haute Autorite revoque l'autorisatio:n ou en modifie les termes 
si elle reconnait quta la suite d'un changemerrt de circonstances, 
l'accord ne repond plus aux conditions prevues ou que les conse
quences effectives de cet accord ou de son application sont con
traires aux conditions requises pour son application. 



, I 

183. L'article 66 tend a eviter que des positions dominantes 
dans le marche commun soient acquises au moyen d 1un controle 
reciproque des activites de plusieurs entreprises, que cela re
sulte de la fusion,· d'une partic5.pation financiere quelconque 
dans ~es entreprises, ou de tout autre moyen direct ou indirect. 

184. Tandis que l'article.65 edicte une interdiction unique
ment applicable aux entreprises assuj·etties a la juridiction de 
la Communaute, l'article 66 est, en revanche, appticable toutes · 
les fois que la concentration vise egalement des entreprises non 
communautaire·s, a condition cependant que 1 1 une au moins soi t 
assujettie a la juridiction de la Communautea 

L'article 66 dispose que les operations de concentration 
sont soumises a autorisation prealable de la Haute Autorite. 
Celle-ci definit les conditions auxquelles cette autorisation 
peut etre subordonnee~ La Haute Autorite est tenue d'autoriser 
les concentrations si elle reconnait que celles-ci n'attribuent 
pas le pouvoir 
- de determiner les prix, controler ou restreindre la production ou 

la distribution, ou faire obstacle au maintien.d 1 une concurrence 
effective sur une partie importante du marche desdits produits, 

- d'echapper, notamment en etablissant une position privilegiee et 
comportant un avantage ·substantial dans l'acces aux approvision
nements ou aux debouches, aux regles de concurrence resultant 
de l'application du Traite. 

185. La definition contenue dans le premier alinea de l'article 
66 etant generale et atstraite, pour satisfaire a l'exigence d'une 
definition concrete, les auteurs du traite se sont preoccupes. 

' 
de. renvoyer a une regleine:qtation com.munautaire la definition des 
elements constituant ln 'controle des entreprises en application 
de la definition generale enoncee par le traiteo Ainsi, ont-ils 
tenu compte. de ce que 1 1 evolution de l'economie et la technique 
tendait a modifier les dimensions des entreprises et, par consequent 
leur influence sur le marche commun, de sorte qu' il pouvai t etre · 
necessaire, le cas echeant, de reviser et de modifier les disposi-
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tions reglementaires. En outre, ils ont exclu de la procedure 
de l'article 66 et de l'obligation d'autorisation, les concentra
tions qui, par leur nature, ne sauraient influencer le fonction
pem:ent correct du marche commun. 

186. Les auteurs du traite ont estime que l'existence de dis
positions severes et l'attribution d'un pouvoir substantiel 
aux institutions communautaires constituaient le remede le plus 
approprie pour eviter l'acquisition de positions dominantes par 
les entreprises productrices de charbon et d'acier. 

1b7. Il,B ont 6tabli un syst2me complex'"' d'intardictions, assorti 
de 1.::. possibili t\~ d' .'J.ppr6ci~ions exceptionn.:lle_s rigourGus-e..rnent 
limit€es et do 1 1 u~trihution ala Haute Autorite de pouvoirs etendus 
d\j control-:;. 
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188. Le pro bleae fondauental est celui d' empecher l.' exploitation 
abusive des positions dom.inanteso L'interdiction a une portee 
essentiellem.ent preventiv~. 

189. A defaut d'execution, la Haute Autorite, apres avoir consulte 
le gouvornem.ent interesse, peut, d'une part, appli-

•• 
. .... .. ' 
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,guer 0.0s :J:J . .~.lc'tion.:::J ui.i 2 u·aul:ii·e £:::;.1:\.J, il~{cH:.....£_l1~:;EGii1e les prix et 

conditions de Iente......s:JJl.e l' en;Ereprise em cause scrai t ten~ cL~.E.=. 

P·liy·'UCr Ol1 f.t;c:·bli:r 'e•· ur·or''8l'T' 0 CJ.·, "'biiC"tiO':l 1't clG li,;ra.is:JL - - v G'~· • --''- 0 1 ..l.. .l"i~.:..;.~.~~-~ .. --=-~_. __ _ 
que 1' entroprise serai t 't2nuo d' e2S_ec~~t~f> 

190. Cos dispositions prevoient done une action directe ~ 

l'egard cles ontroprises parties a un s.c:cord ou des enpreprises 

b§neficiant par Glles- :Iemes d 1 un.e position dominante ~Ellos ne 

prevoient cep-.;,ldant pas une declare,tion de rwllite ou unc; annula-· 

tion, ni r.:mcore une action en reparation (1) pour les pratiques 

rendues possiblos pai' l' exploitation. a.1:)usive d' uno position domi

nante aux offots dcsquels il n'est pas possible dG remedic;r. 

191. Lo fait que l' article 66 § 7 ne :cegle pas la qu.:;stlion de 

Li r~paration des dommages resultant de l'exploitation abusive d 1 une 

position doninante s 1 expliquo par le principe selon loquel le traite 

se borne ~ mettre fin~ l'abus do puissance.Il laisso aux legislatioru 

nationales le soin de rGgler la riparation des dommages.Le ~eme 

principe so vfrifie d'ailleurs pour les articles 85 2t 36 du traite 

de Rome. 

Lo trait~ renonce -abstraction faite do l 1 article 66 ~ 5-
aux mosuros c1.o deJ.L:~n.telement, car ses signataires en~cnd:J.icnt 

respecter los puiss:=rnces preexistantes ou 1.,8sultant di uno croissance 

naturelle. Voir 8. ce sujet le r·apport de la delegation franc;o..ise. 

La seulo difference entre l 1 articlo. 85 et l'article 66 § 7 
est quo celui-ci ~numere los moyens d 1 action 1 tandis que lE prenier 

.laisse lo soin. de les d~finir aux dispositions adoptees nar voie 

de rez;lem.on·c (article ) . 

(l) A ce propos, il y a lieu de ~r~ciser combien la l6gisl~tion 
·' • • ' -, • f,.. ' I } ' . t ., , . am2rlCalne esc; G.l · i .~r·:;rnJe en c0 se.o.s QU 21 e prsvol cL.es s:c...nc"Lilons 

fort import:.::.ntes 011 repare,tion.L.a l~·g:lslation o.nti-trust a2t8ricaine 
fait ainsi appel au droit p6nal~ Un des cas los plus ir'lportants ayant 
fait 1 1 objet do cotte l~gislation ·est apparu ces dernier.s temps .Plu·· 
sieurs importc;,nts fs.bricants d 1 articles eL3ctriqUGS (Gen:.:n:'al .61-,;c.l;.cic 

· ·· lihstint:;house, A ,_lis-Chc:Lll;wrs ot d 1 autres) a.vaien c conclu, de fac;on non 
. ecri te d 1 ailleUrS? Uile Serie d I ententes ill3.CimiSSiblOS en Elati-·re de 

prix.Lo legislatour est in~ervenu et le tribunal irnposa d.e.s amendes 
pour un to cal de plu.s d' u:c1. million de dolla:r·s ,En outre, certains i11emb.:::: 
de Gonse.ils d' administration ainsi que dos d~_recteurs furent ,nGI:lc 
frappes clo courtes poines d' emprisonnc;mentQLa l2gi~:::lation 'lmerica:;,--...,: 
presentocepcndant actuellomont uno lacune au sujet des sanctions p~su 
niaires.En effot,en vertu de la l~gislation fiscale f~derale sur les 
revenus, lo:::: \}OLiclo..ges et interots payes peuvent 8yre dcdui ts au titre 
de depenses d' oxploi tation, lo:r.:'S du calcul de la trcLKe ;:mr le revenu o 

.A.ussi, l;]_ Com:uission comf8tente du Congres s 1 occupe-··t-Glle de conbl:e::: 
cette lo.cuno qui e.ctuellement attenue sensiblement l' effet final des 
domandes d 1 inclomnise.tion. 
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B) C~E~E. 

192. La poli tique de concurrence a 1 'interieu.r de la O.E. E.· 

englobe, outre la politique de concurrence au sens restreint, 

l'harmonisation fiscale, l'harmonis:tion de la legislation en ge

n§ral, l'application de l'J.rticle 90 concernant las en~reprises ot 

services publics, ainsi qu2 le control a des m.esures d 1 aide a 1 'in

dustrie. Aussi est-il essentiel que la Commission de la C.3.E. con

sidere sa politique de concurrence comme un E:Hement de· la politique 

general e. 

La deuxieme partie du prc~sent rapport a d' ailleurs eu 

pour objet de faire apparaitre les liens de la politiqua sur lo's 

ententes et concentrations avec toute une serie d'autres disposi

tions economiques, fiscales et juridigues. 

Pour la concurrence au sans restreint, le traite de 

Rome contient des dispositions tcmdant' d 'une part' a interdire l8S 

ententes et, d'autre part, a rsprimer l'exploitation abusive des 

positions dominantes. 

Ce.s clisposi tions Darticulieres s 1 inserent dans le cJ.

dre des princi~)GS et buts fondamentallX du Trai te, dont elles consti

tuent un des IDO]ens de re;-::tlisation. 

193. Apres :.1voir de.fini, en son :.1rticla 2, la Flission gen(::

rale de la C.E.E., le Traite de Rome pr~cise en .son article 3 que, 

pour remplir cette :nission, 1 'sction de la Communaute comporte .... 
1 ~ •••••••••• l' etablissement d 'un regirc1e assurant que· l::t concurrence 

n 1 est pas fa.ussee". 

a) Article 85: ententes ot decisions d 1 nssoci-:1ti.,q.n.s d 1 entrepri.s·ss 

194. L'article 85 declare incompatibles avec lo marche 

commun ;::t int::;rdi ts, tous c:tccords entre entre:orises, toutes clecisiol~fJ 

d' associations d' entreprises et tout as pratiquos concertees, suscep

tibles d 1 affecter le commerce entre Etats membres at qui ont pour 

objet ou pour effet d' empecher, de restreindre ou de fausser le j ::m 

do la concurrence a l'interieur du marche commun. 

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



- 101 -

195. L'interdictic.n a sa =·.aiscm d 1 etre c1ans 1e fait que les 

ententes, en affectant o~ en faussant le jeu de la concurrence, 

peuvent, en definitive, faire echec aux buts pour losquels le mar
che commun a ete realise. Selon le texte, les accords ou pratiques 
ne concernant pas les echanges entre Etats aembres ne serclient pas 
soumis aux dispositions de l'article 85. 1V1ais, en fait, une entente, 

meme entre entreprises de ueme nationalite, peut souvsnt 
. affecter le commerce entre Etats membres reunis dans une Commu

naute a l'interieur de laquelle les frontieres economiques et fis
cales sont appelees a disparaitre. Par ailleurs, ne peuvent etre 
consideres comme dang;areux pour 1' economie du marche commun, les 
accords ou ententes de portee mineure qui ne seraient pas, par 
eu:x:-m~mes, 0:.::. :..:esure de troubler le jeu normal de la concurrence. 

196. Ayant fixe et defini l'interdiction generale, l'article 85 
precise divers es categories d' accords ou de pra.tique s au:::quels 
l'interdiction s'applique notamment. Une consequence importante 
resulte de la portee non lioitative de ces precisions. En effet, 
devront etre consideres coLme inco·c::1pa.tibles avec le marche commun 
et done interdits, non seulement les accords ou pr3tiques qui pre
sentent l'un des elements indiques par l'article 85, mais encore 
ceux qui, sans pre.senter ces elements, peuvent neanmoins affecter 

le commerce entre los Etats Elembres et eme)echer, r,:;streindre ou 
fausser le jeu de la concurrence. 

~-
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197 ~- A pres a voir interdi t l<c; s mauvaise s ententes, decisions d. 1 asso

ciations d 'entreprises et pratiques concertees, le traite declare, 

dans son article 86, incompatible avec le YJ.Jarche 6'omrnun et interdi t' 

dans la mesure ou le corrJ..11erce entre les Etats membres est susceptible 

d 'e'n etre affecte, le fait pour une ou plusieurs entreprises, <f'ex

ploi ter de fag on abusive un.e position dominante sur le marche cor1.ro.un 

ou dans une partie substancielle de celui-ci. Suivant une struoture 

analogue· a celle de l'article 85, -l'article 86, apres avoir defini 

de fagon generale 1 'interdiction, indique .. notamment en quai peuvent 
·consiste;, ces pratiques abus.ives ~ 

198. Aux termes de l'.article 86, les pratiques abusives qui sont 

"notamment" incompatibles avec le rri.arche cornnmn et interdites daris 

la mesure ou le commerce entre Etat.s membres est susceptible d 1eri. 
etre 'affecte, ·peuvent consister a :' 

a) imposer de fa9on directe ou indirecte des prix 
d'achat ou de vente ou d'autres conditions de 
transaction non equitable s' 

b) limiter la production, les debouches ou le developpement 
technique au prejudice des consommateurs, 

c) appliquer a l 1 egard de partenaires COmEBrciaUX des 
conditions inegales a des prestations equivalentes, 
en le"LIT infligeant de ce fait un desavantage dans 
la conc,lrrence, 

d) subordonner la conclusion de contrats a l 1acceptation, 
par les partenaires; de :prestations supplementaires, 
qui, par leur nature ou selon les usages cor.unerciaux, 
n'ont pas de lien avec 1 1objet de ces contrats. 

199. Il reste les autres pratiques que le traite n 1a pas precisees 
dans la liste non li-._it:::ttive donn~<:: ·ci--dcssus. Les :J.Uti'\.,~.p.r:.:.tiquvs 

sont toutes celles qui sont susceptibles d 1affecter le comrnerce 

entre Etats membres, selon la lettre de l'article 86, par le fait 

d'exploiter de fa9on abusive une position dominante. 
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Il convient aussi de prendre en consideration le fait que, 
de son cote, l'article 85 interdit toutes pratiques et toutes 
de~isions d'a~~dciations d 1 entreprises ~ui sont susceptibles d'af

. fecter le'' coillli1erce ·entre Etats membres et qui ant ·pour objet ou 
:pour effet d'emp~cher, de restreindre oude fausser-le jeu normal 
de le concurrence a l'interieur du marche commun. 

L'interpretation de l'article 86 ne doit pas constituer un 
moyen de detourner l'article 85 et ainsi de permettre ce que ce 
dernier 'interdit. 

On ne peut, dans l'esprit du ·craite de la C.E.E., c:tonner 
a 1'" article 86 une •' interpretation qui' aboutirai t a un foisonnement 

de cartels ou de pratiques interdits par l'article 85 mais qui 
seraierit juridiquement presentes·comme des· concentrations ou des 
holdings que l'article 86 ne saurait - d'apres cette interpretation 
limitative - ·reprinier. 

Ce serait d'abord illogique et surtout contraire a l'esprit 
et aux buts du craite qui, rappelons-le, precise formellement en son 
·article 3 • li tt. f) que 1' action de. la Commu.nalite c.omporte "1' etablisf 

. ment d' un regime assurant que la: concurrence n' est pas fauss-ee dans 
le marche commun" .. 

L' ensemble de .18: ques.tion ainsi posee a, sur le ,plan juridi~ 
donne lieu _a une longue .discussion au sein. de votre commission qui 
-finaleD:len.t, , par maj ori te, a arrete, pour ses conclusions ep. la matiere 
r~pri·ses aux :Paragraphes 3IO et 311, le texte suivant : 

. ' I 

"Vdtre commission cdnstate que l' article 66 C.~.C •. A. prevoit 
. une autorisation pour les concentrations tandis que 1 ''article 86 
du traite de la C.E.E. ne le prevoit pas pour les positions· domi-
nantes. .· 

Votro commission soutient le point de vue de la Commission · 
de la C.E.E. selon lequel la constitution de concentrations ne tombe 
pas .en soi sous 1' appl~_cation de 1.' article 85.D'un autre cote, il 
est clair qu' une .conce.ntration, ·par le fait qu' elle exerce une 
position dominante, n'est pas pour autant dispensee. des interdic
tions prevues par l 1 article 85 en matiere de concurrence. 

Par ailleurs, l'article 86 interdit l'abus de la position 
dominante. 

L'ensemble de ces dispositions est a examiner sous 
l'optique de l'article 3 litt.f. C.E.E., selon lequel la concurrence 
ne doit pas etre faussee dans le marche commun. 
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Une concentratimn se heurte aux dispositions de l'article 
86 lorsqu'une entreprise ayant deja une position dominante sur 
le marche cxploite celle-ci pour obliger d'autres entreprises a 
se concent1.:'er avec elle. Ceperidant Uno concentration ne se hourte 
pas en soi aux dispositions de l'article 86 lorsque de cette cones 
tration resulte une position dominante sur le marche. 

La Commission de la C.E.E. dispose d'apres les articles 3 . 
et 12 du reglement n°17 des moyens suffisants pour 8gir 
contre des concentrations incompatibles avec le traite". 

Ls minorite de votre commission a cependant Bstime qu'il 
importait que l'executif puisse intervenir a temps, c'est-a-dire 
lorsqUe CO n 1 est pas trop tard eU egard aUX investissements effec
tues par les entreprises et a l'inter~t general. 

Des voix se sont elevees au sein de votre commi3sion pour 
considerer que le reglement n°"17 (l_r;vait etre complete 3D VUe de 
donner a 1' executif ies mo~ens d 1 information necessa··_res. et aussi 
pour lui permettre de se pro~oncer en temps utile ~.Jr. lo.·,p:-coolemo 
des fusions d'entreprises, 

200. Le$ redacteurs du traite C.E.E. se sont borne~ a definir 
des principes generaux dans les articles 85 et 86. Il lour aurait 
ete' en c ffet' impossible d' inserer. une reglementation comple"i:;e 
a cet:egard dans le texte du traite et cette solution n'aurait 
d'ailleurs pas ete opportune car toutes modifications ultericures 
auraie~t necessite l'application de la procedure complexe de revi-· 
sion du trait8. 

201. Ainsi le traite de Rome laisse-t-il une grande lattitudo 
aux institution$ de ·la Comrnunaute pour la definition et l'applicat. 
des principes generaux contenus dans les articles 85.et 86. Cos 
principes generaux ne soht, aleur tout, qu'une application 
des fondements de la Communaute precises par les articles 2 
et 3 du traite. 
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. · Conformement. a 1' s.rt·ic1e 87, i1 appartient au Consei1 sur 

proposition· de 1a Com:misssion et a:pres · co.nsu1 tation du Farle1::1ent 

9UrOpeen' d I arretc;r tOWiJ reglelTISntS OU direoti VSS UtileS Gn :VU9 d~ 

1 1 application des principes fit;urant :J.ux articles 85 et 86. 

Les dispositions de ces reglem~nts ou directives, se1on le 

paragraphe 2, de l 1 article 87 ant pour but notarru:aent : 

a) d'assurer le respect des interdictions visees a l'article 85 § 1 
et a l'article 86, par l'institution d 1 amendes et d'astreintes, 

b) de determiner 1es modali tes c!. 1 application de l' article 85, § 3 
en tenant compte de la necessite, d'une part', d'assurer une 
surveillance. efficace .:;t, d' autre part, cie;' simplifier dans toute 
la mesurc du possible le controle admlnistratif, 

c) de preciser, le cas ecl1eant, dans les diveTses branc,,_es economiques, 
le champ d'application des dispositions des articles 85 et 86, 

d) de definir le role respectif de la Com~ission et de la Cour de 
Justice dans l'applic2-tion des dispositions visees dans le present 
paragraphs, 

e) de definir les rapports entre les legislations nationales d'une 
part, et, d'autre part, les dispositions O.e la presents section 
ainsi q_ue celles adoptees en applico.tion G.u :c:cc:sent s.rticle. 

.202. En application des dispositions reprises ci-dessus, le Conseil, 

sur proposition de la Com.ission et apr~s consultation du Parlement 
europeen, a arrete las premiers reglements d'application des articles 

85 et 86. Il s'agit du r~glement n° 17 et du regle
mep.t n° 19. Far ailleurs, la Corr:..mission a presente des propositions 

concernant l'ap}:Jlication des regles de concurrence au secteur des 

transports par chemin de fer, par route et par voies navigables. El1e 

a propose, en outre, certaines ~esures en vue de .l'execution, dans 

l~s Etats membres, de verifications que sont appeles a effectuer, en 

application du reglement n ° 17' les fonctionnair.:;s de la C01Hlimnaute. 
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203. Le _;reglement n° 17 ( 1) d.u Conseil concerne lea premieres moda
lites d'application des art;i.cles 85 et 86 C.E._2. En fait, il concerne 

~rincipalement l'application d~ l'~rticle 85. 

En effet, c'est presque exclusivement dans un seul articlo Ge 
ce reglement, l'article 12, gus des dispositions son~ pr~vues concer
nant l'application de l'article 86 du :Lraite. 

204. 
Un releve des P*inc.ipau..-"<C ele

ments du reglement arrete par· le Conseil est donne comme suit. ~;.ens 

le Verne Rapport general ( 2) sur l'activite de la C~E.E. : 

(1) 

"Le point de depart du reglement arrete par le Cons~il, 
est consti tue pa:c:' le principe en vertu duquel les accords 
decisions· et pratiques concertees, vise a l'article 85, 
paragraphe 1 du Traite et l'exploitation abusive d'une 
position do.lliinante sur lo lLarche au 3<3ns de 1 ~ artic::j..e 86 
du Trai te sont interdi ts s:-u'lS q-c~' une decision prealabl.::: 
soit necessaire ~ CJt efiet (art. 1~r du re~lement). 
8n ce qu~ concerne las accords, decisions ou pratiques 
concertees c;.ui, sur le plan des faits, ne tombent ·pas 
sous le coup de cas dis~ositions d'interdiction, la 
Commission europeenne pGifl.t' a la demands des entr.Jprises 
interessees, cons tater q_~' il n 'y a pas lieu pour sll.e, 
en fonct~on des elements ~ont elle a connaiss~nce, d'in
tervenir a l'6gard d'un accord, d'une decision.ou d'une 
pratique en vertu des dispositions de l'article 55, 
paraGraphe 1, ou de l'3rtible 86 du Traite (attestation 
negative : art. 2 du r~glement). 

Voir rapport etabli au nom de la Gom_:ission du marche interieur 
par Ivi. D:t-.::RINGS:a - doc. n ° 57 /'196'1-62 et la resolution du Farlemont 
europeen (J.C. n° 73/'1961) sur la texte propose par la Comm.ission 
de la C.E.:~. Cas docrunants c_waient presente des modifications c;;_ui. 
n'ont pas toutes ete ratenues ps..r le Conseil. 

(2) Doc. 30/'1962-'1963 - § 47. 
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Si, par contre, la Comrr1ission europeenne constate -s~it a 
la ciemande d 1 un Etat mambre ou de personnes intere3sees, 

. sci t. d. 1 ofL,_ce ..;.. une infraction aux d.isposi tions des arti-

. cl.es 85 et. 86' e11e peut adresser aux entreprises .ou ... assg~ 
ciations d 1 entr;aprises interessees des recoffii:,:.andations 

·:· visant. a faire cesser 1 1 infraction; si besoin -est, el1e 
_peut obJiger_ces entreprises, par voie de-decisiQn, .~ 
mettte fin A ladite infraction (art. 3 du r~glem~nt). 
Les accords, decisions et pratiques concertee$; vises ?. · .: 
l 1 artic1e 85, paragraphe 1 du Traite, intervenus afres-
11 entree en vigueur du reg1e"~-ent et pour lesquels le"s . 
interGSSeS desirent se prev&loir des dispositions de· ·;:-
11 article 85'. paragraphs 3 du S:rai te' doi vent etre. noti:fie 
a la Com,~liSsion. ~;.ussi longte.mps (_lUI ils' n font pas ete noti 
fies, une decizion d 1 app1ication de l 1 artic1e 85, paragra
phs 3 (iU Traite ne peut etre rendue (3rt. 4, § 1 du r~gJ_e
ment). La Commission est exclusi vemen.t coJ•.p€tente, ~¢us . , 
reserve du contr61e de ia decision par la Cour de Ju.sti<;e; 
pour declarer 1es dispositions de l 1 article 8"5, paragrai)he 
inap:plicables c onformement a 1 1 article 85' paragraphe ? '.d·u 
Traite (art. 9 du regl~~ent). Cette declaration peut et~~: 
f~i~e avec efiet re~roactif A la date de la notificatibn · 
(art. 6, § 1 du reg1ement). Quelques categories speciale~~~: 
rnent pr6ciseas d' accords, de "decisions et do pratiques· ·• .· 
concertees dont 1es effets sont de moindte importance 
(ententes nationales ne concernant pas 1es echange"s . entre 
Etats membres, prix imposes verticaux, restrictions de · •.· · 
concurren.ce dans les co:ntrats do lic·snces, ent~ntes 8ft · ., 

··matiere de nor:t'ae~ et de types) sont provisoirement · exeml)'te 
de la notification o.bligatoire. :Four ces types· d.' ententes; 
la retroa.cti vi te peut egalement s i etendre a unp p~e'ribde· ' . 

. anterieure a 1::-:. date de 1a notification (art·. 4_, §. 2, 
art. 6, § 2, du reglement). · · ., .,. 

, ~ /"'o. A ;. .:·· :.:. ".:,·' 

La retroacti vi te peut meme etr~ p;ppliguee aux accords, .... · 
decisions et pratiques concertees, vis~s ~ 1 1 article 85,· 
paragraphs 1 du Traite, existant A 1a date d 1 entree en, 
'vi~u~u~ du reg1e~ent_ o-~ 9cui f<:m~ ,Partie des ?at?gories.- ..... i:; 
prec1 tees, ou qu1 ont ete notlfl.es a 1a Com:.lUSSlon par 1es 
interesses avant 1e 1er aout 1962 (art .. 5' § 2 du reg:J.:e-:_~ 
m~nt). :Ear cet-::;o · dorniere disposition, on a vou1u. 9reer,un 
regime transi toire pour 1es "anciennes entc:mtes". Elle es·t 
completee par une reglem2ntation en faveur des· ac.cords ,. ·· 

. decisi·ons et pratiqu0s concertees existant a 1a date d}en~ 
tree en vigueur du regleruen t et qui ne rem1)lissent. pas -.1~-s 
conditions enoncees a 1 1 article 85, _paragr~phe 3, porir" ... 
autant qu 1 ils soient notifies 8. 1a Corr,mission avant 1e 1er 
aOUt '1962 OU - S I i1S f'011t partie deS CategorieS ffierlt~Qlllle81 
$.. 1 1 article 4, paragrq.phe 2 du r~glement .... avant le 1er, ~ ··. 
4a?-vi0,r 1964. D 1 a.flres cotte dJ_sposi tion, 1 1 interdiction
edlctee p~r 1 1artlc h~ 85, paragraphe '1 ne. s 1 app1iqu·e que· 
pour la peri ode fixee par 1c;t . Commission, a copdi tion que. 

-les accords, decisions ou pratiques concertees soient · 
abandonnes ou modifies de te1le._sorte 



J.U 1 ils ne soient plus vises par l'art, 85, § 1· ou qu 1 ils remplissent 
Les conditions d 1 application de l'art. 85 1 § 3 (art. 7 du reglement). 

Par ailleurs, le reg2-ement -prevoit gue la Commission europeenne 
~st competente' pour recueillir-- des renseignements et pour effectuer 
ies verifications ( a:et. '11 e·c '14 du reglement)" E:i.'"\.. outre, la CoEmis-
sion peut proceder a des enquetes generalei3 !lOrtant sur des secteurs 
~ntiers de 1 1 econom:Le dans le.squels :Ll y 8_ l:Lou de supposer que la 
~oncurrence est ::·er3"ul'einte ou faussee. La Commir.~sion peut, pour effec
tuer ces enqu@tes, . exiger des entrepJ:-ises rele·n..nt de ces secteurs 
tOUS les renseignements neGessa::_res a 1' appl5.ca:~ion des artj_cles 85 
at,86 (art. '12 eu reglement). ' 

Dans les cas d I inf.'~;.'action au::: jnterdictions 0dictees a 1 1 art. 85, 
§ 1, ou 86 du Traite, de dem&"'ldes ou de notifico.t~'-ons inexactes 1 de 
violation des obligations incombant en matiere de fourniture de ren·
seignements ou d.e verifications, et de contravention a une charge 
imposee, la Commission eu.ropeenne peut, par voie de decision, infli
ger des amendes .au.x e:ntreprl:>es ou assoc.iations c~~ell.treprises (art. 
15 du reglement). Elle peut aussj_ le·ur :L!Lfliger des astreintes pour 
les. contraindre C:\ respecter ses dec.isions, a :Courn::i_r des renseigne·
ments et a Se SOlliD.e",;"t:;re Cll1X Yerifj_cationr:: (ail::. 16 du· reglement) • 

En outre l le regle::Y.ent con+;ient m1s s6::-ie c1<=! uisposi tions relatj_
ves surtout a la -oroc8dt.::::..,e et COl1C8::."'r::.snt n:}tamment la liaison entre 
la Commission et J.es Etutor-::. t;§s comp3tentes cles Etats membres. Alors 
que, comme il est d~:_t; pi1.~r-; J'1.uut, lc:' C•)ffiiTtission est seule competente 
pour l' application de 1 1 art;j_cle 85, § J, les auto:r-ites des Ktats mem-· 
bres restent com:petentes poUI' appl:.i.g_,;_e:::- 1' article 85, § 1 et 1 1 arti-· 

1 86 . .., . 1..,..-f.~a~·. ,. ( • ., .. ~ ... r~ C·} ..... ~ .; ~ .; ,, ........ r ... ..,,-:, J'·.!... .. , .... 'dure c e auss l .1. un 0 u :::-!ll_p.... ,_ • .'.:::: Lc, - . ..~.I'l ........ s..Lu~.L J: a G.:..,:,as·- auc1.:me pi oce . 
d 1 octroi d 1 attef:'·tiatic•D. :a{;Q;s.tL~e, \'~e ccnsca·cat::.cn cl. i w.1e infraction a'llX 
articles 85 et 86 cLu 1.L_'.J.·i·.G6 Ol.I C.e d6c:i.;::,icn d 1 a·onb.cation de 1' article 
85, § 3 du Traj_te (ai·t. 9, {; 3 c~u ~-2cloment). · -

Avant de prendre -i __ e:_; cs..:;:i_R Lone reJ.e,bives a une demande d' attesta-· 
tion negative, do ce0sa~.Lo~ d:i:nfr~ct.lons ou ~8 d6cision d 1 application 
de l'article 85, § ~: d '· '11 ·~·aite a_~_::Ls::L c_1.1 1 8. Ja Te·vocatio:a. de celles-ci, 
et les decie:l.c1:s fl::,.qnt ~~-ec aEw·rl,~ "'S c;.,_-,_ a.:::t~~G~.:'.I.tGf::>, la Commission donne 
aux entreprises e 1; aosC;cj_ation~> d.' <'"11"CI epri;::c::s i/lterecsees 1' occasion de 
faire connait:cf; lsu-· po~l..nt de "'--;)_r.; (a..::·t. 19, § ·1 d,": :reglement). D1 autres 
personnes phys:i.cru.ss oL;_ ;~'JO:t.'ales pc·c:;,-:re:c.:i~ 'Y~r·e ;;ntend1.~:::s; si elles deman-
d t ' "t t d t . 4 • ~. I- " ' • ' ' "t f ,, . t . 1 d . t en a ere en en USE e J-.. ~.Svi..":..L8.l.1"to Cl'Ull J.rr·.:;ere · sn Ilso.n , l OJ. 

etre fait dro.i t a l8ur d.e1nanue (arLo '19 ~ f) 2 du :;_~eglement). 

La Commiss~_on euron-§enne nublie 1' ess3ntie1 du contenu des demandes 
d 1 attestations n~gati~es et ~es notif~cabio~s en vue de l'obtention 
d 1une decision d 1 applL~ai.;:Lcn de l'ar1;~.0l~) 85, § 3 du Traite (art. 19, 
§ 3 du reglement). Ceci :;e:c:F,Gt al]''{ t;ie::;s' dc'lt J.es interets peu\~ent 
etre affectes :par Ul'J.e d.ec;i::.don, de faire cnnnaitre au prealable leur 
point de vue. La Com~i_ssion europeenne pub lie egalement 1 1 essentiel 
du contenu de ses decis7.ons ·relatives aux demandes d 1 attestations ne-· 
gatives ou visant a faire cessel· des infractions et de ses decision.s 
d 1 application d.e 1 1 art. 85, § 3 clu T.rai te ainsi que de leur revocation 
(art. 21 du reglement). 

Le reglement est ent;re en vigueur· le 13 ma3:';:; 1962, 
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Le regleoent n ° 19/65 peut s 'analyser conroe sui-c. Il prevoi t 

que, sans prejudice de l 1 application du reglenent n° '17, la Commis

sion peut declarer par voie de regle[lent que l'article 85/'1 n 1 est 

pas applicable· a des categories d 1 ac.cords auxquels ne participent que 

deux entreprises et 

dans lesquels l'une s 1 engage vis-a--vis de 1 1 autre a. ne livrer ce::r
tains produits qu 1 a celle-cij pour la revente a l 1 interieur d'une 
partie definie du marche co:c.1..r:mn, ou 

- dans lesquels ··1' une s • engage vis-a-vis de l'autre. a n; acheter cer
tains produi tS qUI a Celle-Ci' pOUr la I'eVente' OU . , 

- dans lesquels ont ete conclus entre les deux entreprises, pour la 
revente, des engagerJ.ents exclusi.:s de li.vrai.son et d' achat vises 
ci-dessus, 

- qui couportent des liL'li tations imposees en rapport e:r".rec 1 1 acquisi-· 
tion ou l'utilisation de droits de propriete individuelle, ~l av9c 
les droi ts resultant de contrats corrroortant cession ·ou concession 
de procedes de fabrication· ou de connais3ances relo.tives a l 'utili-
sation et a.· 1 'application de techniqlcer:;· industrielles .. 

Le regler.1ent pris par la Co:.:,1nission doi t d.efini:L' les catc~go-
ries d 1 accords auxquels il s' applique et preciser notar:EJent : 

- les restrictions ou les clauses q1.::.i ne peuvent figurc;;r dans les 
accords., 

- les.clauses qui doivent figurer dans les accords ou les autres 
conditions qui doi vent etre rei~lplies. 

Les dispositions ci-dessus s' annl j 0 1 J8L"Ji; psr analogie m.J..x 
categories. de pratiq"L;.eS concertees ::o,u.-;:quelles ne participent \:_U8 
deux entreprises. 

Le reglement est pris par la Con:L~.ission pour 1.me duree iJli·
mi tee. Il peut etre abroge ou uodifie lorsque lys circonstc,nces se 
sont YliOdifiees a l' egard d I un elenent qui a ete essentiel dans son 
elaboration· • 

. Le reglecent peut s 'appliquer avec effet retroac.tif aux 
accords et pratiques concortees qui, au jour de son entree en vi
gueur., . auraient pu beneficie-r: d 'une decision a ,c;ffet retroactif ~ en 
application du reglement n° '17. . 

En vertu du reglement n° '17, les accords, d~cisions et prati
ques C6ncertees peuvent etre SO~:strai ts a 1 1 interdict;ion pc=1r UnO 
decision dE::' la Cm&lissionj . not an ent s 1 ils sont. aodifie$ de 1:1aniere 
qu 1 ils re11plissent les condi ti,Jns d' application de 1 '.ar:ticle 85, 
paragr.aphe 3 du trai te. La C.onmission peut ace order le :c·.1eme beneL_cE. 
par voie de r _ gleuent a ces accords ou pratiqt.ws concertees s 1 ils 
sont nodifiee de telle maniere qu'ils entrent dans une categorie 
definie par un rcgle~ent d'exewption. 

Une exemption ne pouvant etre acquise lorsque les conditi-.:ms 
enur_lerees L l I article 85 ~ paragraphe 3 ne sont pas reunies' la Com
nission peut arreter par voie de decision, les conditions auxquelles 
devra setisfairE; un accord ou uns pro.tiq:J.e concertee qui, en rc=1.ison 
de circonstanC8S particulieres, re~Tele certains effets incompatibles 
avec l'article 85, paragraphe 3. 
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Avant d. 1 arreter un reglement, la Comlllissj_on en pub2.ie le 
pro jet, en invi tant tous les interesses a lui faire conn'iltre 
leurs observations. 

La Commission consulte le comite consultatif en matiere 
d'ententes et de positions dominantes avant de publier un projet 
et avant d'arreter un reglement. 

La Commisslon propose au Conseil avant le 1er janvier 
1970, les modifications necessaires au reglemento 

C) RESUME DES DIFFERENCES FONDPllilliNTALES ENTRE LE TRAITE CECA ET 
LE TRAITE CEE 

206. L' expose presente par lil. LINTHORST HOMAN au Parlement eu-
rope en en juin 1965, fait une nouvelle fois ressortlr claire
ment les differences qui existent entre le Traite C.E.C.A. et le 
Traite C.E.E. en matiere de concurrence economique : 

"Les grandes differences qul existent entre le systeme 
instaure par la C.E.C.A. et celui de la C.E.E. en ma
tiere de concurrence economique sont, dans la mesure 
ou elles presentent un interet essentiel dans la pre
sente phase. de mon expose, les suivantes : 
le Traite de Parls visa1t un marche oligopolistique 
dans deux secteurs de l'ind.ustrie lourde ; le Traite 
de Rome a etabli un marche groupant tous les autres 
prodults ; le "marche" institue par le Traite de Paris 
est un et indivisible? ceJ.ul du Tra1te de Rome est regi 
par des regles de concurrence s'inspirant davantage du 
systeme de l'"interstate commerce" ; le Traite de Paris 
se limitait a quelques moyens essentiels d'action eco
nomique et sociale, celu1 de Rome couvre un ensemble de 
moyens sensiblement plus nombreux ; la politique prati
quee en vertu du Traite de Parls est constltuee par une 
serie de decisions individuelles, alors que le Traite 
de Rome pr~voit l'elaboration des ~rinuipes enondes par 
lui au moyen de reglements elargissant le domaine d'ap
plication du Traite et jetant les bases d'une legisla
tion europeenne ; le Tra~.te de Paris aborde en des termes 
tres vagues, d~ns l•article traitant des attributions 
du Conseil (26) et ga et la dans les dispositions trai
tant de la poli tique commercud.e ( 7'1 a 75) 9 le lien a 
etablir entre ~j.on~rop~~~~!_iite en vertu du Traite 
et la poli tique economig~--.B~_ne!'a)-e pratiguee par les ·. 
Etats membres ; le Trai.te de Rome s 'attache bien davari-. 
tage aux procedures d'harmonisation et de coordination en 
tant que telles. Et, d'une maniere generale; il manque 
a la C.E.C.A. le caractere d'une union douaniere et eco
nomique, donne plus tard ala C.E.E., et dont la valeur 
est de plus en plus apparue a la Haute Autorite" .. 



- 110 -

207. Le resume de ces differences permet de dresser le ta-

bleau suivant : 

a) une .premi~re dlfference fondamentale reside dans le 

fait que le Trai te C. E. E. eta bli t de fag on plus precise des liens 
tr~s etroits entre la politique de concurrence et la politique 
economique generale en ce sens qu. 1il prevoit des dispositions expres

ses a ce sujet, alors que dans le Traite C.E.C.A. la formulation 

est plus generale ; 

b) alors que les dispositions du Traite C.E.C.A. s'eten

dent a toutes les ent8ntes dans les secteurs qui relevent de sa 

competence~ celles du Traite C.E.E. ne s'opposent aux ententes que 

pour autant qu'elles affectent le commerce entre Etats ; 

c) le Traite C.E.C.A. exige l'autorisation prealable des 

concentrations, le Traite C.E.E. se bornant a interdire les abus 

de l'exploitation d'une posit1on dominante ; 

d) le Traite C.E.C.A. prevoit des dispositions en matiere 

de prix (article 60) qui font defaut dans le Traite C.E.E.· 

Quant aux differences entre les articles 65 du Trait@ 

C.E.C.A. et 85 du Traite C.E.E. d'une part, et des articles 66 
du Traite C.E.C.A. et 86 du +raite C.E.E. d'autre part, les ob
servations suivantes peuvent etre faites. 

208. Comparons d'abord l'article 65 du traite 

C.E.C.A. avec l'article 85 du traite c.:.~. Si 
l'on se demande auquel de ces deux articles comparables il convient 

d'accorder la preference, il semble que ce soit a l'article 85. 
Celui-ci est formule en termes plus generaux, tandis que l'article 
65 enumere un certain nombre de cas dans lesquels une autorisa
tion est requise et il arrive que cette enumeration se revele 
pratiquement trap limitative. Par exemple, l'article 65 ne men
tionne que les accords de specialisation et les accords d'achat 

ou de vente en commun, alors qu' il peut apparaitre 9 dans le large 

eventail des activites economiques de multiples autres formules. 

·· Il ast ~vi<.Lnit q_u'an ro.isQ.rf, pr.;.cis~~:ent, du f.ait:---q~"'·.!il-:c\·;.:_:,p r~to 
. . ' . "' _..,...,., ...... - ~ - -
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im:pliquant une limitation du·nombre des form.ules possible8,· l'ar·-
ticle 65 n 1 est pas aussi souple et n' offre pas les memes possi bili·
tes que 1' article. 85, lorsqu' il s 1 agi t de cas se si tuant a la li
mite du .champ d 1 application des artic~e~ 65 et 66. 

M. HELLWIG~ membre de la Haute Autorite, se pronongant a 
ce suj et, s 1 est exprirue coii.:L.le suit devant la Gom.r:liss'ion econom:i que 
et finandiere·lors de sa reunion du 31 mars 1966 : 

"Lors des debats qui ont eu lieu dans notre institution, 
nous .avons preciser.1ent constate a plusieu.rs reprises qu len 
fait, il ne peut etre question d'appliquer aux cas marg~
naux, touchant nota:mment a la specialisation, .. a 1' affec
tation des .investis$ellleY,Lts, au financrJ.ent en connun des 
investissements, etc., les dispositions de l'article 65, 
car ils· ne figurent pas dans l'enumeration que comporte 
cet article et nous pourrions ainsi etre amenes a recourir 
a un critere plus rigoureu.x; celui de l'article 66, appli
cable aux entreprises pr~tiquant des forrues de concentratio 
plus poussees. Amon avis, c 1 est sur cette distinction 
qu 1 il convient d'appeler l'attention," 

209. A la question de savoir dans qrelle r.J.esure il y a lieu 
de preferer les dispositions de l'article 66 du Traite de ·la 
C.E.C.A. a celles de l'article 86 du Traite de la C.E.Eo, la repons 
est plus delicate. 

Les auteurs du Tralte C~EoC.A. avaient·a r~glementer deux 
grands oarches caracterises par une structure oligopolistique o ?a::: 

ailleurs, sans aucun doute, certai.p.s relents politiques des expe
riences passees les ont insplres dans la redaction des regies de 
concurrence concernant ces deux secteurs. 

Pour le Trai te de la C. E. E. , i.J s 1 agi t. d 1 ew.brasser to us 
les' secteurs de l' economi,-:;" Aller c;mssi loin que transposer 
de fagon generale dans le Traite de-.la C"E.Eo le system.e de l'ar
ticle 66 du Trai te C. E. C ~A~. ne serai t· sans doute ·pas une solution 
praticable, 

Un moy~n terme semble cependant devoir etre trouve ,, 

Le Traite apparait comme.permettant de le mettre en oeuvre. 

PE 15. 485 
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210. Si 1' article 86 decri t .... de.s princ_ipes generaux tout en :precl-
,. ___ _,_ ..... 

sant cependant deja quelqu~s cas d3.ns- lesquels des pratiques abusi-
. . . ... 

ves sont interdi te·s, 1 'article -87 lai-sse· 1e so in aux institutions de 

trouver'les moyens permettant d'appliquer ces principes dans le cadre 

des buts generaux fixes par: le Trc:1ite. 

Pour 1' application de 1' article 86, la Commissj_on doi t .avoir 

les moyens d'information necessaires pour pouvoir exercer ses. fonc

tions et~ en consequence, interdire les activites nuisibles d'entreprise 

aynnt une' pusi tion do:winante. cef.tes, -:.:n -ne peut que .ci.ifilcileu.:nt anvi 
nng.:;r, c·c .e d'":'.ns ie chs d~ 1' o.:{ticlc 66. '<lu -tr~it_; C.J!:.C. -~•, que toute 
-concentration d'-it. faire prealablement l 'objet d 1 une declaration 

et a·• une autorisation. Ce serai t aller au devant d.' une bureaucratie 

s~chargee et done inefficace • 

. C~:z:e il i;.;t;t ;~,:'J.t ·;l[r·;: .'J.X"~~ "'t<fi.;~.lDXtJtl·~-.. ;Ja..:~~;:=eo:··nis-
ril~: .;Jt;i- !'-10 l,J.S ~rticlas 3 0t 12 :J.U regloiilOnt IlL>-17>~---

·~· ··1··~ " , · · -· -· ""'~Uf.p..;: ,.-.a ..•. lt'~ p~ur -.... ~,... Gc ..::,::;~ :C\.1_.--:::.:•. ,.;.'-; i.Cy-.;ns :::, .J.--L.._, -~~ J v ---o- - contrc des 

C•J!lCr0:1.tr~_t;j_.z.~~--~ LlCcc:.po.tiblGs avec l0 tr:--,it~. 

Co'~':h; C'..Jl-:. r .:. ·u1·t0 du docuu.~,;nt 3500 de l"'.. Co . .:J.ission dv 

la c.E.E., 1 _ .. jcrit::: d'-'s professcurs conc_ult :.::: p::cr cvilo-ci 

--~, pr.po~· l'i.ust:?.UJ::'-.·tiiou d.'u:.1 sy.Jte:lv du surve'ill:'nc.:: pour 1'-'-P-. 
~P:·;li6'\tion ct~ 1'-~rticlv 8G.Un..; :..:.i:.:orit~ d.:; vt)tr-:: connission, 'pre.nn:n:h __ _ - -
~U ~d.W.-r..:izl -:,:· .ti ,ll l-:::J J.vUrd:.::: .C::l.J~qUQUCvS fill:;.ncieros resultant de 

1' int'--:cdic··~i .. ..i ~l' u,.;.;._; co:..:.c...:i::tr~.tion lorsqu' ollo J..busv do sc, position 

dor.:in.::..."'l~, '-:'.. :~t_: C: 1 ::tVis \~U 1 il 3tait pr~f~r':'.bl0 d0 dol:ulur a 1:::. 0,®

'.L: ,; ion ·i ~ _1.:. ()"-~ ... £;. • dCUJ.s le~ sens pr"'ccnida J?:ll' les pro.ft;}SEh.HU:s, 

cL .. n •"-oyu.n.s -l.lli pvrr~_,:t tmt d I 0cl::..irer pl~.:;in~.:kU t a ~'.o.:amc ; 1, .. :J 

interess~ _ ux ~- • >·v t\..: ;llu.s cJ..uses 0.' i:nfr1.ction • 

.. ~- ... ,. 
) 
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CHAPITRE II 

LES LIGN•.::S DIRBC'J:RICES J~~ LA POLII'IJIU2 :0"~ LA HAU'J:E 

A) LA POLITIQUE DE LA HAUTE AUTCBITE A L' E ~Ali.D DES ENTENTES 

ET.CONCENTRATIONS 

,. 

211. La politique de la Haute Autorite telle qu'elle a ete exposee . ' 

par ·c·e1le-ci tient specialement compte de plusieurs faits· : 
' ~ . 

1 - la ·.nature: et 1 1 inten:site de.· la concurrence dependent de cert·ai:ae: 

donnee~~ -t.ell·e_$ que la structure des marches, le nbmbre et u~. dimen-
' ' 

sion de's part_icipants' 1 1 elastici te. de 1.~. o'ffre et de la demande' 

_~_tc.:.~t· ~~~~ ··?.\~e.:~uJ~~ l,~r.~:c,ql2-c.urr.~n~~ sur l.ls -~~fferents marc~es n 
1 
est, 

par copsequerJ,t, pas +::eglable _a volon.te ~ C 1 est le cas dans un~ .. 1arge 
. mesur·e·, . :P,our . ie s ~t~:t.+.cture_s ol:Lgopoiistique s, dont le s indust:.:ie s 

. ·' 

siderurgiques et cha.rbonn~eres. sont un e~;:emple typique •. 
" •' '.· \ . 

2 -.la structure des marches du charbon et de 1 1 acier est determinee 

par certaines conditions de production et d 1 ecoulement qui ne sont 
. . . . . 

comparables. que .sous certaines reserves~ Le fact.eur le plus impGrtant 

est. constitue p~~ la .sujet~-~:: ... ~_res for~e des c.harbonnage_l3 au~~ ¢ondi
tions de localisation. 

3 ...,. a 1 I OUVertU.r'e dU marche COmmUn~ le CharbOn COnlmUDaUtaire. repre

Sentait encore une importance dc§terminarite pour la·couvebture des 

besoins .globau:x:. d 1 enerj~ie dans les six pays. ·Entretemps, le petrole 

et le gaz natu:r·el OUt, en J!.aison d 1 evenement S te.chnicG-economiqUe S' 

serieusement porte atteinte ·a. la positi6n du charbon-dans le marche 

commun. A leur tour, les IrJ,ethodes de transport et, pa:t't<:!-:Q.t, le~·· · 
frais de transport ont, soit a cause d--. developpement du fret· mari
time·,. s·6it ·a cause du developpement des. pipe li.;,.;.~s 1 accelere ce pro

cessus de substitution. De toute faQon, les conditions concurren

tielles des charbonnages de la Communaute se sont modifiees de f~Gon 

decisive. 
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4- dans le domaine de l 1 acier, des changements importants de strpc

ture ~e sont ~galement produits. Ces changements,tout en n'~tant pas 
aussi profonds que ceux intervenus sur le marche du charbon, ont 

neanmoins transforme la situation concurrentielle des entreprises. 
En particulier, le developpement technique ainsi que les changements 
dans la localisation des entreprises ont jou~, A cet. egard, un r8le 
essentiel. C'sst le cas notamment du precede a oxygene qui, ne pouvant 
employer certains minerais de la Communaute, r'"nd nCc0SSJ.irc;; l' Llport'~-
ti.c.n d0. :....il1.0!'.':i.,s --<_Jl:zy& tiers : d' ou un ~-ctif. .. suppl~::..~c;;Dt ·i'rc:: du d::,p-la

c.a:...en t v-.:rs~ l·~ ~ std ·~ _; gr-o:o(Js c o:.....pl-..;XdS L"'-· stri ..;ls. 

5 - dans la politique de concentration, les considerations purement 
quantitatiVeS tend~nt a S I effacer en faVeUr d I autreS 212ments d I appr~

Ciation. 

212. Sur le plan pratique, C. LIN'l'HOt::CST HO; AN a indique, dans son 

expose de juin 1965, que les politiques de la Haute Autorit~ en ma
tiere .d'ententes et de concentrations sont formulees selon une "ligne 
pointil+ee" form§e par les decisions individuelles successives. Dans 
ces conditions, une ligne de conduite ne se precise que peu a peu. 

213. En examinant les demandes d'autorisation relatives a des enten
tes et a des concentrations, la Haute Autorite doit :proW'Ii.1...tG.D-'i~: .~.sp..:o-1 

n conrlid0r~ti 0n eel ui de l' optimum te:chnique du regime demande, celui 
de l 1 optimum economique et celui du degr~ de concurrence exige par le 
trait~. Dans l'affaire 13/60, la Cour de Justice a constat~ ace propos 
que le trait~ c .E .c .. A. n I avai t pas meconnu l I evolution technique et 
economique qui augmente constamment la dimension des unites economiques 
et tend a donner, chaque jour davantage au marche du charbon et de 
l'acier, un caractere oligopoliStique. Il en r~s~lte que les disposi
tions de l' article 65/2 et de l'.article 66/2 marquent la volant~ des 

auteurs du traite de ne pas faire obstacle a cette evolution, sous la 

condition qu'elle serve aux fins, du traite et, notamment, qu'elle 
laisse subsister, entre grandes unites, la dose de concurrence neces
saire. 

FE 15 ,485 1 dof. 
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Par 1' expression "dose de concurrence nece ssaire" .on 
entend done un degr~~de concurrence qui doit constamment subsis
ter. Toutefois, la Haute ~1-utori te expose un certain · nombre de 
considerations relative~ au probl~me des dimensions des entre~ 
prises. Elle estime, .d'une part, que certaines entreprises re
levant de 1a C.E.C.A., bien. que n'etant pas tr~s importa.ntcs, 
sont parfa:i tement a meme de fournir les produi ts les plus moder
nes et de la meilleure qualite a prix competitifs. D'autre part, 
la Haute .~1.utori te considere comme evi5.ent \{UO, dans le domaine de 
la recherche notalillllent, les exigences posees sont de plus en plus 
severes. La concurrence sur le mc:.rche commun est favorisie pu.r la 
presence d 1 un nombre d 1 entTepriseS QUi ne soit pas trop reduit, 
mais on a egalement .. constate qu 'un petit nombre de grandes entro
prises pouvaient se~faire une concurrence tres vive. 

215. La Haute Autorite apprecie le"relevant market"en se fon-
dant notamment sur les donnees statistiques relatives aux livrai-

·. 
sons. Les resultats sont differents selon les produits conside-
res. Ce n'est pas toujours le marche commun dans son ensemble qui. 
est pris en consideration. C'est souvent le marche commun qui est 
le ·"relevant market", mais uniquement pour les produi ts qui don
nent vraiment lieu a une concurrence effective ou potentielle. La 
Hau,te Au tori te a done souvent pris comme "relevant ,11ar;ket" ,. par 
exemple, le marche commun sans l'Italie pour les concentra.tions 
realisees i:m dehors cle 1 1 Italie, ou encore, le triangle nord 

!";• · (Ruhr, Ymuide'tl, Nord, Pas-de-Calais, Lorraine, Sarre, · Ruhr). 
( 

· Gertes, pour le po,1i tique de ·la Haute ~>-utori te, lo. po.rti cipa tion 
au marche a son i;Aportance. Il ne s 1 a.gi t toutefois pas uniquement 

.1 de la participation de' 1 1 entreprise consideree, mais aussi de · 
ce'lle des concurrents. C 1 est que la poli tique rle la Haute ;,utori
te en rna tiere de concentrations vise a evi ter la. predominance de 
quelques entreprises. Cela 1 1 oblige done a prendre en considera
tion 1.:.:. position rela.ti ve sur le march§ de toutes les entreprises, 
de fa<;On E1 S I <.'cSSUrer que la COnCUrrenCe reste SUffiSB.ffiffient actiVe 
sur le marche apres une concentration donnee. Le probleme est 
done avant tout un probl~me de relativite des participations au 
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march~. Le chiffre de 20% constitue done une cote d 1 alerte, 
car lorsqu 1 il est a.tteint, il importe, d 1 examiner coigneusement 
la structure du march~ dans son ensemble. 

216. En matiere de concen~:rations, l 1 examen de la Haute Auto-
rit~ ne porte pas seulement sur les seuls effets directs de 
1 I Operation, ~~~n partiCUlier, lorsc_ye deS entrepriSeS Creent 
une filiale commune, ce n 1 est p~s seulement la position econo
mique de celle-ci qu.i est prise en consideration, mais +'effet 
dit "de groupe", que son existence est de nature a provoquer 
par 1 1 intermediaire des entreprises qui ont ere~ cette filia
le, sur 1~ concurrence dans le marche. 

b) conditions imposees par lc:. Haul:;e .1utori te aux ententes 
et-aux-concentr~tions-en-vertu-aos-articies-65-ot-66-au 
trarte-c:J:c:~:-------~-----------------------------------------------

217. Dans les paragraphes pr~cedents., il a 'ete ra9rele que, 
conf6rmecient au trait~ de la C.E~C.A., la Haute ~utorite p~ut/ 

I assor-pir ses 
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autorisations de certaines conditions. Il apparait i~teressant de 
determiner 1'-utilisation qui a ete faite de cette possibilite· e.n 
relevant ·ci~apres quelques ca·e 11 

i) ententes 

2'18.··· · Les· ·comptoirs de ver1t'e d·e la Ruhr peuvent constituer un pre
mier exempl~. Dans son VIIeme Rapport general, la Haute· Autorite 
declare avofr· constate qu'apres trois annees d'experienc€ depuis 
les autorisatibns de· '1956, 1es trois socie'tes de· vente n'ont pas 
develOl)Pe des politiques commerciales autonomes. Elle declare que 
le systeme de vente un:lforme a ete maintenu, en opposition avec les 
dispositions du. tr'ai te. El.le ·en conclut que 1' organ.is'ation de vente 

de charbon de la Ruhr doit etre modifiee. 

On peut ~Anstater par la suite que la Haute Autorite a pro
rage 1 1 a~to_risation j_usqu' au _3,1 ma:rs 1 S60, ~n soumettant toutefqis 
son accdrd ~ trois conditions : 

La a.::.ci::.:i:~ ~~-~dJilll'-' un ccatr3l..: ..L"·<:;ulit:;r ·et -cks · ~tl1rl0.s sur L:. o 

r~org ... ::-.J.i:j,-·.ti0T~ c_,_ 1.. vunto du ch~.rbon dv 1?.. Ruhr ( ~.rticb lL~); 

- lG. H·J.ut-- ..... utor.it.:.. uo resorVG lv droit de .(!.10difi :r 81. d ~.cJ.sicp..; 
- lJ.::.utcriJ .. ti0n d-..: 1·~. r.~gl\Jr:.l..;nt :,_tion co ~::.::l0rciala (articles 5 a :tJ:-"- ·--

de 1:-:;. c~'~cit:ri('ll :.!. 0 17/59) ,·t ,;t~ ..,_ssortiv d..; Cvrt9.incs conditic:.::~;; 

ou, pour c-c:r-t .·.i:lv.'.J cl ~.u:..:;'-'a, entier-:;ment rofusce. 

Entretemps, les charbonnages de la Ruhr ont presente une 
premiere' demande de constitution d 1 un comptoir unique qui a ete 
refusee par la Haute Autorite. Ce refus a ete confirme par la Cour 
de Justice. Une deuxieme demande visant a constituer deux eomptoirs 
de vente a ete acceptee par la Haute .'iutori te. 

Les conditions imposees aux charbonnages de la Ruhr, par la 
decision du 20 mars 1963 

- interdisent les unions personnelles entre les comptoirs de vente, 
leurs bureaux regionaux et leurs societes d'exportationj 

- preYoient 1 I obligation de COID·DUniquer a la Haute Autorite les deci
sions importantes des organes et interdisent l'application de cer
taines decisions sans l'autorisation prealable de la Haute Autorite, 

- annoncent un controle sur les comptoirs de vente afin de verifier 
si ceux-ci·respectent les limites de l'autorisation donnee. Ce 
controle est assure par M. ~£uller Armeck. 

lfE 1 5 • 485 Ide f. 
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219. Dans le cas de l 1 0berrheinische Kohleunion (OKU), la Haute 
Autorit~ a donn~ son autorisation ~ la condition que les n§gociants 
independants, c 1 est-~-dire ceux qui ne .s.ont pas li~s aux produ,cteurs 
de charbon, d~tiennent la majorite des parts du capital et des droits 
de vote~ l 1 Assemblee g~nerale et au Conseil de 1 1 0KUo Les.decisions 
de Aette organisation ne peuvant dependre des producteurs sous peine 
de lui faire perdre son caractere d 1 acheteur ayant &es interets op
poses ~ ceux des producteurs. Dans son VIIIeme Rapport g~n~ral, la 
Haute Autorite a constat~ pr~cisement que les criteres retenus pa:..' 
1 'OKU pour la distinction entre les n~gociants independarJ..ts et les 
negociants lies aUX mines n'etaient ?aS conformes a ses decisions" 
Au moment de proroger de trois ans - jusqu'au 31 mars 1962- l'auto
risation d 1 achat en commun, la Haute Autorite a subordonne sa deci
sion~ la condition que l'OKU satisfasse entierement aux dispositions 
prevues par ses decisions anterieures. 

ii) concentrations 

220. Le trait~ C.E.~.A. en son article 66, § 2, 5eme alin~a, pre
voit que "la Haute Autorite peut subordonner l'autorisation. ~·tout-es 
conditions qu 1 elle estime appropriees aux fins du present paragraphe"" 

Les conditions imposees aux concentrations n'ont pas le. meme 
contexte que celles imposees aux accords. Il apparai.t qu'il est 
beaucoup plus difficile de separer des entreprises concentr~es que 
de mettre fin ~ une entente. De plus, l'article 66 ne prevoit pas) 
comLqe 1' article 65, que la Haute Au tori te puisse apporter des modifi
cations a son autorisation. C 1 est done une raison supplemen.tD.irB 

" I 
a apporter une vigilance particuliere ~ l'examen de la demande 

d 1 autorisation de concentration. 

221. Dans la pratique, la Haute 11.utorit~ a impose des conditions 
relatives ~ la situation "actuelle" des entreprises qui demandent 
~ etre concentrees. Ces conditions portent sur les participations 
~ d 1 autres groupes financiers ou industriels. Elles portent egale
ment sur les liens personnels qui peuvent unir les entreprises con
centrees avec d'autres entrepr·ises. El~es concernent ausai des liens 
commerciaux tels .que G;JS ccntrcts 0. lu11g terr.1e. 

La Haute Autorite a egalement impose des conditions portant 
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la si tua:tion 11futur,_c 11 ~es ~nt.reprises. _ll!le- obligation d' auto:risation 

pour certains investissements n 1 a eteimpose$ comme condition que 

dans un seul cas particulie.;r(fusion Rheinhau_sen-Bochumer Verein) o 

En reponse a une question parlementaire (question ecr_ite n ° 22/60 

de 11i.Illerpaus, J .. Oon°49/60, page 108'1/60), la Haute Autorite a 

declare qu 1 un controle des investissements ne constitue ~~on 

principe, une condition appropriee au sens de .l 1 article 66 paragrap 

. 2.; la marge d 1 appreciation de la E~ute Au tori te (pour .imposer des 

conditions) .est limitee.par les objectifs.de l 1 &c'"cic,le 66 ainsi 

que par les dispositions specifiques .du :Craite (qui !!.£ prevoient 

pas d 1 interdiction d'investissements, cfearticle 54), 

Cette cons ta.tation etai t bien fondee : 1 1 article 66 Bst en 

effet une disposition qu 1 il faut consj_derer en liaison avec le 

principe general de- 1' article 2 du trai te, solon ·lequel la ConilllU·" 

naute doit realiser l 1 etab1issement progressif de conditions aE"sura 

par elles-memes la repartition la plus rationnc;lle de 1a pro(:.~w·'_;ion 
•M' '' • • ' 'o< ; ' 0 • " .. ~ ' ' ••f"" 

au ni veau de productivi te le plus eleve ~ c 1 est pourquoi la Hc.:1 i:ie 

An.tori te doit pro ceder a 1 I avance a une e"valu'ation aussj_ con1p~ete 

q_ue possible des risques que p_eut entrainer pour 1 1 economj_e -~e 

COncurrence UllC fusion determinee' eU egard egalenent a Sa G.CO~.S--· 

sance future. Elle nepeut se liberer de cette obligation en 
J!:r·Gvoy£J.nt · le · ·- contr6le des investissements comrae corwj_c~.r 

au sens de l 1 article 66, car ce faisant elle rempl.acerait &. la 

· long.Ue le systemede l 1 GCOnomie de illaTChe par Un systeme de cont·ctJ'~E 

indirect par la Haute .Autorite des decisions des entreprises~ 

Il ne faut pas confondre avec le eontrole des invos·';L::;se·-· 

ments la technique de la Haute Autorite consistant ~ limiter les 

autorisations d 1 apres 1 1 article 66 au sGcteur faisant 1 1 objet '1' nnE 

demande determinee. C 1 est ainsi que la Haute ~lutori te, dans le cas 

SIDivi.AR, n' a donne d' autorisation que pour une fondation en cmnmun 
~-

de·stinee a la production de produits plats.Les demandeurs n 1 avaient 

pas demande davanta:ge, de sorte que la Haute Autorite n 1 avait ni 

la possibilite no l'obligation de juger toutes les extensions 

possibles de la production a 'd I autres fabrications .. Elle a COiillllU·· 

nique aux demandeurs qu' une e-xtension de leur fondation commune a 
d' autres produits devai t etre consideree c·omme une nouvelle fend&·· 

ttion en commun, de sorte qu 1 une nouvelle autorisation rerai t 

necessaire le cas echeant~ 

PE '15.485/def .. 
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Mais ce n'est pas l~ un contr8le d'investissements, car ~ 
1' interie~ur de la f ondation en commun autorisee, les entreprises 
peuvent etendre ~ leu~ gre leur pro?-uc ti?n (dans le cas concret -! 

des produits plats). 

Ce n'est que dans le cas d'une extension du programme de 
production~ d'autree fabrications que les produits plats qu'une 
nouvelle autorisation doit &tre demandee.La Haute Autorite dev~a 
alors examiner si la fondation commune en cause repond encore, 
notamment avec l'extension de l'effet de groupe~ d'autres produits, 
aux conditions d'autorisation de lrarticle 66. 

Jusqu'en 1958, la Haute .Autorit2 n'a pas impose des con
di.tions a la :constitution de groupes concentres .En 1957, 'lLFAYi.~.T 
rappelait cette possibilite, dans le rapport.qu'il a presente sur 

le problema des concentrations dans la C.i:.C.A.. 

222. , Le seul exemple de condition, que l'on puis~e citer, 
concerne la fusion des firmes "RUtten und BergvJerk Rheinhausen ~i. G." 

·"et"Bochumer Verein ~l..G. ". A ce sujet, "vl.KORTHilL3 expose de..ns son
rappo~t (doc.n°17,~ars 1959) : 

"Une des particularites ae cette concentration reside dans · 
le fait que l'une des societes associees est contr0lee par le 
Konze;rn Krupp qui dispose de po.ssibilites financieres tres vastes; 
il se. pourrait done qu'au cours de l'evolution de ces conc.entra
tions des situations se presentent qui ne correspondraient pas 
aux dispositions de l'a;r:>ticle 66-2 du traite". 

La condition imposee par la Haute Autorite prevoit que 
la "re?.l;isatipn dos projets d 1 inve.stis.sements des concentrations 
est soumise ~ l 1 autorisation prealable de Ta Haute Autorite ••• La 
communication des programmes d 1 investissefuents (art.54) ne donne pas 
~ la Haute _iutori te la possibilite d 1 interdi.re un :r;rojet dl:etermine". 

Avec la.mise en vigueur du Traite de la C.E.E.- et surtout 
en raison de l'orientation prise par les activites du Konzern 
Krupp, un p~obleme se pose. 

La condition ra~lpelee ci-dessus et imposee par la Haute 
Autorit€l~eut, en ce qui concerne cette derniere, viser que los 
investissements dans le domaine ·qui releve du Traite de la c.E.E. 
Selon les informations recueillies a.upres de la Haute Autorite, 
la condition imposee par celle-ci serait scrupuleusement res
pectee dans le domaine couvert par le Trai te de Paris--~ .. 

~ais.,depuis un certain temps,les activites de ces entre
prises 
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et surtout du Kon.zern Krupp ~edeveloppent de plus en plus vers 
des secteurs qui ne rele.vent pas de la C,..E. C~ A., mais de ]_a C.~:':: •. 2. 

Or, da'ns le' cadre de la C .E .E., on se trouve ~. ce _propos_ devant 

un vide et la portee de la condition imposee ~\r la Haute . Au tori te 

se. trouv.e fort~ment attenu3e. ' 

223. t~s: projets de fusi.on des firmes August Thyssen-HUtt.e et 

Phoenix Rheinrohr constituent un deuxiEnp.e exemple ·qui m~rite que· 
l'on"s•y arrete. M. POHER ecrivait.dans le-rapp~rt qu'il a presente, 

:-·en 1960, sur l'activite de_la C.Z.C.A. (doc. n° 44/1960) -~ 

"Ce qui semble ;tnteressant a retenir, c'est que pour la seconde fois, 
la Haute Autorite a ete amenee a·envisager une autorisation sous la 
condition, conform~ment ace qu'envisage d'ailleurs l'article 66..:.2 
du traite C.E.C.A •. ••• La Haute Autorite mont~ait ainsi que dans 
1! appreciation d 'une concenti·ation elle ne peut. se limiter a la 
capacite presente de;_:grqd~ction des elements regroupes mais a leur 
capacite de production future, susceptible de donner lieu a une 
emprise sur le marche :eventuEtllement tres superieur.ea celle observee 
dans It imme dint n • · · · --~ ___ _ 

,: ____ -. '· -- · · L·a.:·Haute-·--Autorite· .. enVi:Erage7ii t alors .d' imposer plusie;urs con-. .. . ' . 

ditions a cette concentration.' L 1 une d I elles- visart 'Ie' '66ritr61~ dE;lS . . 
investissements. Il semble que les firmes interessees s 1 y soient 
refusees et qu '_elles · aient propose d' y · substi tuer · seulement .un enga

g~mep.t de ne pas pro,ede'r a des investissements nouveaux pendant 

deux ans. LEt demande de concentration a ete ~etiree. le 27 'avril 1S60. 

224. Au meme moment·, la Haute· Au tori te reprenai t 1' e:;camen de la 
demand.e p~esentee- par la "Dortmund:...H<:5rde~ . ·RUtten uni.on" (DHH} 

d' acquerir la societe "Hlittenwerk Sieger land"· (HNS.), d§.ns laquelle. 

la soc:iete AugU..st Thyssen Hlitte (ATP:) posse-dait un.e· pa~ticipatiori 
. -· '1. ! . . . ' .. ~ . . . 

minoritaire. L'autorisation a ~t~ acpordee en 1960. 
( . .. . . 

.L 1 annee suivante, la societe Au.'gust ·rhyssen HUtte demandait 
1' autorisation d 1 acquerir le controle de· "B:andelsunion"·. Cette ·aD.to

risation a e~e accordee ~ trois conditions : 

1·~ , · ·· t ·· wu· . ·: ·1 ·· 1,,., ion tr r ~dui:; f ,L: 3 li vr'lis unf:l · ·pr(JV 0l1J.rit · - qu-.:: :.:.. socJ.,, -' .J,+'...,_ ... ~ .J...,.... ... 

M ,lu Dart ~Ulld·~JI·':£·rJ,.)r-'IU~t·onunion; 

U. :> 1'~' SJC" ::t ·: f, u.r~u"'t ... ,}\T<'a-o'~<~•< H 1 ~t-:.:.., ';.b,..,_ndr:>nno .·;;(.,s p1.rticip· :ltioris - 0 t:: .. · ' ·...._·.: ,·, ~1 u '·' .! .. J.~:>:::J·P.J.W ...... \.1. u .... 
..t . "'.: ._ ': ..... - .. • . ••. •• ·. • 

·Tr --. r: ,':), 
~· 

...• ·~ .. · ··:; 



- que la societe August Thyssen Hlitte s'oblige en tant qu'action
naire majoritaire de "Handelsunion" de faire appliquer ces ac

cords, 

225. Le 10 juillet 1963, la Haute Autorite a autorise l'acquisition 
de la majorite d~s actions de la societe "Phoenix-Rheinrohr" par la 
societe August Thyssen Hi.itte. Cette operation a ete autorisee a 
deux conditions 

- limiter avant le 31 decembre 1963 un contrat de livraison a long 
terme existant entre une entreprise du nouveau groupe et une entre
prise d'un autre groupe (ATH Siegerland). En retirant un recours 

introduit aupr~s de la Cour et en se soumettant a la riondition 
imposee par la Haute Autorite, la societe Auguwt Thyssen H'titte a 
cree la condition necessaire a la realisation du projet de concen

tration. 

- supprimer tout lien personnel entre les or~anes de gestion et de 
direction des entreprises du groupe ATH-Fhoenix et des entreprises 
exer~ant une activite de production ou de distribution dans le 

secteur de l'acier. 

226, Lors de la creation de Sidmar, la question s'est posee de 
savoir si la fondation en commun devait etre examinee aux termes 

de l'article 65 ou de l'article 66. 
onzi~m0 · 

Dans le Rapport general, on peut lire : "l'etendue de 
cette limitatio~ de concurrence doit plutot etre appreciee a l'occa

s~ou de la concentration, de telle sorte que l'autorisation puisse 
eventuellement etre refusee lorsque les consequences de la concentra
tion et de l'effet de groupe ne correspondent ·plus aux crit~res 
d'autorisation de l'article 66"c 

Cette attitude permet d'eviter le danger de nullite de l'arti
cle 65 prevoyant l'interdiction des ententes. On peut se demander 
cependant comment reagirait la Haute Autorite au cas ou elle recon
naitrait que les conditions imoosaes ala fondation en comrnun n'ont 

'-

p3..S ete respectees. :1 dvVI''.. C~...·p~n.'_ -.nt d~f0'ndr\.J 1-. cj,,;_J.;<;J;\;i:~-:~'" .J·vloa 

1-:i.qu,,lL:-1. C. lGu•ll!J,[."'\ti~nl, clCli.1S c...;tte ii10suro, .:st illicit·.) 0t solon 

l:J.qUGlL; p1r cons.;qLknt an :J.pplication dt_; 1' -lrticl...; 60 p .. 1r.5) '".l.: 
( 

11 c •Jnclitionc: g0n-3r:c-...los ou p.Jrtic uli~T'8 s 11
), la K:.tut<J A.U :~0ri t ·, --;_prEu 

8.VOir Col1c't ~.t ~ lc C:'.I'?.Ctera illici to do C8tt'-' C•:JnCantr~_tic:,::_1 7 ( n.;ut 
rdonn<Jr)) ;;.l:;r)lJ.'t1 ~ J.utrc:: ~ction ou' ell...; __;st;i..;k ~npropJ:"l· .. _,.;_, · , ... ,..,,,.,. 

::L ~A.J: - ~.,\,..... .s?\'t,......,__ • • e 

rostaur'-'r ~0s conditions normalos da concurronca·'. 
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22?. Pour la Societe mosellane de siderurgie (Somosid), la Haute 
Autorite a donne don accord egalcment pour un programme d~ prod~c
tion fixe d'avance. Elle a aussi subordonne son autorisation a une 

. . . 
condition visant la representation de certains groupes dans les 
organes4e: gestion-at.4e direction-de la Somosid. 

0 0 

~- ; 

228. Comme on peut le constater, la Haut? Autorite, suivant. en 
cela·les recommandations emises par l'As,semblee Ccnnmune :a,la .suite 
du rapport FAYAT-LAPIE, a, de plus en plus, dans sa politique de 
concurrence, fait usage des possibilites que lui donne le Traite 
d'assortir ses autorisations pour les ententes et les c9ncentrations 
d'un certain nombre de conditions. 

Pour les ententes, les conditions imposees ont fait'l'objet 
d'un certain controle qui a donne lieu parfois, sinon a des Detraits 
d'autorisation, du moins a quelques modifications. Il reste, cepen
dant, que la Haute Autorite, compte tenu d'un certain nombre de 
circonstances d'ailleurs, n'a pas ete a meme de mettre fin a cer
taines ententes qui peuvent bien apparaitre comme etant au moins 
tout a fait a la limite des r~~les de concurrence du Traite. 

Par ai;lleurs, les conditions relatives aux concentrations 
n'ont pas donne lieu, du moins a en juger d'apres les rapports ge
neraux de la Eaute Autorite, a des retraits d'autorisation ou meme 
a des modifications. Et, apparemment, les cas sont excessivement 
rares ou des entreprises, devant ~es conditions imposees par la 
Haute Autorite, ont retire leurs propositions de concentration.(l) 

( 1) Un cc'XGmpl8 i..m Gst 18 cas Fiatt Breda, dans L;quel .i?i.':lt' 8n raison 
d'un~ condition qui lui ~tait impos~0, n'~ p~s utiliaj l'autori

. S'ltion. 



229. Les nouvelles les plus recentes font apparaitre un tres 
fort processus de concentration dans le secteur siderurgique. Il 
y a eu, au debut de l 1 annee, la concentration ARBED-HADIR. Plus 
recemment encore, la Haute Autorite a ete saisie du cas de concen
tration entre deux societes allemandes ROESCH et HORDER-HUTTEUNION. 

Ce groupe a, d 1 autre part, des accords avec la 
firma., HOOGOVENS. D I ailleurs' il y a egalement des liens financiers 
entre eux. 

, .. 

-:. 

,_ ·-~ 

Le processuS de concentration dans le.. .siderurgie se developpe 
tres rapi.dement au point qu 1 il ef' ', difficile d' en sui vr8 1' _vel uti on 

Le 12 mai 1966, · '•. l'Assemblee generale ordinaire d 1 Usinor dBvait 
examiner le projet de fusion de cette societe avec celle de Lor
rain3-Escaut que les deux Conseils d'adminiBtration concerhes avaient 
et' c'.

1
" l_ 1.' 1 e 1 7 f e' vr 1.' e r J...~- e s t . . ' d • . · ~c. LQnna:Lres ~ d Lorr~in.a-,~sco.ut faro:Dt 

D'autre part, et nous resumons tres schematiquement, Denain
Anzin, les Forges et Ac~eries du Nord et de ltEst, les Acieries de 
Longwy, form~ront une seule societe : Denain-Nord Ext. 
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Notons que les societes evoquees. sont liees ou a Usino.r, ou 
aux Acieries de Longwy. :D'autre part, Sidelor {formee en participat: 
par Pont-a;_:Mousson, Rombas, Homecourt, Micheville) et de Wendel ont 

.. consti tue SACILOR qui construi t une .nouvelle acierie a Gandran:ge (Me 
selle) • " ... 

Les operati.ons de concentration ·corn.menc.ees en 1965 avec 
. la "Societe des Hauts-Fourneaux reunis de Saulnes. et Uckange" se 
poursuivent au lil01l~nt de la redaction du pres,:mt ,rapport. Usinor, so 
te ab-sorbante dans ~a fusion o.vec Lorrnine-Escaut, depassera done 
ARBED-HADIR (Luxembourg). 
· • -- · Un autre_ processus _de concenfration et d ':L.: .. p 

tants liens· .ti'n::<nciers existu.nt dans le groupe en voie de consti tu-
tion entre notamment le complexe Schneider et plusieurs banques d'af 
faires (Empain). 

231. L I evolution de certaines entreprises, .notamment dans leur pro 
duction, pose d'autres problemes en regard de la surveillance des 
regles de concurrence. Ainsi, certaines entreprises, dont la concent 
tion a ete autorisee sous reserve de conditions , 

developpent desormais de plus en plus leur production 
• • 

dans un secteur qui ne releve plus de la C.E.C.A., mais de la C.E.E. 
Quelle peut etre alors encore la portee des conditions imposees par 
la Haute Autorite, si du c~te de la C.E.-E. le relais n'est pas pris 
13. minorit,~ dGs ri10mbres do 13. · Jorlli.'"'lission c.;stime que 
232./~armi d'autres problemes, il serait tres souhaitable 
que les Executi.fs entreprennent une etude sur les legislations en 
matiere de fondation et qu'ils fassent apparattre quellcs pouvent 
etre les repercussions au point de vue do la concurrence. Le cas 
echeant~ ils devraient presenter des propositions tendant 

· harmonise..r J.es legislations en la matiere dans les 
Etats membres. Les fondations creees par do grandos 
entreprises sont regies de fagon differento. :De plus, quolles re
percussions peuvent-elles avoir maintenant et plus tard sur la posi

tion de l'entreprise ? 
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233. Enfin, on a p.u constater que la Haute Autorite .s'etait e:1ployee 

a GVi ter deS lienS personnelS danS leS CODC entl'"'atiOnS d I entrepriSeS • 

Il n 1 en reste pas ~1wins que, selon les graphiques ( '1) fournis par la 

Haute Autorite en noveLlbre '1965 relatifs aux industries siderurgiques 

de la C. ii:. c. ~i.., une poli tique plus coordonnee en la na:tiere devrai t 

etre developpee. 

S:i,. l' on prend par exc::nple le tableau concernant la France, on 

cons tate cm:.:.bien quelques grands groupes sont en fait etroi teLent 

lieS entre GUX par l 1 interr18diaire de Sieges dont disposent, a leur 

Conseil d'adilinistration, certaines societ6s representant environ 

'10 5~ des actions. Ces liens ne devraient-ils pas etre roLlpUS COlX_:e la 

Haute Au tori te 1 1 a obtenu dans le cas de la Bm1osid (voir '12ene 

Rapport general). 

B) L.A FOLITIQ,UE D:Z LA COl\LIS .. HON DE L),_ C. E. S • .SN Ki:,.•:riERS DE 

COl~CErTTRL.TIONS 

234. Les pre~ieres regla~entations d'application des articles 85 at 

86 du traite de la C.E.E. ont ete elaborees par la COlLlission, discu

tees par le ParleDent euro~een et adoptees par le Conseil. Elles sont 

ac tuellenent au no~1bre de 10, dont 1 1 iuportant regle:~ ... ent no '17, analysee( 

d.ans les paragrephes precedents. La regle;:entation et la poli tique pour 

l'application des regles concernant les ententes sa trouvent plus avan

cees que celles concernant les concentrations. A ce dernier sujat, la 

Co~~ission de la C.Z.E. en est encore aux gen~ralites. 

235. C' est essentieller.::.ent dans son docu~:1...mt n° 3500 du '1er d-.;::ceiJbre 

1965 que la CorL~lission de la C. E:.E. fait etat de certains principes 

en oatiere de ·concentration des entrepris~s. Elle signala tout d'abord 

que la situation dans la CoDL.J.unaute est caract8risce, d' une part, par un 

('1) Voir annexe I 
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mouvement d'ada:ptation de firmes euro:peennes aux dimensions du march€ 
commu:n et d 'autre :part le :probleme de. 1 'adaptation de firmes eu~"o

peennes a la concurrence des grandes entre:prises des :pays tiers. La 
Commission en conclut_que cette evolution necessite un agrandissement 
des entreprises euro:peenne s. 

23 6. Dans ce document, la Commission affirme que 1' adaptation des 
entreprises industrielles aux dimensions du marche comm.un est conforrr 
aux objectifs du traite. Elle permettra une amelioration de la ren
tabilite~ une acceleration du :progres technique et une r~duction des 
cotlts de production. Une concurrence efficaco :permettra aux consomma
teurs dent elle relevera le niveau de vie, de participer equitablemer: 
aux profits resultant du progres economique. Celui-ci doit s 'accompa
gner d 'un progres social. L'accroissement de la dimension des entre
:prises a en effet diverses consequences sur le plan social et il peut 
notamment poser des :problemes d'emploi et de mobilite geographique 
et professionnelle des travailleurs. La Commission de la C.E.E. etudi 
actuellement ces · :problemes :: ·· · 

237. La Commission voit une raison supplementaire pour l'agrandisse 
ment des firme s europeenne.s dans .la concurrence. internationale qui e~ 

de plus en plus vi ve sur le s w.arches mondiaux et qui s 'accroit cons
tamment dans la Communaute par suite de 1' implantation de grandes 
entreprises etrangeres. 

238. La Commission estime que les grande_s entre:prises beneficient 
d'avantages dans i'lusieurs domaines, notamment dans ceux du finance
ment et de la recherche technique et scientifique, car les programme~ 
de recherche exigent des investissements initiaux considerables dont 
sont seules ca:pables les entreprises d 'une certaine dimension •. 

La Commission de la C.E.E. constate que les structures eco
nomiques en Europe ne correspondent pas encore aux nouvelles orien
tations mondiales. Ce:pendant, le grand marche europeen et l'accroisse 
ment des echanges avec le reste.du monde exigeraient un accroissemcnt 
de la dimension de tres nombreuses entreprises europeenne au moyen_ 
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d'investissements internes ou par voie de concentration avec d'autres 

entreprises. Les concentrations g_ui accroissent la productivite se

raient encore plus souhai tables si elles. se faisaient par-des sus le s 

fronti~res nationales et si elles allaient ainsi dans le sens d'une 

integration des marches. La Commission en conclut qu 'il faut avoi_r en 

general "une attitude positive vis-a-vis de ces concentrations". 

Il en resulte d'apres la Commission que les obstacles d 1ordre 

legal ou psychologiques auxquels peuvent se heurter les concentra
tions doivent etre elimines. 

239. · La Commission de la c.E.E. constate toutefois que la rentabilite 
des entreprises ne depend pas uniquement de la dimension de' celles-ci. 

La Commission estime impossible de for:rr.uler un jugement Cl'ordre 
general sur la dir.o.ension optima des entreprises. Cela depend de la_ 

nature des procedes de fabrication, des produits fabriques·et de la 
dimension et de la structure du marche. 

240. ·La CoiD..mission consictere que le progres technique n'exige 
pas necessairement un agrandissement des entreprises (1). L'optJ..mum 

economique peut etre atteint avec les entreprises de dimensions diffe

rentes et des procedes de production differents. 

Aussi estime-t-elle a juste raison : 

"Il ne s'agit done pas de concentrer n'importe comment : il 
y a des regroupement s qui sont indiques et d 'autre s qui ne · 
le sont pas. La Com:m.ission reste aussi d'accord avec l'in
dustrie pour estimer que la concentration nc doit pas venir 
d'une incitation artificielle, que le probleme ne presente 
evidemment pas la meme acuite dans tous les secteurs de 
1 I eCO rlOmie 

0 
II 

( 1) La monographie n° 21 de 1940 (page 304) du Temporary Nationale 
Economie Committee des Etats-Unis constato aussi : "Il n 1 a 
pas ete demontre que les grandes entreprises ont une efficacite 
superieure" "aj outons qu 'un monopole resul te souvEmt de facteurs 
qui n 'ont rien de commun avec les couts dont la reduction va 
de pair avec l'accroissement de la production." 
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241. Ce point de vue de la Cornrn.ission de la C.E.E. est largement 
soutenu par votre Comnri.ssion, conne d'ailleurs par mairits milieux 
economique s et industriels. 

Dans le, num.ero 219 de la Revue de la Societe d'etudes et 
d'e,xpansion, publie a Liege, H. Janssens, vice-president du groupe 
belge U.C.B. (Union Chimique-Chemische Bedrijven), consacre un 
article a l'analyse de la dimension des entreprises. M. Janssens . . . 

constate que la constitution d 'un vaste marc he groupant six pays 
industrialises a fait naitre la tentation irresistible de mettre 

.les entreprises ace que l'on a_appele, "l'echelle europeenne". Mais 
selon M. Janssens, le probleme est mal' pose, car il sera:it plus 
adequat et plus justifie, plutot que de foncer tete baissee dans 
des processus ou .la dimension la plus grande est l'objectif 
immediat, de rechercher la dimension optima de l'entreprise. Le 
vrai probleme est de savoir comment grandir, c'est-a-dire dans 
quelles directions et a guelles fins. Co qui compte, c'est la recherchE 
d'une meilleure orientation de l'activitede l'entreprise, c'est
~-dire uae spheres d'activite ou elle decele des possibilites 
de succes dans un temps suffisamment bref et dans des conditions 
telles que l'enthousiasme de ses collaborateurs et 1~ confiance 
des investisseurs lui soient conserves". Ainsi, 1 1 effort d'adapta
tion et par consequent le choix de dimensions nouvelles s'integrent 
dans une philosophie des valeurs. C'est done moins la dimension de 
l'entreprise qui est en cause que la definition de sa politique 
future. Une fois defini ce choix, l'entreprise se trouvera devant 
les problemes de la realisationde la dimension souhaitee. Les 
techniques, tant juridiques que financieres, pour.atteindre ces 
dimensions, ne re stent que le s servantes d 11.1ne idee plus feconde, 
celle de la determination pre•llable des buts particuliers a 
atteindre. 
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Cette anst1yse npparait fort ~pertinente a votre Commission 

qui souhaite que l'~~xecutif de la C.i~.E. s'occu-pe activeHlent de 

la definition d'une politique industrielle determinant les buts 

particuliers a atteindre. 

La Commission expose les conditions ~u'elle estime @tre 

celleSd 1 une concurrence ,3fficac._;. · Si une aptitude; positive vis

a-vis des concentrations s'impose dcms la periode actuelie d'inte

gration europeenne' il ~:aut en I'l~me temps que 12 jeu des regles 

de concurrence du trai te fasse c::_ue les petites ,;t moyenne_s entre

prises puissent conserver leur rGle specifique et que soit emp@che 

l' abus de positions domin.::mtes par des entreprises si tuees a l' inte

rieur ou a 1 1 exterieur de la Com!nunaute. 

242. Sur la base de div rses etudes sur lcs petites et moyennes 

entreprises industriclles, la Commission a note les points suiv::mts 

sur lesquels ces entreprises sont desavant3.gees vis-a-vis des plus 
grandes : 

conditions d 1 3.chat; 
- J?OSSibili te d l adapter l I Offre de machineS et d 1 E§qu_ipement a la 

dimension moindre des etablissoments et de ·-roceder aux etudes 

necessaires pour l'appreciation de cet equipemGnt en ce qui con

cerne le prix, la qualite et le rcmdement; 

- possibili te d 1 agir sur 1.3 demande; 

- organisation de la distribution; 
- possibilite de faire des etudes de marche et des enquetes; 

- possibilite d 1 acceder au marche de:;s c2cpitaux; 

possibilite d'obtenir des garanties neccssaires au cr6dit; 

- possibilite de supporter le cout du credit; 
- pOSSi bili te gener3l e d I infOrill'3.tiOil. not JffiLlel1t quant a ]_I ado.pta-

tion au progres technique, aux possibilites d'ndaptation et a 
1lu.tiliso.tion de brevets; 

possibilite d 1 acceder a cort3.ins marches p2rticuliers comme 

1es marches publics, au.x, commac1des d' armement, etc •••.. 
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243. En consequence, la Commis·sion estime souhai table les 
mesures ci-apres ; 

. . . . 

institution d'un systeme de taxe a la valeur ajoutee neutre 
vis-a-vis de la concucrrence, 
octrQi de facilites pour les accords sur la recherche en com

.. mun, specialis'ltion et rco.tionalis3 ·.ion, facili tes en 'matiere 
d'achat en commun, 

•. 

- revision de cert3ines reglementc;;tions et adoption de mesures 
facilitant l'acces au marche des capitaux. 

Une politique ~isant les petites et moyennes· 
entreprises suppose egalement une harmonisation des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives influant sur 

leur situation. 

244 •. · La Commission envisage d 1 ~tudier, dans le cadre 'des 
moyens que lui donne le traite, les mesures qu'elle J)eut· prendre 
en faveur des petites et moyennes entreprises. Elle veut egale
ment examiner avec les Etats membres et les milieux interesses 
ce qui pourrait etre fait en faveur des petites et moyennes en
treprises economiquement saines mais defavorisees sur certains 
points. 

Toutefois, la l)Oli tique communautaire en faveur des 
petites et moyennes entreprises ne doit pas favoriser le main
tien de structur3s p8rimees mais tenir compte des donnees eco
nomiques particulieres de chaque secteur de la production. La 
Commission pose done en principe que la structure et la solution 
au probleme des petites et moyennos entreprises doivent, comme 
les structures et la solution des problemes specifiques des 
grandes entreprises, faire l'objet d'une adaptation.aux nouvel

les conditions du marche. 
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c) ~~-£2~£~~~!2g_2-~ ... J:~TS2~~!~~!2~-2:~-!~_Q!.~.!~!.-~~£-~~~ 
~2l~g~_2-_~£~~2g_~_;b_~g~£~-2-~~-£2~£~~~£~~~2~~ 

245. Pour en revenir· plus directement a l'application des 
articles. 85 ~t. 86 du Traite de la C.E.E., la Commissi~n ade-

pll' la. voJ.x de d. von der GrRebet£ 
clare,/aans son----crocumen"t - , a:uefl ~cembre 1965 et en depi t de 
l'avis de la majorite des professeurs qu'elle a consultes, que· 
1 1 article 85 est inapplicable aux concentrations. 

·246. 

Elle s'exprime comme suit : (1) 

"La question de savoir si 1 1article 85 du Traite C.E .. E. 
interdit les concentrations en menageant une possibili
te d'exemption en application de l'article 85, § 3, 
est controversee. D'apres la lettre de cette disposi
tion on pourrait repondre par 1' affirmative. ·cependant 
le contenu, la technique juridique, les consequences 
juridiques, 1 1 objectif et les possibili tes 'd' applica
tion de l'article 85 vont a l'encontre d'une telle in
terpretation. L'article 85 n'est ni conQu, ni approprie 
pour empecher l'apparition d'un exces de puissance sur· 
le marche du. fait de concentrations. 
Aussi, la Commission est-elle d'avis que l'article $5 
est en principe inapplicable aux concentrations. C'est·· 
seulemerit si le regroupoment constitue en realite une · 
entente, c'est-a-dire s'il n'y a pas modification irre
vocable des rapports de propriete, mais·seulement ·coor
dination du comportement sur le marche d'entreprises 
restant economiquement autonomes, que l'article 85 est 
applicable, mais naturellement dans son ensemble, 
c'est-a-dire avec les possibilites d'exemption qu 1offre. 
l'article 85, § 3. Les concentrations veritables n'en
trent done pas dans le cadre de l'article 85". 

Comme le rapporte (2) la Conrnission de la C.E.E. 

"Le groupe des professeurs charge de l'etude ·sur "les 
rapports entre la politique en matiere d 1 entente 
(art. 85) et la concentration d'entreprises" s 1 est de
clare en majorite pour l'applicabilite de l'art. 85 
aux concentrations lnrsque des entreprises juridique
ment distinctes subsistent apres la concentration et 
que la concurrence est sensiblement restreinte. 
Cette interpretation ne permet certes pas d'atteindre 
tous las cas de concentration mais, de l'avis de la 
majorite du groupe, au moins les principaux. Ainsi la 
fusion en tant que telle et les processus de concentra
tion ne resultant pas d'ententes entre entreprises se
raient en dehors du champ d'ap!Jlication de l'art. 85 
(par exemple acquisition d'une participation financiere 
par l'achat d'actions en bourse). 
Par contre, de l'avis de la minorite, l'article 85 ne 
serait pas applicable aux concentrations parce que 
celles-ci ne concernent pas le comportement des 

( 1) J.zpose_-,de :JI. von d er Groc.)ben dc;vn..nt L3 ParL~,nen t -.:;urup ;;:m, c: ... b:::tts 
(2) Doc. C.E.E. 3.500 page 34 16 juin 1S65 
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entreprises mais modifient leur structure interne et n 1 ont ni 
direct~m~n~ ni necessairement pour effet une limitation de la 
concurrence.; ·· · 
Les membres · du ·groupe de travail. ont t'oiis ete d1 accord pour 
constater · "qu 1 il serait souhaitable d 1avoir une legislation 
11.Cl0Se 11

. C I est,-a-dire qui traite de meme fa<;On leS ententeS et 
les. concentrations qui· ,ont les I'1.emes effets economiques". 

247. Vo;tre Commission ne se propose pas, dans le present rapport, 
d 1 examiner a son ,tour- si 1 1 ensemble de 1 1 article 85 du traite de. la 
C.E.E., dans toutes ses dispositions et surtout dans toutes ses 
modalites d 1 application, peut entrer en jeu, de fac;on generale, pour 
le controle des concentrations et d·es p'osi tions dominantes. 

Elie voudrait ·cependant attirer 1' attention sur ce ·qui suit : 

La Commis·sion de_ :la C.E;E. rejette doric la these de la majorite 
des professeurs. On peut' toutefois se -demander si pratiquement, 
lorsqu'il s'agira de grandes entreprises, elle ne se conformera pas 
souvent a leurs conceptions. 

En effet, lorsque la concentration s 1 6pere par participation 
au eapital et que les actions des entreprises sont cotees en bourse, 
il n' est pas question de "modification -irrevocaqle", comme ce serai t 
le cas pour les valeurs non cotees ala bourse. Dans le pr-emier cas, 
les actions sont traitees chaque jour en bourse et pour le reste, 

. . . 

rien n 1 est change. Les entreprises etaient et restent a la fois 
"econorrliquement autonomes" et ·" juridiquement distinctes" .: 

~. 

248. Dit :· ..:.·:''"'~lt.:-J .. ~"' .lbr . .;-s d-.; votr,; coiJ._"lission son-G cl 1 .'..Vis -. Li 1 il 
importe de'donner ala Commission de la C.E.E. les moyens d'infor
mation necessaires pour pouvoir appliquer formellement et done a 
temps l'article 86 a l'egard de l'exploitation abusive des positions 

dominantes, 

...... ' 

...... · 



i 

2!7'~.... 0 rest: done vraiment dans la· -con_ception generale 

qu'a le l7raite, de ia concunence ,qu 1 il faut considGrer 
les moye~ donnes a la Commission a 

1 f egarci des positions dominar.tes ... Et a ce :propos' on ne 
se lassera jB.rnaiB' · assez de re:peter qu' D. son article 3, 
litt., f.'), ie traite de Rome prevoit formellement que 

1' act.ion de le Communaute et,C.ans le c:1s d'es:pece ,de la 
-· 

Commiss'ion et du Conseil ; comporte "1' etablissement d 'un 

regime assurant que la concur~ence n'est :pas faussee dans 

.le marche commun". 

2,?1 .. • Quant a la portee de :a notion d I a bUS de la ·:pUiSSance 
.do.minante sur le marche visee par l 1 article 86, la Commis

sion de la C .E. E. reste encore assez vague. Ell~ em renvoie - . 
la determination 11aUX Cas. d 1 eEpece ( 1) ·. a la lumiere de la 

situation du marche". Elle precise toutefois que ·":plus une 

entre:prise. occupant une position dominante se ra:p:proche 
d'une situation de monopole :par le regrou:pement avec une 
autre entre:prise, mettant ainsi en question la li berte d r·ac

tion et de choix des fournisseurs, des acheteurs et des 

consommateurs, plus il existe une probabilite que cette en
tre:prise entre dans la zone de l'abus du fait de la concen
tration". 

-------------------------
(1) Expose· de M. von der GROEBEN, :page 21. 
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Dans son document (C.E.E. SCC n.0 3.500), ls Co:J...~:ission, 

notamment sous le § 25, reconnait qu 1il resulte de l'exemple 
de l'article 86, litt. c) (1) que l'int~rdiction edictee a 
cet article 'ne vise pas seulement certaines pra"t1iques abu-, 
si ves· sur le march'(§~. 

.I 

Elle en donne une exp_licat.ion que votre Commission 
:partage, mais sous le § 26, la Corq.mission arrive a la con-
elusion suivante : . .. ,, 

11 I2. resulte logiquement des COI1l3iderations pre
ce<ientes 'qu 1 une concentration d'entreprises se. 
"'iraduisant par la monopolisation d'un marche dciit 
~tre traitee, exceptipn faite de circonstance~r
tlculieres, £2~ l'exploitation abusive d'une 
-oosition dominant~ au sens de l'article 86. Dans 
les 0as OU l'applicatioL de l'article 86 aces 
con0entrations d'entreprises peut ainsi etre envi
sagee, le processus de concentration.ne constitue 
un abus gu'en fonction de la situation creee, c'est
a-dire de !'elimination complete de la concurrence". 

2 53 • j_{-.:j 8 ·1J · · :~: :_.~. li <i _· i -tJ ·~ +- -n 0, tr •l· +-: • c • · - 11 ·.)·1 • l:i ·o---,,.-·imer -.... v ..._,;._:;; v.__i.-- 'V.< •• : v--r -~---·-;:-

1' inc Jrt1 t vdc _,;_-• ·:· ____ c; ,3.. u;: .. "t~·:;] --~ ; : 'i:Jlic:::.ti'-,11 c..1v_1"':'..rti.-c.l..;; 86.L: 

. v··.:.tj 8 c_:_~i:::c '4..' ~ 
~C2C~ .:..trlti<~r--.r~ 

~.......__ . . 

lor~ -~ll 1 ...,lL,; .:-z:)] .. ..,_: :)j_ c. 
L t [','IJ:C ~ - l; -. it ~-- . . . -- v 

---------------~ 

J. ccnsid..Cr0 q_ Lr!:...err tbut ~trt~...(I.o C'3.USc, 
.J ~.ux <.lispos'l!Ji, .. i.J3 dv 1' J..rticLJ 86 

c,__;}].LL..:lt.-.; 0t 0X0rC.; CJll_;-ci. -

.~:~J ;:;u::: l'.:'l0 iTlivrvo:1tion p.r~::J..nble 

.. 
; ) 

(1) Article 86, litt. c~ : 
"applique:- a l 1egar de partenaires commerciaux des con
ditions inegales a des prestations equivalentes en leur 
infligeant d.e ce fait un desavantage dans la concurrence" 
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254. Diff~ronts m.emb:res de- votre commission se posent la 
question suiv:mte: comment la Commission de la C.E.E. 

- au moment ou - a juste raison - elle est determinee a faire 
supprimer par 'les Etats membres les entraves legislatives 
et economiques de toutes sortes aux concentrations, 

- au moment ou, avant meme la suppression de ces entraves, 
des regroupements s 1 effectuent entre des entreprises deja 
les plus importantes en Europe, 

- au moment ou elle fait elle-meme nettement la distinction 
entre concentrations souhaitables et celles qui sont ou 
peuvent devenir nefastes, 

compte-t-elle pouvoir efficacement et a temps intervenir 
pour interdire, en application de l 1 artiele 86 du Traitet 
1 1 abus de positions domainantes ? 

Comment le saura-t-elle ? Comment le saura~t-elle 
suffisamment a temps ? 

255. JJc 1' :;.vis de certains membres, les moyens disponibles 
pour lo. ~egl0. '_,_;:J.to.tion coJXJ.unautaire aetuelle n.e sent pas.;.suf-
f :L.s.allt s. .. . . . -.~-

Leo posiiiiOW1 j US<t~ I a pr6s~t :pris8 s par 1<,:~. ·. C01Illl1ission 
. . . ......... . 

et~). 1 opt~que .so.us l.a.Q.\lelle-elle voit la portee de. l' ~t~c~~- 86 
ren.forccut-loa doutes q~o 1'~-B peut avoir o.Q sijjet des w.u4:-..:ns 

,.., . , . .... 
Quant au seul moyen actuellement existant - la pos

sibilite donnee par l'article 12 du Reglement n° 17 de 
faire des enauetes uar secteur - il a a peine ete utilise. quatra ~ 

En effet, 1 ans apres la mise en vigueur de ce reglement 
no 17, la Commission annonce que,pour la premiere fois, 
elle a entrepris une etude de la situation dans un s.ecteur, 
celui de la margarine. 
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256 · Apres cott~ .._n::J..lyse, votre Commission estime devoir mettre en 
lumiere certains points qui, notarnment dans le domaine de la 
C.E.E., restent a elucider. Ces points portent d'ailleurs, non pas 
sur des details, mais sur des principes fondamentaux comme celui 
de l'abus de la position dominante. Il reste aussi a ameliorer 

les modalites du controle a exercer, dans l'etat actuel de la 
legislation europeenne, sur les concentrations. Enfin, il importe 
de se preoccuper de l'important probleille du developpement technique 
et de la recher~he. 

CHAFITRE I 

La position dominante des entreprises et son abus 

A. ~rERALITES 

257. . Il ne faut pas perdre de vue que les grandes concentrations 
peuvent, par les d8cisions qu'elles prennent pour des motifs econo
miques prives, interferer dans la politique economique et sociale 
des pouvoirs publics. On peut en ci ter cornme exemple, l' augmentation 
des :prix de l'acier en 1962, aux Etats-Unis. Il etait certain que 
cette augmentation entrainerait une hausse des salaires et aurait 

' d 1 eutre pa:P.t,des repercussions sur les prix de nombreux producteurs. 
Ce mouvement inflationniste eut ete tres inopportun et c'est ce qui 
poussa le prerddent Kennedy a intervenir. 

La position de monopole parait devoir donner lieu a des abus 
plus facilement encore que le cartel. En effet, dans le cas du cartel, 
il est toujours possible que l'un de ses membres ne se conforme pas 
a ce qui a ete convenu. Quant aux abus, ils peuvent etre de diverse 
nature. Il faut le dire nettement : meme si elle n'aboutit pas a 
assurer a une entreprise une position dominante sur le marche, la 
concentration peut entrainer des abus. 

PE 1~.485/clef. 



a) Dangers de la concentration horizontale 

258. L' industrie americaine . dos cigarettes pendant les 31lrtees 

de crise qui precederent la deuxieni.e guerre'mondi~le en·offre un 
• • 1 ' 

exomple caracteristiquc. Los trois "grands", qui formEd ent un · 
- . 

soli de oligopole, avaient decide· collect:L ~-ement une hausse des 

prix~ Il s' ensui Vi t uno forte augmontation de -la demande de 
·- ~ . 

cigar'ettes hem mar~he. Les ~r-andes entreprises contre-attaq_u~rent 
par une double haus~e des prix, qui reduisj_t les conourr'ents au 

silence. Le prix fut ensuite remis a l'ancien niveau (uno des 

plaintes contre l'American Tobacco Cy et consorts, en 1946). 

Les Victimes des abus peuvent etre aussi bien les fournis

seurs que les clients~ :;Les exemples qui sui vent -~n temoignent. 

On peut citer le cas de certaines grandes entreprises ameri

caines, notamment du sectmir de 1' automobile, qui aV~~.~nt~.:,:}~.~<nclu 

_des contrats a court t2rme avec des sous-traitants, qui avaient 

. _alors reconverti toute leur production en fonction des besoins de 

leur client~ Il est arrive maintes fois que ledit client, sachant 

que son sous-trai tant dependai t ainsi etroi tement de lui' abuse 

de la situation en m~nagant de ne pas pro roger le contrat .. si des 

conditions plus favorables no lui etaient pas offertes. 

Il y a quelques annees, le Congres americain ouvrit une 

enq_uete sur les procedes d.ont usaient a l'egard de· leurs clients, 

les grandes usines americaines d I automobiles. Les };lratiq_ues que 

l'onfut amene a denoncer a cette occasion obligereny le legisla

teur a prendre des. mesures c"ui aboutirent a 1' "Automobile. Dealer 

Franchise Act". Il y avait ,Par cxemple,le proc~de .. c:msistant, pour 

le .fabricant? a :fournir a son distributeur un. ce:rtain nom,bre ~e' 

modeles e.t d 1 accessoi;res normp,lement. invendables, g_u 1 il etai:t 

ab.solUm.~nt ten~ d.' ~66V:ie!, ce. q_u 'il ne_ pouvai t faire qu 1 a pert.e ~ 
'E!itret'e'mps ~ .,le vendeur. avai t .·engage- 'tout son capi tat. d.'ans-

1 1 acquisition de ce stock di.fficil.e a.· vendre .-· Il arri va:L t sou.v€mt 

aussi que le fabricant refuse brutalement, lorsqu'il estimait que 

son distributeur ne faisait pas de son mieux, de renouveler les 

contrats a court terme qui, normalement, etaient toujours proroges 

automatiquement. Ces pratiques ont d'ailleurs cours dans d 1 autres 

pays que los Etats-Unis. 
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Mais il arrive aussi que le consommateur lui-meme soit victime 

de la concentration. Il existe toute une serie de prati~ues ~ui 

consistent en ce que des entreprises exploitent isolement ou en 

commun avec .d 1 autres uno position dominante de fait pour pri ver les 

consommateurs du benefice du progres technique, de l 1 abaiss:::;ment 

des cm1ts de p.roduction~ etc' ' . c I est ainsi que Philips ( cf. egale

ment le paragraphe 97) n 1 a applic~ue la technique des c&J.aux de son 

SGpareS et d I autreS amelioratiOnS tochniC"UeS deS appareilS de radiO 

qu 1 apres que Grundig eut lance ces innovations sur le marohe, bien 

que Philips eU.t deja decouvert ces procedes des annees auparavant, 

Aux Etats-Unis, l 1 industrie pharmaceutique fait encore des 

benefices enormes des annees apres la decouverte d 1un medicament et 

1 1 amortissement complet des frais de recherche. 

De plus, trois economistGs americains ont demontre dans une 
etude recente que dans un secteur oligopolistique fortement c•ncentre, 

domine par de grandes entreprises, on arrive toujours a depasser 

largement les marges beneficiaires que l 1 on s 1 etait propose 
d 1 atteindre (1). 

Un autre economiste americain a demontre que les marges bene

ficiaires sont sensiblement moins elevees dons les secteurs industriels 

moins concentres. 

Les exemples cites ci-dessus etaient des exemples de concen

tratj_on horizontale. Venons-en maintenant aux dangers de 1' integration 
verticale poussee. 

1) L'ex~mple le plus frappant d'abus de position dominante resultant 

de ~'integration verticale est celui des rapports entre l'entre

prise integree et ses concurrents non integres. Il y a indeniable

ment possi b:_li te d' abus des c_iue des entreprises non integrees 

dependent, pour la fourniture de matieres premieres ou de produits 

semi-finis, de leurs puissants concurrents. Ceux-ci peuvent alors 

fixer leS priX d I achat a Un ni VeaU Si eleVe 9 et l8S priX de 

vente des produits finis a un niveau si bas, que les nouvelles 

entreprises integrees doivent travailler a porte et fermer leurs 

portes. L I industrie americaine de 1 I aluminium aVa..lJ.t 1945 et 

(1) Dirlan, Kaplan, Lanzillotti 
of approach. 

N - mp.lc/t 

Pricing in big business, a case 
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1' industrie .am.eri.caine du pet role (monopolisation des pipelines) 

en sont des exemples. bien connus. 

2) Les entreprises qui dominent le marche :peuvent arriver plus 
rapidement encore a leurs fins en refusant de fournir les matieres 
premieres ou les produits semi-finis necessaires : c'est le 
boycott economique. Exemples ~ le commerce americain des bananes 
(United Fruit) 9 les telephones (apres la fusion entre A.T. & T. 

et le plus grand fabricant d'appareils telephoniques (Western 
Electric Cy), le cinema (les grandee compagnies cinematographiques 
americaines ont leurs propres cin8mas et refusent de fournir leurs 
films. a succes aux proprietaires de cinemas independants. Les 
"grandS II aSSUrant a eUX SeUlS preSqUe toute la prodUCtiOn ameri
Caine de films, le systeme equivaut 7 en fait 7 a un boycott des 
cinemas independants). 

3) Une entreprise integree peut egalement abuser de sa puissance 
sur le marche. de.ns ses rapports aves ses clients. Les actions 
anti-trust intentees contre Pullman et l 1 IBM Visaient des abus 
au sens de 1 1 article 86-d du trai te. Pullman avai t le monopole 
des services de wagons-lits des chemins de fer. Apres une fusion 
avec une fabrique de Voitures de chemin de fer, Pullman obligea 
les compagnies americaines de chemins de fer, sous la menade d~ 
refus d'accorder ses services, a lui acheter des wagons-lits et 
du materiel ferroviaire. 

Quant a l'IBM, elle n'acceptait de louer ses calculatrices elec
troniques qu 'a condition qu 1 on lui achete les fiches per~tJrees 
necessaires. 

les dangers de la concentration excessive par constitution 
de combinats 

259. On en tend par la l 1 expansion par fusion avec des entreprises 
relevant de secteurs industriels autres que le secteur qui est 
traditionnellement celui dans lequel l'entrepriso consideree exerce 
ses acti Vi tes. Cette forme de concentration absoh:.e peut donner lieu 
a un abus c'aracteristique' celui de la "discrimination par produi t". 
On entend par la la :politique suivie par une entreprise pour 
s 1 imposer sur le nouveau marche en vendant au-desso'Cl.S .. du .. prix de 
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revient 7 en consacrant. d 1 enormes depenses a la publici te 1 en develop-. . 
pant sa producti~n, etc., tout en fina,ngant oes operations au moyen 

des benefices qu'olle tire de ses activites dans d'autres secteurs. 

Il est evident que l 1 entre:prise.consideree ne pourrn pratiquer 

cette poli tic_;_ue qu 'a condition de s 1 assurer ,dans l'un ou l' autre . 

secteur une position dominante qui lui assure les ressources finan-' . . 

cieres voulues. Aux Etats-Unis, lc::. General Motors a recouru a ce 

systeme pour s'im:poser dans l'industrio des locomotives Diesel et. 

des bulldozers. Il est vrai. que la putsse .. nce financiere de 1' entre:

prise elle-meme peut lui assurer une certaine avE!llce. Mais ellen'~

guere de chances d<? reussir si elle ne dispose pas en outre d 1une 

position doininante sur un ou plusieurs marches~· car pratiquer cett~ 

politiqli~ rev:tendrait a lutter sur piusieurs fronts a'lG. fois, .. ce 
. . . . . . ~ 

qui ne serai t po.s sans danger pour son existence meme. Ce type de -· 

concentration etant devenu plus courant pend8nt l.es derni~rei a.nb~es, 
il ~bnvient d 1 Y accorder une attention po.rticulier~ et la remb.rqu~ .· 

sui v8.nte de Donald .Dewey ( 1) me~i te sans doute d I etre ci tee : ':;: 
' • : ' I ~ 

II Au cours. des dernieres annees' le gouvernement a si bien rel,l·~sf ~;~ 
decourager les tentati ves. de fusion q~e la plupart des 200. entr~·- .. : 

prises industrielles les plus importantes n 1 ont plus la possibilit~ 
d'assurer leur expansion en procedant ades fus~ons. Desormais, ··' 

elles doi vent ou bien co:r1struire le1;1.rs pro pres installattons _ ou 

biGn renoncer a S I etendre; et Si la p0li tj_CJ.UG •.anti trust d0i t e-tre: 

autre .chose ~u 1une pqlice des cartels~ son avenir sera· determi;ne :· 

essentiellement par les consequences economiques de l 1 impossib lite, 

pour les grendes entreprises, d 1 assurer leur expansion en procedant 

a des fusions. Il se peut que cette interdiction mette en lumiere 

les merites de conceptions non orthodoxes touchant aux "realites" 

economiques. Si, comme nous le pensons? la concentration industrielle 

va a l'encontre des tendances du progres technique, le declin des 

fusions pourrait entrainer une reduction du taux de concentration 

dans d 1 importants secteurs de l 1 economie americnine". 

(1) Donald Dewey ~ "Policy towards industrial concentration in 
Britain and America". 
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260. Le traite C.E.C.A. empeche l'acquisition de positions 
dominantes par voie d'ententes (art. 65) et prevoit (art. 66) 

des mesures destinees a empecher que les memes resultats soient 
atteints au moyen d'un controle reciproque des activites de 
plusieurs entreprises, que cela resulte de leur fusion ou d'une 
participation financiere. Toutes operations constituant une con
centration d'entreprises sont, comme on le sait, soumises a 
l'autorisation prealable de la Haute Autorite qui peut subordonner 
cette autorisation a toutes les conditions qu'elle estime 
appropriees. 

Le traite C.E.E. (art. 87) accorde aux Institutions de 
la Communaute, la _ liberte de choix pour determiner 
le contenu concret des normes reglementant la concurrence et 
pour prescrire les mesures utiles afin d'en assurer l'application. 
Les Etats membres ont, a cet egard, opere un veritable transfert 
de competences en faveur de la Communaute. Par suite, le regle
ment n° '17 precise que la Commission peut et doit intervenir 
lorsqu'elle constate une infraction aux regles des articles 85 

et 86. 

261:. Ni le trai te C .E. E., ni ses premiers reglements d' application 
ne definissent ce qu'il faut entendre par position dominante. Par 
centre, la legislation et la jurisprudence des Etats membres qui con
naissent cette notion ont degage differents criteres qui permettent 
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d 1 en saisir la portee. La loi belgo et la loi neerlandaise parlent 

de "l 1 influence preponderante" qu 1 exerce sur le marche une entre

prise en 8tat de position domircante". La loi allemande dispose 

~u'une entre~rise est en etat de position dominante lors~u 1 elle 

SO trOUV.C 11 SQUStraite a toute concurrence effectiVo". 
... . · . . .. , .. · 

·- '- .. 
! . 

Le traite C.E.E. n'interdit cependant pas l'e:.~quisition d 1une 
position do.minante et se distin.gue a cet egard du -t=::·c.ite C.EoC.A. 

qui soum.et a une autorisation prealable de la Haut€ Autori te, toute 
fusion d • entreprises et du Sherman Act de la legislation am.ericaine 
qui declare illegales toutes operations ayant pour but de constituer 

un monopole. On ne peut cependant per.mettre a une association 
d'entreprises tombant sous le coup de l 1 application de l'article 86 
d•exercer des activites dans un sens que l'article 85 interdit. 

262.,. L I etat do position dominante est une question de fait et c;ui 

ne depend d'ailleurs pas toujours du comportement exclusif de 

l'entreprise do.min811te, Le comportement adopte par les concurren~s 

et par ceux q_ui pourraient le devenir j oue aussi un role 0 L I etat 

de position dominante peut, en outre, avoir une duree ephemere. 

D'autre part, les causes permettant l'acquisition d'une position 

dominante sont multiples et variables suivant les secteurs de 
l'economie, Tantot, elle est volontairement recherchee par 1 1 entre

prise, tantot, elle resulte d 1un concours de circonstances. Dans 

certains secteurs de l'economie 7 il faut posseder des moyens 
considerables pour acquerir cette position, mais dans d'autres 7 

dont le champ d 1 action est, par nature, limite, iJ n'est pas indis
pensable de disposer do puissants moyens pour dominer une partie 

substru:1tielle du marche. 
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Pas plus qu'il ne precise, de fagon generale, ce qu'il faut 
entendre par position dominante, le traite C.EoE. ne definit la 
portee de. l' exploitation abusive de qette posi·tion. Il en cite cepen
dant. quelques exemples "no~:t'"mont". do: sorte qu0 .d.~ :}utr0s. s:.nt. ~-nclus o . . ' . . 

l' on s' en .rapporte, par ailleurs, au droit des· Etat.s membres, on 
con$tate que la_.loi belge de:t'init l'abus de position de. puissance 
economique comme etant une "Violation de 1 1 interet general par des 
pratiques qv.i faussent le jeu normal de la concurrence ou le limi
tent, ou qui genen~ .la li berte e conomique des. produc teurs? des nego
ciants ou .des cons-ommat.eurs 9 entravent le de'V.eloppement de la 
production ou des echanges economiques"o 

.· ' · .. '· .. 
. · . 

. :"! \ 

263.. Quel est le cri tere clui . doi t etre pris en consideration pour 
definir l'exploitation abusive d'une position dominante, au sens de 
l'article 86 du traite C.E.E. Ce texte declare l'exploitation abusive 
"incompatible avec le marche commun"• D'autre part, le texte de 
l'article 66 C.E.C.Ao libelle dans le m~me esprit. que l'article 86 
C.E.E., definit l'abus d'une position dominante comme etant 
"l'utilisation de cette position a des fins contraires aux objectifs 
du trai.te II. Le cri tere a prendre en. consideration doi t done 
s 'inspirer d.es. buts de$ trai tes o Ceux-ci sont nettement definis. 

l 

Les objectifs du traite de la C.E.C.A., selon son article 2 

sont de "contribuer, en harmonie avec l'economie generale des Etats 
membres et grace a l'etablissement d'un marche commun dru1s les con

ditions def:Lnies a l' article 4, a l' expansion economique, au developr: 
ment de l'emploi et au relevement du niveau de vie dans les Etats 
membres. 
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La Communaute doi t realiser 1 I etablissement prog:r-e.s.s4.f-- d&\\ .. 
cond:i_ ti.·:ms assLA.rant par elles-memes la repartition la plus 

ratj_onnelle de la production au ni veau de producti vi te le plup.·.,~·· 

eleve, tout en sauvegardant la continuit6 de l'emploi et en 

evitant de provoquer, dans les economies des Etats membres, des 

troubles fondamentaux et persistants". 

Et son article 4 precise CJ.L:'.e sont reconnues incompatibles sur 

le marche commun et, en consequence, abolies, "les mesures ou pra

tiques etablissant une discrimination entre producteurs9 entre 

acheteurs ou entre utilisateurs 9 notam.ment. en ce qui concerne les 

c::mditiol'lS de prix ou de livraison et les tarifs de transport ~ 

ainsi que les mesures ou pratiques faisant obstacle au libre choix 

par l'acheteur de son fournisseur." 

·Pour la C.E.E., 1' article 2 du traite de Rome prevoit comme 

mission "par l'etablissement d'un marche commun et par le rapproche

ment progressif des politiques economiques des Etats membres, de 

promouVoir un deVeloppement harmonieux des actiVites economiques 

dans l'ensemble de la Communaute 9 une expansion continue et 
equili bree, une stabili te accrue, un relevement accelere du ni veau 

de Vie et des relations plus etroites entre l~s Etats qu'elle 

reuni t". 

~ .. , ~ 
.-. .: 

Ayons, d'autre part, present a l'esprit qu'aux Etats-Unis, 

l'interdiction d'acquerir un monopole ou un quasi-monopole est 

egalement motiVee par la crainte de Voir Se constituer, a c0te des 

forces politiques qui dirigent la nation? des forces economiques 

susceptibles de s'emparer d'une partie du pouvoir politique. Cette 

pensee n'a pas ete absente au moment de la redaction du traite de 

la C.E.C.A. Et elle ne doit pas etre perdue de vue dru1s 

l'application des traites des Communautes. 
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O• LES LIMITES 
1
DU .?ONT~OLE 

264.. L'article 86 G.E.E. ne s.'applic.tue qu'aux exploitations de 
positionsdominantes,susceptibles d'affecter le commerce entre les 
Etats membres dans la C.E.E, Celui-ci ne comprend pas le commerce 
s'effectuant entre les Etats membres et les Etats tiers ou associes. 
Il ne comprend pas non plus le commerce interieur de chaque Etat. 

le fait 
En pratique, on peut se demander si/~ Qu'un'a cntr0prise ~ccupe 

une position dominante su:r un marche national n' a pas automatiquement 
des effets sur le commerce entre les Etats membres de la C~E.E. 

Un interet particulier s'attache ala disposition de l'article 
86 C. E. E. par laquelle · il est pr~vu q_ue le fait de limiter la 
production, les debouches ou le developpement technique au prejudice 
des consommateurs consti tue un cas d' exploitation abusive d 'une 
position dominante. 

Il se pose a ce propos un probleme de propriete industrielle 
et, en particulier, de legislation des brevets. Et il se pose 
aussi la question de savoir comment la Commission de la C.E.E. pense 
efficacement surveiller 1·' application de cette disposition de 
1 1 article 86 b) 1 C I eSt-a-dire COllStater a tempS qU 1Ulle POSi tiorr 
dominante ne limite la production, les debouches ou le developpe
ment technique au prejudice des consommateurs. 
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CHAPITRE II 

Le developpement de la recherche dans le cadre de 
la politique de concurrence 

A- La politique·de la recherche et la ;politique de concurrence 

26~.. On se plaint souvent que les entr.e.prises du vieux monde ne 
puis sent pas consacrer les memes moyens a leurs recherches, qu 1 elles. 
soient fondamentales ou appliquees~ que leurs concurrents dans 
d 1 autres continents. Cette plainte, si elle est souvent fondee, 
n 1 est cepend~t pas justifiee sur un plan general. 

Certaines grandes entreprises europeennes et aussi les entre- ·· 
prises d 1une dimension plus moyenne restent parfai tement 'l:m course 11 

avec les Americains qu'ils ont parfois devances. Il reste cependant 

que' q.evant la considerable evolution scientifique et technique dans 
laquelle se trouvent engagees les entreprises, il importe de 
favoriser le.developpement de la recherche en Europe. Au meme 
moment, il conViendrait de l'orienter et, dans la mesure du 
possible, de la coordonner. 

266, Aux U.S.A., les recherches fondamentaies dans la metallurgie, 
la chimie et la physique ne sont pas seulement effectuees dans les 
laboratoires de 1 1 industrie qui, aux Etats-Unis comme n'importe ou. 
ailleurs, sont surcharges par les analyses necessaires au fonction
nement des usines, mais pour une part tres importente en collabora
tion etroi te avec les facul tes correspondantes des uni versi t.es. 

L I acti Vi te de recherche du laboratoire metallur~·ique' dont 
dispose, par exemple, l'universite du Michigan est forcement limitee 
en.raison de la mission meme de ce laboratoire : il faut, en effet, 
donner une formation fondamentale' chaque annee? a de nouveaux 
etudiants. Il est done impossible d 1 effectuer dans ce laboratolre, 
et dans la mesure necessaire, des travaux .de recherche metallurgique 

pousses,dont l'interet pour l'industrie est particulierement 
grand. Afin d'y remedier, l 1 industrie a const:ruit, avec d:es moyens 
propres, sur le terrain de l'universite et a proximite immediate 
du laboratoire universi taire, un laborato ire annexe; .sous la 
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direction de professeurs d 1 universite, des groupes de "post
graduated students" y preparent leur these de doctorat en 

s' efforqant de tr.ouver .. :- lE;mrs travau..."C sont .. 9ouvent. tres 
fructueux - une solution a certains problemas tres particuliers. 

Les dirigeants de l 'uni versi te ainsi que le di1·ecteur de la 
division recherches de l 1 American Iron and Steel Institute a 
New York ont declare que les resultats des travaux de recherche 
de Ce grOUpe d.e jeuneS etudiantS Ont ete d I Ulle Valeur extraordi-• 
naire pour le progres de l'industrie des aciers speciaux·aux 
Etats-Unis. 

Il existe, dans d'autres universites, des installations de 
recherche ou l~s travaux s'effectuent en etroite collaboration 
.entre les indu$tries et les universites. La division recherches 
de l'American Iron c.nd Steel Institute, qui est tres petite, peut 
done se borner a recueillir systematiquement aupres des universites 
les resultats de cette activite de reche:rche; pour autant qu'il 
s 1 agisse .de recherche fondamentale, la division s'adresse aux 
entreprises et rassernble les resulJcats obtenus; une fois ce travail 
execute, les resultats sont exploites et mis a la disposition de 
1 1 ensemble de l' industrie. Tout ceci se fEJ.i t de nouveau en etroite 
collaboration avec les :i.nstituts d'universites. 

Dans les secteurs en for:ce croissance, on observe un effort 
accru dans le dornaine de la recherche (p. ex. en electronique) 
grace aux commandes enormes passees par le gouvernement qui, en 
butre, finance les recherches. Celles-ci sont d'ailleurs confiees 
a divers sous-traitants qui se specialisent dans les travaux de 
recherche et de mise au point. 

267. Cette intervention des universites permet une certaine 
diffusion des connaissances et une certaine coordination. D1 autre 
part, le gouvernement americain joue un role tres important en 
matiere de recherches. Dans le cadre de certains programmes d 1 une 

tres grande ampleur, definis par lui, le gouvernement americain, 
d'un cote, passe des accords de recherche avec des milieux indus

trials et uni versi taires et, d' un autre cote.~ passe des commandes 
pour la realisation industrielle de certaines inventions. Votre Com
mission renvoie b. ce sujet a la citc.tion d'une declaration du presi
dent Eisenhower mentionnee au paragraphe 85 du present rapport. 
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En outre, _on s'inspire, aux Etats-Unis, pour etablir les 
programmes de travaux de mise au point, par exemple les programmes 
de navigation spatiale de la N.A.S.A. (National Aeronautic and 
Space Agency), des conceptions scientifiques les plus recentes 
definies par la branche nouvelle qu'est la "science pratique" 
(le "systems engineering"). 

Le travail scientifique consistant a realiser le modele 
dont la mise au point a ete demandee est souvent confie a des 
laboratoires qui se sont specialises dans ee domaine. 

Il va sans dire qu'en Russie la recherche est excessivement 
developpee. Elle est effectuee sous la direction du gouvernement. 
Un probleme de coordination ne s'y pose done pas. 
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268. Dans son rapport pqlitique de fevri~r 1965 (doc. PE.140), 
la Haute Aut~ri te · s~uligrie ~ juste t.itre que ia :poli tique indus-. 
trielie . demruide .des· p~ints · d I app;_i plus. :larges ·que les s euls 

secteurs de l'en~rgie.e~ de 1~ siderurgie. 

269. Quant ala Commission de ia C.E.E., elle met l'accent sur 
l'aspect juridique : le droit des brevets; 

M~ ·vori der Gr6eben s' est· eiprime C1 )· comme 'suit 
; •, 

"En outre, ia Commissi9n a tres. t,ot :;-econnu .l'imp~rtance extreme. 
que revetent 'la science et la ··technique pour le developpement du .· 
marche.commun et la competitivite Q.es entr:e:prises de la Cammu
:riaute; .:~tant donne le's progr~s extfaordinairement · rapide·s 'de 
notre epoqv.:e. En cooperation etroi te 'avec les. gouvernements·' on 
a done £:abore un p~ojet de droit europeen des brevets qui sera 
suivi d'un droit europeen des marques. Nous sommes d'avis qu'un 
tel droit des brevets devrait : · 

faciliter la procedure et la rendre moins onereuse; 
- etre accessible a tous les ressortissants d'autres pays pour 

autant qu'ils garantissent la reciprocite; 
- exclure la possibilite d'isoler les uns des autres les marches 

nationaux actuels au moyen de contrats de licences~ 
- contribuer au processus d'integration en tant que droit verita

blement euro:peen et par une procedure europeenne, 
- et qu'enfin tous les pays qui sont disposes a entrer dans le 

marche commun doivent pouvoir adherer a la convention. En atten
dant, une possibilite d'association deVrait etre prevue. La 
Commission continuera d'insister sur une adoption a bref 
delai de la convention instituant un brevet europeen." 

270. Votre Commission estime qu'en matiere de recherche, deux 
aspects doivent sur le plan communautaire etre mis en avant 

- d'une part, l'orientation de la recherche et la diffusion des 
connaissances; 

- d'autre part, le droit des brevets et ses limites. 

(1) Expose fait en juin 1965 devant le Parlement europeen. 
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B - Orientation de la recherche et diffusion des connaissances 

271 · On pout se· de.ilander pour de nultiples raisons s '"il- ne con:'
viendruit pus, sur le plan cooounaut'air.e·, :.d.e disposer d'un instru-
nent o~~ontunt la~r~~h~~che. et diffusant les connaissances. 

272. Le traite de la C.E.C.A. charge la Haute Autorite d 1 encoura
ger les recherches. Deux moyens principaux lui sont donnes : ses 

publications et la definition de ses objectifs generaux d 1une 
part, et les moyens financiers dont elle dispose d'autre part. 

De fagon generale, rappelons que·l'article 5 du traite 
C.E.C.A. charge la Communaute "d'eclairer et de faciliter 

1 1 action des interesses en recueillant des informations, ·en organi
sant des consul tatj_ons et en definissant des obj ectifs gene raux o" 

L 1 article 16 du traite de Paris prevoi t que la Haute Au tori te 
peut instituer des comites d 1 etudes et notamment un comite 
d 1 etudes economiques. 

273. Dans le traite de la C.EoEo, la recherche n 1 est mentionnee 
que de fagon plutot generale. Notons cependant que l'article 213 
du traite permet, dans certaines conditions, a la Commission de 
recueillir toute information necessaire 0 Par ailleu:rs, la Communaute 
prevci t le rapprochement des legislations nationales dans la 
mesure necessaire au fonctionnement du marche commun. 

Enfin, 1 1article 235 mentionnG que : 

"Si une action de la Communaute apparait necessaire pour realiser, 
dans le fonctionnement du marche commun, l 1un des objets de la 
Communaute, sans que le present traite ait prevu les pouvoirs 
d 1 a6tion requis a cet e~fet, le Conseil, statuant a l'unanimite, 
sur proposition de la Commission et apres consultation de 
1 1 Assemblee, prend les dispositions appropriees." 

PE 15 . 485 I def. 
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274. La politique de la recherche et de la diffusion des connais

sances est surtout organisee par- le traite G.E.E.A. dans le domaine 

nucleaire. Dans son article 2 9 le traite instituant la Communaute 

europeenne de l'energie atomique assigne· ~ j_i~ratom, pour· 
. ' . 

>•1' accbmpl:iss'emerit de sa mission 9 la tache de "developper la 

recherche et d'assurer la diffusion des connaissances techniques." 

Les connaissances acquises par la Communaute et resultant 

de son ~rogramme de recherches doivent etre communiquees par la 

Commission aux Etats membres 9 personnes et entreprises de la 

Communaute. Surles brevets ou autres titres de protection- qui 

sont la propriete de la Communaute - les memes Etats membres, 

personnes et entreprises ont le droit de beneficier de licences 

:q.o:q. exclusives? . sous certaine~ conditions , ainsi qu,.; le 1)r.~vDit 3X-
pl1cl"b0k;nt 1'-::,..c·clcle 17 du tr.::nte d'Euratom.. · -

Lorsque des connaissances brevetees ou non resultent des 

recherches entreprises par la Commission elle-meme 7 dans les 

etablissements du Centre commun de recherches, le probleme de 

l'appropriation des co~~aissances par la Communaute n'engendre 

aucune difficulte particuliere. Le statut des fonctionnaires et 7 

notamment, ses dispositions applicables aux fonctionnaires des 

cadres scientifig_ues ou techniques contient des dispositions a 
cet egard. D'une part 1 il soumet a l'autorisation de la Commission 

"toute publication ou communication publique" de ces fonctionnaires 

et permet a la Communaute de se faire ceder les droits patrimoniaux 

d'auteur decoulant de cette publicat=;_on. D'autre part, il dispose 

que l'invention "faite ou congue par un fonctionnaire dans l'exercicE 

de ses fonctions ou en relation avec celles-ci" appartient de plein 

droit a la Communaute. Un tel regime d'appropriation n'est pas 

exorbitant du droit commun 1 que celui-ci trouve sa source dans le 

contrat d'emploi ou dans la loi (comme c'est le cas en Republique 

federale d'Allemagno). 
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Dans cette hypothes.-e 1a diffusipn des, connai's.~e,p.ces ·ne 

se heurte a aucun obs,tacle jur:-j_·~Q.U~· Sa seule ·limite residB dans 

1' impe~·feotion; fa tale des moyoo&. Jire diffusion ( artj,cles ,p.ap:s les 

journaux sc:i;·entJfiques', et. exposes· public.s, rapports,. br.ey,~ts, 

contacts entre chercheurs et industriels) .Le transfert· ·,id:eal·. de 

la connaissance scientifique ou technique ne peut se realisr~r, 
·.bien souvent' que par detachement de la personne qui la possede 

aupres de l'entreprise qui l'utilise. 

275. Le traitj C . .C.E • .i .... , outre son article 2 deja mentionne, 

fournit eventuellement une autre base juridique a la cr~ation d 1 Ull 

etablissement ou d 1 un crgane communautaL::e pour la poli'tique de 

recherche et de diffusion des connaissances, en son article 9, 
dont le texte est bien connu .. Le fait aeme quI il ai t ete ins ere 

dans l.e chapitre consacre au developpement de la recherche per:.net 

die consider.er que l"'institution du niveau.universitaire" peut 

certainement etre consacree ace developpement.sur le plan de 

l'enseignement • 

. 276. Si, ~ar ailleurs, la base juridique pour creer eventuellemen1 

un office europeen de la recherche et de la diffusion des connais

sances, offerte par l 1 article 2 et 1' article 9.C.E.E.i.~.. etaient 

cont.estes, l'article 235 C.E.E.permettrait, lui aussi, la creation 

d 1 une telle insti tution~Enfin, tout.es possibilites juridiques 

pourront sans aucun doute etre donnees par l'etablissement du 

projet de traite relatif a la fusion des Communautes. 

277. Votre commission a pu constater que les trois Executifs ont, 

depuis un certain temps deja, ressenti les newes preoccup·ations 

que cel.les e~nises par les membr.es de votre commission~' Ils ont 

entrepris des travaux afin de.surmonter les oauses de.ces preoc

cupations.Votre commission s'en felicite et souhaite que ces 

travaux puissent biontot aboutir·a la formulation de propositions 

concretes.Peut-etre permettront-elles de constater qu'un office 

europeen de la recherche, coril.me certains mem.bres 1' ·ont suggere, 

pourra constituer? un instrument utile pour le. d;.;veloppement d 1 une 

politique de la·recherche dans la Communaute. 

PE 15.485/def. 
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278. Si .. ;;. I :,pres L) r(;sult:J.t des etudes ~entrGprises' l::t_ n6a.easit6 
d' un t0l office 0tait conf!rm~e, son )bjvctif f._)nc.L:___..;nt::.l :J.;.;r -,it 

d • aider uu roc;res do 1~ .a-oie11..oe et d' ~J.ssurer lo. dif.fu.sion d~s 
a.rd~ 

corinaiodanc\~s ou.s les interesse a de la Co:..l.LlUn'lute, en .fo._v(,1,risant 

ainsi le -·juu nor'.~nl cle la .concurr_ence,not:-ct.J::lent sur le plan industriol 
et,par co4s6quent, le bien-~tre general. 

279. Dans le cadre de sa poli tique de recherche et de cliffusion 
des connaissances 9 1' Office· : 

1. s'efforcerait de concilier la libert~ de la recherche et son . . ' 

organisation, et de realiser uP-e synthese entre ces deux impe

::t?atifs fondamentaux et un equilibre entre les interets scientifi

ques de.s chercheurs et les fins economiques poursuivies; 

2. communiquerait aux Etats membres 9 personnes et entreprises 

interessees de la Communaute les connaissances acquises dans le 

cadre de son proure programme d'enseignement et de recherche 9 .. 
ainsi que les connaissances acquises par toute personne physique 

ou morale ayant regu 9 de sa part 9 une aide financiere ou 
technique? sous reserve? dans des conditions a determiner dans 

chaque cas 7 d 'une protection rais·::mnable des interets particuliers 

de cos personnes physiques ou morales. L'Office aurait 7 en parti

culi.er 9 la poss,i bili te de donner licence des brevets decoulant 
d·e la recherche financierement ou technig_uement aidee; 

3. l'Office ne se limiterait pas a l'acquisition de connaissances 9 

mais s'efforcerait de rendre ces connaissances accessibles 

aussi largement que possible aux milieux susceptibles d'en tirer 
parti. Il s'efforcerait notamment d'interesser les petites et 

moyennes entreprises aux resultats acg_uis, formulerai t les 

resultats scientifiques de fagon accessible a un public assez 

large pour que meme los cadres subalternes puissent en prendre 

connaissru1.ce. Il ·etablirai t toutes directives utiles pour la 

mise en forme des resultats et la disposition des comptes 
rendus des travaux. Il fixerait certains principes pour la mise 

au courant des j eunes chercheurs en tenant compte 9 notamment 9 

des zones de dispersion et de la possibilite de reproduire les 

PE 15.485 j'l·,f c.e • 
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experiences. Il susci terai t par des me-sures appropriees 

1' interet qui fait defaut pour la recherche (conferences et 

publications dans la: presse, radio, television, etc ... ). 

280. En d'autres te:rmes, le role essentiel de l'Office serait 

de realiser par ses propres travaux une liberation des activites 

de recherche dans le cadre de la Communaute, en 1/U.e de donner a· 

tous les inte~esses des conditions normales d'application de la 

recherche et,en favorisant ainsi le libre jeu de la concurrence 

sur le plan industrie~ 

- de creer des liens etroits entre la recherche fondamentale, 

1' economie' ~le developpement de 1' industrie europeenne 9 les 

programm·es d'enseignement et le bien-etre general; 

- de pratiquer une politique de repartition des credits a 

l'exterieur, favorisant specialement les travaux de recherche 

d'ordrG uniVersitaire 9 c'est-a-dire non lies a des interets 

particuliers et orientes vers la satisfaction de l'interet 
general. 

PE 15.485/clGf. 
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C) LE DROIT DES BREVB1\S ET SZS LI1:.ITZS 

281. Dans le cadre d'une politique industrielle, et en vue d'une 

application de 1 1 article 86 b), il importe, en. matiere de recherche, 

de se :preoccuper de la legislation d.E::s brevets et de 1 1 adapter a 
1 1 imperatif de l'article precite. Il faut eviter le "stockage" par 

quelques entreprises de brevets non exploites, nonobstant l'interet 

general et ainsi evi ter que ne s:e produiqent des cas colilffie ceux 

signales aux paragraphes 97 et S8 du present rapport. 

282. Le droit de brevet est un dro{t exclusif de' 'fabriquer, 

d'utiliser ou de vendre l'objet du brevet.L'inventeur a, selon le 

d.roi t commun, le droit de fabriquer, d 'utiliser ou de vendre 1 1 o.bjet 

de son invention, qu 1 il depose un brevet m1 qu 1 il n 1 en depose pas. 

a' est naturell.ement un droit et non un devoir. En. outre,. le produi t 

d.e l I invention ne peut etre Soumis a des prescriptions en illatiere 

de ~oncurronce puisque, par d~finition, le droit essentiel du brevet€ 

~st d' interdire la concurrence sur ce produi t , qut;iquo;; la n:-..tu~o 

du br,vy,;;t n I entr:-'.1n0 aucunoment qU0 son tituL:dre puis~::e c )11.-

clur~ _._'L1l.',~~,.:·.~ht ~ t sLJ.plcm.,_;:nt tout0s 1-_::...s 8:ltv~1t1.1s pos-

cibL; -: !_) ur 1,_; proc'lui t br-evl;t~ ou en relation avec son invention. 

~P '1!.:.. .: . -· .. -:._·c ~ d~s PJ..",;:.3cripti::,ns clG droit public p.;uv0nt 2;t~::--,~ xlic--

t ·· ~ '. ·-_,s 1 1 int 3r~t a.c: l'_S:t'dra public.. et 8trc .,:ousc-Jptiblos- d0 

T-- :tr d:.1·lru lv c1roi t yxclu~if l:jg::.l du ti tulair,_; du b:c ...:vvt. 
~·.). D::~::.:;_ c:..:rt;:ti:w P'lY,Y ut notJ..;.m;:;nt aux u.s .. ,.. ,'-;1.1 I~r·:nce, 

~n •. 11 ..... : .. -;(;';.:.L 0t \;;n It'llL;, due c.l.i~-.-:pusitiv·llO. p~rticulieros (1L1 

~ ·,._.. ~-b c~~-~ __ br~~ot~ :-to.bli~se.~~ ~G-~ liccl1Ce_?~ c:pli£2_:-.~yi;us par sui t 0 

du ·.· :-~--~::'()l' .. J.:c"..tl. · )LJ. iU pour d(.) s n.~cossi t.Js d' ordre public .l.~.insi, 

vll J!r .:·~cv, ·l.._ clicr~t du ~9- d·:;Cv 1br.0 .1953 "', in~·~itu& dos liCi:mCo~ 
r.~)li, .t .:L:.~,J :GJJUr lvs br4~"'ts l'..·,n·b l_1 ~XJ;(t:?it·.t~/l1 n'~ :p>_S ~t~ 
'-' . :~:r . .- :G· i . .I-~ r~~c..ns LJ ·.; i:ir il s ~:::tG do l .-; ur d _, 14 .,..,_-"'cj ,~ c·. -~ .. 1 

•• '"¢'4 .._ ..- .1.. V ..L ·,.,__ ._, • I • 

J..i'·-·~:·:: .• ··-·:;i 1 ~_._. c0trtv ·l0gisl-J.ti.,n ~ct la suiV".i.lto : (1) · 
1: . 

:~1:)~1.1;: ~:~·>'·)· ··: :.1;---~ ".11~'; de licence obligat<;>ire soit possible il 
J • • \J.~ ' .. u ..... _l':' ,_,ltL1l:::.:J:-r>ci· du ~ruvet n.'e·n alt pas GntropriR lfcxploi-
"t'lt~on <JGr~uusa et effect~ve, personn0llement ou par , . . 

l lnt-.. ruu.;-

(1) Dnlloz, "Nouveau Reportoire de droit". 
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"diaire d'un licencie, dans les trois ans de la dslivrance du brevet. 
"ou encore que l'exploitation du 8::-evet ait ete abandonnee depuis plus 
"de trois ans (art. 50, al. /ler) . .route personne qui demande une 
"licence obligatoire doit aprorte:- la justification qu'elle s'est 
"prealablement adrassee au titula~re du brevet et n'a pu obtenir de lui 
"amiablement licence d'exploiter. 
" Le Tribunal, apres avoir convoque et entendu le demandeur ot le 
"brevete ou leurs representa.nt.f?, ~eut ordonner une enquete ou une 
"expertise, . et doi t demander l' 2:lis du ministre charge de la propriete 
"industrielle. Dans sa decision. il constate, s'il y a lieu que le 
"brevet d' invention n' a pas fai; 1 1 objet d 'une exploi tatHm effective 
"et serieuse; il s0 prononce s1..:..:' la valeur des excuses invoquees et, 
"le cas echeant, sur J.'exlstence d 1 un abus de monopole,Justifiant 
"l'octroi d'une licence oc:iga~oire. La decision du tribunal fixe les 
•
1'<Dndi tions auxquelles la ::..:.c0nce obligatoire est accordee. 
11 Le ti tulaire d 1 un '.?reve·':; pour lequel une licence obligatoire 
"aurc.. ete accordee est ob:.ige C.e laisser le berteficiaire de cette 
"lice:1ce exploiter son ptevet, sans y mettre ni obstacle, ni opposi
"tion, SOUS peine de dom·c.ageS-interetS a 1 I egard dU titulaire de la 
"licence obligatoire (art. 50, al. 2) • 
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284. Votre commission a appris entre-temps que les experts des 
gouverneme,P.ts_ont elabore en commu:n.·u.p, projet de convention europeen 
des brevets, qui _prevoit dans qu€llques-uns de ses paragraphes une 
possibilite de licences ,obligatoires comme le preconise le ·rapport. 

Votre commission~. souhai te que les gouvernements :paryi~nnent · 
rapidem"ent a un a.ccord._ 

285 • .En __ attenCJ:.an~, -il importe que les legislations.existant dans 
les Etats soient a:ppliquees e.r_rectivement. · 

PE 15.485/de.f. 
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CHAPITRE III 

L 1 EXEliCICE DU CONTROLE m~ L;~ CONCUR?t.ENCE ET 3:88 "'DDL.LITEi3 
============-============================================= 

J,_) LE CONTROL,::; SUH L-:~. 3ITU~~TICN ~-.CTUBLLE ET FUTURE 

286. L' economie evolue de nos jours de fa<;,:on :xtr<Lc~- ,nt 

rapide. Les techniques se trs.nsforment, les pratiques commer

ciales $e modifient et le marche 2. des reactions non moins 

rapides. L 1 economie est sans cesse en plaine evolution; enfin, 

nous somr,ces probablement dans une nouvelle phase. de la revolu

tion industrielle. De ce fait, il apparal.t s;;.ns doute beaucoup 

plus difficile qu 1 il y a des diza~nes d'annees de constater au 

:<r1oment necessairo ,comment les entreprises, d.~ns leurs pr:J.tiques, 

S I eco.r_t0Ilt dGS bUtS fOild:J.Til0nt3.UX qUI Oilt fiXOEJ lOS O.UteUr8 dGG 
Tr2ites. 

C 1 est done une raison suppf.enlentairG pour re_penser les 

moyens d 1 action comme l 1 a fait, il y a quelques annees, l 1 adllii

nistration am,.:oricaine et c·omme 0lle. le refai t a nouveau 

actuellement. 

On a pu cons:tater, au co.urs de. l 'evolution economique 

et histo;rig_UG' qU 1 il 11.8. S I :J..g~_SSai.·t paS. S8Uleffi8llt' a 1 1 egard 

d'une entente·ou d 1 una concGntration, de se prononcer lorsqu 1 ell.: 

.se constitue mais bien plus aussi de s~ivre les activites et le 
comportement cL~s antroJ,:rises int'-'re-sseas lors _de la ,;.-:ise en 

oeuvre d0 c~tte ententa ou de cette conception. 

FE 15 • 48 5 /;: c f . 
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Enfin, des conditio:q.£3 pos~E:;S a un moment peuvent tres 

bien n'avoir plus aucun effet quelque temps apres, tellemcnt 

l'evolution technologique 0t economique est rapide. 

287. Dans la C.Z. C .L., surtout en ce qui concerne les con-

centrat.iops,. le, P.Qli tique dqve~_oppee par lfl Ijaute Aut·ori te sur 

la base du Traite de Paris a connu une evolution. 

On a cons tate que la Haute ~l.utori tE: ne se. prononGai t 

plus. seulement, com:;ne elle 1' a fait au debut de .. son existence, 

~ur la situation actuelle, mais ~galument su~ les ~ossibilites 

futures. En outre, elle dispose de moyens beaucoup plus vastes 

en ce qui cone erne les concentrations. \JUG ce n 1 es.t :pour le 

moment le cas de la C. E.E., bien que. le ·rrai te de Rome laisse 

aux institutions ·une bien plus t;rando liberte., Iliiais il n' a pas 

encore ete fait un tres grand usage de cette liberte en matiere 

de politique de concentration. 

288. P·.Jur lu c. E. E.' un prcu.ivr point ].ppo..rait a 1 I Cvi-

;".._::LC;;._;::_:. ?:t 110 V1.7it lY."l.G .'9l)J;',l'::lynt 1 1 GX_0cujiif du la C.Z.;~ • ..._at 

1ct\L ... J.1.~. t...;nt ~n -:.;.~.:auru dw .. Ei!.U~v~illur un0 corroct0_ applicn
tiul. :·~i..; ·l'arti'olu 86·--du Trait6, compt;;;;. tren~,dvc ,_;ff-.;ctifs 

Iil. •'···'· ,.·.••t J,' nnU'"'.f'J.' ,---l"'"tS dont i "l ,H GpOSEl pOUr S I OCCUTh'J:' c1v.~ ._.. V v ....... _ ... v_. J-.4 •. ) .J-J.. .:...l.1 ..... J.~ .L. w...&. .1:- .L. __ • 

activi.t . .J:'t ':!l!3s tilj,_0UX. ip,du.striels· da:r.t.s · t,.lus l...Js ooctt7u:c.s..--· -----

··<L;·•.r <:tilL.;Urs ,-· uno n1norit6 do votr-e C{)nnission n.' o. 

piis· pu·:::;tl:'e convaincue par rna maj ori te qui estime que le 

regLmlent :q.0 17 donne a 1 I execu,tif des moyens suffisants. 
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B) LES "vlOY.ENS 'D' ±NFORlV'l.ATION NEOESS.AIRES 

289. L' exBJ-nen de 1' article 86 auquel · nous avons proced~ 
a fait apparaitre q~e les dispositions de 

ce dernier rie prevoyaient pas formellement une declaration, mais 
laissaient le soin aux institutions, dans le cadre de reglements 
pris en application de l'article 87, dG definir les modalites 
leur permettant d'exercer leur contr6le sur les positions domi
na.ntes. 

D'un autre c6te, l'examen de l'article 85 et·de ses modalites 
d I application preVUGS :par le reglement n°17' a fai~ appara,itrG: 

. " ... ·- ..... '. ....... . ·. .. .. " 

d'une part, un certain nombre d 1 interdictions et, d'autre part, 
1~ procedure de declaration. 

.• 

290. CoLune egalement fait etat dans le present rapport, on ne 
peut penser~ selon l'esprit et les buts du Traite, que l'article 

·.... . ,. ·····~--- . .... . . "' 

._., .... :8.~ · permette des acti vi tes ou des decisions que 1' article 85. in-; 
terdit formellement. . - ·' . -~ '· . ............................ ~ ... -~ ...... ~-·--- .. ----· 
291 •. Une minorite de votre Commission, partageant le · poin-G* d~ 

·-- vue exprime :Par la maj ori te des professeurs consul tes ·par la · 
Comin.ission de la C.E.E., estime souhaitable qu'nn complement 
soit apporte aux dispositions du reglement n°17 concernantl'''ar .... 
ticle 86. 

·ae c'omplement, qui serait elabore sous forme de tex~t 1;~1;1 
·-· ... · .. mentaire, devrait permettre une application -J.e 1' o.rt;lcle 86/p!us 

effico.ce, tuu·t· en 0tant souple :.:.u point d;;; vue cle · ra·p.foc·_e:..dui'e 
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De plus, il importe que, comme le prevoit deja le reglement 

n° '17, cies etudes de ms.:cche en fonction des cas·d'espece qui retien-
-· ·----- .. ···~ ....................... " .......................... ·.· .... A;:-:,···•· .. ., ·v . .:.:.;. ... -.·:,·,.···-~~._.- " 

nent l'attention soient effectuees. Les enquetes que, des a present, 
la Cmw11ission et ses .Jerv:lces sont habili tes a effectuer devraient 
etre dev_elop:p~es _( 4); a la base de ces enquetes, la Commission devraj 

rendre des avis motives et publics, afin ainsi de poursuivre surtout 
une action systemQ.tique de :prevention precedant les actions de repre:: 

sion. 

C'est d'ailleurs ce que fait en France la Co~uission technic 
des ententes et son action depasse ainsi largement le cadre:de, la 
mission qui lui est confiee par les textes. 

C) LES •',DDALITES 

29~"'· Dans l'exercice du pouvoir· de controle se·pose generalement, 
et particulierement en ce moment po~r la C.E.E., le probleme des 

modalites. 

Il y a 1' exemple interessant du Bundeskaricllamt en ..':..llema
gne. Il parait utile de se r0fel'er egalement a ce propos a 1' experier 

ce americaine. 

294. 
• Les "cas noirs et blancs" qui constituaient la reg~e au 

dbbut de lo. l$Gj_slc.tiorl a.nti trust ~m8._:ri.caine e·t _qui ont fni t · croire c 

legislateur que dans le domaine antitrust une procedure de "Common 
Law" a caractere penal suffirait, ont. ete largement depasses par cles 
situations beaucoup plus coElplexes. 

,Selon les renseignements fournis par plusieurs experts ameri 

cain~, cet etat de choses a incite a instau~er, en '19'14, la Federal 
Trade Commission en tant qu'autorite independante a cote du Departaen 
Of Justice Gt a lui COnfier de treS larges pOSSibili te·s d 1 interventiO 

(1) Depuis 4 ans, le reglement no '17 est en vigueur. Une seule en
qu@te a ete effectuee par la Con~ission. On n'en connait d'ailleu 
encore aucun resultat. 
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administrativos. 

Le mandat confere a la cownission consistait a abandonnor 

la poursuito judiciaire traditionnelle des cas d'infraction aux 
regles de concurrence et a trouver, dans une mesure aussi large 

que possible, une approche positive basee sur la comprehension, 

souple et competente, du probl2me des restrictions de concurrence, 

mission pour iaquelle elle s'etait qualifiee en tant qu'organisme 

administratif. 

295. Dans la COTIL."'Y!Unaute, deux questions devraient etre :resoluos 
avant tout en vue d'une solution. La premiere question a ·trait 
a la situation de l'Office, not8.i1illlent par rapport aux cxecutifs; 

la deuxiemo concerne le domaine des taches qui pourraient etro 
confiees a un tel office. 

296. ~uant a la pre@iere quosticb, une possibilite serait la 

creation d' un Office con1.11Unautaire non politique, qui pour.rait 
s'inspiror de l'exp~rience ·de l'Offico f§d~ral allem~nd des 
cartels (Bundeskartellamt), de la :::;o,ll!lission t.:.ochnL;ue dos e:n
tencGs en JT:r .. J.nce et peJJ.t-otre aussi do l' exp§riGnc,~ ar1ericaine. 

Il faut reconrLJ..itre n2anaoins que d' apres les dispositions ac

tuelles des traites, la creation de nouvelles institutions com

munautaires n'est guero possible JUridiquement. C'est pou~quoi, 

dans los conditions actuelles, un tel Office ne pourrait jouer 
qu'un r6le preparatoire, tandis que los decisions continueraiont 

a etre P-'iSGS par lOS GXeCUtifS • C 1 est SUrtoUt en VUe d I UnO future 

fusion des trait2s que ce ~apport suggere la creation d'un tel 

Office. 
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297. Cet Office serai t. un .2.EKS:E!;J:..~~--£.2.1Jll_qgg,~ t.?:i£.£ de ca ,:·act ere 
administratif et non polit;j_que e·c dcnc soumis a la survE: j_l1a11ce 

de l' exectJ.tif ~ Il pourrai t -Gravail~er so us .la_ d:.rection c3_e 

quelques membres designes par le ~~~..:llseil sur propositi m de 1o. 

Commission et ~<pres avis et; agrenent; du I'o..:':<Lewent eurc peen. ,3oE 

personnel, nom.ne par lAs corrmissa.ire.s. coinprenc1rai t princlpa~_c:·.:n.en:; 

des juristes et des econonl~_stPs et; st~-J.-cL:d;j_cierls don·c l' ~-ndeper.

dance vis-a-vis des g· oc:.vern~;::;,ents. d'J :,_r :LndJ.strie et des Do.rt;i"l 
. ' 

1 . t . d . J. ,, t; ; -, , . po __ l 1ques evro.lG cJre c:.ssuree._;_•ws ses C1l.'ilej_:ses ddcisions~ 

de la .fiJ.tL~re 

Commission unique? naL:: il p6ur:.rait ::orl recC>\To1r des instructi o:.J.s 

generales pou~ ses d~cis~ons.Il adre~scrait a la Commission 

un rapport annuel genera:!._~ que celle-ci dev1:a~-·t; pr6senter au 

Parlement avec son a7:i.s .La Cor.1.Ir.j_ssi');l 

Parlement la respon.sabi LLt~ pol~-t~ ytw de :_' .=::,.:; ~i.vi te ue l '(J:~:_;_i_c.,.::. 

298. Quant a son iorrLa~1.ne (J_ activ~ te' J: Oft' lC(:: aura.Lt a ,c;,p:oJ .. iq_•}C.:: ____ ,.,,_..,. ....... ·--··~-,.,--..:.- "-'--·--·----, 
les regles des tre.i ·j;,c§ S e t les regl e::-JCU.t G }'rip pcUr lew" C?,p:f:-;: __: · 

·cation, done a etudier lc-3 iafrc?_('-~;:;_OUS l";r3:1e8 C.i::J.Si qU 1 a SXaT,l~Y:J; __ 

les.conditions misea par 1 1 exec:cti:t' a l'autc,r:i.s<3.cion de pr~?::;"iq.·'~: 

·restrictives de 1a coih'·LJ..rrence ,;:;on. act:i_vite ju.r~diqL;.e fco.:·;~_iJ::~~: :; 

aux milieux d 1 affaires des points de 

legales. 

qL1an.t 8.UX 
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CONCLUSIONS 

299. Le processus de concentration et 1' aug:1entation des di:::en-

sions des entreprises peuvent procurer de substantiels avantages, 

tant a 1' entrepreneur qu' au ccnso:,:= .. ateur. Ils peuvent con.tribuer a 

la r~alisaticn des buts des trait~s en as~urant de ~1eilleures condi

tions de production, l'a~~lioration de la qualit~, le d~veloppe~ent 

de la recherche et -~ b~isse des cofits de revient. 

300. Quelques entreprises europeennes cnt deja dans certains sec-

teurs une place qui, dal1S le cadre c.l.ondial, les rend concurrentielles. 

Leurs diLensicns et leurs pcssibilit6s sur le ~arch6 sondial sent, 

Galgre la structure econ.:x:.ique de 1 1 _2:;urope, CC~-~parables a celles des 

grandes entreprises de pays tiers co: .... Le les U.S._,_..,_. , le RoyauLle-Uni 

et le Japon. 

Dans d' 2,utres secteurs, il faut encore des adaptations pour 

perl"J.ettre e.UX entreprises eurOp'-'ennes d 1 Gtre CCj_iCUrrentielles SUr 

le uarche international. 

301. Let concentrstion et 1' '?,Ugj_:ente,tion cle la di:Jension des entre-

prises ont cependetnt aussi des li~ites, tant du point de vue technolo

gique qu' econo:....ique. Par ailleurs elles ne sent pas tcujours souhai

tables. jZllas sont parfois .. ,ELla nefDstes tant sur le plan ~ccnc>IJique 

et socisl que sur le plan politique. Flusieurs distinctions sent a 
faire : il y a la cjncentration qui a pour obJet la sp~cialisaticn, le 

progres technique, l2, retL:maliso.tion, 1'..., ~--~licr·-:-tion "~e 18 qu:..li t6. 

Il y a aussi la cc~ce~tr0ti0n, qui a pour objet d'~li.iner la concur

rence et qui peut parfois e.vo-ir (~~,_;;S r~Jli.Jrcusq_ions ~ sur le plan poli

tique. 
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302. Des entrepx:ises L~q:v.ennes et ::.~,eoe petites, tant o.u :pJint do v 
des C~l~aux et de 

dus (:!ffoctifs q_u '(.-:, co1uijleur production tot ale, 1~lais qui sont specia· 

lisees dans la fabrication d 1 un petit noobre de produits et qui sont 

bi.en gerees, sent assurE"n~~e~t il considerer .co1::c.::e occupant une grande 

place dans le ~cnde indusiriel. Cette p~sition peut d'ailleurs etre 

plus inportante que celle d 1 une entreprise .. de dL11ension beaucoup plu: 

large ".1ais ayant un progra~-~ .. e de fabrication tres di versifie. 

303. 8 1 il faudra veiller en consequence a ce que le renouveau du 

nouve:....~ent de ccncentration, deja forte:Llent aEorce dans les pays de l< 
. . 

Cm:Lunaute, ne s 1 ecarte pas des ob~ectifs souhai tables, ~l.l _,-.. t un,;; 
c.,, "'t·' . - ' ,.. ,-, cl .. ln.. lJ . . 1 ;n y ha . t t. . 1 . . . d 
'c...l..o\.--•-' -·-·:.il a pro.i. ··~ ... ~ -""c,uc: _(:; l, 1 n: .. \:-Sl a J.on, nl a :....lOJ.n re disculi 

sion possibles. 

Le developpenent de 1 1 entreJ)rise europeenne, hier tantot 

freine' tantot prot£ge,. par des barrieres e"t?roi tes et par 
. . d. 1 . . , ., .. t . d I h . pou7r.SUl vre I d JUrJ. J.que c oJ.sonne, aol a;uJ'-·Ur uJ. r.;u et s a _apter 

etendu a 180 nillions de C0l1SOI::Llateurs, c.:t, On ,:m tr0, 

ouvert vers l'exterieur. 

un context~: 

a un L.larchE 

Ce fait Llplique necessaire:::ent que 1 I on perr.:ette a l I entre

prise europeenne de se d~ velopper a la ~::,esure de l a situation nouvel] 

ainsi creee par la Volont _:: des aute1.lrS 

est deja une vi vante r.;;alitc grr_co ··2-u 

perspective des traites. 

,. 

des traites; et cette situatic 

dyna:::lisne De:::le r..:sul tant de lc: 

304. ..:·:..ussi faut-il de::::.anteler toutes les eEtraves 6cono~~:ciques, 

fiscales et juridiques re,streignant. la liberte de :jouve:~1ent de tous 

les facteurs de production et e1.1pechant la nc.iss:.:.'"':C~ d 1 Gntr;.:;prlsee qu 

Soient a la : :d.mr._; , n.Jn plus de quelques cJ.arch.Js cloisonn6s, l..;.ais 

du letrg.:; lviarc:'le co~:L.cun de la Cor~Lunaute europ6enne. 

305. A ce propos, un interet tout particulier doit §tre attach~ a 

la r6forne du droit des societes. Un interet aussi particulier doit 

etre porte egalec.ent a 1 'harnoniS?,tion des systeses fiscaux, de sorte 

que ceux-ci soient neutres au point de vue de la concurrence et 

PE 15.4-85/def. 



- 165 -

par-dessus les frontieres. Il na faut plus que le systene fiscal;· 

coJ::1"-.e c 1 est le Ce.s dans certains pays de la CoE~unaute soi t tel qu 'il 

constitue une i~citation artificielle ~ la constitution de co~entra

tions verticales realisCes presque exclusiveuent dans le seul but 

d!echapper a des iGpOtS, Ce qui cree une discrisination par rapport 

aux entreprises plus petites ou 1;1oins integr..;es en ce qui concerne les 

diff0ronts stades de production. 

3D6. Enfin, il faut porter une tres gre.nde e.ttention ~ la recherche, 

surtout lorsqu 1 on constste le retard certain de la Co:c:.1~~unaute en ce 

donaine par rapport ~des pays tiers et que 1 1 on connait, de plus, 

1 1 iuportance grandissante de l 1 6v0lution rapide de la technologie et 

des proc6des de fabrication sur le devenir de 1 1 ent~eprise. 

Il est inquietant de constater que l 1 Europe qui, il y a 50 ans 

encore, etai t a la pointe du progres sdL:mtifique et technologique, ne 

participe que si peu au duveloppe::Jent souvent angoissant de le. recher

che auquel on assiste depuis la deuxlewe guarre Londiale dans d'autres 

pays, co:t:.L"1e par exe:Jple aux Etats-Unis, 

.ii ce propos, 1 1 indus triG awericaine se trouve dans une situa-

tion extrenenent favorable. Le gouverneL~ent a:"ericain effectue c.1 1 i:::Jpor

tantes cotcande·s qui co:ccluisent au d-..:veloppenent de la recherche au 

sein des entreprises. CGS recherchGs vent de 1 1 infinil:;_ent petit _: CO;'Ele 

cGlles port ant sur 1 1 atone - ~ 1 1 infini:_:Gnt gre.nd - co":~ G c elles ayant 

trait au cos::.~os. Elles soJ.1t e.ffectu0Gs au sein de quelques Gntreprises 

geantes coa e ~m sein d 1 une ;:"ul ti tude de petites Gntreprises. 

CGrtes, chaqwEtat isole en Europe ne pourrait consacrar a la 

recherche un effort d 1 un ni veau aussi L.1portant et d 1 une telle c,::~pleur. 

Cependant, les six :::<:;tats rt-unis au SGin c:.e la Cm.~"-~unaut8 dev·raiGnt pou

voir, en rassenblant leurs LOyGns d 1 o.ctions, c:.pportGr a la recherch;:; 

une contribution decisive pour unG Gcono~ie ~oderne ~ la hauteur de 

notre epoque. 

. coordonnr3e, 
La recherche en Europe doi t etre erlccuragve' d~veloppee '(dans 

la nesure n0cessaire et ;:;nfin faire l'cbj;:;t d 1 une largG 

diffusion. 
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307. Pour les petites et ~oyennes entreprises, des regroupe~ents 

entre elles peuvent a ce sujet etre fructueux. De neue des associe

tions d 1 entreprises, dans lesquelles les recherches sont faites au 

profit de tous les adh~rents, apparaissent souhaitables. 

Les grandes antreprises b£n6ficient de possibilit~s certaines 
pour faire de l:::t recl1erche, a:c;_6liorer la quali te, trouver de n..::uveaux 

produits. D1 Un o.utre cote, il COGVient de veiller ace que cette re

cherche ne S 1 effectua pas seule~ent au profit du pr~ducteur, ~ais 

encore du consonnateur, et q_u 1 ainsi alle so.tisfasse 8. 1' int6ret general 
.:.·). ce propus, il appo.rait indispensable de veiller a ce que certains 

brevets souhai t~~bles P'mr 1 1 int0ret general soient large::..~ent exploi

tes. •L cet effet, il conviendrnit q_ue 1 1 on applique effectiveQent les 

legislations existe.nt dc:ms les Sto,ts ::1e:.::.-:cbres prGvoye.nt le. deli vrc:nce 
de licences obligatoires pour des brevets non exploites pendant un 

certain te::-.1ps. D 1 autre part, iL y a lieu de s e refGrar aux disp_osi tions 
de l'article 17 du trait6 de l 1 :::;urato;_-:. 

308. Il est inconteste.ble que le_ prjcessus de concentro.tion peut 
etre faVOT8.ble a lo. realisation deS buts deS tr:J.ites, l:lO.iS qu 1 il peut 

aussi devanir n0faste pour lc: scci6t8 . .r:Gnfin, il faut,dans la dinen

sion das entreprises,distinguer entre 1 1 unite de production, sa specia

lisation ou sa diversification at 1 1 aspect co~_ercial. A cela, s 1 ajoute 
lc;_ rapidi te de 1 I eV01U.tion techniqUe Gt CCOnO::Jique a l2.qUe1le nOUS 

assi tons et qui po~t subi tenent che.nger 1 1 c.spec t des choses et faire 

apparoitre une situation d6passGe dans 1a recherche des objectifs 
souhai tes et confor:::es nux trai t0s. 

309. Taus ces 61e::J.ents L:p1iquent assurenent une :~,_ei11Gure connais-

sance de l'8volution industrie11e d:cns 1e c2dre de la vie 8concnique 

prGsente. 

1:~ussi est-il de~.~o..nd~ -:,ux ex8cutifs c1 1 effectu,~r des ~~1cnographies 

pcrtnnt sur les diff~rents secteurs de 1'~cono~ie et d 1 en assurer une 
certains diffusicn f~isnnt apparaitre 1es donn~es n2cessaires pour 

se prononcer sur la situation de ces secteurs et de cas entreprisGs. 

Ces donnees c1evr8.ient per~~ettre surtout do se rendre codpte de la 
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position des e:ntreprises sur le :.~::crch£, et de lc :cL;':~;:r.:: clc.r1s lTu:;lle 
s 1 i)1uere doYls ;dOI1s . . . 

c~ttd p~sitian 1 un ~~rch6 tr~s large ou seule~ent , un Larche r6glo-

nal. De telles etudes e~ a fortior~ lour diffusion doivent naturelle

~-.lent tenir pleine"~J.c:11t co.,pte du secret profGssicnnel . 

Reconnc.issons qu 1 on ne peut sa conteEter de quelques donnees 

p~rtant sur le chiffre d 1 aff~ires, l production, les cffcctifs et les 

benefices des plus gr::mdes entreprises ""cndi-::::.l_;s, do~1.Aes publiees par 

des revues co; i-."ercio.les. I,.:;s .2x6cutifs peuv0nt at doi vent fciro :.-.ieux 

Gt aller plus loin. Certes, votre Cc., issi~;n c;st c '-'nscL.:mte d.u f o.i t 

que de telles ;';tudes n_;cessi tent une .:::.i,£lior:::.ticn das dc;y,,ms statis

tiques. Elle insists done, d. 1 une p~rt, sur une 0troite coll~boration 

entre les services des ~x~cutifs ch~rg6s de ces 6tudes et l 1 0ffice 

statistique des Co~unsut~s europ6annes et, d 1 autre part, sur le d~ve

loppe1.l8nt des 1Jvyens ·:_is a ls. dispositijn cle ce dernier. 

du traitcf 
310. VotrG co~~;,_ission CCEState que l 1 c:lrticle 66/C.E.c • .:.~.. pr6voit une 

autoris<.1tion pQur las c~;:ice:otrc-ti. ns te<.ndis gue 1 1 article 86 du tro.it6 

C.E.E. :w.e lc; l?r~voit p.:,s ~c;v_r las pusiticns do~:~in~~lltes. 

y::.ltre C;:)~ ___ ission ,scuti(:)nt le pc.L1t de vue clc; let Co~-" ission de 

la C.~. 3. selon le quel lc. cc·nsti tuti8_n C.~e cg_qc c;.;r::.tr:s;tions ne to::.lbe pas 
u trcuue voE._u, 

en soi suus 1' o.pplic~'.ti.:.:;n de 1 1 o.rticle 85/ D 1 un c~utra cGt6, il ·est 

clc.ir qu'une concentration, p:r le fo.it qu 1 elle exerce uno pcsiti:Jn 

do~::.inc:mte 11 1 est p:::.s ,pour -:J.utc.nt ,dispcnJ.see des interdicti..ns prevues · 

par l 1 article 85 en ~~ti~re da concurrence. 

Par ailleurs, 1 1 article 86 interCit l 1 nbus de ln position do-

ninante. 

L I enSGj_ble de cos clispcsi ti'-.l1S est a GXC.~ .. iner sous l 1optique 

de l 1 nrticle 3 litt. f C.J.E. salon lequol 12 ccncurrc;nce no doit pas 

. etre fnuss6e dans le nc.rchl: cu~"--un. 

.311. 
C cEo Eo 

Une ccncentr~tion se heurte o.ux dispcsitions do l'article 86/ 

L_::rsqu, 1 une entreprise ay::mt d..) ja uno position do~~inD.nte sur le ~-Lo.rch0, 

e:xplci te calle-ci pour obligor (l 1 ".utres ontraprises a S.e ccncentr:.;;r 

avec elle. Cependant una concentro.tion ne se heurte pas en soi ?UX 

dispositions de 1 1 artlcle 86 lursque,do C(:)tta ccncentr0tion,r~sulte 

uno position douinanto sur le uarchG. 

L:J. c'-):_l1_ission dG lt::, c.~~. ~. dispose 6 I Ccpr~s lus nrticles .) et 1: 

du R~gl..:Ju.mt 11° 17 d(:)S ::1o;yens suffisants pour ~-:,gj_r 

ccncentrations incoi~atibles avec la tro.it~. 
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312. La realite economique fait apparaitre qu'il convient de porter 
une grande attention a la repartition des sieges au sein des conseils 
d'administratio~ de certaines societes et qu'il est necessaire d'exa-

re.po.rti tion 
miner si cette / ne conduit pas a l'eTploitation abusive d'une posi-
tion dominante. 

Sur le plan financier, il ne faut pas non plus perdre de vue 
l'i~portance des participations de societes et de particuliers dans 
le capital de societes industrielles ou commerciales. 

313. Assurement, dans l~s conditions merttior~ees dans le present 
. . 

rapport, un regroupement des·entreprises est parfois necessaire en vue 
de leur adaptation au r~arche commun dans le sens d' une contribution a 
la realisation des buts des traites. Mais ce processus de concentration, 
s 1 i~ doit @tre''debarr?-sse des entraves ·juridiques, economiques et fi·s
cales, doit cependant aussi @tre considere attentivement. 

314. En prenant connaissance des grandes lignes de l'expose de la Com
mission de la C.E.E. sur sa,politique de concurrence, on doit constater 
avec regret qu'il y est surtout question de l'augmentation de la· dimen
sion des entreprises, mais tres peu des mesures a prendre pour combattre 
et interdire 1' exploitation abusive d.' une position dominante. 

Mais il faut constate;r que les interets des consoramateurs et les 
effets favorables qui devraient resulter pour eux de cet agrandissement 
nepeuvent etre garantis que si l'on consacre egalement aces dernieres 
mesures une attention accrue. C' est pourquoi votre commission sJ.:uhc-~i te 

de nouveaux rapports relatifs a .ces mesures. 1,f1 C·)~Llissinn 

S 1 est declaree diSpOSee a elaboreT de tels rapports. 

315. Le probleme du contr6le de la puissance economico-politique n'est 
encore resolu dans aucun pays. A cet effet, il se justifie, pour la 
Communaute d'une part de prendre un certain nombre de mesures conforme
ment a l'article 86 du traite C.E.E. et d'autre part d'entrepren~ des 
etudes. 
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316. Votre Commission souhaite que l'on etudie les mesures a prendre 

afin d'assurer le developpement indispensable de la recherche, sa coor
dination et sa diffusion. Elle a pris acte de ce que les trois Executifs 
s '.etaient deja, dans plusieurs domaines, preoccupes de cette importimte 
question. Elle espere pouvoir disposer rapidement du resultat des etudes 
entreprises par les Executifs qui ont, notamment, cree a cette fin un 
inter-executif. Peut-etre qu'au vu du resultat de ces etudes, il.Y aura 
lieu de constater~v la creation d'un office europeen pourrait contribuer 
a la realisation de ce developpement de la recherche. 

317. Votre Commission s'est posee la question de savoir s'il n'y avait 
pas lieu, en vue de faciliter l'application des regles de concurrence, 
de prevoir la creation d'un office europeen. A ce sujet, plusieurs pro
blemes ont ete evoques. D'abord celui de savoir si, des a present, 

c'est-a-dire avant que le marche commun 
une telle creation seroit opportune 

soit pleinement realisE/; ensuite9si un tel office devrait etre dependant 
de l'Executif et, enfin, quelle serait l'etendue de ses fonctions. Votre 
Commission s'est declaree d'accord pour inviter l'Executif a entreprendre 
une telle etude. 

Une majorite de votre Comnission, avant meme d'attendre le resul
tat de cette etude, a estime devoir preciser des maintenant,qu'elle en
tendait que, dans l'eventualite de la mise en place d'un tel office, 
l'Executif resterait responsable de la politique de concurrefice, de sorte 
que le Parlement europeen puisse,de son cote,exercer ses pouvoirs de 
controle sur cette politique. 

318. La formation de puissances economiques, comme suite au developpe-
ment des cartels et de fusions d' entreprises, nous place devant la 
question de savoir si nous sommes en mesure d'organiser notre societe de 
fa90n que le pouvoir politique puisse maintenir la puissance economique 
dans les limites de l'ordre juridique etabli. 

Ce qui caracterise la democratie, c'est que le pouvoir est entre 
les mains de la population. Cependant, notre societe est aussi soumise a 
un contre-courant souterrain. Si nous voulons donner a notre societe une 
structure democratique, il faut que nous prenions conscience de la realite 
de ce contre-courant et que nous agissions en consequence. Nous devons 
nous rendre compte que le pouvoir qui revet la forme de la puissance eco
nomique n'en est pas moins politique. Il s'agira done de veiller ace que 
la puissance economique n'ait pas la possibilite de s'adjuger ouvertement 
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ou .insidieusement le pouvoir politiqu·e' et a ce qu 'une petite minorite 

d 'unites economiques puissantes ne puissent pas. entraver le fonctionne

ment normal des institutionsdemocratiques. La politique que l'on suivra 

a cet egard devra s'inspirer de l'idee qu'on engage sa responsabilite 

non seulement en fonction des objectifs qu'on s'est .fixes,. mais aussi 

en fonction des consequences que l'on so.it possi.bles, bien qw'on ne les 

souhaite pas, de ce que l'on fait. 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur 

les regles de concurrence 

et la position de l'entreprise europ8enne 
dans le cadre du marche commun 

et de l'evolution 8cononique mondiale 

LE P :~RLEMENT EUROPEEN, 

- Vu les Trai tes de Paris et de RmJ.e, 

Vu les exposes faits, en sa seance du 16 juin 1965, par la Haute 
Autorite et la Comais.sion de la C.~.E., 

Vu l'application des articles 65 et 66 du Traite de la C.E.C.A. 

et des articles 85 et 86 du Traite de ln C.E.E., 

- Vu le rnpport de sa Commission du lviarche interieur fait pgr 
M. KAPTEYN (doc. 82), 

1. ESTIIviE que les entraves d I ordre econom.ique et juridique a l I adapta

tion des entreprises europeennes a un large EJ.arche coruun de 1.80 

millions de consona'lteurs, doivent, compte tenu egalement de la 
concurrence dans le marche mondial avec des entreprises des pays 
tiers, @tre eliminees afin de permettre la concentration d'entre
prises,souhait:::tble en vue de realiser les objectifs des traites; 

2. SOULIGNE que de telles concentrations peuvent effectivement procu-
rer des avantages dont beneficient les entreprises et ·les con-
sommateurs, I'lais que l'exploitation abusive de positions dominantes 
ayant pour effet de fo.usser la concurrence et la formation d 1un pou
voir economique, Clans ln mesure ou il est contraire a l 1 int8r@t 

gen~;ral, doi vent etre enp6chees a temps; RAPPELLE les dangers tent 

pour le bien-etre general que pour la denocratie que l'exploitntion 
. . , 

abusive de positions dominantes peut entrniner comme l'afait 

nppo.raitre l'experience; 

PE 15.485 /def. 
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3. CONSTATE quI au sein du "inarche coniriiUii "quelques 'entreprises' dans 
certains secteurs, tiennent deja une place les rendant concurren
tielles sur le plan intern$ttonal, mais que,dans d 1 autres secteurs 
une adaptation au marche comm~ et au marche mondial est encore 
necessaire. 

4. R~EVE que la dimension d~s entreprises a, tant sur le plan econo~· 
mique que technologique, des limites et considere qu 1 il importe de 
faire la distinction entre les concentrations qui ont pour but 
1 1 augr:1entation de la productivite et celles pouva.n·t avoir pour 
effet la suppression de la concurrence. 

5. SOULIGNE le r6le ir:1portant a jouer par les petites' et moyenne·s 
entreprises et CONSIDERE que celles-ci peuvent et doivent profiteJ 
pleinement des avantages nevant decouler de la realisation du 
marche commun. 

6. APPELLE L 1 ATTENTION sur l'im:portance du droit des societes et de 
la legislation fiscale pour l 1 elimination des entraves econoi!liaue: 

. . . , .. , . . qui ...,so.ient - ,. -. 
et Jurldlques a 1 -_ cr:; :;,-n 'n d 1 entreprlses ;a .la ;:l,Jsuro des taches 
du marche commun; 

7. INSISTE sur 1 1 inportance de la recherche scientifique e:t_ d11 _Q..eve
lo:ppenent technologique sur le devenir de 1 1-entreprise europeenne 
et ATTIRE l 1 attention sur 1e retard· :pris en ce domaine :par ra:ppor 
a certains :pays tiers ou la recherche est davantage coordonnee et 
stimulee :par les pouvoirs publics. 

8. INVITE instamnent, en consequence, la H.s.ute Autorite, la Commissi 
de la C.E.E. et la Comnission de la C.E.E.A., en etroite coopera ... 
tion avec les Conseils et les gouvernements, a :prendre les mesurE 
necessaires :pour developper, coordonner et diffuser la recherche 
· et SE DElVUlliDE si la ere stion d 1 un office europe en de la recherchE 
et de la diffusion des connaissances ne :pourrait :pas constituer 
un moyen utile __ a. _c,~tte fin. 

9. SOUH11ITE que dans le cadre de l 1harmonisation des legislations a 
effectuer dans l'interet du bon fonctionnement·du marche commun, 
il soit veille a ce que des brevets dont 1 1 ex:ploi tation serai·':J 
souhaitable pour l 1 interet general, fassent l 1 objet de licences 

obligatoires dans un certain delai lorsque leurs :proprie-Gaii·es 
n 1 en ont :pas effectue l 1 exploitation. 

PE 15.485/def. 
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10. CONSTATE que dep-"is la presentntion des rap .~orts de llfJl,ji. F~\Y.A.T 

et L:LPIE a l 'Assemblee COHI!1Une de la C.E.O.A.' la Haute Autorite 

en se pronon~ant sur les ententes et concentrations, a porte QDe 

attention plus grande encore sur la situation actuelle et les 

consequences d'avenir. 

11. ESTIME que les Executifs doi vent veiller attenti ver.1ent aux effets 

des eventuels liens personnels pouvant exister entre les entre

prises; 

12. HTVITE 1a Haute .A.utorite et la Comr1ission de la C.E.E., en respec

tant le secr2t professionnel, a effectuer et a publier des ID.'""'UO

graphies fGisant app'1rG1tre la position c~,__;S entr::::prj ses eur ~'P -- ::;:r-

13. EST D'AVIS que la Commission de 1a C.E.E. dispose, d 1 apres les ar

ticles 3 et 12 du Regler:1ent n° 17, des moyens suffisants pour 
2gir contre des concentrations incompatibles avec 1e traite. 

14. SOUTIENT le point de vue de 1a Corn-,ission de la C.::i;.E. selon 

lequel la constitution de cB:lf~:rntiorone tombe pns en soi sous 
1 1 application de 1 1 article 85/et RELiARQUE quI a 1 I 6vidence, une 

concentration, por le fait qu 1 elle nccA.IF: une position dor.linante, 
. , h t t . t' t'' d n· ;c f'vPP-- T~.<>, p;ur :::tu 2ll , c:.ux interdlc lOllS en Pla J.ere e 

concurrence prevues par l 1 ar~icle 85· 

CONSIDERE qu 1 en tout eto.t de cause il y a :::bus, au sens de 1 1 art. 

86 Yqtata une entreprise, ayant deja une position dominante, ex

ploite celle-ci pour obliger d 1 autres entreprises a se concentrer 

avec elle, nais qu 1 une concentration n 1 est pas incOlilpo.tible avec 

le marche corJnwJ. et interdi te aux termes de 1 1 ort. 86 par le sim

ple fait que, de cette concentration,resulte une position dominante. 

16. EST D'AVIS que les modalites de controle sur le conporte:r::tent des 

entreprises doivent etre inspirees par le principe de l'indepen

dance totale vis-a-vis des groupes de pression politiques, eco

nomiques et na.tionaux. 

17. INVITE les Executifs o entreprendre une etude qui sera presentee 

au Parlement europeen, de la mise en place d 1 m~ office europeen 

de la concurrence, les Executifs, respectivement la Commission 

unique, restant responsables de la politique de concurrence. 

PE 15.485/def. 
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18. ENTEND que la Commission unique continue et acheve les travaux 
entrepris, en: application de la presente resolution, par la HautE 
Autorite; la Comr:J.ission de la C.E.E. et la Commission de l'Euratc 

19. CHARGE son president de transmettre la presente resolution a la 
Haute Autorite de la C.E.C.A., ala Commission et au Conseil de 
la C.E.E. et a la Comnission et au Conseil de la C.E.E.A. 
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ANN:~X6 II 
Avis 

de la commission economi~ue et financiere 

Rapporteur pour_ Gvis 

, •. ~.F. De viintei· 

£:n sa reu:!:uon du l4 fevrier 1966, 1e Bureau du Par1ement 

-- furopeen a autorise 1a Commission Economique et Financiere 

d'e1aborer un avis.a.1~intention de 1a Commission du Marche 

Interieur sur 1es reg1es de concurrence et 1a position des 

entrepri·ses europeennes dans le Karche commun et dans 1 1 econo..,. -

mie mondia1e, (Rapporteur de la Commission du Harche Interieur 

M. KAPTEYN). 

En sa re·u.nion du 17 fevrier 1966, 1a Commission Economique 

et Financiere a de$igne M. DE -WINTER comme redacteur de 1 'avi~· : 

·r;a· "C'onimiss'iciri 'EcoriomfciU:e 'et .Firiaricie.re a ··aisc.utf§ et ad.opte 

1e present avis en sa reunion du 31 mars 1966. 

Etaient presents ~fue ELSNER, President 

rv.r. van CAMPEN, Vice-President 

M. STARKE, Vice-President, 

M. DE WINTER, Rapporteur pour avis. 

ID.[. AIGNER, B.A.AS, BERKHOUWER ( suppleant ]!I. Van OFFELEN), 

BERNASCONI (s-appleant M. DROUOT L 1HERMINE), BERS.Ai'H, 

COLIN, DE WINTER, DROSCHER, DUPONT, GERLACH, HOUGARDY, 

ILLERHAUS ( supp1eant M. DICHGANS), KRIEDEI:I[Al'TN, de 

LIPKOWSKI, LUCKER ( supp1ean t M. BRACCESI), IDle LUL

LING, M. M.ARENGHI, RIEDEL, SCHUIJT ( suppleant 

M. SABATINI) et TERREN"OIRE ( supp1eant M. BOUSCH). 
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INTRODUCTION 

1. La Haute Autorite de la C.E.C.A. et la Commission ~o la 
c.E.E. o:~:.t precise, ces derniers temps, -dans plusieurs documents 
et a differentes occasions, l 1 orieritatior.. de leur politique dans 
le domaine de la concurrence et ·des concentratior..s d'entreprises. 
Notamment lors de la session de juin 4965 du ParlemEmt European 
des exposes o:~:.t ete faits a cet egard par M. LINTHORST HOMAN en 
ce qui c.oncerne la Haute Autorite, et parM.-v<"n de.r·GROEBEN, en 
ce qui cone erne la Comm~ssior. de la C .E. E .. Dep11is l~rs, la Com
mission de la C.E.E. a presente deux_doc~ments supplement~ires 
qui se rapportent respectivement au probleme des conc~n~~ations 
d'entreprises. dans le marche commun (Doc. SEK(65)35QO du 1/12/ 
1965) et a la situation des petites et m~yennes entreprises dans 
.les pays de la C.E.E. (doc. SEK(65)3600 du 4/42/4965). 

Le Parlement Europeen se doit d'emettre son avis sur 
l'orientation de la politique des-C~mmunautes dans le do~aine de 
la concurrence, qui est presentee dans ces differents documents 
et exposes. 

2. Les traites europeans creent un vaste marche. De ce·fait, 
ils modifient considerablement les conditions de concurrence de 
l' economie de nos pays. La Commur~aute signifie ~-pour les entrepri
ses de nouvelles et importantes possibilites d'essor e6ono~igue, 
mais aussi certaines difficultes, notamment durant la periode 
de transition et d 1adaptation. ~· 

Oes possibilit'es plus'grandes resultent tout :P.atlirellement 
de la creation d'wimarche de 480 ~illions de consommateurs. Tou
tefois elles n'existent pleinement que dans la mes~re ou nait 
une veritable union economiqtie dans laquelle la cori~urr~nce des 
entreprises peut s'exercer loyalement et sans entrav~s. Pour cela, 
il importe en premier lieu que les barrieres cnmmerciales encore 
existantes soient entierement eliminees. 'cette elimination :nb 
concerne pas seulement les droits de douane; l'harmonisation des 
impots (et notamment des impots 'sur le chiffre d'affaires et a 
la consommation) aux fins d'une suppressior.. des frontieres fis-
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cales est tout aussi importante. Le droit d 1 etablissement et la 
li'bre circulation des capi taux doi vent @tre pleiiiei:iiehit f:i~·a.iises. 

1le, plus, une-harmonisation des disposj,.tj,.on,s techniques et des 
• - • ... • 4 • ... ,:" -- •• 

:segle:;3. ~e droit econo!flique E?~ ~igueur dans;;l~.s six.:J-ga~s ,s'.impose 
dans la.mesure ou leur diversite nuit a ia libre circulation des 

'' • • ' •• '; ; • < .' '.'.(') .. • (') .::. • • • • • ' 

.· . ,.marchandise,s :et .des_,.faqteurs de. production. En outre, les aides 
.. conse.nties._par l~s pouvoirs publics. d()ivent @t;r~ ;eVisees

6
en 

fonctior. de .leur C~mpatibilite. avec le prinCi"Qe de 1 1 egalii:;e des 

cond~tiqn$ d~. conc~rence... . . ... .. _, __ 
•' ~· ' .· 

ae n 1.est que .dans la meeure ou toutes le.s' barrieres ,.commer· 

·. ciales importantes·.et · ou toutes les entrave~ au· libr~. jeu :.de la 
concurrence· seront'eliminees qu 1 ilsera possible de.voir:se creer 

. un espaoe economique J)'eellement un;if.o:..·me' avec ··les a vantages qui 
lui ·sont.:propres, ~ sa voir <la libre eircula-t.ion des ·marcha:t;~-dises 

et la.mobilite .des. facteurs sie product:i,.o:r,l.~ .C'est dans ces condi
~ions seulement que l'on.pourra tirer de la Communaute tout le 
prefit que l 1 on en attend. 

•. ,J·. • ••• • ,. ~ 

3. Une politique qui vise a l'eliminatioL de toutes les mesu-
res des pouvoirs publics qui faussent la concurrence doit ~tre 

cempletee l?ar des _dispositions concernant ler? _pratiques d~s entre 
prises qui restreignent la conq'IJI'rence. Sinon,.les effets du . ' - . . - ... ~ . . -~ . . . 
marche commun risque~t.d'~tre partiellement annules par des con-· 

. ~ . ·~· . . . 

ver..t~ons pri vees. Il importe de. faire coir1prend.Fe .au~ entreprises 
europeennes que l'.attitude. correcte a adopter face al.l. Marche com-

. . - . . 

ml.l.Jl. est de se conformer aux n~v-velles possibil=htes et chances of-
fertes par celui-ci et non point de cor..clure des accords avec 

leurs ~oncurrents pour eviter d~ se heurter a certaines difficul-
·tes. Aussi bien les· difficul tes qu 1 entra±ne le Marcb.~ coi:nmun . . 

pour 6certaines entreprises ont-elles ete exagerees ~ l'origine. 
L'experiehce permet de considerer la ~ituation avec.optimisme. 

. .· ' ' ~ 

En regle · generale, le Marche c8nimlin a eu un effet s.timulant sur 
1 1 econoniie ef declenche des proces~~s im;ortants dari.s' le .domaine 

,;, de~, l I adaptation, de ·ia rati~D:alisatl.on et de la ffiOderni~.ation. 
Sans doute, il ri' est pas excl~: que ~ertaines branches econom.iques 

qui sont de:f9.VOrisees du fait des conditions naturelles de leur 

FE 15·. 485/d£-f .I ~ ~ 
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lieu d'implantation et qui n'ont pu jusqu'ici se maintenir que 
dans les limites etroites d 'un marche national protege,. pe.r-d-ent 
a la longue toute chance de subsister dans le Marche commun. 
Semblables repercussions doivent etre acceptees, car elles re
pQndent au principe d'une utilisation aussi economique que pos .. 
sible des facteurs de production et par consequent a l'un des 

principaux buts du Marche commun. 

4. D1 une maniere generale il est certain qu'un tres grand 
l'iombre d'entreprises doivent s'adapter aux co:a.ditions nouvelleso 

Cela vaut pour l'ensemble de l'activite industrielle, qu'il 
sf agisse par exemple d.~ 1 1 organisation de la production, de 1 1 etu·

de du marche ou de la publicite. Pour :wm·bre d'entreprises, la 
question se posera de savoir si leurs conditions actuelles de 
production et de vente peuvent etre encore considerees comme op·· 

timales dans le Marche c.ommun. A cet egard 1 les dimensions de 
l'entreprise jouent egalement un grand role. Il ne fait aucu~ 
doute que le nombre des entreprises europeennes dont l'ordre de 
grandeur correspond aux dimensions europeennes est relativement 
faible. L 1effort des entreprises en vue de constituer des unites 
plus grandes est done legitime et doit etre soutenu pai· la Ccm
munaute. De ce point de vue, toutes les questions qui se referent 
aux concentrations d'entrepr1ses meritent un examen mD:utieuxo 
Un effort particulier devra etre fait afin d 1 eliminer les nom
breux obstacles qui siopposent encore, a l 1heure actuelle, a 
des concentrations au del a des frontieres internes de la Cc·mm.u· · 
naute. 

Encourager la croisse_.nce des entreprises et les concentra·-· 
tions d'entreprises ne signifie nullement qu'il faille pratiquer 
une politique de concentration a tout prix. Les dimensions d 1une 
entreprise sont loin de garantir a elles seules le succes de 

l' entreprise et des conditions optimales de productior~ .. Il est 
egalement certain que les petites et moyennes entreprises censer

vent un role important dans le Marche commun. Il est du devoir 

de la politique economique de soutenir ces entreprises dans leurs 
•· 

effPrts de developpement et d 1 adaptatio~. 

FE 15.485/def./ll 
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' . ' ~ . . ··~ . 

5. . Tant 1~. Traite instituant .J.a CBE.C.A~ .que le Trai::Je ins~ 

t.ituap.t la ·C.E.E. admettel'lt l.e princip~ .de la con.currer:ce' .. Ca.I'to l~ 
d) G.E.C.A. ,. ~rtic:Le 3 f) C.EpEo.) ~ Les deux traites privoi.e.D:t. 

des regles pour sauvegarder la .ooncu:rre.nce et empech~r les res-·· 
trictions a son exerc.ice r..o_rmal., Par ~:U.leu..:'S, . il est caract.eris

tiql,l.e que les 'd,isposi tiOllS Q_Ui regl~nt la Q011.CJU'ren,ce dans le S 
deUX traiteS 1.'8leven"lJ d.e CE:llE:S q~i SOllt 'I SE:lf-eXGCUti.;_gll' autre··· 

. . • • , •. '· . >• .• • .I ·' ~ ' '. . ·, • ' , -~~ 

ment·c1it des dispo$itions q,uj_ sont d.i.:I;'er::Lemen-t appliqables pour 
)_es.ressortissants interesses cles s.:Lx pays 1 sans qu'il soit,be
soin. de reyiser les .legislations. nationales en 'vigueu~. n~.ppelons 
toutefoi~ que ;Les dispositions natio:na.les en m?-tiere ?-e c~ncu:c:cen

c~, A'ai,ll,eurs tr~s differentes d 11J.ll pajE a.l'aut:r·e c~:G.~i.nuerl.'ti 
d 1 etre applicablE?S. a COte des rec;les. C,:OIDill.ll;llaUtaire:3 e 

• 1. ··, 

Dans les deu:c trait8s, .. enfin; on :r:-econn.a}t aux Executifs 

· interesses des Ctlmpe·cences pour j_nterpreter et appliqtJ;er les :.'3·

, . g1es.: de •. concurrence ..:.. sous le co:J.tro~_s po~d.tiqo.e du Parlem'2l";l'i: 

~- -~EU:ropeen .et· ·le --·controle jurj_dfr.que de la Cour Europeen,n~ de' Ji,.wtice, 

6, Sous d 'aubres rapports,. 1:1 existe toutefoic de .,nettes dii'-

·ferences entre les reglementations du Tr~it~~C~E.C~A.~et ce~Jes 

du Traits C~E.E. On a parfois V01~i.lu.rlece18r·une difference fu:J.-

damentale :dans le :±'aiti que daas le sec~~enT d.u Traits: C.E.CoA.; 1 

; 1' interpretat;t·on et le G.ev8lr;ppeme.at rJ.es principes 's.anctionnes par 

le trai te ont lieu a 1 1 in.ter-v·entio:..J. d 'iJ.a ensemble de deeisio:tis 

."' ,_,;-d,',espece, alorE3. 9-12-~ le rr•rs.ite C.t.;.E, p:;;0,roit de p.p.mpleter l.es 

·r.egles de droit :qu 1 il insta ~U.'e pq..i.', de;.; ::-eglements commun13-u.taires c . " ~ .. . - . . .. 

. Oette diff ere.nce : exist;e s(3_ns nuJ clo1x~e; me is il ne convient. pas 
d 1 en 8~9-gerer la J?OI'tee · pi.T ti.q'J.O. E:.11 ef:::'et, egalement dans le ca

._dre du :rrait8 Q8 E.E.? ;Le developpem8nt tl.u. droit .c·.lmmt:nautaire re-
• • • ' f • • ' •• ' •• 

_latif a)-?- GOI1Curre:c.ce 's I effec/jUQ ') 8Il fa5. t' dans un.e large. pro-· 
. . ... . . ·' ·- .. ; . . . ' . 

portion, par ~-1 i:r;termediaire de deci3ions prises de. cas en cas. 

Q' est. atnsi. qu~. le regl~.ment n ° 17 n 1apporte auqun developpement 

ni aucune extension essentielLe ·aux ::.qtiorts jl1ridJ.g_ues :t;r~s ge·· 
nerales figurant aux articles 85 et 86 du Trai te c .E ... E,.;, ce de-~ 

FE 15.485/d0f./If 
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veleppement s'effectue sous le couvert de decisions d'espece 
prises par la Commission. Aujourd'hui, a la suite de la .publi
cation:d'un certain nornbre de decisions de ce genre, on distin
gue deja plus'nettement le contenu materiel du droit de la C,E.E. 

sur la concurrence. 

-7. Tant le Traite C.E.C.A. que le Traite C.E.E. inteZ'tlisent 
les accords-qui ont pour effet de restreinare le libre jeu de la 
concurrence et prevoient taus deux leur admissi•n sous certaines 
conditions. T6utefois, consideres en particulier, les articles 
en question (art. 65 C.E.C.A. et 85 C.E~E.) divergent l'un de 
l'autre. 

8. E:t ce qui concerne les concentrations d 1 entreprises, les 
deu:X: traites reposent sur deux conceptions nettement differentes. 
Suivant i'art. 66 du Traite C.E.C.A., les concentrations d'entre
prises> sent soumises a autorisation-prealable. Dans le secteur 
de la C .. E.E., la situation juridique n'est pas claire~ Oil peut 
se demander si les concentrations d'entreprises tombent sous le 
coup,de-l'interdiction prevue a l'art. 85 du Traite C.E.E •. Le 
texte de cette disposition autoriserait'a repondre par'l'affirma
tive. Le groupe de professeurs que la Commission avait charge 
d 1 une etude sur les relations entre la poli tique des ent·erites 
(art. 85) et les concentrations d 1 entreprises s'est p~ononce a 
la majorite en .faveur de 1' applicabilite de l'art. 85 aux ~on
centrations d'entreprises, d:ans la mesure ou, une fois·la con
centration operee, .des unites de production juridiquemtfut dis
tinctes subsistent et ou la concurrence est sensiblement reduite. 
Mais la Commission de la C.E.E. ne partage pas ce point de vue. 
Elle est convaincue en effet que le sens et le hut de l'art. 85 
ne peuvent etre d'appliquer·cette dispos:ltion aux concentrations 
d 'entreprises .: De 1'-avis de votre cttmmission, les motifs allegues 
par la. C~.mmission de la c. E. E. a 1 I appui de sa these semblent 
perei:nptoires. Il en resulte done ·que le Traite de la C.E.E. ne 
c•ll.tient pas d 1interdictioh generale a l'encontre des concen-

' tratio:as d'entreprises. Une autre question est de savoir dans 
q~elle ·me sure certaines concentrations pourraient ~tre. interdites 
en vertu de 1 1 article 86 du Traite C.E.E •. N~us aborderons cette 
ques~ioll. plus loin. 
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9. Le droit des ententes et des concentrations d'e!Jitreprises 

n 1 es .. t done pas reglemehte un.iformement dans-· les traites C.E.C.A. 

e.t C.E.E. Mais il est d 1 aut·res differences tout aussi importan

tes, sinon pl:us essentielles, qui re.sultent p.'autres.disp:ositions 
et de la structure d 1 ensemble des deux tra:i tes. · , ' 

4(!). A; Cfl propQS,.. 1 1 article. 60 du. 'trai te c .E'.. C.A. merite de 

. reteni;r.'lli.l 1 a,ttentiob..- Aux termes de ·6et ai-ticie - qui ri. 1 a· • pas 

d.' ~qui.IValent dans le trai t,e C. E ~E. -, les entreprises s·ont te-
:. nues de puplier· ·l{:;:~.· bareme.s de prix et conditions .de. vehte· appli

' q~€s sur le -march~ ~ol',l1Inun. Il leur. est inte·rdit .de pratiquer, 
pour des transactions determinees, d'autres prix que ceux indique 

dans les baremes, a moins que certaines conditions fixees par 
+'article-;6Q: § 2. ne soient remplies• (Les· entreprit3es ont.riotam
ment la ., possibili te. d 1 aligner· leurs off res sur les ·conditions de 

vente eonsenties par .d 1 ~;m1;;r?s. entreprises). La signification de 

l'article 60 E?St double. D'une•part, il s'oppose a toute:pratique 

discriminatoire d?s entreprises en matiere de vente. Mais d'autre 
part, .il impliqp.e une certaine.limitation de la concurrence en 

matte:r;e de prix. Il eet vra.i que 1 1
· ~xperieilce a demontre que ce 

dernier effet est d'autant·moins sensible que le marche est fai-
. ble; toutefois, les industries de la· C.E.C.A. tiennent-au'main

tien de 1 1art. 60 ou tout au mains d'une disposition analogue. 

Pour justifier la necessite d.' une telle reglementation; on invoqu 
Jtotamment.l 1aspect part:iculier des marches du charbon et de l 1aci 
caracterises par~une structure el:i:.gopolistique des entreprises et 
une effre de pro~uits de masse honiogenes. Sans doute il s'agit 
la d 1une question·qui ·ne manquera pas de jouer~un role important 

lors .des negociations relatives a la fusion des traites. 

11.. Il exis~e d'autres .diff'erences entre les ·deux traites en 

ce qui e oncerne :d t.aut·re~ .disp(OSi tions .qui sont. egalement import an 
tes pour la .concurrence et les, c.onditions de ·.concu.r'rence. C 'est 
a_in,si .. que si le :Trai te C .E. E., prevoi t· un centrale ~res aides pu
bliques par .la Communaute., il. considere ne·anin:oins certailM forme 

d' aides comme .compftti.bles avec le. J',;Iarche commun. En ~vanche, le 

; .. 
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Traite C .E. c .A. iriterdit toute forme d' aides ou de: subventf6ns de 

la part des p:ol1voirs publics. Ici, cornrtle dans .beaucoup d' autres 

dispositions, le Traite C.E.C.A. vise a interdire d'une maniere 

generale toute discrimination. C'est ce meme principe de non

discrimina tiori qui inspire les regles du Trai te C .E. C. A • . relati

ves aux transports: DEuis ce domaine, le Traite C. E. C. A: tend 
simplement a garantir une egalite de traitement a toutes les 

'entreprises relevant de l'industrie du charbon et de l'acier 

il ne considere les transports que sous l'artgle des services 

qu' ils rendent aU.X industries de la Communaute. Par contre, le 

Traite C.E.'E. prevoit·d.es regles glcbales qui ont pour.but d'in

clure l'ensemble de l'economie des transports d3..ns le processus 

d i integration. Precisement dans le domaine des transp'orts, ces 

differences attestees pari les deux traites s'e~liquent dans une 
large mesure par la diversite des objectifs poursuivis par.t-chacun 

d'eux, a savoir une integration partielle pour la C.E.C.A. et une 

integration d·e 1 1 ensemble de 1 1 economie pour la G.E.E. 
" . 

12. 'cette ~ifference des objectifs a·; bien· entend1.:t, des. ~eper-
cussions p·ro"fondes sur la structure globale des deux .tr~ites. En ... 
raison meme de la. nature de l'integration .partielle, on ne peut 
esperer attei.ndre entierement les buts d'une integration propre

me•t dite. C 1 est ainsi que dans le secteur de la C.E.C.A. il 
. . ' . 

etait .. haturellement impOSSible d I Obtenir Ull8 harmonisatior._ des 

regimes fiscaux et par consequent ·tne. elJ..mination des frontieres 
' . 

fiscales. D 1 une maniere tout a fait generale, on peut dire qu 1 une 
poli tique e'Conom:ique commune ne. peut etre pra tiquee dans le cadre 

d 1une integration partielle mais seulement dans. celui d'une inte

gration globale de l 1 econoiie. La portee d'une telle.~eclaration 
a l'endroi t des conditions ··ae concurrence est evidente. · 

Ir~·La politigue des ~ntentes de la C.E.C.A. et de la C.E.E. 

13. Il ne s 1agit pas ici de tenter d'eXpliquer en.detail la 
-· · poli tique des entent'es des deux Executifs, son developpement et 

ses resultats pratiques. Tout.au contraire la Commiss.ion econo-
, . . . ' ~ 

mique et.financiere estime opportun de se limiter a qU:elques 
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considerations sur ~a-question de savoir quels sont J,.es principes 
. . ' ~- ~ 

_qui aujourd'hui doivent presider,a l'elaboration de la politique 

dE?s ententes d_e __ la _OoJW!lur;ta'l).te. 

14. Ces. considerations partent du point de vue qv.e ~-' ils 
etai~nt' totalement l:i..bres' _la constitution. e-p '1~ d~veloppem{:};nt 

~ - . .. . . 

d 1 entel;ltes et d 1accords restreignant le .libre jeu de la concur-
~e·~-ce .porteraie:q.t da,ns 1' ensemble un. prejudice certai~ _a ,l'·eco

x{omie europeenne. Le~ reglementations des d~u~. traite~ rep~sent 
sur· c~-tte conviction. La concur~ence doit et.re en ~1esure ;de. 

_·., ,$ 1 ~i~;cer, etant donne. q'4'.elL. ~oD.~t.itue le,princ:ipal et.•le plus 
'\i.. ! 1 

I •' ' 
0 

I ' , , \ , • , • ' '.' , ~ .. 0 ' I 

'· efficace instrument d 1orientation dans un systeme economique 
I • ' . :, . ,, . 

~iberal. La qoncurrence entre les entrepr:i,ses do.it et:r;e li,Ormale et, 

_par conseq_uent, sa limitation ne aaurait etre ~dmi~e en pr~ncipe. 
Peur le gas ou des ac~ords ayant .pour e:ffet de restreindre la con
cur~ence·. auraient des. repercus.~ions fav:orables -sur le plan -econo
mique' oil' es.t indispensable . et. suffisant de prevoir_ .la possibili te 
d I une a-w.t'Ari'sation. En pratique' on compte un certain nombre de 
cas de ee genre. La. Commission economique . et f.iJtanc;i.ere est con-

. ~aincue que tout acco.rd entre entreprises d.oit etre exa,mine sans 
' r\ . . . '' . . . . . ·. ) . 

pr€vention •. ·na~s cette acception, on sera souvent amene ,a cons-

tater en fait que certains accords, loin . d '_e.mp_ephE?r l.e progres 
. . .· ·'· . . . 

economique et techriique_, lui sont favorables •. Certa_ins: accJ>rds de 
epecialisation, certaines en:tentes concernant des 1\ormes ou des ' . . 

types de standardi_sation, eertain.es formes _de con traPs d 1 e.xclusi-
,. .. ' ' 

. vite repondent aujourd 'hui a bien des ega:rds aux imperatif.s de 
l'economie et de la technique. ·aeia vaut tout partic~lierement 
pour le sect_eur des. petites. et moyennes ent~eprises .pour l~squel
les une politique de specialisatio:r. et de cooperation peut cons

ti tuer une question de vie ~u de· wort. Dans cette cat.egorie d 'ac
cords qui.meritent d'etre juges favorablement, il faut classer 
egale~ent par exemple les accords de recherche commune• Les ac
cerds '·e·6nsideres. ~ et. plus particul'i~rerrient ce'ux ·q~i :re'l'e;~~t ~u 
domaine de la C.E.E. ~ ne semQlent d'a~lleurs pas tomber sous le ·- . . ~ . . . . . . ~ 

coup de 1' interdiction qui fr.appe les ententes. Si tel etait ce-
pendant ie cas, :;ils d~vra~ent evid~mment. constituer 1~ un des prin

cipaux o:tamp§ d'application pour l'octroi des au.tori$ations 
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prevues pari' article 85 § 3. Il existe done, ainsi que nous 
l'avons deja signale, un nombre non negligeable d'accords entre 
entreprises qui peuvent favoriser tant le developpement economi
que general que, selon les cas, l 'interpenetration des· marches. 
En·tout etat de cause, 11 convient de mettre en balance les re
~ercus~ion~ positi~es et negatives des accords~ 

.r 

15. L'Un.e des principales fonctions de la politique coml.lmne de 
concurrence r·eleve precisement de ce domaine ~ En proc·edant a 
cet examen, il convient de tenir compte de tous les faits impor
tants. La structure et la situation du marche en question doivent 
egalement @tre prises en consideratio:::t. Il est par ex·emple ·cer
tain qu'aujourd'hui on ne peut plus juger certains accords entre 
producteurs de charbon de la meme maniere qu'a une epoq~e ou l'on 
se tr9uvait sous le coup d'une penurie ,de charbon, en l'absence 
quasi totale de produits concurrents de·substitution. ·• 

16 •. Bien entendu, la limite entreles ententes souhaitables, 
ou marginalement autorizees, et les ententes inopportunes, est 
souvent difficile~a tracer en particulier. Consciente de cette 
difficul~e, la Commission de la C.E.E. a commence depuis quelque 
temps a degager les grandes lignes de sa poli tiqu.e' au moyen de 
&ecisio~s concernant des cas typiques opportunement choisis. Une 
decision de ce genre qui constitue un test tres important fait 
actuellement l'objot d'un recours aupres de la Cour Europeenne 
de Justice (Grundig/Consten). L'arr@t de la Cour de Justice qui 
sera probablement ren~? sous peu est att~n(i~ non ~ap.13. que~q11e 

impatience. Dans l'ensemble, on peut se rallier ala these de
fendue par M. von.der GROEBEN le 16 juin 1965 devant le Parlement 
Europeen et sel~n laquelle l~.s ,dispositions du traitel"'prennent de 
plus en plus vie et vigueur, en raison de leur mise en pratique 
_par la Commission. Il se justifie sans aucun doute d'ajouter a 
ce propos qu' il y a lieu de considerer no:l 'seulement les cas re
lativement rares dans lesquels une decision concrete de la Com-

. . . ' 
mission est intervenue ;_ mais aussi les nombreux cas dans lesquels 
on est en droit de ·supposer que les milie1:1x econo~iques respec
tent d'eux-memes la ligne developpee par ·la· Commission et reglent 
leur attitude en consequence. 

PE 15.425/d~f./LI 
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17.. Cette constatationne peut cependap.t nous_ leurrer sur le 
fait q]J.e la Comm~aute .est enco~e loin d'~e: applicati?n.· g-~~era
le et active de sa l~gislation.sur la concurrence. L?- preuve 

. peut notazn~e~t en etre trouve~-' dans les_ quelque 36.0b0 d~~~ndes 
dont 1~ Commission a ete sais~e .. et qui n' ont. pas encorE::. ~te exa
minees par elies •. Il sera vraisemblableme·r_t po.ssihle - du ~oins 
peut-on 1 1 esp~~~r··· ~ de liquider une grande . pa;tie de ces cas au 

moyen d.' exceptions d 1 en?emb_le, des g~e. le li tige actuellement 
en cour_s. ·quant au fondenient legal des exemptions de group~ pour 
les contrats d'exclusivite et les conventions de licence aura 

" . . . . . . . . ' . . . ~ . .. 
!irouv~ unE? solution. Dans ce domaine egalem~nt '· o~ peut_ escompter 
une decision prochaine~de la. Cour de Justice europee:r.ne.· 

. Mais il. -est 8vi<;Ient que les exc_e:ptioas d' ensemble. ap.xquel
les en peut s'attendre ne permettront de regler qu 1 unepartie des 
cas actuellement en souffrance aupres de la Commiselion. Il est 
denc indispen$able· d'adapter les effectifs. dupersonnel au. volume 
et a l 1 importance des travaux. La Commission economique et finan
ciere soutien:t pleinement les efforts entrepris par:la C":uunission 

. : en ce.· sens. ,Elle estiine en outre que. la Commission dev:rai t f;lxami
ner de pree~ toutes les possibilites qui s 1 nffrent en vue drune 
o;r:-ganisation aussi ratio~nelle et efficace que possible des tra
vaux consideres.·~out ordre fonde sup le droit requiert un nini
mum de rapidite dans .l'application.pratique du droit. Les-aiminis· 
trations competentes doivent. etre equipres de fa~on a,pouvoir re-. .. . 
pondre a cette exigence normale. 

III. La politigue en matiere de concentration d'entreprises 

18. En ce domaine, ·l,a politique de la C.:E;.C.,4. ne pev.t pas 
~tre c~mpare€;) a celle de la·C.E.E., car les bases.fixees par les 
traites respectifs different de ma:q,i~re sensible. 

La C.E.C.A. possede - M. LINTHORST HOMAN a pu le souligner 
a juste titre le '16 juin'1965devant le Parlement Europeen ;;_ une 
longue pratique et Un.e grande experience en matiere de concentra-
tions 'd 1 entreprise·s. Elle a donn~ de nombreuses autorisations et 
elle a mis au -p·oint, avec beaucoup de so in et de perseverance, 
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des criteres pour l 1 octroi des autorisations, A cet egard, le 

concept de 11 relevant marketn c 1 est-a..:·dire de cette partie du 
marche comnun ou. s 1 exerce effectivement la concurrence des entre
p~ises, est particulierement inter.essant et important. Dans la 
pratique, la Haute i\..u.torite a autorise des concentrations qui 
atteignent des ordres de grandeur considerablesQ Ce faisant, el
le a tenu compte, d 1 une part, des exigences de 1 1 evolution tech-· 
nique moderne et, d' autre part, du ·13.intien d 'une concurrence 
efficace. 

19. La Commission de la C.E.E., en revanche, ne dispcse pas 
d'une base legale comparable pour le controle des concentrations 
d 1 entreprises. L 1 article 85 ne peut, de 1 1 avis de la Commiss~.on 
de la C.E.E. - avis que partage la Commission ecoLomique et fi
nanciere - servir de base legale a ce·c effet. T1 1 article 86 · du 
Traite C.E.E. semble par contre offrir un moyen de controJ.e a 
1'8gard'des concentrations d 1 entreprises. La Commission:de la 
C.E.E. a traite ce probleme dans l:expose queM. von der GROEBEN 
a presente le 16 juin 1965 au Parlement Europeen et dans son 
etude sur le probleme des concentrations d 1 entreprises dans l0 

marche communq Elle est parvenue a la concJ,.usion que, da..ns cer
tains cas, 1 1 acquisition d 1 aulJres ent:ceprises par une entreprise 
ayant une position dominante sur le marche peut @tre conside::.'ee 
comme un abus de position dominante au sens de l'article 86~ La 
Cnmmission economique et financiere se rallie a la mo.niere de -voir 
de la CC"m.mission de 13. C "E. E., puisque our le plan de la poJ.iti-
que economique, il est souhaitable que la Commission·de la C .. E.E, 
puisse exercer un controle adequa·ti sur les concentrations d 1 en
treprises et que soient epuisees toutes les possibilites juridi
ques offertes par le traite en ce dumaine, La Commission a tou
tefois la convictio~ que, d'une ~aniere generale~ ce qui est in~

desirable ou dangereux du point de vue de la poli tique economi·
que, ce n'est pas la simple existence d'une grande entreprise 

mais un certain comportement auquel elle p~urrait se livrer. Eu 
outre, la Commission se rend compte que la conception juridique 
de la Commission de la C.E,E. en ce qui coucerne l 1 applicatioD 
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event\ieTle de I 1 article-86 .aux .C6.('J;centrat:j.:ons. d.'entrepri,3E;>$ n'est 

pas sans sus·citer des contestation~ et. ql;J;e seule ::La pratique et, 
~. • .. • .... j 

en cfin de compte, un~:a eci$ion :de-·la Cou:t;> :.d<::: .-Just:Lce deE. -Cominu-

nautes pourra en· demontre:~;. ]_:e- bie::i~f'Ql:~,·.;i:-~, T.Je ~Pl'obleiJ!.e (1.1.-1: .:c6ntrole 

.. 1 • des concentrations. d.' entrepl·ises dev·.!'a en. t;;out cas .§tr:; ex01Jiine 
. -. :· ·"' 

der:mani~~~- approfondie .0u cours des ·o.egoc.L.1.·bions re~~,t~ves .~ la 

fusion. d~s Cqmmtl.nautes. Sans '!()Ulu_i.r. ·;_::atioiper Sl],T ces d~so:J,sslon::;' 

la Commission ecor.i.OD1ique e-c fin.anc:Lere tisr ... t; cependq.nt' a ;'souli
gner des a prc§sent qU 1 il A8 justif~_erai ~ CJ.e p:CC'fiter de la fUSiOJ'\. 

. des Com.mlm.a.ut~s pour defin.tr, qt,_.::mt; .· c:.1.n co::J.t;~.:ole .de,s. concer,tii.ra-~ 

· · tions Cl'entreprises, .· une base juricl:l.qne plu.'l ample qlle c~lle q1li 

ref:mlte actuelleme.rit du Traite de la C .. E.E, .. 

20. .On ne pourrait cor .. clnre ci.e 'ce qui pre9ec:le. q't.J.e 'toutes les 

concentrations d 1 entrepriseG sont a :re;jeter., Biep_ a:u contr~;i:xe -

et sur ce point la Comruj_ssio11 economiqlle .et f;inancie:r·e. e?t plei

. nemeri.t d 1 accCDrd avec la. Hau:te Aut-:or3.t6 ct la C0mmission' q.e .la 
. . . 

O.E.E. - 1a politigue eu: ... 'opi§enne de la concurrence doit non seu~.e-· 

ment nc:; pas empe0her les co:;.J.cen·cr:·a:;io:;:J.s .cl' entrep:L'is~s rai~onr:uJ.-~ 

bles, mais meme .les encourager, en a souvent fait va.:l,l,oir ;que les 
;entreprises europeennes n 1 ont pas encore · attein+j, en moyE)>.ne ~ les 

ciimen,si.ons adaptees. au marc-.he comr.mn. On sait en effe.t queJ;,1e 
. . 

pl~ce ;modeste les entreprises_·.:de li3. Corm::n:nnute occupent. dalf:S le 

claE;sement des plus grandes entreprisss mondiales. Qe fait.::,a deja 

.· ete souligne dans les rapports. <iss c mmissions et .let?, d~bat~: du 

Parlement ··Europeen, et recelll.men·c; encore i en mars 1966, -.dans le 

debat cqns~cr8 a 1·1 expose d:e la 0cmn::1ission de la .. Q.E.E. ,sur la 
·· s.~tu9:tion:e~onomique de lu ()o;m,1una'J.te en '1965" .. 

Certes', la dimension des e2:1treprises n' est ·pas ·:te · seul 

critere ni la; condition la plus· i~lpaT·8'a.nie c_e :l€itl:r pr.oductiv-i te 

ecottomiquei- Mais il est iDcontestabie' qt.e le·3' gra:ddes ent:teprises 

ont a niaints ·.eg~rds, nota:•1m~nt en ce g_i.li ccnce:c·:rle la !'~1Cherche et 
: _ . ' , .- --. ··, - ":'Yr_: . ."~~'· •. ,. ~- ·-· /·· -:·. ~ ·:-·. ,. 

le financement c de'R iri~i"estissement s, lL"ie ··:ne ~;te avarice su'r· les 
entreprises plus. petites. c0tte i-~ma.rq_{{e' s ;·appli<{.le. toltt' pafti--

~. , . ,·. ·• .. "'r ~ , . . . · ~~.., • '·~. '. · ·. , •.. ~·~ . ! , 

culieremeri.t aUx: br'anch~s d 1industri8 ·'qui sdnt ... a la pointe du 
progres technique. La croissance des entreprises europeennes - que 

ce soi t par leur propre de1reloppement ou par fusion avec d' autre s 
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entreprises - est done U!l objectif important de politique econo

'mique. Le~ entreprises et le cas echeant les autorites economi

ques coinpetentes devront' en ·tout ~tat 'cfe cause; examiner chi ma
niere COnCrete a quel ni VeEi.U ::g·e' Si tue la dimensiOn optimale :~I une 

entreprise determinee. Il n 1 existe pas, en la·matiere, de;·critere 

general valable pour tous les cas. 

21• ·· ·L·'en.couragement··ou lJautorise.tion des "'cone-entratien-s---d'·~'J
treprises trouvent leur lirrlite dans la monopolisation direct,e. Ce 

prinCipe d0i t S I appliquer Sans r9 Striction Car' SUpprimant .·COm-

.• pletement: la concurrence, la monopolisation n 1 est pas compatible 

'avec les 'fondem~nts memes de notre systeme ~c~ri-omique. 

' ' 

2·2. . En ce qui cone erne les co:ricentra tions 'admissibles ou 
souhaitables, il ressort des ·obs.ervations qui precedent q~e '1a po

litique de la concurrence de la Cornmunaute doit gtre orientee 
ve.rs 1 1 elimination· progressive des obstacles qui s' oppos.ent encore 

' ,. ' 

aux projets de concentration. Comme la CoLJ.mission de Ia C.E.E. 
l'a souligne a juste titre, ces obtacles se situent principalement 

au niveau du droit des societes et de la legislation.fi~cale. La 
Communaute se trouve ici placee devant des t~c_hes tres impo;r:tantes 

et tres delicates d 1harmonisation des legislations." Aucun progres 
. . ··. 
pratique n 1 ayant p~ gtre r6alise durant le deuxieme semestre 1965 
.. : 

et dans les premiers mois de l'annee 1966, en raison des difficul-
.. ,. ' . 

tes· que 1' on sai t, il s 1 agi t mainte·nant de sOumettre pour o.dop-

tion dans' le.s plus bref.s delais les propositions dej~· elabbrees 

. par la dommi~sion de la C.E.E·. et de preparer .celles. qui ne le 

sont·· pas eric ore •. ·En partic-ulier la Cr>mmission ec~noinique ~et fi

nanciere espere que la Commission presentera prbchainemerit s·a 

·.proposition c:oncernan't la creation d 1 une societ'e ·de type euro-

- ~-peen. Dans le domaine. de la legislation fiscale, le pro jet le 

plus important est. constitue par 1 1harmonis-J..tion des taxe:i3· stir 

le chiffi'e d 1 affaires.~. On peut. prendre acte ave·c sa tis faction de 

ce que le. Conseil semble avoir l'intention d'adopter cette-'a'D.nee 

enc.ore. lea deux propositions de· directives de la Comn1issiol1 sur 

1 1harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires. un·grand pas 



serait ainsi fait vers l 1 unification des system.e fiscaux dans les 
Etats membres et vers la creation d 1 un.e legislation fiscale neu
tre a l I egard_ de la conc~rrence. D1 a_utres grands projets auxquels 
la Comraun~ute doit s'atteler eoncernent plus particulierement 
l'harmonisation des taxes a la consommation et des systemes 
d 1aides des Etats • 

. IV •. La politigue a l'egard des .petites et moyennes entreprises 

23. :.Autant la Com.munaute europeenne resserit le besoi~ d'impor-
tantes entites productives de grande capacite, autant elle est 
tributaire d 1 u~ reseau tres etendu et tres diversifie de peti
tes et moyennes entreprises. Pour de nombreuses t~ches de produc
tion et de services, les petites et moyennes entreprises convien
nent mieux_que les plus grandes. Leur plus grande mobilit~ et 
leur plus grande faculte d' adaptation leur. donnent en out.re sur 
le marche de veritables chances dont elles sont a meme de tirer 

~ . 

partie. A vrai dire, le role des petites et moyennes entreprises 
dans l 1 industrie consiste de plus en plus en activites de sous
traitance pour de grandes entreprises, et moins dans la fabrica
tion deS prOdUi tS finiS' dont l I ,:§COUlement SUppOSe 1;.J:l aCCeS direct 
_au marche. Ceci est souvent dans la nature des choses ; il faut 
cependant combattre la tendance de certaines grandes entreprises 
de s 1 assurer artificiellement, de par les conditions ~'ellre impo
sent a leurs fournisseurs, le monopole de l 1 acces au marche, Par 
ailleurs, dans ce domaine egalement, une certaine dimension est 
frequemment 1~. condition de la competitivite~. Ici e~core se pose . . '· 

done- bien qu 1 a un autre niveau et a une autre echelle - la ques-
., ,·. . , ... 

tion de ia croissance des entreprises. 
·"I 

Dans l 1 ensemble, on peut dire qu 1une economie hautement 
developpee offre aux petites entreprises, en compensation.pour la 
perte de leurs possibilites d 1 activite traditionnelles, une mul
tiplicite de chances nouvelles. La preu:ve en est donnee par le 
role import.;mt que jouent les petites et moyennes entreprises 
dans un· esn~we economique aussi hautement developpe 4Ue ce1ui 
des U.S.A •. 
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24. Evidemment, le developpement economique et technique in-
terdit de conserver des structures depnssees. Il appartient en 
premier lieu aux entreprises de s'adapter constamment ala nou
velle situation. Mais c'est aux respons~bles de la politique eco
nomique qu'il inco:obe de fournir les aides necessaires durant ce 
processus. Pour ce faire, il se justifie de compenser par des me
sures appropriees la situation defavorable qui est celle des 
petites et moyennes entreprises sur le plan de la concurrence. 
Un pas tres important peut etre fait dans cette voie en amena
geant les taxes sur le chiffre d'affaires de telle sorte qu'elles 
soient neutres sur le plan de la concurrence. L'adoption des 
deux propositions de directives sur l'harmonis~tion des taxes 
sur le chiffre d'affaires acquiert done, de ce point de vue ega
lement, ·u.ne importance p3.rticuliere. De plus, il y a lieu de fa
ciliter l' acces au -arche des capi taux pour les petites et :clOyen
nes entreprises. Il est en effet caracteristique de l~ situation 
actuelle que les grandes entreprises ont dans ce domaine inportant 
des possibilites nettement meilleures et que, par exemple, ce 
sont les petites et moyennes entreprises qui sont le plus dure
ment touchees par une politique restrictive du credit. 

25. Au reste, les gouverne:oents et les institutions communau-
taires peuvent assurement faire plus· encore qu'ils ne font pour 
informer les petites et r10yennes entreprises des possibilites et 
des necessites decoulant du developpement econonique. L'informa
tion est particulierement importante dans ce domaine precisement, 
car les petites entreprises n'ont naturellement pas conlllle les 
grandes entreprises une vue d'ensemble de 1~ situation du marche. 

Evidennent, c'est aux entreprises elles-memes qu'il appar
tient d'utiliser les aides qui leur sont accordees par la Commu
naute et les Etats. La decision ne peut leur etre enlevee. L'ex
perience permet d'esperer que les petites et noyennes entreprises 
se montreront a la hauteur des problemes qui se poseront et seront 
ainsi en mesure de jouer le role important qui leur incombe dans 
l'economie de nos pays. 
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v. Resume 

26.. . La politique europeenne d.e la. concurrence doit veiller a 
ce que les avantages du EHrche cotlillun se repercutent pleineBent 
dans 1_ 1 econo1nie. :Pour. cela, il est. indispensable g_ue le§l.:· distor
sions et les restrictions de concurrence actuelle.s soient; elimi-· 

I . . ,. ' • • • 

_ :q.e_ef;l_· Ce;l.a implique, dans la Communaute,. non seulement un contro
ls des restrictions a la concurre~ce emanant du se0teur prive, 

. mais - et sur ce point la poli tique de concurrence cow ... munautaire 
se distingu<e de pel1e des Etats - ··1a supp,ression ·des entraves a 

. . .. ' ' 

la concurrence resultant des nesures prises par les Etats. 
. . 

Les traites instituant la C.E.C.A. et la C.E.E. enterinent 
le .principe de_la concurrence. Les differences-entre ces deux 
traites resident surtout dans les regles concernant les concentra
tions d'entreprises et la discrimination en mati?;re de prix; 
leurs 'differences f()ndanentales sont dues egalement a la·structurE 
d'ensemble des .deux traites (integration partielle et integra·-
tion totale). Independanment de ces differences, la politique des 
deux Cot:i.Ilunautes a .1 I egard des ententes devrait etre axee le 
plus possible sur les memes objectifs. 

Dans le domaine qui releve des deux Comsunautes, il_est 
tres important de distinguer- aussi bien en ce qui_concerne les 
concentrations et autres ententes limitant laconcurrence que les 
concent"ra tions d '_entreprises - entre, d 'une part, les mes:ure s qui, 
sur le plan de la politique economique sont souhaitables ou ne 

. . . 
suscitent pas d'objections et,_ d 1autre part, les mesure$ ~oins 
souhaitables. En ce qui concerne les concentrations et les enten
tes limitant -la concurrence, il y a lieu de partir du principe 
que la concur:rence doit- etre la regle et que les restrictions de 

. concurrence ne peuvent etre que l'exception. Le traite de la C.E.E 
-- COLIDJ.e celui de la C. E. C.A.' repose sur ce principe. 

· Au sujet des concentrations d'entreprises, il convient de 
souligner que - sauf quelques exceptions - les entreprises euro
peennes n'ont pas encore atteint une dir:iension europeenne. Il 

apparait indispensable, pour de nombreux motifs, de favoriser 

FE 15.485/def ./1! 
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la croissance des entreprises - par leur propre developpenent 
ou par leur association o..vec d'autres entreprises. Il convient 
d 1 elininer progressivement les obstacles qui s 1 opposent encore 
ala realisation des concentrations d 1 entreprises par dela les 
frontieres. L 1 encourage:t1ent aux concentrations d 1 entreprises 
s'eteint l~rsque la concurrence effectivement est exclue, c 1 est·
a-dire lorsq_u' il y a nonopolisation. Pour ce rnotif, il est sou·
haitable, du point de vue de la politique economique, que les 
institutions de la Corn~unaute disposent d 1 une base juridique va
lable afin de pouvoir exercer, sous une forme ou sous une autre 
un controle adequat sur les concentrations d'entreprises. 

La Haute Autorite de la C.E.C.A. est dotee de cette base 
juridique. Pour la C.E.E. on peut se denander si l 1article 85 

S 1 applique a certaines concentrations d 1 entreprises; mais on n'a 
pas encore suffisamment degage les possibilites qu 1 .c\ffre 1 1 arti

cle 86 a cet cgard. Lors de la fusion des Communautes, il convien
dra que l 1 em cree pour l' ensemble de l' econonie, une base juridi
que pour le controle des concentrations d'entreprises. 

Les petites et m.oyennes entreprises conservent leurs chan-· 
ces dans le Marche couwun; l'evolution economique moderne leur 
offre, en compensation pour la perte de certains chanps d'activi
tes traditionnelles, toute une serie de possibilites nouvelles. 
Mais pour pouvoir les ubiliser, elles devront dans de nornbreux 
cas se reconvertir et s 1adapter. Les autorites economiques ont 
le devoir d'aider les petites et moyennes entreprises dans ce 
processus. Il faut notanment nettre a leur dlsposition des infor
mations suffisantes sur les previsions concernant le developpe
ment economique et ren8dier a la situation defavorable dans la
quelle les petites entreprises se trouvent placees par rapport 
aux grandes entreprises, notamr1ent en ce qui concerne l'informa
tion economique et 1' acces au r.mrche des capi taux. 

Ft.S 15. 485/d6f .iII 
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